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            « “Merci Blum !”, lisait-on sur les cartes postales arrivant au Populaire par sacs entiers au moment des premiers congés payés… »

            Henri NOGUÈRES, La Vie quotidienne en France au temps du Front populaire (1935-1938),
Paris, Hachette, 1977, p. 294.

          

          
            « Par toutes nos routes d’accès transformées en collecteurs, coule sur nos terres une tourbe de plus en plus grouillante, de plus en plus fétide. C’est l’immense flot de la crasse napolitaine, de la guenille levantine, des tristes puanteurs slaves, de l’affreuse misère andalouse, de la semence d’Abraham et du bitume de Judée. »

            Henri BÉRAUD,
Gringoire, 7 août 1936.

          

        

        
          Dans l’histoire de la France contemporaine, le Front populaire occupe une place singulière ; il s’inscrit dans la lignée des grands moments de mobilisations populaires qui ont changé la vie. Il constitue un événement sans pareil, tout à la fois politique, social et culturel, au cœur duquel la société française, tant en métropole que dans les colonies, mais aussi dans les mondes des villes et des campagnes, est habitée par des sentiments variés : espoir ou désenchantement, peur ou joie, adhésion ou rejet qui laissent alors des traces profondes au sein de la culture nationale.

          Événement mythique, inscrit au panthéon des gauches, le Front populaire participe aux changements de la société française. C’est un moment particulier qui allie les élections et les grèves, l’engagement politique et syndical, la pratique gouvernementale, la culture populaire et la culture intellectuelle. Un moment qui a laissé aussi de nombreuses images : les photographies sur les grèves et les occupations d’usines, sur les meetings, manifestations et rassemblements, etc. Images multiples qui sont à l’origine de mémoires singulières et/ou collectives ayant irrigué tout le siècle. Les figures de Léon Blum, Maurice Thorez, Édouard Daladier, Léon Jouhaux, etc., mais aussi des premières femmes qui entrent au gouvernement font partie des images collectives du Front populaire, tout comme celles des combattants antifascistes des Brigades internationales.

          Une image reste forte dans les esprits, celle de la « joie des congés payés ». Elle est juste et souligne que ce moment a changé la vie, mais pour autant elle masque d’autres logiques à l’œuvre : les tensions sociales, politiques et internationales qui conduisent à la guerre civile espagnole. À cet égard, il faut penser et analyser cette expérience originale dans des contextes emboîtés, dans une dynamique plurielle, allant du local à l’international, du village à l’usine, de la Chambre des députés à la Société des Nations. Mais c’est aussi, pour une partie de la société, un moment de peur sans précédent, celui du désordre et du chaos, de l’entrave à la propriété privée, voire d’un complot ourdi de l’étranger. Ces images révèlent l’importance des événements : le Front populaire ne peut être un « objet froid », pour reprendre l’expression employée par François Furet à propos de la Révolution française.

          Au-delà des légendes ou des mythes, il demeure important de comprendre les enjeux de l’époque, les conflits à l’œuvre au cours de la période 1934-1938 ; une période brève qui s’inscrit dans des territoires variés. Le centre de gravité du Front populaire n’est pas uniquement une alliance des partis politiques divisés depuis 1920, l’union des « frères ennemis » – le parti socialiste (SFIO) et le parti communiste (SFIC) – qui s’élargit aux radicaux, en renouant avec une vieille pratique républicaine (« pas d’ennemis à gauche ! »), mais c’est aussi un vaste mouvement de comités locaux qui relie des syndicats, des associations, des acteurs singuliers ou collectifs, face à une crise totale sans précédent : crise économique et sociale, crise politique, crise morale face au danger fasciste.

          La rencontre entre la nation et la République est à nouveau à l’ordre du jour, en défendant vaille que vaille le triptyque républicain (Liberté, Égalité, Fraternité). Conjuguée d’une manière novatrice, elle associe le mouvement social et le mouvement politique. Il ne s’agit pas seulement de la reconnaissance de la « classe ouvrière », c’est aussi mesurer les enjeux du Front populaire dans la France rurale qui caractérise encore largement la société française. Décaler ainsi son regard invite à prendre également en compte l’empire, les sociétés coloniales. Une telle approche sociale du politique, irriguée par une riche historiographie, permet de dresser des portraits individuels, révélant alors des itinéraires singuliers, et de comprendre le Front populaire à « l’échelle humaine ». C’est ce que propose cet ouvrage, en abordant une histoire globale du Front populaire qui tente de dépasser les images collectives, grâce, entre autres, à l’apport d’archives nouvelles.

          
        

      

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE 1
      

      
        Une France en crise
      

      
        

      

      
      La crise économique et sociale, liée au krach boursier de New York en 1929, le « Jeudi noir », touche tardivement la France, mais dure plus longtemps, soulignant ainsi une certaine singularité ou « exception française », selon les mots de l’historien Jacques Marseille. Comme la crise dure, elle est également à l’origine d’une remise en cause du régime républicain ; l’impuissance des politiques traditionnelles conduit au désarroi, à un traumatisme profond et à une critique radicale de la démocratie libérale par des mouvements de troisième voie, fascisme et communisme, qui caractérisent l’« ère des masses1 ». La IIIe République est alors en proie aux doutes et doit faire face à des attaques qui réveillent des failles anciennes, héritées du nationalisme de la fin du XIXe siècle, quarante ans après la secousse boulangiste, réactivant un antiparlementarisme virulent.

        
          
            Les effets de la crise, la peur du déclin
          

          La France qui entre en crise à partir de 1931-1932 se croyait, un temps, épargnée par un événement purement américain. Les gouvernements ont espéré que l’économie française puisse être sauvée par un réflexe protectionniste : c’est l’héritage encore prégnant de Jules Méline qui, en 1892, instaurait des droits de douane sur les produits industriels et augmentait les tarifs douaniers sur les produits agricoles.

          André Tardieu s’exclamait devant les députés, le 8 novembre 1929, « la confiance est un devoir ! », d’autant que l’excédent budgétaire atteignait 4 milliards de francs : le « bas de laine » du pays, selon les mots du ministre des Finances Henry Chéron. On se gaussait même d’avoir en 1929 une année record : un budget équilibré, une production industrielle élevée (indice 100 en 1913 et indice 192 en 1929), un franc stable et fort. Le chômage restait faible officiellement : on comptait 50 000 chômeurs secourus en mars 1931, alors qu’aux États-Unis et en Allemagne il augmentait rapidement et dépassait les 20 % de la population active2.

          Cette euphorie est liée aux illusions nées de la victoire de la Grande Guerre, puis au centenaire de l’Algérie française, célébré partout en France en 1930, avec faste. L’Exposition coloniale est alors repoussée en 1931 pour ne pas gêner ce centenaire ! L’Algérie est montrée comme modèle de réussite coloniale. Cette célébration fixe le ton dominant pour l’Exposition de 1931, qui souligne les bienfaits du colonialisme et la grandeur de la France. La « Grande France » et son imaginaire colonial rassurent les gouvernants et la société face au marasme mondial.

          Le 6 mai 1931, le ministre français des Colonies, Paul Reynaud, en compagnie du président de la République, Gaston Doumergue, et du commissaire général de l’Exposition, le maréchal Lyautey, inaugure avec fierté l’Exposition coloniale internationale et des pays d’outre-mer dans le bois de Vincennes, porte Dorée à Paris. Cet événement marque l’apothéose de la IIIe République et de son œuvre coloniale, affichant sa fierté, en pleine crise économique mondiale. Il s’agit de célébrer la grandeur de l’empire, mais aussi la mise en valeur, dans le mythe d’une « mission civilisatrice », d’une grande partie de l’Afrique, de l’Asie du Sud-Est, d’îles du Pacifique.

          Placée dans ce contexte de morosité, confrontée à des troubles anticoloniaux, la France a besoin d’affirmer, pour remonter le moral en baisse de « la plus grande France », son rôle d’empire colonial. Même le choix du bois de Vincennes, à l’est du Paris populaire, souligne la volonté politique d’arrimer le peuple à cet idéal colonial. Pour l’occasion, on construit un musée permanent des colonies à la porte Dorée. Un parc zoologique est également aménagé. Sur ce grand chantier, le temple cambodgien d’Angkor Vat et la mosquée de Djenné au Niger sont reconstitués. Les transports sont aussi améliorés, avec une nouvelle ligne du métropolitain qui prolonge la ligne 8 jusqu’à la porte de Charenton pour desservir l’Exposition coloniale. L’inauguration se déroule en présence de milliers de figurants : danseuses annamites, familles d’artisans africains dans un village reconstitué, cavaliers arabes, etc. En marge de l’Exposition, on organise un « zoo humain » avec plus d’une centaine de Kanaks amenés de Nouvelle-Calédonie. Ces êtres humains sont exhibés comme des « cannibales authentiques » au milieu desquels se retrouvent les ancêtres du footballeur Christian Karembeu3.

          Chaque jour des spectacles différents et plus exotiques les uns que les autres accueillent les visiteurs (jusqu’à 300 000 par jour). Le succès populaire et l’attrait du public pour les exhibitions rassurent les promoteurs de la colonisation. De mai à novembre, l’Exposition accueille un total de 8 millions de visiteurs, dont la moitié de Parisiens et 15 % d’étrangers.

          Pour comprendre cet optimisme ambiant, il faut également prendre en considération les investissements et les commandes publiques, comme les constructions d’habitations à bon marché liées à la loi Loucheur de 1928 et la réalisation de la ligne Maginot. Toutefois, l’euphorie n’est que temporaire.

          La faillite du Kredit Anstalt de Vienne en mai 1931 ouvre un cycle de faillites en chaîne, en particulier pour l’économie allemande, qui ne peut plus payer les réparations liées au traité de Versailles, conduisant alors à un moratoire sur les dettes. Enfin, la dévaluation de la livre sterling en septembre 1931 fait de la France un pays cher, puisque les gouvernements refusent de dévaluer. La production industrielle globale baisse de 17,5 % en 1931, celle de l’acier de 29 %. Les faillites industrielles augmentent de 60 % : 13 370 faillites en 1935 contre 6 500 en 1929. La plus spectaculaire étant celle de Citroën en 1934, alors que la marque automobile lance un modèle qui fera son succès pendant de nombreuses années, la « Traction avant ». L’entreprise d’André Citroën (1878-1935) est mise en liquidation judiciaire en décembre 1934 : la firme, qui s’est agrandie très vite, est endettée et sa situation financière est fragile. En mai 1934, la Banque de France publie un rapport qui souligne que Citroën accuse de lourdes pertes (200 millions de francs). Dès lors, les banques ne suivent plus la firme et demandent à Pierre Michelin de reprendre sa gestion financière. Face aux difficultés, André Citroën demande l’aide du gouvernement, mais il essuie le refus de Pierre-Étienne Flandin, président du Conseil. C’est le principal actionnaire et créancier, Michelin, qui reprend l’entreprise pour éviter sa disparition. Quelques mois plus tard, André Citroën, hospitalisé, décède. Cette faillite souligne l’ampleur du marasme économique qui, un temps, fut masqué par la commande publique.

          La mondialisation de la crise se lit très vite sur le commerce extérieur qui se rétracte : les échanges diminuent de 30 % entre 1929 et 1934 ; les exportations baissent de 43 % et les importations de 13 %. Elle est aussi agricole : si, dans un premier temps, la France a un réflexe protectionniste, ce qui la met à l’abri, les bonnes récoltes et les chutes des cours ont pour effet induit une chute des prix de gros : 46 % pour le blé entre 1930 et 1935, 60 % pour le vin par rapport à 1913.

          Cette crise industrielle et agricole en entraîne alors une financière et sociale. Le chômage augmente assez vite, sans pour autant atteindre les chiffres massifs de l’Allemagne ou des États-Unis (1932 : 260 000 ; mars 1933 : 400 000 ; 1935 : 426 000). Mais ils sont inférieurs à la réalité, car ils ne recensent que les chômeurs bénéficiant d’aides des bureaux de bienfaisance ou des municipalités. En fait, il y a près de 860 000 chômeurs dans le pays en mars 19364.

          Deuxième caractéristique de cette crise, c’est qu’elle dure, alors que la reprise intervient dès 1935-1936 aux États-Unis. Plusieurs raisons peuvent l’expliquer : en premier lieu, le conservatisme des structures de production (artisanat, petites entreprises familiales, difficultés de modernisation), auquel s’ajoute le refus de l’innovation et du risque. C’est la France des « petits propriétaires », si chère aux radicaux. N’oublions pas non plus que c’est au cours de l’entre-deux-guerres que ce monde de petits propriétaires exploitants se développe ; après l’exode des journaliers, l’hécatombe de la Grande Guerre et les facilités offertes par les prêts bancaires, le discours républicain « qui décrit la France comme une démocratie de petits propriétaires travailleurs5 » rejoint pour partie la réalité sociale. Mais la crise dure également à cause des politiques mises en œuvre qui sont d’un autre âge et qui ne répondent pas à un type nouveau de crise économique.

          Les modes d’intervention des gouvernants restent traditionnels : protectionnisme, lutte contre la chute des prix et volonté d’équilibrer le budget de l’État en soutenant le franc. La politique de déflation est particulièrement préjudiciable aux salariés du pays. De telles mesures ont pour effet d’aggraver la crise… Ainsi, les fonctionnaires perdent entre 13 et 18 % de leurs ressources entre 1933 et 1934. Les problèmes demeurent, détachant l’opinion publique des gouvernants. Cette incapacité à régler la situation peut expliquer pour partie l’instabilité ministérielle.

          L’alternance des majorités parlementaires est très rapide ; en témoigne le rôle pivot du parti radical mis en lumière par Serge Berstein. En 1932, il y a le néo-Cartel à majorité radicale et socialiste, qui devient vite une seule majorité radicale (chute du premier gouvernement Herriot en décembre 1932). Ensuite, ce sont les radicaux modérés qui gouvernent ; puis on a un glissement à droite en 1934 avec un gouvernement d’union nationale. Cette instabilité ministérielle se caractérise par la succession de cinq gouvernements entre mai 1932 et février 1934 ! Le virage à droite est encore plus marqué avec l’arrivée de Pierre Laval à la tête d’un « gouvernement d’union nationale » en 1935 ; ce dernier gouverne par décrets-lois et baisse les salaires des fonctionnaires de 3 à 10 %.

          Son gouvernement, de juin 1935 à janvier 1936, ayant obtenu des « pouvoirs exceptionnels pour assurer la défense du franc et la lutte contre la spéculation », s’emploie à mettre en œuvre une politique de déflation pour que le niveau des prix en France s’aligne sur celui des prix étrangers. Toutes les dépenses publiques connaissent une baisse de 10 %, les traitements comme les intérêts des emprunts : c’est la déflation budgétaire. Elle est accompagnée d’une déflation économique : « abaissement imposé des loyers, du prix du pain, du charbon et de l’électricité, ainsi que des engrais6 ».

          Cette politique n’enraye pas la crise ; entre 1929 et 1935, les exportations ont chuté de 44 % en volume et de 82 % en valeur, alors que les importations ne diminuent pas dans les mêmes proportions : le déficit commercial se creuse. Ainsi, la cure d’austérité reste inefficace.

          L’instabilité parlementaire et l’impuissance des gouvernements réveillent alors des courants qui n’ont pas accepté la république ; soit par antiparlementarisme d’extrême droite, soit par la volonté d’instaurer les soviets en France. Le pays assiste à une montée des contestations et des violences. Les assassinats du président de la République Paul Doumer, le 6 mai 1932, par un Russe blanc, Gorgulov, puis de Louis Barthou et du roi Alexandre de Yougoslavie, le 9 octobre 1934, par des oustachis croates, soulignent l’emprise des enjeux internationaux.

          Dans cette atmosphère tendue, la crise devient morale et politique, le pays ayant peur du déclin. Le désarroi, la misère nourrissent les peurs et les rejets. Tout un courant littéraire, médiatisé dans une presse qui est à son apogée, vante alors une France perdue, en quête d’un âge d’or. On tente alors de sauvegarder une civilisation qui disparaît avec la modernisation, d’autant que le recensement de 1931 indique que, pour la première fois, la population urbaine dépasse la population rurale : 51,2 % contre 48,8 %. Mais cette statistique s’appuie sur une définition de la ville à partir d’un bourg de 2 000 habitants, seuil qui pose problème. Nombreux sont les chefs-lieux de canton, les petites villes de province qui restent largement liés à la ruralité, comme les villes des foires et des marchés. À juste titre, Paul Bairoch propose de retenir la limite de 5 000 habitants7.

          Si les banlieues ouvrières s’affirment, en particulier autour des grandes villes industrielles et de Paris, le poids de la France rurale reste fort dans la société et dans les imaginaires. Dans cette veine, Jean Giono qui publie dès 1930 Regain, roman dans lequel il évoque la renaissance d’un village mort, ou encore Gaston Roupnel qui termine son Histoire de la campagne française, paru en 1932, par ces mots : « L’âme rurale a en elle toutes les fondations ; elle est riche de toutes les successions. Elle accumule sans détruire jamais. Elle contient toutes les origines et tous les résultats. Elle siège au-dessus de cet entassement de dépôts sacrés ; et c’est du sommet de cette colline inspirée qu’elle contemple les voies nouvelles […]. Cette campagne française, elle est, en effet, une humanité complète. Ce qui la défend victorieusement contre les grands pays qu’accable la production, c’est moins encore sa composition matérielle et le régime de sa terre que les forces spirituelles de l’être. Car l’esprit est ici à l’image de cette terre où chaque lieu contient tout8. »

          L’agrarisme ambiant exalte le rôle du producteur agricole au sein de la nation. Son rôle nourricier est mis en avant face aux méfaits de la société moderne. L’aboutissement de cette pensée réactionnaire se lit dans une maxime en vogue, empruntée au Suisse Charles Ferdinand Ramuz, « être paysan, ce n’est pas un métier, c’est un état, et le paysan, c’est l’homme dans la nature9 ». Surtout, le paysan fait partie d’une communauté renouant avec la cellule de base de la nation, la famille, les communautés villageoises. La société est alors fondée sur des solidarités, des rites, des vertus, des valeurs qui sont alors vantés, renvoyant au folklore.

          Tout au long de l’entre-deux-guerres, les mouvements agrariens connaissent un véritable renouveau lié au traumatisme de la guerre (la « dette du sang »), mais aussi à l’« apparition des rouges » et des effets désastreux de la crise. Cette transformation de la société conduit à un malaise profond et, dans cette atmosphère de doute et de désespoir, la crise fait naître des peurs, en particulier celle de l’étranger qui est largement présente. On assiste à un certain repli identitaire qui conteste l’ordre républicain. D’autant que l’antisémitisme ronge le pays. La contestation est celle aussi des victimes de la crise : la question sociale est à l’ordre du jour.

        

        
          
            Luttes et conflits
          

          Les premiers pas d’une contestation sont nombreux et polymorphes : les agrariens, la Ligue des contribuables, les paysans, puis les chômeurs, et enfin les ouvriers protestent contre les politiques menées et contre la dégradation de leurs conditions de vie, sans oublier le rôle des intellectuels qui proposent de lutter contre la « guerre ». Le souvenir de 1914-1918 est encore fortement présent. Le 27 mai 1932, Henri Barbusse et Romain Rolland initient un rassemblement mondial contre la guerre qui se réunit en août à Amsterdam : 2 200 délégués sont présents. Des communistes côtoient des socialistes, des syndicalistes et militants de la Ligue des droits de l’homme (LDH). Le deuxième congrès se tient salle Pleyel à Paris, début juin 1933, où sont encore présents des délégués venus de la SFIO10. Toutefois, les divisions sont encore fortes et les militants socialistes sont exclus. C’est, malgré tout, la première ébauche d’un dialogue des gauches, d’un rassemblement. Un autre mouvement naît au même moment, le « Front commun » de Gaston Bergery, radical en rupture avec son parti qui propose de faire front contre le fascisme. Mais les divisions sont trop importantes et il échoue.

          Au sein du monde ouvrier des villes, la situation est plus délicate. Le patronat s’emploie à augmenter les cadences, continuant la rationalisation engagée plus tôt. L’augmentation des cadences permet de maintenir les salaires. Les conditions de travail des ouvriers deviennent une variable d’ajustement11. Ainsi, ils bougent moins d’un site à l’autre et craignent, à juste titre, d’être licenciés, victimes d’une pratique qui se généralise, celle de lock-out massifs. La compression des effectifs est également une pratique courante ; les femmes, les manœuvres et les ouvriers immigrés en sont les principales victimes. Toutefois, les syndicats ouvriers (divisés entre CGT et CGTU), confrontés aux effets sociaux de la crise – trois quarts des sans-emploi sont des hommes et des ouvriers de l’industrie –, tentent d’organiser les chômeurs. De nombreux journaux éphémères, aux titres évocateurs, émergent : Le Chômeur (organe du Comité d’union des chômeurs de Drancy), Le Cri des chômeurs (à Valenciennes ou dans la région parisienne), La Marche de la faim (organe périodique de l’Union des comités des chômeurs des Ardennes), La Lutte des chômeurs (Rouen), etc.

          La crise des années 1930 construit véritablement dans le pays la figure du chômeur. La presse s’empare de récits, voire de faits divers. L’Humanité rassemble des nouvelles écrites par des ouvriers, donnant la parole aux chômeurs12. Dans cette veine, Albert Soulillou, adhérent au Groupe des écrivains prolétariens – il est l’un des signataires, le 3 juin 1932, du Manifeste de l’École prolétarienne –, crie leur détresse par ses phrases : « Vous ne voulez pas me donner de travail ? Nulle part vous ne voulez me donner du travail ? Vous dites qu’il n’y en a pas ? Qu’il n’y en a plus ? Que vous n’avez pas de place pour moi ? Que vous n’avez pas de place dans votre maison ? Dans votre usine, dans votre ville, dans votre monde ? Pas de place pour un homme, simplement pour un homme13 ? »

          Les enquêtes sociales s’intéressent à dresser son portrait14. Au-delà du regard porté par la société et le monde politique, les chômeurs s’organisent et les syndicats ou les municipalités mettent en place des caisses de secours, passant de vingt-cinq en janvier 1930 à plus de huit cent cinquante à la fin 1935. Dans ce contexte, les syndicats organisent des marches15. Le 9 décembre 1932, en région parisienne, une marche a lieu de Tremblay à Saint-Denis16. Les manifestants, estimés à 5 000 ou 6 000 personnes, demandent « Du pain pour nos gosses ! », « Du travail et du pain ! » et veulent « arracher l’assurance chômage ». Le cortège reprend également cette chanson :

          
            
              Les marcheurs de la faim
            

            
              Vers Paris résolus s’avancent
            

            
              
Du travail ou du pain
            

            
              Clamons partout notre colère
            

            
              Des milliers de familles ont faim
            

            
              Et des enfants meurent de misère.
            

          

          Quelques mois plus tard, une autre marche a lieu de Saint-Nazaire à Nantes. En pointe dans le mouvement, la CGTU, relais du PCF, applique le mot d’ordre « classe contre classe », conduisant à l’organisation de la marche des chômeurs du Nord sur Paris du 18 novembre au 2 décembre 193317. Celle-ci « diffère des précédentes, en ce qu’elle est d’initiative confédérale. Elle doit partir du Nord, “à cause de [sa] densité ouvrière et de la grande misère et parce que la distance de Lille à Paris n’est que de 180 km”, mais entend poser le problème du chômage au-delà des seules régions traversées et “lier les revendications et l’action de ceux qui travaillent à celles de ceux qui réclament du travail ou du pain”18 ». Charles Tillon, responsable national de la CGTU, est chargé de l’organiser, « mais il n’est pas seul et bénéficie dans sa tâche du dynamisme des leaders locaux, tels que Marcel Delcroix, le secrétaire du comité des chômeurs de Cambrai, ou encore de l’emblématique figure du syndicalisme textile, Martha Desrumeaux19 ».

          Malgré tout, cette marche est réduite dans son ampleur car le ministre de l’Intérieur tente de l’empêcher. Au total, ce sont 65 chômeurs qui prennent la route, traversant différents départements. À chaque ville-étape, le cortège s’agrandit pour atteindre les 100 délégués dans l’Oise, comme l’avait prévu Charles Tillon20. La solidarité des populations se manifeste avec fraternité, tout en apportant les soins (en particulier aux pieds des marcheurs) et les réconforts nécessaires. L’organisation minutieuse permet sa réussite : « Depuis le départ, un camion et une camionnette prêtés par la coopérative de la Bellevilloise précédaient la marche, emportant couvertures, vivres, matériel de cuisine et la vaisselle de fer de toute la troupe », et c’est le cuisinier de la coopérative, « Virlouvet et son aide qui préparaient les repas en installant dans une cour d’école ou sous un hangar deux chaudières en fonte21 ».

          Le succès se lit non seulement dans la presse, mais surtout à l’arrivée en région parisienne : les photographies conservées montrent la foule, la joie, mais aussi la détermination. Accueillie à Saint-Denis par le maire Jacques Doriot, la marche compte plus de 8 000 personnes et est accompagnée par une « autre foule de 10 000 autres sans-travail venus à la rencontre22 ». Une nouvelle marche a lieu fin 1935.

          Ces événements, qui sont encadrées par les syndicats, mettent au jour des clivages importants au sein de la société ; si des municipalités proches accueillent avec bienveillance les manifestants avec des « soupes populaires », les autorités de l’État se méfient de ces « sauvages », ces « rouges »… La CGTU met en avant la jeunesse, avant-garde ou fer de lance de la contestation de l’« ordre bourgeois ». Mais, très vite, malgré les aspects volontaristes, les résultats des mobilisations ne sont pas à la hauteur des espérances, d’autant que l’on épuise les militants23…

          Toutefois, les principales victimes de la longue dépression sont les ouvriers étrangers qui sont renvoyés. Certaines entreprises s’entendent avec les gouvernements pour organiser des « trains du retour », en particulier dans l’est du pays. Un courant xénophobe s’affiche clairement, même au palais Bourbon, où le député du centre républicain de la Seine, Louis Fourès, déclare en mars 1933 : « Il y a en France 331 000 chômeurs. En rapprochant ce chiffre des 1 200 000 salariés étrangers, il est facile de se rendre compte que si les ouvriers étrangers quittaient la France, la question du chômage serait pour nous résolue (applaudissements à droite)24. » Des trains spéciaux sont alors affrétés par les Houillères du Nord pour la Pologne entre 1934 et 193525 ; d’autres travailleurs sont expulsés de Lorraine. La presse titre : « Les mineurs polonais frappés d’expulsion doivent quitter ce soir le territoire français » (L’Œuvre, 11 août 1934). Au total, ce sont entre 130 000 et 140 000 Polonais qui sont rapatriés entre 1931 et 193626 ; Patrick Weil évoque 20 000 rapatriements pour l’année 193527 ; et au recensement de 1936, on dénombre 700 000 étrangers de moins qu’en 1931. Le nombre d’étrangers représente alors 5,2 % de la population totale, contre 7,1 % en 1931.

          La limitation de la main-d’œuvre étrangère est même inscrite dans la loi « protégeant la main-d’œuvre nationale » (10 août 1932), dont l’article 2 laisse aux organisations syndicales et patronales le soin de fixer des quotas de travailleurs étrangers dans les entreprises privées. Son application se renforce les années suivantes28. À Nice et dans les Alpes-Maritimes, on limite la main-d’œuvre italienne, en particulier dans le secteur de l’hôtellerie29.

          Si les ouvriers semblent atones dans un premier temps, la colère gronde dans le monde rural, jouant sur les réflexes entretenus de jacqueries. Les luttes contre les saisies caractérisent les mobilisations paysannes du début des années 1930. Ces formes d’action, rassemblant le plus grand nombre possible d’exploitants agricoles qui s’opposent aux saisies de fermiers en faillite, sont aussi revendiquées par Fleurant Agricola et son Parti agraire et paysan français. Le PAPF, qui naît en 1928, prône l’unité du monde paysan : « Le blé, le vin, le lait, le bétail, la charrue n’ont pas d’opinion politique, il n’y a pas une façon radicale, socialiste, cléricale ou monarchiste de cultiver la terre » (La Voix de la terre, 1er mars 1929). Derrière cet apolitisme de façade, on propose une identité unique ; un rempart contre la civilisation urbaine et industrielle qui conduit au socialisme, via le mouvement ouvrier. Ce courant agrarien se développe au cours des années 1930, s’appuyant sur un programme corporatiste, repris plus tard par Vichy. Il nourrit aussi les rangs des Chemises vertes de Dorgères. La Fédération nationale des contribuables et le parti agraire organisent un peu partout dans l’Ouest, avec Dorgères, des manifestations qui débouchent sur un grand défilé à Paris en janvier 1933 au moment de la tenue du congrès du PAPF, salle Bullier. La hantise du fisc, de l’État, est ravivée et ce courant politique réveille la peur des rouges, des « partageux », visant directement les socialistes et les communistes. Ainsi, à Chartres, le mouvement rassemble plusieurs milliers de paysans le 14 janvier 193330. Dans cette ville, les paysans ont envahi la préfecture de l’Eure. Les dégâts sont limités, mais il s’agit de s’en prendre à l’État, le PAPF entrant dans une stratégie de radicalisation. Tournant confirmé avec, quelques jours plus tard, une manifestation où plusieurs milliers de paysans se rendent sur les Champs-Élysées, devant la tombe du Soldat inconnu, puis tentent de se diriger vers la Chambre des députés. Cette ligne radicale et mobilisatrice conduit à la « journée paysanne » du 23 novembre 1933.

          La lutte contre les saisies des exploitants en faillite devient une bataille menée par les agrariens, les Chemises vertes de Dorgères, mais aussi par les adversaires socialistes, communistes et syndicalistes. Il y a là une concurrence et une lutte pour s’emparer des masses paysannes et de la colère du monde rural. Ces pratiques de la « folle enchère » ou de l’« obstruction » caractérisent ces nouvelles formes de mobilisation au sein du monde rural ; elles consistent à rassembler un maximum de militants, de sympathisants et de paysans, afin d’empêcher physiquement la saisie par l’huissier et les gendarmes des biens, du matériel, du cheptel et des récoltes du condamné. Les communistes initient cette pratique dans leur bastion du Lot-et-Garonne, le département du responsable paysan du parti, Renaud Jean. Député de Marmande, le « tribun des paysans31 » utilise ce « laboratoire » local pour une ligne offensive et dénonce avec violence la justice de classe. Il demande, en cette période sectaire du PCF qui applique à la lettre les orientations de l’Internationale communiste (« classe contre classe »), de passer à l’action directe avec un slogan simple, mais faisant appel au souvenir et à la mémoire des luttes paysannes, comme celle de la Grande Peur : « La bourgeoisie attaque, paysans, empêchez les saisies32 ! »

          Cette volonté d’action directe s’explique d’autant mieux que Renaud Jean, quelques mois plus tôt, en décembre 1931, avait proposé à la Chambre des députés une réforme du métayage (partage aux deux tiers pour le métayer, suppression des corvées, etc.), en vain.

          Maurice Thorez est même venu à Marmande, le 19 février 1933, pour appeler à la mobilisation, l’unité d’action, devant 3 000 paysans : la ligne défendue par Renaud Jean étant reprise par la direction, elle pouvait alors trouver sa concrétisation. La première action fut réalisée à Miramont-de-Guyenne (Lot-et-Garonne) en octobre 1933 : le député de Marmande et ses proches camarades surenchérirent, puis se déclarèrent insolvables, ce qui rend caduque la vente…

          Dans les Côtes-du-Nord, dès février 1934, on assiste à des mobilisations paysannes pour s’opposer aux ventes saisies, et le sous-préfet de Guingamp s’inquiète et souligne qu’il serait difficile dans l’avenir « de procéder dans cette région habilement travaillée par la CGPT à une nouvelle vente de ce genre ». Il ajoute à son rapport qu’« il est certain que cette propagande trouve un accueil favorable auprès de petits fermiers33 ».

          L’autre type d’action que Renaud Jean initia fut d’empêcher l’huissier de prendre la parole. Ces modes d’action s’étendirent à tout le département. La Voix paysanne, en assurant sa publicité, fit connaître à ses lecteurs cette méthode de lutte ; devant les succès de telles opérations, la direction du parti s’employa à faire développer ce mode de mobilisation partout. D’autant que ce moment de la saisie est douloureux : « Le déshonneur suprême, l’épreuve capitale et indigne de la souffrance pour ces agriculteurs honnêtes et travailleurs, est la saisie de leurs biens et leur vente aux enchères publiques34. »

          Ces actions, qui ont un écho favorable dans la population, se soldent le plus souvent par une répression assez forte contre les leaders paysans ; amendes, emprisonnements sont le lot quotidien des cadres communistes. Renaud Jean est convoqué devant le juge d’instruction de Marmande, une première fois, au début janvier 1934 ; le procès est repoussé au 29 janvier 1935. Ainsi, ils apparaissent comme les seuls véritables défenseurs d’un monde en crise et sont aussi en quelque sorte les « martyrs » ruraux qui manquaient au parti ; d’autant que la publicité est largement faite par les tracts, les meetings et les différents supports de la propagande communiste.

          La presse communiste publie alors de nombreux reportages accompagnés de photographies sur les violences des saisies et sur la lutte contre leur mise en œuvre ; La Voix paysanne, L’Humanité, Regards, etc., font connaître ces mobilisations et actions communistes face aux effets désastreux de la crise dans le monde rural, tout comme le film de Jean Renoir, La vie est à nous, qui met en scène une vente aux enchères publiques, annulée par l’intervention collective des paysans dirigés par les militants communistes.

          L’affaire de Tréglamus, le 25 mai 1934, dans le canton de Belle-Isle-en-Terre, devient le symbole d’une lutte héroïque, mais aussi tragique. Plus de 300 paysans se sont rassemblés à l’appel de la CGPT, mais ils n’arrivent pas à empêcher l’expropriation. Le militant cégépétiste, encore socialiste – qui entre au PCF en 1935 ou 1936 –, Yves Augel35 « se couche devant la voiture de police qui emporte Mme Grot en prison36 ». Aussitôt, un tract de la CGPT est distribué, dénonçant : « Cette expropriation s’est faite avec la complicité du cheptel capitaliste. Les représentants de l’ordre furent d’une brutalité odieuse. La mère, les gosses furent traînés par ces braves. Jamais nous n’avions assisté à un scandale pareil. Ces brutes se sont déchaînées, ivres de vengeance. Plutôt la mort que l’expropriation du bien de nos camarades. Tous debout en un seul bloc37 ! »

          La presse locale publie alors une photographie qui sera reprise par l’ensemble de la presse communiste, Le Travailleur unitaire (juillet 1934), puis Le Semeur du Trégor (septembre 1934), avec pour titre La Misère au village ou La Misère à la campagne.

          Cette affaire a connu un très grand écho grâce à la tournée, entre le 30 mai et le 4 juin 1934, de Waldeck Rochet, nouveau responsable de la section agraire du PCF dans les Côtes-du-Nord ; derrière les aspects locaux, son rapport montre bien l’emprise politique plus forte qui ne s’appuie pas seulement sur une ligne syndicale :

          
            La CGPT est à la tête d’une grande bataille. Elle dispose de militants communistes et sympathisants, également de socialistes. Le PCF n’existe pas organiquement, malgré 10 adhérents à Lannion et à Guingamp. Notre parti n’est pas enraciné parmi les petits fermiers. Pourtant, il a une influence certaine qui augmente. Jusqu’ici, le PCF, en tant que tel, n’est que très peu apparu. J’ai expliqué à Marzin qu’il fallait que nous développions le PCF dans la région. L’existence d’un mouvement paysan de masse, sans le PCF, pouvait nous créer par la suite de grosses difficultés pour avancer. À mon avis, il faudrait que le PCF fasse une tournée de masse dans cette région à l’automne et que de gros efforts soient effectués pour créer des cellules38.

          

          Il s’agit, par l’action, de montrer l’efficacité des communistes et de « gagner » de nouveaux paysans ou ruraux à la cause communiste ; cette politisation par la mobilisation et les luttes caractérise les enjeux de la période du Front populaire. Dénonçant les méfaits de la crise et les saisies, ainsi que la montée et les dangers du fascisme, les communistes vont développer trois dimensions nouvelles qui se complètent : sociale, politique, mais aussi culturelle. C’est en fait la (re)découverte du peuple qui est à l’ordre du jour. C’est ce qui permet de comprendre, grâce à l’action de militants dévoués sur le terrain, cette rencontre importante entre le PCF et une partie de la paysannerie française ; d’autant que les dirigeants paysans (anciens et nouveaux) connaissent bien ce monde rural et ont gardé quelque chose de fondamental – d’authentique, diraient certains –, leur accent…

          Le bilan général de la lutte contre les ventes saisies est dressé par La Voix paysanne du 7 mars 1936 en pleine campagne électorale. Trente-neuf ventes saisies ou actions de saisie sont recensées, ce qui ne correspond pas à l’entière réalité du phénomène – loin s’en faut. Ce sont les actions menées par les militants cégépétistes et communistes ; on insiste sur les victoires, mais aussi sur les échecs et le « sacrifice » des militants communistes : « Renaud Jean condamné pour avoir organisé la résistance aux saisies » titre L’Humanité du 30 janvier 1935. Le tribunal de Marmande le condamne à 15 jours de prison avec sursis et 300 francs d’amende ; son appel est rejeté par la cour d’Agen et il doit payer une amende de 1 000 francs39.

          Toutefois, les gauches ne sont pas les seules à promouvoir les luttes contre les saisies. Les agrariens, et surtout les Comités de défense paysanne mis en place par Dorgères, mettent en œuvre de telles actions. Henri d’Halluin, dit Dorgères40, fils d’un boucher du Nord, journaliste agricole, construit un empire de presse41 et surtout un réseau militant avec les Comités de défense paysanne, au service de la colère rurale. Il s’en prend aux rouges avec violence, mais aussi à l’État, luttant contre le fisc et les saisies. Le slogan de ses troupes résume bien son idéologie dans le « champ magnétique du fascisme » : « Bras nus et mains pures, nous irons nettoyer Paris ! »

          Forte des expériences acquises dans l’ouest de la France, la mouvance dorgériste reprend ses méthodes hors de métropole, en Algérie, en implantant ses Comités de défense paysanne auprès des colons agriculteurs. La Dépêche de Constantine, du 18 septembre 1935, relate cette pratique de la folle enchère où l’huissier de Bouira s’est présenté au domicile d’un colon saisi « par une compagnie d’assurance, afin de prendre possession de huit bœufs de labour ». Précédé du tambour de la ville, l’huissier conduit les bœufs sur la place publique de la localité afin de les vendre aux enchères. Toutefois, « comme une traînée de poudre, la nouvelle se propagea car c’était jour de marché. Lorsque la vente commença, trois cents personnes environ étaient groupées autour des huit malheureux bœufs, trois cents personnes dont vingt membres de la section locale du Comité de défense paysanne, pas mal de curieux, des maquignons, des courtiers, des agriculteurs colons et kabyles ». Lorsque l’huissier fait sa mise à prix, aucune enchère n’est proposée et il doit descendre au maximum le prix de vente. Le président du Comité de défense paysanne fait alors une offre à « 1 franc » pour s’adjuger l’achat du bœuf. Il recommence à chaque mise en vente et repart avec les 8 bœufs qui sont « loués à leur ancien propriétaire pour 99 ans, au prix de 1 F 60 par an à charge par le preneur de les remplacer entre-temps ». Démonstration de force et lutte sur le terrain caractérisent partout ce mouvement de défense des paysans où se jouent localement les rivalités gauche/droite.

          Toute la société française est minée par la peur du déclassement, de la pauvreté. La métropole n’est pas la seule à vivre dans cette ambiance, l’empire connaît une grave crise. Dès 1930, la journaliste Andrée Viollis décrit avec horreur la misère qui touche le nord de l’Annam, aboutissant à des révoltes attribuées aux communistes, qui sont durement réprimées. Puis, le 4 avril 1934, Marcel Peyrouton, résident général de Tunisie, déclare que le pays est « en train de mourir. […] Il y a plus de deux millions d’hommes qui ne mangent pas ».

          Les classes moyennes dans toutes leurs dimensions – salariées et entreprises indépendantes (artisans, commerçants et paysans) – sont touchées par la crise. Les faillites se multiplient pour des petites entreprises mal adaptées aux logiques de marché. Au même moment, de l’autre côté du Rhin, Hitler sait utiliser avec force et subtilité ce marasme.

        

        
          
            L’onde de choc de l’arrivée de Hitler au pouvoir
          

          L’arrivée légale au pouvoir d’Adolf Hitler, en janvier 1933, bouleverse la donne diplomatique et a des effets importants sur la vie politique en France et sur la société. La presse, mais aussi les actualités cinématographiques et les acteurs politiques du moment, tentent de comprendre la « grande catastrophe » : c’est « Hitler vu de France ». Pourtant, une partie de la classe politique et de la société est aspirée, fascinée par le « sauveur », véritable rempart face au péril rouge ; d’autres considèrent qu’il faut savoir composer avec le représentant légal de l’Allemagne ; enfin, les antifascistes redoublent d’activité au fur et à mesure qu’arrivent les réfugiés, et ce, dès 1933, quand de nombreux intellectuels ou juifs pourchassés par les nazis trouvent refuge dans le « pays des droits de l’homme ». Ainsi, dès cette année-là, on compte plus de 53 000 émigrants, dont 37 000 juifs quittant l’Allemagne pour les pays limitrophes, notamment la France. Démocrates, sociaux-démocrates, communistes, juifs, intellectuels, suspects et/ou pourchassés décident de fuir, mais aussi de témoigner, comme Slatan Dudow, metteur en scène de théâtre et cinéaste d’obédience marxiste42. L’Allemagne « nation des poètes et des penseurs (Dichter und Denker) » est devenue la « nation des juges et des bourreaux (Richter und Henker) », selon les mots célèbres de Karl Kraus ; d’autant plus qu’après les autodafés du 10 mai 1933, lorsque les nazis jettent dans des bûchers les œuvres entachées d’« esprit non allemand », il ne reste que le chemin de l’exil43.

          Ces hommes et ces femmes font connaître le poids des répressions, des brimades et du rôle des SA44. Ainsi, Lion Feuchtwanger, un des écrivains allemands les plus importants de sa génération, s’établit à Sanary-sur-Mer45. De Paris au midi de la France – entre Nice et Marseille –, on retrouve les exilés, comme les frères Mann (Thomas, Heinrich, Klaus), Franz Werfel, Bertolt Brecht, Franz Hessel, Arnold Zweig, Ludwig Marcuse… Ils informent leurs collègues et dans leurs réseaux, leurs cercles d’amis, ils font connaître l’horreur du nazisme. Utilisant leur plume ou leur charisme, ils contribuent directement à expliquer ce qu’est le nazisme grâce au Schutzverband Deutscher Schriftsteller (Association de défense des écrivains allemands) qui organise des conférences ou des expositions. L’une des premières réalisations de cette association, en lien avec André Gide, Romain Rolland, Heinrich Mann et Lion Feuchtwanger, est de rassembler à Paris l’ensemble des livres brûlés par les nazis en 1933, en constituant une « bibliothèque allemande ». Toutefois, comme le remarque Odile Jung, « l’influence de la presse d’exil sur l’opinion publique française [est] limitée46 ». Indirectement, Heinrich Mann, en écrivant à Nice son roman sur Henri IV, propose non seulement un récit historique, mais surtout un livre antinazi. Au même moment, des reportages publiés dans la presse font connaître l’horreur du nazisme et des premiers camps de concentration – tel un article sur le camp de Dachau, signé Philippe Soupault et illustré par une jeune photographe de 21 ans, « Marivo ». L’article est l’un des tout premiers à dénoncer en France le système répressif nazi47.

          Ce choc est d’autant plus fort que la plupart des observateurs ne croyaient pas à l’arrivée de Hitler au pouvoir ; entre autres, Léon Blum qui, après le recul aux élections législatives du NSDAP, affirmait : « Hitler est désormais exclu du pouvoir ; il est même exclu, si je puis dire, de l’espérance du pouvoir » (8 novembre 1932), renchérissant le lendemain avec ces mots : « L’accès du pouvoir légal ou illégal est désormais clos devant Hitler. » Mais il n’était pas le seul à croire en la solidité de la République de Weimar.

          À droite, de nombreux articles et ouvrages vantent l’expérience de régénération de l’Allemagne, ce mouvement s’inscrivant dans la durée et nourrissant également l’attrait des ligues. Certains auteurs, comme Louis Bertrand, vont plus loin dans la fascination. Il écrira en 1936, dans sa biographie de Hitler publiée chez Fayard, « il nous faut un gouvernement national et non une délégation de l’étranger. Il faut que la France soit résolument la France et non une pétaudière radicale-socialiste ou une chiourme maçonno-bolcheviste ». Profitant de cette dynamique, les Nouvelles Éditions latines – devenues dans la presse communiste les « Nouvelles Éditions latrines » – font traduire par l’historien Jean Gaudefroy-Demombynes et André Calmettes l’ouvrage de Hitler, Mein Kampf, qui est publié en 1934. Certes, les précautions nécessaires sont prises dans la préface : « Nous ne faisons pas œuvre de haine ni même d’hostilité ; nous donnons simplement au public français un document que, contrairement à l’opinion du Führer, nous jugeons indispensable qu’il possède. » Mais le texte est rendu accessible à certains admirateurs de la quête d’un sauveur.

          L’arrivée de Hitler au pouvoir et la radicalisation du fascisme italien deviennent alors un référentiel pour de nombreux adversaires de la République ; l’antiparlementarisme resurgit au sein de ligues, des formations « fascistes » ou d’« extrême droite ». Ces organisations, d’inégale importance, sont le plus souvent dirigées par un chef, un guide… La recherche de l’homme providentiel et du sauveur est une quête politique ancienne au sein de la République et la Grande Guerre a créé le mythe du chef qui rassemble toutes les classes sociales, garant de l’ordre. Cet esprit ancien combattant – qui résiste majoritairement en France aux « sirènes fascistes » par pacifisme48, contrairement aux pays vaincus où l’on mesure les traces de la « brutalisation des sociétés49 » – est à l’origine de la création de groupes paramilitaires qui s’inspirent du modèle italien.

          Longtemps, le débat historiographique en France a été clivé en deux camps bien distincts : les uns estimant que le fascisme est étranger à la culture politique des droites50, les autres que l’idéologie, les organisations et les pratiques fascistes ont irrigué les droites françaises51. Sans trancher sur une question qui reste en débat, il faut bien admettre que certaines ligues, comme les francistes de Bucard, financées directement par le Duce, ont joué la carte du fascisme en allant à Montreux, au congrès international organisé en décembre 1934 par les Comitati d’Azione per l’Universalità di Roma (Comités d’action pour l’universalité de Rome)52. Robert O. Paxton évoque même pour les Chemises vertes de Dorgères un « fascisme rural », ce que confirment les archives du dirigeant paysan53.

          C’est le « champ magnétique du fascisme » qui est à l’œuvre54. Ainsi, une partie des ligues s’emparent de la rue et de la colère, en véhiculant un discours xénophobe, antisémite et antiparlementaire. Cette nébuleuse des ligues, qui oscillent entre un culte bonapartiste, un boulangisme musclé ou encore un fascisme affirmé, participe à la radicalisation de la vie politique qui oppose alors deux France. Dans cette situation de doute prolongé, de désarroi profond, on assiste à une montée des extrêmes.

          La riposte de la gauche peine à s’affirmer ; les divisions entre radicaux, socialistes et communistes sont trop fortes. Le PCF, suivant les directives de l’Internationale communiste (IC), est quelque peu dérouté par l’arrivée de Hitler au pouvoir. Cela contredit avec force les thèses qui vantaient le parti communiste allemand dans cette troisième période de « classe contre classe ». L’Humanité titre, le 31 janvier 1933 : « Hitler ? L’enfant du “moindre mal” cher à MM. Blum, Frossard et Cie ». Le trouble vient aussi du centre moscovite, puisque, dans une déclaration du 1er avril 1933, le Présidium de l’Internationale communiste rend la social-démocratie responsable de l’accession de Hitler au pouvoir !

          Pourtant, entre février et mars 1933, plusieurs initiatives de rapprochement ont lieu. L’Internationale ouvrière socialiste (IOS) s’adresse à l’IC, le 19 février. Mais l’IC refuse de répondre et de sceller une alliance au sommet, ce qui annihilerait toute la ligne défendue depuis 1928. Toutefois, elle propose des actions par le bas, prônant un front unique à la base. Le PCF s’adresse alors, le 6 mars 1933, à la SFIO pour lui proposer une rencontre en vue d’organiser des actions communes. L’IC met un terme à toutes ces prises de contact par sa déclaration du 1er avril, réaffirmant le caractère imminent de la révolution qui renversera conjointement le fascisme et le capitalisme. L’Humanité publie ce texte quelques jours après, ce qui souligne certaines réticences mais montre l’alignement total sur Moscou55.

          Si le PC est pris dans le sectarisme de la période « classe contre classe », il n’a pas tenté en France un rapprochement risqué avec l’extrême droite, comme son homologue en Allemagne, le KPD, qui avait mené des grèves et manifestations communes avec les nazis. La culture républicaine était-elle trop forte au sein de l’électorat communiste, voire de la base du parti ? Cela se vérifie bien aux élections de 1932 : le parti atteint son étiage (avec 10 députés), mais son électorat se reporte assez bien sur les candidats de gauche, ce qui amène un nouveau Cartel au pouvoir.

          Le PC est d’ailleurs mis en accusation, fin 1933, devant les instances de l’Internationale qui critiquent les erreurs opportunistes de sa direction56. La donne change avec les événements du 6 février 1934.

        

        
          
            Le 6 février 1934 : un coup d’État ?
          

          L’agitation ligueuse connaît un sommet au début de l’année 1934. La République parlementaire est associée alors, par l’extrême droite, à la corruption, à l’impuissance, voire à l’inaction. La rue est à nouveau le lieu de cette dénonciation du « régime corrompu » : depuis le mois de janvier 1934, les principales ligues (Action française en particulier) mobilisent leurs militants en début de soirée pour défiler dans les rues de la capitale.

          Cette mobilisation prend de l’ampleur et est alimentée par un scandale politico-financier : l’affaire Stavisky. Ce n’est pas le premier scandale de la IIIe République, loin s’en faut. Dans l’entre-deux-guerres, l’affaire Marthe Hanan (1928), l’affaire de l’Aéropostale (1930) et l’affaire Oustric (1931) ont déchaîné les passions. Mais dans ce contexte de crise exacerbée, l’affaire Stavisky est à l’origine d’événements sans précédent.

          Le 24 décembre 1933, le directeur du crédit municipal de Bayonne est arrêté à la suite d’un contrôle du ministère des Finances. Il est accusé d’avoir émis des faux bons de caisse et d’avoir détourné des deniers publics. Au cours de l’instruction du procès, il met en cause le député-maire de Bayonne, qui à son tour est arrêté. L’enquête fait clairement apparaître le rôle trouble d’un juif russe naturalisé français en 1910, Serge Alexandre Stavisky. Escroc notoire, il a déjà été condamné. Le scandale prend un tour politique dramatique pour plusieurs raisons : les appuis de Stavisky sont nombreux et proches du pouvoir (le sénateur radical Renoult a été son conseiller juridique ; le ministre des Colonies, Dalimier, est intervenu en 1930 par une circulaire officielle auprès des compagnies d’assurances pour souscrire aux bons du crédit municipal de Bayonne). La presse radicale (La Volonté) a fait leur promotion et surtout le parquet de Paris a reporté plusieurs fois le procès de Stavisky. Or, ce parquet est dirigé par le beau-frère de Camille Chautemps, président du Conseil… Enfin, le 8 janvier 1934, Stavisky, recherché par la police, a été retrouvé « suicidé » dans un chalet de Chamonix, selon la thèse officielle.

          L’extrême droite s’empare alors de l’affaire. Elle mène une campagne acharnée contre le gouvernement qu’elle accuse d’être corrompu. Le 10 janvier 1934, Léon Daudet publie dans L’Action française un article intitulé « Camille Chautemps, chef d’une bande de voleurs et d’assassins ». Tout est dit, même si l’Action française ne mobilise qu’à Paris et n’active pas en province ses sections57.

          L’antisémitisme se déchaîne autour de la personnalité de Stavisky. Chautemps démissionne le 28 janvier, son ministère a duré deux mois.

          Le président de la République, Albert Lebrun, après avoir contacté Doumergue qui refuse, propose le poste de président du Conseil à Édouard Daladier. Le 30 janvier, celui-ci constitue un gouvernement radical élargi au centre. Le 3 février, Daladier limoge le préfet de police de Paris, Jean Chiappe, trop proche des ligues. En fait, le gouvernement lui propose une promotion comme résident général au Maroc, mais Chiappe refuse. Ce renvoi est à l’origine de la démission des ministres du centre et surtout de la colère des ligues qui appellent à manifester le 6 février, date à laquelle Daladier doit se présenter à la Chambre, « contre le coup d’État de gauche, la dictature des politiciens, la dictature des francs-maçons ». Pour Jean Renaud, qui dirige la Solidarité française : « Daladier nous mène comme un troupeau de foire aux Blum, aux Kaiserstein, aux Schweinkopf et autres Zyromski dont le nom bien français est tout un programme. Il faut la France aux Français. »

          La manifestation se déroule dans un climat de violence extrême (verbale et physique). Sans décrire dans le détail le déroulé des événements, il faut mentionner que les ligueurs tentent de marcher en direction du palais Bourbon, symbole même du pouvoir parlementaire. Les rues, les places prennent alors un sens particulier. Ceux qui tentent de marcher sur le Parlement échouent, car les forces de l’ordre sont nombreuses et repoussent sans ménagement les assaillants. En revanche, à la Concorde où le dispositif policier est moins important, les violences sont beaucoup plus fortes. Le sang a coulé. Des coups de feu sont tirés et des affrontements ont lieu toute la nuit. Le lendemain, on relève 15 morts dont 14 manifestants58, 328 blessés dont 236 manifestants.

          L’ARAC (Association républicaine des anciens combattants), fondée par Henri Barbusse en 1917 et proche du parti communiste, a également participé aux événements. Il s’agissait pour l’organisation de masse du PC de « protester de la façon la plus énergique contre le régime du profit et du scandale en même temps que contre son mandataire, le gouvernement de M. Daladier, auteur de la révision des pensions59 ». Le commissaire spécial de la gare Saint-Lazare mentionne que 250 communistes sont arrivés « de Puteaux, conspuant Chiappe, chantant L’Internationale et faisant le coup-de-poing avec la police deux heures durant. Ajoutons encore que le 6 février au soir, à la Chambre des députés, si la charge est menée contre Daladier par les droites, en particulier Tardieu, Maurice Thorez n’est pas inactif dans l’hémicycle. En même temps qu’il s’accroche très violemment avec Tardieu, le député d’Ivry lance à l’occasion de son interpellation et à destination de Daladier et des siens : “Il faut les sortir”60 ».

          Chaque camp interprète de manière radicalement opposée les événements tragiques. Pour la droite et l’extrême droite, il s’agit d’une manifestation légitime qui a été violemment réprimée par un pouvoir corrompu aux abois. Pour la gauche, il s’agit d’un coup de force fasciste, rappelant la marche sur Rome ou les manifestations de rue des nazis.

          Avec le recul historique, il est clair qu’il ne s’agit pas d’un coup de force fasciste61, mais bel et bien d’une tentative de la part de quelques ligues de créer le désordre, le chaos. Daladier, qui souhaitait réagir fermement, n’est pas suivi et démissionne le 7 février. Gaston Doumergue forme alors un gouvernement d’union nationale. Mais cet événement est le catalyseur du rapprochement des forces de la « gauche française », des gauches qui l’interprètent comme une agression contre le régime républicain ; la République et la Patrie sont en danger. Il faut organiser l’élan salvateur et renouer avec la matrice commune née de 1789. Alors qu’à l’extrême droite, on pavoise ; Drieu la Rochelle écrira à propos du 6 février : « La France recevait enfin la pesée de toute l’Europe, du monde entier en mouvement » (Gilles).

          Laurent Bonnevay, député du Rhône, qui est désigné rapporteur de la commission d’enquête parlementaire sur le 6 février 1934, considère l’atmosphère de cette période comme une « guerre civile », d’autant que les habitants de l’Est parisien soutiennent les manifestants contre les forces de l’ordre dès le 9 février…

          
        

        

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE 2
      

      
        Une riposte antifasciste pour défendre la République (1934-1935)
      

      
        

      

      
      Le choc des événements du 6 février 1934 ravive, au sein du camp républicain de gauche, les lointains souvenirs de la République en danger. Tant dans la vision liée à la Révolution française – la mémoire des événements qui participent à l’enracinement de la culture républicaine – que dans le rapprochement avec les fièvres hexagonales du boulangisme ou de l’affaire Dreyfus. Un front unique antifasciste émerge. Dans un premier temps, le PCF et la CGTU organisent une manifestation le 9 février. L’appel précise : « Le gouvernement sanglant Daladier-Frot, soutenu par le Parti socialiste, a préparé la venue au pouvoir de l’Union nationale. Il vient de lui céder la place. C’est ainsi que le Parti radical et le Parti socialiste font le lit du fascisme ! À la tête des masses, le Parti communiste a déjà, ces jours derniers, dirigé de nombreuses actions et manifestations contre le fascisme. En province, dans les rues de Calais, Castres, Toulon, Marseille, Nice, etc., les travailleurs ont réalisé le front unique à son appel […]1. »

        Cette première riposte est marquée par la violence sous forme de combats de rue près de la gare de l’Est. Interdite, elle est durement réprimée : six militants communistes sont tués et la police procède à de très nombreuses arrestations. La figure de Jacques Doriot s’illustre au cours des événements, n’hésitant pas à participer aux affrontements. Profitant de cette posture, il crée à Saint-Denis un Comité d’unité d’action avec les responsables socialistes locaux. Le 9 février se présente comme une « journée rouge » réifiant le passé communard de Paris. Mais ce 9 février est aussi considéré comme « une journée sans lendemain. Elle clôt un cycle finalement, celui de l’isolement du parti communiste2 ».

        À cette manifestation, les rangs communistes ont vu l’arrivée de militants socialistes : on en appelle alors au « front unique à la base ». Dès lors, si la manifestation s’inscrit dans la ligne classe contre classe, comme en témoigne l’appel lancé par le PCF, il n’en demeure pas moins qu’elle sert de levier aux prémices de l’unité. Le processus est donc lancé.

        La SFIO et la CGT, de leur côté, décident de manifester dans tout le pays le 12 février. En province, on dénombre plus de 250 000 manifestants dans 85 départements. Le rôle moteur de la CGT est essentiel. À Paris, la manifestation se déroule cours de Vincennes ; le PCF et la CGTU se joignent au cortège des réformistes, encore dénoncés comme « sociaux-traîtres ». Toutefois, en fin de manifestation, au moment de la dispersion, l’unité à la base prend une nouvelle dimension : des militants des deux cortèges se rejoignent aux cris de « Unité ! Unité ! ». C’est bel et bien lors de ces cortèges qui parcourent toute la France que l’élan unitaire est donné : c’est le ferment unitaire ou le mortier du combat antifasciste. Certes, les directions des deux organisations de gauche campent sur leur méfiance réciproque, mais on prend conscience du danger des ligues, des fascistes et il faut savoir les dénoncer, les combattre en s’unissant.

        
          
            Des manifestations aux comités locaux
          

          Cet élan est renforcé par l’engagement des intellectuels. Là aussi, les clivages sont importants ; différentes plumes sont fascinées par le fascisme, mais d’autres intellectuels ont un rôle moteur dans la mobilisation antifasciste. Le 5 mars 1934, le philosophe Alain, l’ethnologue Paul Rivet et le physicien Paul Langevin, respectivement proches du parti radical, de la SFIO et du PCF, lancent le Comité de vigilance des intellectuels antifascistes (CVIA). Précurseur du mouvement, un jeune auditeur à la Cour des comptes, François Walter (alias Pierre Gérôme), s’appuie sur le Syndicat national des instituteurs, en particulier auprès de ses dirigeants André Delmas et Georges Lapierre qu’il rencontre au lendemain même de la manifestation du 6 février. Tous les trois décident de mettre sur pied un « groupement d’intellectuels ouvert à tous ceux qui voudraient lutter pour la défense des libertés », précisant leur démarche unitaire sans aucune exclusive. Les jours suivants, ils proposent à Paul Rivet, Paul Langevin et Alain de prendre la tête du mouvement.

          Ils organisent la défense de la République, celle des valeurs de la Révolution française, en magnifiant le modèle politique né de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. S’appuyant sur la culture républicaine véhiculée par les instituteurs, ils sont alors en phase avec le peuple de France, récoltant ainsi le fruit de l’« école politisante », selon les mots justes de Jean-François Chanet. Surtout, ils réalisent le lien entre Paris et la province, entre le sommet et la base. C’est sans doute là une des clefs de compréhension du Front populaire qui a su mobiliser et jouer sur un jeu d’échelles sans précédent, inscrivant cette lutte de type nouveau dans des dynamiques multiples et entrecroisées, du village à la nation et de la nation aux enjeux internationaux.

          Mettant toute leur notoriété dans ce combat, les intellectuels renouent avec les pratiques nées au moment de l’affaire Dreyfus. Leur but est clair : il faut « se placer au service de la classe ouvrière ». En animant des conférences, des débats, en publiant des articles, des brochures et des pétitions, ils mettent leurs talents au service de la défense du modèle républicain. Quelques mois de réflexion permettent au CVIA de publier une brochure dans laquelle il analyse le fascisme : « Rien n’est plus fondé que l’instinct populaire qui se rebelle contre le fascisme des La Rocque, des Jean Renaud, des Taittinger, des Dorgères, des Trochu et des Chiappe, le fascisme des Croix-de-Feu, des Volontaires nationaux, des Jeunesses patriotes, de la Solidarité française, de l’Action française, du prétendu Front national et du pseudo-Front paysan, mouvements démagogiques qui tentent de détruire nos libertés et d’écraser les organisations ouvrières pour établir, à l’aide de bandes armées, la dictature des puissances de l’argent sous couvert du nationalisme […]3. » Très vite, le CVIA revendique plus de 2 000 adhésions d’universitaires, d’écrivains, de journalistes, puis 6 000 à la fin de l’année 19344.

          Les intellectuels ont alors constitué un laboratoire de mobilisation antifasciste, à côté des organisations traditionnelles d’encadrement des masses (partis, syndicats et associations), mais aussi et surtout une véritable passerelle entre ces organisations, afin de mettre sur pied la naissance du Front populaire. Les comités locaux du CVIA ont impulsé une dynamique de rapprochement, un front populaire à la base, tout en diffusant, via les brochures et le bulletin Vigilance du CVIA, une culture unitaire de l’antifascisme.

          L’impulsion du mouvement rencontre d’autres formes de mobilisation à l’échelle locale, le « printemps des comités (février-juin 1934)5 ». Dans la grande majorité des cas, une manifestation de « défense républicaine » précède la naissance du comité. Ainsi, on recense plus de 450 manifestations dans plus de 350 localités du 7 au 12 février 1934. Ce mouvement d’ampleur, qui touche l’ensemble du pays, constitue autant de pierres à l’édifice d’un sursaut républicain.

          Dès lors, l’impulsion ne vient pas seulement de la riposte parisienne (des 9 et 12 février), mais bel et bien d’une dynamique province/Paris (local/national) qui souligne avec force la peur que suscite l’action des ligues – action qui est rapprochée des manifestations de rue des fascistes italiens, puis des nationaux-socialistes en Allemagne dont, chaque jour, depuis janvier 1933, la presse écrite ou filmée montre les exactions des troupes de choc des nazis. L’arrivée des réfugiés d’Allemagne participe aussi à cette prise de conscience. C’est sur ce terreau que naissent petit à petit les formes du rassemblement, en relayant les actions de la LDH (Ligue des droits de l’homme), de la LICA (Ligue internationale contre l’antisémitisme), mais aussi des comités de chômeurs, donnant un « second souffle » aux mobilisations du début des années 19306. Victor Basch, à la tête de la LDH, impulse le Rassemblement populaire, jetant toutes les forces de la ligue dans l’antifascisme, son siège national rue Jean-Dolent devenant un lieu de rencontre, de débats, mais aussi d’organisation7.

          L’antifascisme prend alors un contour particulier : il s’agit de dénoncer la violence des ligues, leur antiparlementarisme. Mais cette lutte contre le fascisme – assimilé à toutes les formes de la réaction, voire le « dernier avatar en date du “Blanc” éternel8 » – caractérise aussi un mouvement de sensibilité jaurésienne, mêlant République et socialisme. Il semble ainsi artificiel de séparer ce mouvement des logiques politiques ; certes, les partis ne sont pas en pointe dans les origines du rassemblement et préfèrent affirmer leurs différences, mais ils ne sont pas absents totalement, permettant à leurs adhérents de participer aux différents comités. Le PCF, marqué par son sectarisme, permet à André Wurmser d’être membre de la direction du CVIA, même si son appartenance au parti reste secrète. Dans les meetings locaux, au cœur des manifestations, on retrouve côte à côte des députés et/ou des dirigeants des organisations politiques, invités par les comités ou la LDH à prendre la parole ; ainsi à Orléans, le 11 février 1934, Jean Zay participe au cortège de la manifestation organisée par la CGT aux côtés de militants de la SFIO et du PCF. Comme l’a souligné François Marlin, « à Montargis, la Ligue des droits de l’homme organisa le 4 mars un meeting contre le fascisme : s’y exprimèrent à une même tribune, devant plus de 4 000 auditeurs, les députés radicaux du Loiret, les responsables locaux de la SFIO et du PC9 », mais également Georges Marrane, maire communiste d’Ivry-sur-Seine… À Morlaix, le 15 avril, sur la même tribune, on peut entendre les députés de la Seine Robert Jardel (SFIO) et Jean-Marie Clamamus (PCF). Répétés à l’envi, ces exemples locaux soulignent ô combien que l’union se fait à la base. Même si les discours peuvent souligner des clivages, la dynamique impulsée par le local témoigne du traumatisme causé par les émeutes du 6 février.

          On peut également repérer ce changement par les effets induits d’une multitude d’événements locaux, liés au contexte de crise sociale et de mobilisation antifasciste.

          Les tâtonnements des organisations politiques de gauche caractérisent aussi les enjeux du moment. Il est toujours difficile d’opérer un tournant à 180°. Toutefois, après la journée d’émeute des ligues d’extrême droite, se pose le problème de l’union des forces de gauche. Quelques dirigeants communistes interprètent dans un sens nouveau les principes du front unique prônés par le Komintern ; d’autant qu’à Moscou, au XVIIe congrès du PCUS en janvier 1934, la politique stalinienne a évoqué des rapprochements possibles contre le fascisme… Renaud Jean, la figure paysanne du PCF, député de Marmande, responsable de la section agraire du parti et directeur de l’organe La Voix paysanne, Guy Jerram, responsable de l’ARAC (Association républicaine des anciens combattants), dirigeant du Comité national de lutte contre la guerre et le fascisme et du Comité Amsterdam-Pleyel, et surtout le dirigeant Jacques Doriot, député-maire de Saint-Denis, manifestent aux côtés des militants socialistes. Doriot prend appui sur les aspirations unitaires et profite des erreurs d’analyse du 13e plénum de l’Internationale pour défendre l’unité avec les socialistes. Il se rend même à Moscou pour défendre sa thèse. Pourtant, la ligne politique du PCF n’a pas changé ; le parti, sous contrôle de Moscou, maintient intégralement son analyse du « social-fascisme ». Et même après les manifestations antifascistes, en particulier celle du 9 février, les rapports entre les deux partis issus du congrès de Tours restent tendus. Après les obsèques des victimes communistes, Paul Vaillant-Couturier écrit : « Nous n’oublions pas que nos camarades ont été tués par des balles payées sur des crédits votés par les élus socialistes » (éditorial de L’Humanité du 18 février 1934).

          Les deux positions – alliance sans condition avec les socialistes et application du front unique à la base – ne peuvent plus être maintenues. Le PCF adopte, dans un premier temps, une tactique d’isolement de Doriot et de ses proches, et il faut, « à l’égard de Doriot, procéder par étapes successives, c’est-à-dire, selon l’expression de Manouilsky, manœuvrer, isoler, liquider10 ». Après avoir réuni une conférence du rayon de Saint-Denis qui approuve la politique menée par Doriot, le PCF réagit lors du Comité central des 14 et 15 mars 1934. À cette réunion, Marcel Gitton, secrétaire à l’organisation du parti, condamne la ligne de Doriot. Dès lors, la reprise en main du parti ayant eu lieu, le PCF s’engage progressivement vers l’unité. Jacques Doriot persiste et, le 9 avril 1934, il cosigne avec Jerram une lettre à l’IC. Jacques Doriot est alors convoqué par l’IC à Moscou avec Maurice Thorez. Refusant de s’y rendre, puisqu’il était candidat lors d’élections municipales partielles à Saint-Denis, où il obtint un grand succès (75,9 % des exprimés et 57,6 % des inscrits), il est à nouveau convoqué par un télégramme du Comité exécutif de l’Internationale communiste, le 10 mai. Là encore, il refuse. Lors de la réunion du Présidium qui se tient le 16 mai 1934, Doriot est au centre des discussions qui entérinent la nouvelle ligne du PCF, Maurice Thorez devant prendre contact avec le parti socialiste pour mener des actions communes antifascistes. Dès lors, le PCF, sous l’égide de Thorez, aidé activement par Eugen Fried, émissaire politique du Komintern à Paris, s’engage sur la voie de l’unité. Il ne faut jamais avoir raison trop tôt, surtout contre la direction du parti… et Doriot est exclu le 29 juin 193411. Comme l’a souligné Julian Jackson, « l’influence décisive vers l’unité d’action est venue du Komintern12 ».

          Longtemps, les historiens ne disposaient que des sources publiées, comme la presse (L’Humanité) ou les organes théoriques (Les Cahiers du bolchevisme), pour scruter de près ce changement de ligne politique. Denis Peschanski, étudiant la stratégie lexicale du PCF par l’analyse des 326 éditoriaux de L’Humanité entre janvier 1934 et août 193613, a montré dans un premier temps qu’entre mai et juin 1934, les mots ont changé : les socialistes redevenant fréquentables et le parti abandonnant ses attaques contre la social-démocratie, prônant alors l’union au sommet pour la lutte antifasciste.

          Le déblocage est donc venu de Moscou avec le nouveau dirigeant de l’Internationale communiste, Georges Dimitrov, depuis avril 1934. Ce communiste bulgare, responsable des PC d’Europe occidentale, avait été accusé par les nazis d’être commanditaire de l’incendie du Reichstag, le 27 février 1933. Arrêté en Allemagne, puis jugé, il sort triomphalement de son procès et se retrouve propulsé au sommet de l’Internationale communiste. Il infléchit alors la ligne politique, en mettant l’accent sur l’unité d’action entre socialistes et communistes, sur « la nécessité de la lutte antifasciste et l’acceptation de la défense démocratique, la perspective révolutionnaire étant repoussée à plus tard14 ».

          Dès le 14 mai 1934, Dimitrov propose son ordre du jour du futur VIIe congrès de l’IC. Secrétaire général de l’Internationale communiste, il a tenu un journal et ses notes, malgré leur brièveté, livrent quelques clefs de compréhension sur ce tournant tactique. Ces carnets permettent aussi de mesurer le culte lié à Staline, en illustrant les rapports entre l’URSS (le parti-État, sa diplomatie) et le monde communiste. Concernant la France et le PCF, les notes de Dimitrov permettent aussi d’éclairer, entre autres, le moment de formation du Front populaire en 1934, où la France devient le laboratoire de la nouvelle ligne politique, non sans difficultés. On peut lire dans son journal, à la date du 20 mai 1934 : « Une conversation avec Staline concernant la question française (très mécontent !) – en France – un front uni fait depuis le sommet15… » Dans ce contexte particulier, les dirigeants communistes français proposent au parti socialiste des actions de solidarité en faveur des victimes du nazisme, puis une action commune pour la défense des libertés démocratiques contre le fascisme.

          Ils rencontrent alors l’appui de la gauche de la SFIO, puis de l’ensemble du parti. La SFIO avait à plusieurs reprises tendu la main aux communistes ; le 13 février 1933, Jean Zyromski proposait la fusion des deux Internationales ouvrières (IOS et IC) ; puis, après les événements du 6 février 1934, la fédération de la Seine de la SFIO envoya une lettre à toutes les organisations antifascistes pour créer un comité de liaison ; à chaque fois, les socialistes ont essuyé un refus du PCF.

          Face au sectarisme lié à la période « classe contre classe », la SFIO doit aussi composer avec ses propres contradictions. Elle se remet peu à peu de la crise qu’elle a connue en 1933 par la scission des « néosocialistes » de Marcel Déat, Adrien Marquet, Pierre Renaudel, regroupés sous le slogan « ordre, autorité, nation », proposant d’abandonner les références à Marx et de construire le socialisme en l’enfermant dans le cadre national. Léon Blum, fidèle à l’internationalisme, leur répond au XXXe congrès de la SFIO en juillet 1933 : « Il y a un moment où je me suis demandé si ce n’était pas le programme d’un parti national-social de dictature […]. Je vous dirai simplement que la propagande socialiste n’est pas une propagande d’autorité, qu’elle n’est même pas une propagande d’ordre au sens où vous l’entendez, mais qu’elle est une propagande de liberté et une propagande de justice. »

          Les néosocialistes sont exclus en novembre 1933 et la SFIO réintègre les militants de sa gauche, de l’Action socialiste, qui participaient au Comité Amsterdam-Pleyel. Dans ce tâtonnement, après le 6 février 1934, on voit poindre plusieurs options : celle de la gauche du parti qui souhaite une alliance de type front unique, mais qui reste ultraminoritaire ; celle que prône Léon Blum, dès le 8 février 1934, de défense de la République et du gouvernement Daladier ; celle de Paul Faure, secrétaire du parti, qui a pour premier « souci de ne pas aliéner l’autonomie socialiste face aux communistes16 ».

          Toutefois, la SFIO, dès après le 6 février, condamne le coup de force fasciste et en appelle à la riposte ; la circulaire no 196 du 9 février 1934, adressée à tous les secrétaires fédéraux du parti, stipule qu’il faut participer en masse aux manifestations du 12 février et qu’il faut créer des comités de vigilance.

          Au XXXIe congrès du parti, à Toulouse, en mai 1934, la SFIO confirme son combat antifasciste, mais la direction de Paul Faure s’oppose aux modalités offertes par la gauche du parti, la Bataille socialiste. Entre-temps, Léon Trotski demande par courrier, en date du 16 juin, aux bolcheviks-léninistes de France de rejoindre la SFIO.

          C’est en juin et juillet que l’accord aboutit. Fin juin, lors de la conférence nationale du PC à Ivry, Maurice Thorez préconise une unité d’action avec le parti socialiste et propose qu’un dialogue s’engage entre les deux directions pour en évoquer les formes. La fédération de la Seine de la SFIO tient alors un meeting commun avec la fédération communiste, le 2 juillet. C’est un succès. À la mi-juillet, le Conseil national de la SFIO « accepte l’offre d’action commune contre le fascisme et la guerre » (titre du Populaire du 16 juillet 1934). Le pacte d’unité d’action est signé officiellement le 27 juillet 1934.

          Cet accord réunit les deux branches principales du mouvement ouvrier, profitant de la dynamique lancée par les comités. Le 31 juillet, les deux partis peuvent commémorer ensemble le 20e anniversaire de l’assassinat de Jean Jaurès. Toutefois, les radicaux n’ont pas encore franchi le pas de l’unité.

          Entre-temps, à Grenoble, l’unité à la base s’est concrétisée, lors d’une manifestation importante contre la tenue d’un meeting du député nationaliste de Gironde, Philippe Henriot. Le 10 juin 1934, alors qu’il effectue une tournée nationale, Henriot a l’autorisation de tenir une réunion publique à « la salle des fêtes de la rue de Vizille. La provocation est double pour les antifascistes : politique, bien entendu, mais aussi géographique. Le lieu de la réunion se trouve en plein quartier ouvrier, celui du cours Berriat et de la place Saint-Bruno. Il est séparé du centre-ville bourgeois par une voie de chemin de fer, qui délimite véritablement deux univers. Là se situe le bastion historique du mouvement ouvrier et du communisme à Grenoble, là se trouvent les usines, les ateliers, et les cafés abritant les réunions du PC17 ». La réunion a bien lieu sous protection policière, mais la manifestation antifasciste empêche un défilé des partisans d’Henriot.

          Le comité local antifasciste prend alors la parole : Campiglia pour le PCF, Arnol pour la SFIO, Satre pour la CGT et Sandra pour la CGTU. L’Humanité peut titrer le lendemain sur les « luttes de rues et barricades » de Grenoble. De tels événements se répètent un peu partout dans le pays et participent à l’unité entre socialistes et communistes, entre confédérés et unitaires.

          Quant au parti radical, parti pivot de la vie politique nationale, comme l’a très bien mis en évidence Serge Berstein dans ses travaux, il connaît une tension importante. Édouard Daladier, victime du 6 février, incarne une ligne de défense républicaine, alors que la direction du parti apporte son soutien au gouvernement d’union nationale de Doumergue auquel participe Édouard Herriot ; enfin, les « jeunes-turcs » du parti (l’aile gauche) ne se satisfont pas de cette situation d’attentisme. L’une des figures de proue de la contestation, Gabriel Cudenet, entre en dissidence et quitte le parti en mai 1934, à l’issue du congrès de Clermont-Ferrand, fondant alors le « Parti radical-socialiste Camille Pelletan ».

          Les retrouvailles entre les « frères ennemis » de la gauche ravivent pour un temps l’euphorie du parti de Jaurès et, aux élections cantonales de l’automne, on assiste à des désistements réciproques.

        

        
          
            D’une alliance élargie à 1935 :
consacrer le Front populaire
          

          Quelques semaines plus tard, l’initiative vient encore du PCF. À l’automne 1934, des contacts sont pris avec Édouard Daladier qui souhaite que l’alliance s’élargisse pour favoriser « l’adhésion de tous : classe ouvrière et classes moyennes contre la montée du fascisme » (4 octobre). Le 9 octobre, à la veille du congrès du parti radical, les dirigeants communistes Marcel Cachin, le directeur du journal L’Humanité, et Maurice Thorez, le secrétaire général, lancent le mot d’ordre de « Front populaire pour le pain, la paix et la liberté », en s’adressant aux dirigeants radicaux pour qu’ils viennent rejoindre l’alliance. Marcel Cachin évoque dans ses carnets cette formule, qu’il attribue à l’émissaire du Komintern en France, Eugen Fried.

          Le 24 octobre, à Nantes, dans une salle du quartier Doulon, Thorez réitère : « Pour barrer la route aux ennemis du peuple, nous proposons la création d’un large front populaire » – après avoir rappelé que « le président du Conseil a beau se présenter en sauveur de la France, il n’en reste pas moins que son gouvernement […] a spolié les masses laborieuses, les fonctionnaires, les anciens combattants, les boutiquiers, les paysans-travailleurs ». La charge est lourde, il faut relever les contradictions des radicaux18. S’il dénonce leur dérive droitière, il veut rassurer le socle du parti : « Ce gouvernement s’attaque aux libertés démocratiques, en gouvernant à coup de décrets-lois, en multipliant les brimades à l’égard des instituteurs laïcs, en entreprenant de réviser la Constitution pour instaurer le pouvoir personnel […]. Il nous souvient d’une époque où M. Herriot […] combattait la politique des décrets-lois, au nom de la défense de la République. Nous sommes certains que nombreux sont les radicaux qui n’ont pas oublié cela […]. » Fort du succès des cantonales, il insiste sur le fait que des « personnalités radicales dénoncent la gravité de la menace fasciste ». Sans le citer, il évoque Daladier. Puis il développe un projet politique compatible avec le modèle républicain, s’adressant à la « CGT et à la CGTU, aux syndicats autonomes, à toutes les organisations ouvrières, à toutes les organisations des masses paysannes durement frappées par la crise, aux groupements radicaux hostiles à la réaction ». Il faut changer de politique pour lutter contre la crise, en faisant « payer les conséquences aux riches ». Terminant par un vibrant appel, il est certain que son invitation « à tous les partisans de la liberté ne restera pas sans écho parmi les travailleurs radicaux » pour constituer, « face au front de la réaction et du fascisme, le Front populaire de la liberté, du travail et de la paix ». La surprise est grande et à plusieurs niveaux ; tout d’abord, cet intérêt porté à un « parti bourgeois », qui incarne le modèle républicain, souligne bien l’enjeu du moment : c’est la défense de la démocratie face au fascisme. Mais cet effet de surprise, qui touche autant les socialistes que les radicaux, se lit aussi à Moscou ; ainsi, cette proposition est formellement désapprouvée par Togliatti, au nom de l’IC.

          Au cours de ce moment intense de rapprochement, où le PCF intègre définitivement la République, les radicaux renouent avec un discours émancipateur, où l’on dénonce les « 200 familles » qui contrôlent le pays et qui en confisquent la richesse… Dès lors, ce rassemblement peut devenir une véritable alternance politique, d’autant que le gouvernement Doumergue tombe le 5 novembre 1934, remplacé par un gouvernement de droite dirigé par Pierre-Étienne Flandin. Si ce gouvernement est soutenu par les radicaux, Édouard Daladier montre de plus en plus son opposition à la ligne majoritaire de son parti et prend la tête de la gauche radicale, séduite par le Front populaire.

           

          Au cours de cette année 1935, plusieurs logiques sont à l’œuvre. Les enjeux internationaux, avec le rapprochement franco-soviétique (signature du pacte Laval-Staline le 2 mai 1935), le congrès de l’Internationale communiste au cours de l’été, mais aussi les menaces de guerre liées aux expéditions de Mussolini en Éthiopie, concourent à la dynamique unitaire. Les enjeux nationaux prennent une autre dimension, avec les premiers scrutins électoraux, en particulier le test des municipales, le grand rassemblement du 14 juillet 1935 commémorant la prise de la Bastille et la défense de la République. Puis, au village, dans les quartiers, les comités locaux participent de plus en plus à cette prise de conscience antifasciste qui répand, entre autres, un geste venu d’Allemagne, celui du poing levé, inscrivant dans un rituel particulier la symbolique et la culture de riposte démocratique. Toutefois, ces dynamiques rencontrent aussi l’affirmation d’une tentation autoritaire, voire fasciste, et l’affrontement, les rixes et la violence scandent les manifestations de rue…

          Le 18 janvier 1935, salle Bullier à Paris, a lieu la première grande réunion du Rassemblement populaire où sont représentées toutes les organisations (LDH, Comité Amsterdam-Pleyel, Parti radical-socialiste, Parti radical Camille Pelletan, PCF, SFIO, CVIA, Comité mondial des femmes, LICA, SRI, CGTU, CGT, etc.) demandant la dissolution des ligues fascistes et l’accueil des réfugiés sarrois19. Quelques semaines plus tard, une manifestation unitaire SFIO-PCF commémore, place de la République à Paris, les morts de février 1934. La manifestation a lieu le dimanche 10 février, et L’Humanité de titrer : « Peuple de Paris, […] Place de la République salue ceux qui sont tombés pour barrer la route au fascisme ! »

          Le défilé est grandiose et, les jours suivants, plusieurs meetings commémorent la riposte du 12 février 1934. Mais il s’agit aussi pour les syndicats de lutter contre la politique du gouvernement. Ainsi, dans le monde rural, on mobilise contre la loi Flandin. Le gouvernement avait décidé de faire distiller une partie des récoltes et de donner des primes d’arrachage pour lutter contre la surproduction de vin de faible qualité, afin d’éliminer la « piquette ». Or, il s’agissait de la production courante de nombreux paysans viticulteurs, à consommation locale et parfois personnelle. La CGPT organise plusieurs rassemblements ou s’invite à ceux organisés par le Parti agraire et paysan français ; ainsi, à Saint-Amand dans le Cher, Waldeck Rochet apporte la contradiction à Boinet, Piétri, Fleurant Agricola, devant 2 500 paysans ; puis, le 18 mars, il organise un meeting dans cette localité ; Renaud Jean intervient à Tours le 16 mars 1935 ; du 17 au 24 mars, plusieurs rassemblements ont lieu dans le Var et les Bouches-du-Rhône ; la mobilisation la plus forte, préparée pendant plus d’un mois, a lieu à Sainte-Foy-la-Grande (en Gironde), rassemblant 7 000 à 8 000 viticulteurs ! Renaud Jean publie une brochure intitulée « Les petits vignerons et la loi Flandin ». Devant l’ampleur du mouvement, l’application de la loi est repoussée d’un an.

          
            
              LES PREMIÈRES VICTOIRES ÉLECTORALES :
LES ÉLECTIONS MUNICIPALES DE 1935
            

            L’effervescence des mouvements sociaux trouve un débouché politique lors de la campagne électorale des municipales du printemps, mais aussi lors d’une élection législative partielle dans le Loir-et-Cher. À Blois, Camille Chautemps, ayant abandonné son siège de député pour entrer au Sénat, une élection partielle est organisée en mars 1935. Le maire socialiste de Blois, M. Olivier, brigue alors la circonscription. Face à lui, Camille Chautemps soutient Émile Laurens, radical-socialiste. La figure du monde paysan Henri d’Halluin, dit Dorgères, se présente, soutenu par le PAPF. Orateur hors pair, il jette toutes ses forces dans la bataille et met le « feu » au Blaisois. Un journaliste envoyé sur place, Paul Marion20, est en admiration devant la pugnacité de Dorgères : « Marion admire son “cou de taureau”, son “dos voûté et trapu”, contrastant avec “son profil affiné de César ou de pâtre virgilien”, le tout harmonisé par la “mâchoire solide”. Quand Dorgères prononce un discours à la halle aux grains de Blois, Marion imagine que ce préau à colonnes se transforme en “cathédrale de l’hérésie paysanne”. Dans ce décor “religieux et rude”, remarque-t-il, Dorgères était comme un Savonarole des temps modernes, réduisant au silence les absurdes fonctionnaires et professeurs de gauche qui tentaient de le réfuter : “Sa voix battait et rebattait les murs, persuasive et ferme” […]. “Il ne rata jamais un coup”21 ». Dorgères crée la surprise au 1er tour, arrivant en tête devant Émile Laurens, professeur au collège de Blois et candidat de Chautemps. Au second tour, une mobilisation antifasciste a lieu et Laurens est élu avec 8 628 suffrages, contre 7 761 à Henri Dorgères. Le Populaire peut titrer le 1er avril 1935 : « Le fasciste-royaliste Dorgères pseudo-paysan et démagogue est battu à Blois ! » La discipline républicaine électorale a fonctionné face au danger Dorgères.

            Lors de la consultation électorale renouvelant les municipalités des 5 et 12 mai 1935, l’inscription du Front populaire devient aussi tangible. Ainsi, à Lille, bastion socialiste, on décompte six listes, dont cinq de gauche, au 1er tour : la liste socialiste conduite par le député-maire Roger Salengro ; la liste communiste de Brunel ; la liste PUP de Kléber Lahaye ; la liste radicale-socialiste « Camille Pelletan » conduite par Gaston Moithy ; la liste radicale-socialiste conduite par un adjoint sortant, Henri Spriet. La droite s’est unie pour faire bloc contre Roger Salengro au sein d’une liste « Union république des intérêts lillois » conduite par Balavoine.

            La liste de Salengro devance celle de Balavoine avec plus de 2 500 voix (exactement 17 823 voix contre 15 268). Au total, la gauche recueille 27 718 voix22. Les communistes apportent leur soutien au député-maire, mais il n’y a pas eu de fusion de listes. Les socialistes lillois « signifient aux conseillers sortants radicaux qu’il n’y a pas de place pour eux dans la future administration municipale23 ». La droite s’empare alors de cette logique hégémonique et dénonce avec force la « menace communiste », essayant de capter l’électorat radical. Au second tour, la liste de Roger Salengro obtient 24 209 voix, ne récupérant pas l’ensemble des suffrages de gauche du premier tour, et la droite obtient 18 011 voix, n’ayant pas su attirer suffisamment de suffrages radicaux : « Le Front commun électoral s’est montré efficace. Mais l’unité de la gauche n’a pas accompli de grands progrès au niveau des organisations », comme le mentionne Pascal Wecksteen. Cet exemple souligne que le processus unitaire est long et cumulatif, et reste inachevé un an après les premières mobilisations.

            Au niveau national, Robert Mencherini a souligné que la droite conservait la moitié des municipalités24, mais de grandes villes sont gagnées par la SFIO (Marseille, Nantes, Dijon, Perpignan)25 tandis que le PCF fortifie la « ceinture rouge » autour de Paris (26 mairies sur les 80 du département de la Seine) et double le nombre de municipalités qu’il dirige (passant de 150 municipalités communistes à 297). « Les municipalités communistes, explique Maurice Thorez, sont des points d’appui pour le mouvement ouvrier, ce sont des armes que les travailleurs ont le devoir d’utiliser contre l’ennemi »…

            La pratique des désistements et des fusions de listes caractérise une bipolarisation de la vie politique, où le local rencontre le national, le tout conformément au manifeste du Comité de Rassemblement populaire du 8 mai 1935 qui demande : « Partout les candidats communistes et socialistes se désisteront mutuellement en faveur des plus favorisés d’entre eux. Pas une voix communiste ne manquera aux candidats socialistes arrivant avant les communistes. Pas une voix socialiste ne manquera aux candidats communistes arrivant avant les socialistes. Et là où des candidats partisans de la liberté, autres que les communistes et socialistes, sont en tête, face aux candidats de la réaction, le bloc de tous les travailleurs doit se réaliser, afin d’assurer le succès des antifascistes. » C’est ainsi qu’à Saint-Étienne, l’ancien maire radical de 1919 à 1930, Louis Soulié, retrouve son siège en 1935.

            La droite modérée se maintient : le parti radical connaît une érosion et l’alliance SFIO-PCF est un triomphe. Paul Rivet, président du CVIA, l’emporte à Paris dans le Quartier latin face à un candidat de la droite modérée, même si Paris « conserve une majorité de conseillers nationaux26 », dont l’ancien préfet de police Chiappe. Dans d’autres régions, comme en Bretagne ou encore dans le Doubs, le scrutin souligne bien le rejet du Front populaire. Des radicaux ou modérés participent à des « comités anticollectivistes » et nombreux sont les papillons, comme ceux apposés à Lannion, où l’on dénonce les « buts du Front populaire : violer, tuer, incendier », réveillant ainsi les vieilles peurs des partageux, mais aussi des combats entre cléricaux et anticléricaux.

            En Alsace, avait été constitué très tôt un Volksfront (Front populaire), mais qui n’a rien à voir avec le rassemblement né au lendemain des événements du 6 février 1934. C’est une alliance marquée par une culture politique séparatiste où se retrouvent catholiques, communistes dissidents et autonomistes. L’abbé Haegy en donne la philosophie le 17 mars 1932 devant un auditoire de l’Union populaire républicaine (UPR), parti clérical : c’est une alliance qui « signifie que nous considérons comme nos pires ennemis les radicaux et les socialistes, les deux partis des loges, qui constituent le plus grand danger pour la religion et le bien du peuple… Nous pouvons collaborer avec les autonomistes et les communistes alsaciens, même si nous poursuivons d’autres buts. Nous pouvons marcher d’accord avec les communistes dans notre préoccupation commune pour la misère de notre pauvre prolétariat, en écoutant dans nos cœurs la parole du Seigneur : “J’ai pitié de mon peuple.” Nous marchons d’accord avec les autonomistes, dans notre préoccupation commune pour les intérêts provinciaux et les besoins particuliers de l’Alsace27 ». Les élections municipales de 1935 changent quelque peu la donne : une partie des autonomistes qui refusent de condamner le nazisme se discréditent et les recompositions politiques sont rapides. Les socialistes, qui défendent des thèses assimilationnistes fortes, s’opposent aux communistes alsaciens qui s’étaient rapprochés des autonomistes. À Strasbourg, sept listes se présentent au 1er tour ; la municipalité sortante du Volksfront est battue par les partis nationaux : au total, il y a vingt nationaux élus contre seize autonomistes. En revanche, à Colmar et Mulhouse, c’est une alliance antifasciste qui l’emporte. Le parti démocrate fédère les droites autonomistes dans la cité colmarienne. Rejointe par des communistes dissidents, leur liste est battue par celle du Front populaire emmenée par le socialiste Édouard Richard (« Bloc de propreté et d’unité antifasciste ») qui remporte les élections (28 sièges sur les 30). À Mulhouse, la liste du Front populaire enlève la totalité des sièges au second tour : le maire socialiste sortant, Auguste Wicky, a su réunir tous les partis de gauche.

            Ces éclairages locaux permettent d’appréhender les principales tendances du scrutin. Henri de Kerillis tire un autre bilan de ces élections : « Pour la première fois, nous avons vu depuis la guerre l’écrasante majorité des radicaux, les socialistes et les communistes étroitement unis dans le front rouge. Voilà où nous conduit la politique insensée de M. Pierre-Étienne Flandin, refusant de réaliser la réforme électorale demandée par les nationaux et M. Doumergue […]28. » Il s’agit pour lui d’unir les droites dans un bloc anti-Front populaire, afin de préparer les législatives prochaines.

            Ainsi, cette campagne électorale inscrit non seulement le scrutin dans le cadre d’un enjeu antifasciste ou anti-Front populaire, mais dans des combats plus lointains de la IIIe République, rejouant des failles politiques anciennes qui ont participé à la politisation de la nation. Au-delà des enjeux purement électoraux, l’action sociale des nouvelles municipalités permet pour partie de parer au plus pressé : il s’agit d’organiser et de mettre en place des comités de secours pour les chômeurs, de distribuer les soupes populaires.

          

          
            
              LE CONGRÈS PARISIEN DE L’ASSOCIATION DES ÉCRIVAINS ET ARTISTES RÉVOLUTIONNAIRES
            

            Si les intellectuels ont impulsé le mouvement en 1934, le Congrès international des écrivains pour la défense de la culture, qui se tient à Paris du 21 au 25 juin 1935, renforce l’alliance « durable, face au danger nazi, entre les intellectuels de gauche des pays occidentaux, attachés aux idéaux de liberté et de progrès, et le monde communiste représenté par l’URSS, alliance impliquant plus largement une prise en charge par le communisme de l’idéal humaniste de la culture universelle29 ».

            Dans la salle de la Mutualité, le public nombreux peut entendre les plus grandes plumes internationales du moment ; parmi les 230 participants venus de plus de 30 pays, notons entre autres les présences d’Aragon, Barbusse, Benda, Brecht, Breton, Ehrenbourg, Forster, Gide, Malraux, Heinrich et Klaus Mann, Nizan, Pasternak, Tzara, etc. Il s’agit, au cours de ce congrès, d’évoquer la liberté de création des artistes et des écrivains, liberté menacée par le fascisme.

            André Gide ouvre le congrès avec ces mots : « Devant le danger que nous sentons tous, danger qui nous rassemble aujourd’hui, c’est dans ce que les réactions de chaque peuple, et des représentants de ces peuples pourront avoir de plus particulier que nous puiserons l’instruction la plus profitable et la plus générale, parce que la plus simplement et la plus profondément humaine. » Un tel constat conduit à poser la question de l’engagement qui est au cœur des débats (question qui renvoie à la place de l’intellectuel dans la cité, renouant avec l’invention du mot au moment de l’affaire Dreyfus). Il revient à André Malraux de lire aux congressistes les télégrammes de Romain Rolland (qui transmet sa « salutation fraternelle […] en chemin vers le pays où l’on crée le monde nouveau »), Gorki et Dimitrov. On mesure bien ici l’emprise du Komintern qui a organisé le congrès : une majorité choisit la ligne prônée par l’Internationale communiste et se rallie à la défense de l’URSS.

            Toutefois, Julien Benda réaffirme l’indépendance de l’écrivain, alors que Breton dénonce comme une « concession à l’ordre bourgeois » le pacte d’assistance mutuelle qui vient d’être signé entre l’URSS et la France. Enfin, l’unité antifasciste ne fait pas taire les critiques contre le régime stalinien. Gaetano Salvemini et Magdeleine Paz dénoncent respectivement l’assimilation de la démocratie bourgeoise au fascisme, et les atteintes aux libertés en URSS. Salvemini ose même évoquer le sort réservé à Victor Serge en URSS, ce qui provoque certains remous dans la salle, alors que Magdeleine Paz, en reprenant les thèmes du congrès (« dignité de la pensée », « liberté d’expression », « formes directes et indirectes de la censure », l’« écrivain et l’exil »), défend vaille que vaille Victor Serge. La délégation soviétique répond avec fermeté, évoquant la raison d’État. Ces voix dissonantes soulignent d’autres fractures au sein du mouvement, au moment où le régime stalinien engage les purges… Lors de la dernière séance, où prennent successivement la parole Aragon, Vaillant-Couturier, Babel, Pasternak, Malraux et Guéhenno, plusieurs personnalités assistent au débat, comme Léon Blum. À la fin du congrès, l’Association internationale des écrivains pour la défense de la culture est créée, avec, comme principal objectif, de « lutter sur son propre terrain qui est la culture, contre la guerre, le fascisme, d’une façon générale contre toute menace affectant la civilisation ». De ce congrès, on retient alors la nécessité de l’engagement antifasciste et de la défense de la démocratie. Le dimanche 23 juin, une partie des congressistes assistent au congrès champêtre de Montreuil de solidarité internationale initié par le Comité Thaelmann, la FSGT et les organisations politiques et syndicales du Rassemblement populaire.

            Parallèlement à ce congrès, tout au long du mois de juin, on assiste à des mobilisations et des manœuvres de Croix-de-Feu, auxquelles répondent des manifestations antifascistes, comme à Tarbes le 25 juin, où 5 000 personnes ont défilé et tenu un meeting contre les agissements du lieutenant-colonel de La Rocque.

          

          
            
              LE 14 JUILLET 1935 EN MÉTROPOLE ET DANS LES COLONIES
            

            Le mouvement Amsterdam-Pleyel, né en 1932, sous l’impulsion de Barbusse et Romain Rolland, luttant « contre la guerre et le fascisme », connaît une deuxième jeunesse à partir de 1934. Dans un premier temps, ce mouvement, dépassé par le CVIA, transforme son congrès de mai 1934 en un « Rassemblement national antifasciste », auquel sont conviées toutes les organisations antifascistes adhérentes ou non à Amsterdam-Pleyel, et accueillant ainsi les syndicats. Le 8 juin 1935, lors d’une réunion du mouvement, Paul Langevin propose d’inviter le plus grand nombre d’organisations à manifester le 14 juillet : on s’adresse à tous les syndicats, les partis de gauche, y compris le parti radical, aux différentes associations… Un comité unitaire se met alors en place et la présidence est offerte à Victor Basch, dirigeant de la LDH. Le 21 juin, ce comité propose d’organiser sur tout le territoire national des rassemblements le 14 juillet. Encore faut-il convaincre le parti radical, tiraillé entre la position de Herriot au gouvernement et celle de Daladier qui souhaite ce rapprochement, tout comme l’aile gauche du mouvement jeune-turc (Zay, Cot, Mendès France). L’Ouest-Éclair, quotidien de droite, pointe cette contradiction dans son édition du 7 juillet 1935 : « On ne conçoit pas qu’un parti puisse tout à la fois participer au pouvoir et pactiser avec l’opposition. Ce n’est pas seulement de la logique, c’est de la simple honnêteté », et de fustiger l’attitude du parti radical qui a accepté l’invitation du 14 juillet. Si Édouard Pfeiffer s’est opposé à cette manifestation au sein du comité exécutif du parti radical, le 3 juillet 1935, il reste totalement isolé. Édouard Herriot se rallie alors à Édouard Daladier qui déclare : « Il n’est pas un village, il n’est pas un hameau de la plaine ou de la montagne où la fête du 14 Juillet ne doit retrouver son ancienne grandeur » (L’Œuvre, 12 juillet 1935).

            C’est ainsi que le rassemblement du 14 juillet scelle la naissance du Rassemblement populaire, son « baptême », selon l’expression de Jacques Fauvet. La fête nationale permet aux organisateurs de mobiliser les masses. Le Populaire, organe de la SFIO, s’exclame : « Vive la révolution ! Peuple de France ! Tu manifesteras aujourd’hui ta haine du fascisme et de la guerre, ta volonté de défendre les libertés démocratiques et d’assurer la paix. Peuple de Paris ! C’est place de la Bastille, à l’endroit même où la grande Révolution remporta sa première victoire, que tu viendras renouveler le serment du 12 février : le fascisme ne passera pas ! »

            Des centaines de milliers de participants, aussi bien à Paris qu’en province, affichent leur adhésion au Front populaire. Si le rituel de la manifestation a bien été analysé30, il faut souligner que partout en France des cortèges se forment au sein de préfectures, de sous-préfectures, et même de chefs-lieux de canton. Les élus répondent à l’appel du comité, ceints de leurs écharpes tricolores, les drapeaux aux couleurs de la nation, mais des drapeaux rouges colorent aussi les défilés ; les chants de la Révolution française et du mouvement ouvrier communient dans le même élan de défense de la République. Un documentaire, tourné à l’époque par les équipes du cinéaste Epstein, de la SFIO, retrace cette journée du 14 juillet 193531.

            Le film commence par les images et les discours des assises du Rassemblement populaire. Intervient en premier Victor Basch, président de la LDH, qui donne le ton de la journée : « Réunis à la Grange aux Belles sous l’insigne du bonnet phrygien, symbole commun à tous pour préparer le rassemblement du 14 juillet, nous jurons de rester unis pour défendre les libertés démocratiques, le droit de tous les hommes au pain et de tous les peuples à la grande paix humaine. » Ensuite, devant les gradins remplis du stade Buffalo, on peut voir et entendre les dirigeants des formations du Rassemblement populaire, communistes, socialistes, radicaux, démocrates-chrétiens de la Jeune République. Paul Rivet peut s’enflammer : « Camarades, la République recommence, c’est à nous de lui donner son vrai visage » ; chaque dirigeant des organisations présentes prend la parole… La liste des orateurs est imposante : Jean Perrin au nom du Rassemblement populaire32, Ferdinand Herold (LDH), Paul Rivet (CVIA), Henri Barbusse (Comité Amsterdam-Pleyel), Jean Sennac (représentant de la Fédération nationale des anciens combattants républicains), Léon Jouhaux (CGT), Julien Racamond (CGTU), Élie Calvayrac au nom des paysans (Confédération nationale paysanne, proche de la SFIO), etc.

            Ernest Perney, président de la fédération de la Seine du parti radical, déclare au nom des radicaux-socialistes : « […] Un réveil démocratique soulève le pays. Remercions-en nos adversaires. Par leurs menaces, les ennemis du régime ont ranimé les sentiments du devoir commun… Notre présence, ici, signifie en ce jour anniversaire que nous n’entendons rien renier, que nous demeurons fidèles à une grande et noble tradition d’union de défense républicaine […]. C’est bien pourquoi, à cette heure, le parti radical-socialiste, profondément attaché à sa doctrine, se devait d’être présent à ce rassemblement avec tous ceux qui veulent défendre à la fois la Nation et la Liberté. »

            Le ton est donné, il s’agit de défendre la République, patrimoine commun de tous les Français. Paul Faure, secrétaire général de la SFIO, prononce la déclaration suivante :

            
              Le parti socialiste apporte aux manifestations d’aujourd’hui, tant pour celles de Paris que pour celles de province, l’appoint de ses forces, le concours de ses militants et de ses élus. Il proclame avec tous, avec les foules innombrables qui déferleront tout à l’heure sur les boulevards de la capitale, avec tout un peuple debout pour la défense de ses libertés, sa volonté d’en finir avec les insolentes menaces d’un fascisme entretenu par la grosse industrie et toléré par des gouvernements plus ou moins complices.

              Ce sera la haute signification de cette mobilisation des masses populaires en ce jour symbolique du 14 juillet. Non, non, cette honte infligée à d’autres pays voisins nous sera épargnée : des libertés abolies, du suffrage universel supprimé, du droit syndical détruit, de toutes les conquêtes et de toutes les espérances de la démocratie anéanties. Nous tendons notre main fraternelle à tous ceux qui, dans le grand Paris où revivent aujourd’hui les traditions glorieuses de son histoire, veulent dresser haut et infranchissable le barrage d’un peuple tout entier dans la lutte ; à tous ceux qui dans les campagnes de France se lèvent pour la même cause et le même idéal, comme les paysans de 1789, eux-mêmes fils des Jacques du Moyen Âge, répondirent au moment de la Révolution aux artisans et aux ouvriers de faubourgs. D’autres Bastilles se sont élevées depuis sur les ruines de l’ancienne ; d’autres privilèges ont remplacé ceux des dynasties royales et des fiefs héréditaires. C’est un fait qu’aujourd’hui toute la classe laborieuse est à la fois menacée sur le terrain politique et sur le terrain économique. La puissance industrielle de l’État moderne est paralysée parce que l’erreur fondamentale est de produire non pas pour les besoins de l’ensemble de la collectivité des hommes mais pour les profits de la souveraineté d’une caste qui détient les sources mêmes de la vie publique. De là des millions d’êtres qui chôment ou chômeront demain ; des commerçants déjà en faillite, d’autres qui résistent de plus en plus difficilement ; des artisans sans travail ; des diplômés errant à la recherche d’un emploi ; une jeunesse qui se désespère de voir se fermer devant elle toutes les portes de la vie, du labeur et de la joie ; des agriculteurs qui ne savent que faire des produits que leurs bras ont arrachés à la fécondité de la terre. Les éléments d’un ordre nouveau sont pourtant à la portée de l’homme moderne. Il manque à la masse des citoyens d’ouvrir enfin les yeux, de comprendre et de vouloir. Assistons-nous à la grande mobilisation de cette masse vers son destin ? Allons-nous voir se réaliser, ou commencer à se réaliser le rêve de toute notre vie de militant ? Alors, il nous faudrait remercier le fascisme d’avoir par sa menace aidé à répandre la lumière dans les esprits et à réveiller les énergies et la vaillance dans les cœurs. Nous, socialistes, nous serons présents pour pousser à fond la lutte qui nous rassemble ce jour.

              Pour barrer la route et briser la marche du fascisme d’abord. Et puis, pour aller plus loin jusqu’aux sources profondes et aux causes certaines du mal. La lutte contre les banques pour libérer l’État et les particuliers de la dictature de l’argent. La lutte contre un système périmé et condamné de production pour supprimer le chômage et donner, en liaison avec le courant du progrès et le prodigieux essor de la science, des bases économiques nouvelles à la civilisation humaine. La lutte contre la guerre en supprimant la fabrication et le commerce des armes en recherchant la sécurité et l’indépendance des Nations dans le désarmement universel, simultané et contrôlé. En avant : pour sauver la République politique ! Pour réaliser la République sociale ! Pour construire la paix du monde !

            

            Cette intervention centre plus le propos sur l’avènement du socialisme, même si le minimum est aussi de sauver le régime en danger. Quant à Jacques Duclos, au nom du Parti communiste français, avec sa voix rocailleuse qui roule les « r », il rappelle que son parti « de tout cœur adhère à cet immense rassemblement », en saluant « les camarades socialistes, les radicaux, les syndiqués des deux CGT et les antifascistes de toutes opinions qui forment avec [eux] le rempart de la paix et de la liberté ».

            Duclos insiste alors sur la « réconciliation française », rapprochant le drapeau rouge et le drapeau tricolore reprenant le roman national républicain, culture commune de tous :

            
              Il y a ici des hommes qui, hier encore, se combattaient et qui aujourd’hui, sans rien abandonner de leurs convictions, sont dressés coude à coude contre le fascisme menaçant. Notre union fait la force. Face aux ligues fascistes qui se préparent à livrer l’assaut, grâce à la tolérance du chef du gouvernement, la désunion des travailleurs serait la plus irréparable des fautes. Aussi notre serment du 14 juillet 1935 prendra-t-il place dans la série des grands actes historiques dont s’enorgueillit le peuple français.

              Nous communistes, qui sommes des révolutionnaires, nous qui voulons mettre un terme à l’expropriation dont le peuple est victime en expropriant les exploiteurs capitalistes, nous qui voulons assurer la souveraineté du travail, nous qui voulons faire triompher le socialisme, à l’exemple de l’Union des républiques socialistes soviétiques, nous entendons poursuivre l’action commune avec tous ceux qui ne veulent pas qu’on ramène notre pays en arrière dans les chemins ensanglantés de la barbarie et de l’oppression.

              Notre drapeau, c’est le drapeau rouge, le drapeau qui déjà fut brandi par le peuple durant les années 1792, 1793 et 1794, le drapeau qui flotta sur les barricades à maintes reprises au cours du siècle passé, le drapeau qui connut la victoire avec les héros immortels de la Commune de Paris, le drapeau de combat et d’espoir des prolétaires du monde entier, le drapeau qui flotte victorieusement sur un sixième du globe.

              Mais nous qui luttons sous les plis du drapeau rouge, nous sommes heureux de voir à nos côtés des combattants de la liberté qui arborent le drapeau tricolore dont nos ancêtres firent l’emblème de la grande Révolution française et qu’on vit souvent voisiner sur les barricades avec notre drapeau rouge. Nous voyons dans le drapeau tricolore le symbole des luttes du passé et dans notre drapeau rouge le symbole des luttes et des victoires futures.

              Et si l’immense foule rassemblée aujourd’hui chante en cette mémorable journée, non seulement notre hymne d’espérance et de lutte, L’Internationale, mais aussi La Marseillaise, nous n’oublierons pas que La Marseillaise est un chant révolutionnaire dont nous reprenons volontiers l’appel vibrant :

              
                Liberté, liberté chérie,
              

              
                Combats avec tes défenseurs.
              

              Oui, nous sommes les défenseurs de la liberté contre les fascistes et nous jurons de tout faire pour que l’union réalisée aujourd’hui continue demain. […] Et nous communistes qui avons conscience d’être les héritiers et les continuateurs de la glorieuse tradition révolutionnaire de notre pays, […] nous n’avons pas d’autre ambition que d’être les meilleurs dans l’action pour la victoire commune. En avant, sous le drapeau du Front populaire ! En avant pour défendre le pain des travailleurs ! En avant pour sauver la paix et dresser la fraternité des peuples face à l’internationale des marchands de canons ! En avant pour défendre la liberté conquise par nos pères ! En avant, peuple de France : le fascisme ne passera pas !

            

            D’autres orateurs prennent la parole, comme Léo Figuères au nom des organisations de jeunesse, ou les représentants de la FSGT (Fédération sportive et gymnique du travail). Le documentaire montre ensuite la foule importante du défilé qui s’étire sur plus de « 10 kilomètres » ; une foule joyeuse, où le poing levé est repris comme symbole unitaire, tout en chantant, accompagnée de fanfares, La Marseillaise, L’Internationale, les chants du mouvement ouvrier et de la Révolution française. Une foule alliant les ouvriers, les artisans, les commerçants, les fonctionnaires, mais aussi les travailleurs immigrés algériens et tunisiens qui défilent avec l’Étoile nord-africaine aux cris d’« égalité des races », reflétant la diversité sociale du mouvement. Tout le peuple de France est à l’honneur, sans oublier les organisations de jeunesse et d’enfance, comme les Faucons rouges de la SFIO. À la fin du documentaire, on peut entendre un extrait d’un discours non identifié dans le film, mais qui est celui de Jean Perrin, lequel, au nom du comité de Rassemblement populaire, éclaire aussi les logiques à l’œuvre : « Camarades, le Front populaire vaincra grâce à l’expérience de 1926 et de 1934. Grâce aussi, ne l’oublions pas, à l’expérience malheureuse de nos frères d’Allemagne, d’Italie et d’Autriche […]. Rien ne nous arrêtera. » Un tel mouvement, hasard du calendrier, a lieu au moment où le capitaine Dreyfus décède33. Dans l’entretien accordé à Amédée Dunois par Victor Basch à propos de cette manifestation du 14 juillet 1935, on peut lire : « En tête du premier groupe, Victor Basch, complet gris, lavallière noire, avance, tout seul, droit cambré comme un homme de 20 ans. Il en a 73. Ce qui se passe le rajeunit. Nous parlons du capitaine Dreyfus qui vient de mourir et que nous avons enterré précisément aujourd’hui. “Ce qui importe, dit Basch, c’est que le dreyfusisme vive ; c’est que la haine de l’injustice, la charité du genre humain ne meure jamais.” “Tant qu’il y aura des prolétaires, mon cher Basch, le dreyfusisme ne mourra pas. La journée d’aujourd’hui le prouve.” Et Basch ajoute : “Je n’ai rien vu de plus grandiose depuis l’Affaire”34… »

            À la fin du parcours, à Paris comme en province, on prête serment, à l’image des révolutionnaires de 1789 ; on inscrit ainsi la solennité du mouvement dans le panthéon républicain. Pour amplifier cette geste héroïque républicaine, le cortège des manifestants prête serment devant la statue de Baudin, député mort sur une barricade en 1851, lors du coup d’État de Louis Napoléon Bonaparte : « Nous faisons le serment solennel de rester unis, pour défendre la démocratie, pour désarmer et dissoudre les ligues factieuses, pour mettre nos libertés hors d’atteinte du fascisme. Nous jurons, en cette journée qui fait revivre la première victoire de la République, de défendre les libertés démocratiques conquises par le peuple de France, de donner du pain aux travailleurs, du travail à la jeunesse et au monde entier la grande paix humaine35. »

            Si le grand rassemblement du stade Buffalo à Paris36 est le plus important, dans de nombreuses villes ou chefs-lieux de canton on assiste à une mobilisation forte qui reprend la symbolique républicaine de Marianne, afin de souligner vigoureusement l’attachement à la République, même « embourgeoisée », selon la formule de Maurice Agulhon. Dans l’Allier, on relève des défilés à Montluçon, Commentry, Vichy, qui se terminent tous par le serment des participants au poing levé37. À Dijon, le maire Robert Jardillier est à la tête du défilé où se mêlent drapeaux rouges et drapeaux tricolores, les élus portant l’écharpe tricolore à la ceinture. À Tulle, quelques jours auparavant, est placardée une affiche pour mobiliser : « 14 juillet 1935. Rassemblement. Appel au peuple de France […]. Tous à Tulle au rassemblement du 14 juillet à 14 h sur la promenade38. »

            Hors de métropole, en Algérie, de nombreux défilés ont également lieu. Ainsi, à Oran, plusieurs milliers de manifestants parcourent les rues de la ville avec cette banderole : « C’est le Front populaire, pour la Liberté, le Pain, la Paix, qui barrera la route au fascisme. » Sont présents 15 000 manifestants selon les organisateurs, alors que le commissaire de police en décompte 5 00039.

            Quelques jours plus tard, le magazine communiste Regards publie un numéro intitulé « Le plébiscite de la Liberté. Les manifestations à Paris et en province40 ». Plusieurs reportages et photographies soulignent l’importance de ce 14 juillet et son « caractère historique ». L’hebdomadaire publie également les réponses de deux figures du radicalisme, Édouard Daladier, ancien président du Conseil, et Marc Rucart, rapporteur de la commission parlementaire sur le 6 février 1934, sous le titre « Le Front populaire, pourquoi, comment ? ». Édouard Daladier explique l’importance de la riposte face au fascisme, mais souligne également qu’il est nécessaire qu’une « fois la liberté assurée sur le terrain politique », l’alliance de Front populaire « entreprenne avec vigueur une œuvre aussi indispensable de libération sociale ». Marc Rucart revient aussi sur l’histoire de la République, du « patrimoine commun », de sa défense face à la réaction. Le député des Vosges reprend le cri de Verdun : « On ne passe pas41 ! »

            Toutefois, la droite et les ligues ne veulent pas laisser au seul Front populaire le symbole du 14 Juillet et, au même moment, on note la présence des Croix-de-Feu sur les Champs-Élysées… Le Front national s’organise face au Front populaire.

          

          
            
              LE VIIe CONGRÈS DU KOMINTERN
            

            L’élan de la fête du 14 juillet 1935 est transporté à Moscou, au VIIe congrès de l’IC (25 juillet-30 août 1935), où la délégation française donne le ton. Georges Dimitrov lance alors officiellement la ligne de Front populaire antifasciste. Les orateurs de la délégation française, Maurice Thorez en tête, mais aussi Renaud Jean, Raymond Guyot, Marcel Gitton, André Marty, Henri Barbusse, Waldeck Rochet et Marcel Cachin, insistent sur la réussite de la nouvelle ligne. Un film produit pour l’occasion, récupéré avec l’ouverture des archives de Moscou, montre des extraits des interventions de Marcel Cachin et de Maurice Thorez.

            Marcel Cachin est ovationné longuement par les congressistes et il propose un bilan d’un an de Front populaire. Dans son allocution, il rappelle le passage du « Front unique au Front populaire », et surtout déclare : « Nous avons tâtonné jusqu’alors, mais à ce moment-là nous nous sommes jetés à fond dans la lutte. C’était notre début, c’était notre entrée en jeu, et puis voici la date d’arrivée : c’est le 14 juillet 1935. » Dressant un continuum entre 1932 et 1935, on ne saisit pas la rupture essentielle dans la politique kominternienne, l’abandon de la ligne « classe contre classe ».

            Toutefois, Cachin insiste sur le rôle de Romain Rolland et Henri Barbusse. Effectivement, ce dernier est sans doute le pionnier de la ligne de Front populaire avant l’heure. Dès 1932, Barbusse42 a lancé le mouvement Amsterdam-Pleyel avec la volonté « d’élargir le mouvement aux sociaux-démocrates », et ce en accord avec Staline43. Cela constitue, même dans la période « classe contre classe », une entorse importante qui ouvre alors le champ à d’autres initiatives et rencontres. Pour plaider en ce sens, Alfred Kurella, l’un des compagnons de Barbusse (qui a dirigé son journal Monde d’octobre 1933 à janvier 1934), devient en avril 1934 le secrétaire de Dimitrov. En revanche, Henri Barbusse ne voit que les débuts de la mise en œuvre de cette ligne, car il décède à Moscou le 30 août 193544.

            Pour souligner l’emprise du Front populaire, chaque orateur de la délégation française évoque les progrès du PCF, mais aussi la ligne juste de l’IC, saluant le rôle essentiel de Georges Dimitrov. Maurice Thorez commence son rapport par ses mots :

            
              Le rapport, présenté au VIIe congrès de notre Internationale communiste sur l’offensive du fascisme et la lutte pour l’unité de la classe ouvrière contre le fascisme, soulève des questions d’une importance considérable et d’une portée internationale exceptionnelle. Nul ne pouvait traiter de telles questions avec plus de compétence et d’autorité que notre camarade Dimitrov, le héros du procès de Leipzig. L’acte d’accusation contre la barbarie sanglante du fascisme dressé à cette tribune, la plus haute qui soit, c’est à Leipzig, face aux Goebbels et aux Göring, sinistres lieutenants du sinistre Hitler, que Dimitrov l’a signifié magistralement, au nom, déclara-t-il fièrement, de l’Internationale communiste et de tous les travailleurs du monde […].

            

            Ensuite, il présente à tous les congressistes les succès du 14 juillet dans la lutte contre le fascisme :

            
            
              La puissante démonstration du Front populaire du 14 juillet en France a eu de grosses répercussions dans le monde entier. Jamais encore on n’avait assisté à Paris à une manifestation d’une telle ampleur. Un demi-million d’hommes et de femmes parcoururent, de la Bastille à la Nation, le vieux faubourg Saint-Antoine, riche de souvenirs révolutionnaires. Sur l’initiative du comité d’Amsterdam-Pleyel, de nombreuses délégations, parmi lesquelles le parti communiste, le parti socialiste, le parti radical-socialiste, les deux CGT, la Ligue des droits de l’homme, différentes associations d’anciens combattants, la Fédération sportive unifiée et les Jeunesses communistes, socialistes, radicales et républicaines, etc., participèrent à Paris et dans toute la France aux manifestations populaires du 14 juillet. La foule était ardente, enthousiaste. Elle acclamait le Front populaire et ses mots d’ordre de lutte immédiate pour la paix, le pain et la liberté. Elle manifestait un attachement particulier pour notre Parti communiste, champion de l’unité ouvrière, initiateur et organisateur du Front populaire. Elle lançait le mot d’ordre désormais le plus répandu en France : « Les soviets partout. » Ce fut un immense succès […]. Tandis que le peuple de Paris proclamait sa volonté de ne pas laisser passer le fascisme, à la même heure, le colonel comte de La Rocque passait en revue ses troupes de guerre civile. Ils étaient 35 000, invités par le chef du gouvernement à ranimer la flamme du souvenir sur la tombe du Soldat inconnu. Ils défilèrent au pas cadencé, en formations militaires. Et l’on sait que les Croix-de-Feu possèdent des armes, des motos, des autos et des avions. L’ennemi fasciste n’est pas écrasé.

            

            Maurice Thorez ferme le congrès en entonnant La Carmagnole ; le chant est alors repris, en français, par tous les congressistes45… Au sein de la délégation, le nouveau responsable de la section agraire du PCF, Waldeck Rochet, évoque le monde rural :

            
              En Corrèze, notre force à la campagne ne vient pas du fait qu’il y a là-bas de nombreux syndicats de la CGPT, mais du fait que les communistes ont su acquérir une influence prépondérante dans de très nombreux syndicats de la Fédération agricole dirigée par le sénateur Faure. C’est ce travail […] qui a permis la constitution d’un large comité paysan départemental, groupant dans l’action des syndicats et des paysans inorganisés de toutes tendances […]. Le résultat d’une telle tactique, c’est que dans ces départements, les communistes sont apparus comme les véritables défenseurs des paysans et ont enlevé plus de trente municipalités rurales et de nombreuses minorités aux dernières élections municipales. Dans le Lot, un comité de plus de 5 000 cultivateurs, dont un grand nombre ne sont pas politiquement d’opinion avancée, a été créé grâce à l’activité intelligente d’un paysan communiste qui a été élu secrétaire du comité par l’ensemble des paysans, y compris les paysans classés comme réactionnaires de droite. Aux dernières élections municipales, ce camarade a été élu dans son village par plusieurs centaines de voix, alors qu’avant notre parti dans le même village obtenait 20 voix. C’est à n’en pas douter en travaillant dans ce sens que l’on peut arracher les paysans à l’emprise du fascisme46.

            

            Galvanisés par le congrès, les délégués communistes, de retour en France, redoublent d’effort pour promouvoir le Front populaire. Ce visage rassurant, qui masque pour un temps la peur des bolcheviks, conduit le parti radical à accepter définitivement en octobre le rassemblement.

            Au sein de cet élan unitaire, la réunification de la CGT caractérise la première réussite du mouvement ouvrier et sans doute l’élément le plus déterminant pour comprendre la mise en œuvre du Front populaire. Ce fut un long chemin, selon les mots d’Antoine Prost47 ou de Michel Dreyfus. Dès le 8 juin 1934, la CGTU adressait à la CGT une offre d’action commune à laquelle celle-ci opposa l’unité organique. Toutefois, la première rencontre officielle entre les deux organisations a lieu le 9 octobre 1934. Mais les pourparlers piétinent et ce n’est qu’en juin 1935, avec l’aval de l’Internationale communiste qui lève l’hypothèque des fractions au sein des syndicats, que la marche à l’union se renforce. Entre-temps, Benoît Frachon avait défendu l’indépendance syndicale devant le secrétariat de l’IC, le 2 mars 1935 ; c’est ce que souligne l’apport des archives de Moscou48. Frachon déclarait alors : « Non seulement en raison des traditions en France, on parle souvent de traditions anarcho-syndicalistes, elles existent en France, vous connaissez le mouvement qu’il y avait avant, qui était composé d’ouvriers appartenant à des petites industries. Mais il n’y a pas seulement les traditions, il y a aussi la situation politique en France. Nous pouvons citer les villes comme Lyon, Saint-Étienne qui sont entièrement industrielles et où les radicaux ont été élus, écrasant les candidats du parti socialiste. Si nous disons à ces ouvriers, le parti communiste veut diriger les syndicats, ils répondent nous sommes pour l’indépendance des syndicats. Nous devons tenir compte d’une telle chose et nous devons permettre à ces ouvriers socialistes et même radicaux de lutter avec nous pour l’unité syndicale49. » La mobilisation du 14 juillet 1935 renforce le dialogue qui aboutit le 24 juillet à un accord sur l’indépendance et la démocratie syndicale. Les deux confédérations décident alors de tenir leur congrès parallèlement et d’y soumettre le projet de réunification par paliers, au niveau des unions départementales et des fédérations professionnelles, puis au niveau confédéral. Ainsi de nombreux syndicats fusionnent entre 1934 et 1935. Le congrès de l’unité se tient à Toulouse, du 2 au 5 mars 1936, et cette dynamique unitaire permet à la CGT de compter 250 000 adhérents supplémentaires en mai50.

            Entre-temps, les événements d’Éthiopie renforcent le clivage au sein de la société française. Le 3 octobre 1935, les troupes de Mussolini envahissent l’Éthiopie, en remobilisant le mythe impérial romain. Si 50 États membres de la SDN votent l’application de sanctions économiques contre l’Italie, certains soutiennent ouvertement son entreprise de « civilisation ». Un manifeste d’intellectuels français, à l’initiative du maurrassien Henri Massis, recueillant 64 signatures (dont Abel Bonnard, Robert Brasillach, Léon Daudet, Pierre Drieu la Rochelle, Pierre Gaxotte, Charles Maurras, Jean-Pierre Maxence)51 est publié dans Le Temps du 4 octobre, avec pour titre : « Pour la défense de l’Occident et pour la paix en Europe ». Ce manifeste s’indigne à l’idée que des sanctions puissent être appliquées : « On n’hésite pas à traiter l’Italie de coupable, sous le prétexte de protéger en Afrique l’indépendance d’un amalgame de tribus incultes… », dénonçant également « les redoutables alibis d’un faux universalisme juridique qui met sur le pied d’égalité le supérieur et l’inférieur, le civilisé et le barbare ». La réponse des intellectuels antifascistes est publiée quelques jours plus tard dans le quotidien radical L’Œuvre. Ils revendiquent lutter contre « l’affirmation de l’inégalité en droit des races humaines » et pour le « droit international ». Le premier numéro de l’hebdomadaire Vendredi, proche du Rassemblement populaire, paru le 1er novembre 1935, offre à ses lecteurs une très belle caricature contre le « Manifeste des 64 », où l’on voit une machine infernale de mort mussolinienne qui brûle et mitraille les civils.

             

            Le rapprochement a donc lieu à la base. Le rôle des syndicalistes reste essentiel comme celui des militants antifascistes. Si les organisations traditionnelles sous la forme partisane sont frileuses ou enfermées dans leur sectarisme, d’autres lieux de la politisation émergent, comme les associations, les comités et les syndicats. L’urgence sociale et la défense de la République en danger nouent alors l’alliance du Front populaire, afin de redonner de l’espoir au « peuple de France ». Ainsi, un panel d’associations, de mouvements et un syndicalisme réunifié permettent de construire le rassemblement, sans négliger également le rôle de la franc-maçonnerie, comme l’a souligné Denis Lefebvre52, fondant de nombreux comités. Puis, les échéances électorales se rapprochant, les partis politiques peuvent apporter des réponses plus précises, récupérant les logiques du Rassemblement populaire : le « temps de la captation partisane53 ».
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        L’arrivée du Front populaire au pouvoir :
le printemps 1936
      

      
        

      

      
        
          « Voici que s’ouvre, avec 1936, une année où le pays va se prononcer, pour quatre ans, sur sa destinée, et en de telles circonstances que c’est de la consultation d’avril que, probablement, dépendra sa perte ou son salut. »

          Louis MADELIN,
L’Écho de Paris, 1er janvier 1936.

        

      

      
      « Si les Français se battaient. Front national ou Front populaire. Qui vaincrait ? » titre Vu, le 30 novembre 1935. Cette éventualité proposée par la presse et le regard de Louis Madelin, ancien député conservateur des Vosges, caractérisent bien l’année 1936 : « bloc contre bloc » avec en arrière-plan la peur du chaos. Tels sont les enjeux de la campagne électorale qui s’ouvre cette année-là pour répondre à la crise économique, sociale, politique et morale qui affecte le pays.

        
          
            Une campagne électorale virulente :
Front national ou Front populaire ?
          

          Dès septembre 1935, une plateforme programmatique commune SFIO-PCF est signée ; il s’agit de lutter contre la politique du gouvernement, en particulier contre la pratique des décrets-lois. Des pourparlers s’engagent avec les radicaux et la quête d’un compromis guide les débats. Les tensions au sein du parti radical sont très fortes ; Édouard Herriot quitte la présidence du parti en décembre 1935, n’acceptant pas les attaques répétées contre le gouvernement Laval, dont il fait partie. Édouard Daladier le remplace à la tête du parti le 19 janvier et, le 22, le gouvernement Laval démissionne, remplacé par un gouvernement radical dirigé par Albert Sarraut.

          C’est ce changement de rapport de force au sein du parti radical qui débloque la situation. L’adoption d’un programme commun le 11 janvier 1936 parachève le travail unitaire. Ce programme regroupe des revendications politiques, économiques et sociales. Il met l’accent sur la réduction de la durée du travail, l’augmentation des salaires et préconise des réformes économiques et sociales limitées, tout en envisageant une réforme fiscale. La défense des libertés, avec ses mesures contre les ligues fascistes, pour la liberté de la presse et la lutte pour la paix, constitue l’autre volet d’un programme axé autour de ces trois mots d’ordre : « Pour le Pain, la Paix et la Liberté ».

          Les violences de rue, les violences verbales ne s’effacent pas… L’échéance électorale se profilant, la bipolarisation accentue les rixes. Le climat de xénophobie, de haine antisémite et de dénonciation du complot judéo-maçonnique alimente la presse d’extrême droite, où Henri Béraud tient une place importante1.

          Léon Blum est la figure abhorrée du Front populaire. Cet homme insulté, agressé verbalement, l’est aussi physiquement. Le 13 février 1936, un groupe de Camelots du roi, sous la direction de Jean Filliol (futur fondateur du CSAR), le blesse. Dans sa profession de foi pour les élections législatives, quelques semaines plus tard, Blum écrira : « J’oserais presque rappeler une grande parole de Jaurès. Quand je considère la haine que concentrent sur moi tous les tenants et suppôts de la réaction fasciste, je serais tenté de commettre parfois le péché d’orgueil. […] Je continuerai de mériter cette haine. »

          Il sait utiliser cette haine et fait preuve d’un grand courage, et d’une lucidité politique, en la canalisant à son profit. Le lendemain de l’agression, une manifestation dénonce de telles pratiques. Même Georges Dimitrov publie un article à la suite de cet attentat. Son propos, qui en appelle à l’union de la classe ouvrière contre le fascisme et qui dénonce l’attitude frileuse de l’IOS, présente Léon Blum comme « un des plus grands militants du Front populaire2 ». Le quotidien communiste, L’Humanité, publie du 13 au 16 février de nombreux articles sur cette grave attaque : c’est le début d’une forte campagne antifasciste, inaugurant la campagne électorale du printemps. Cet événement amène également André Marty à critiquer, dans une note confidentielle du 19 février 1936, « la faiblesse parlementaire à propos de l’attentat fasciste contre Léon Blum3 ».

          Pierre Gaxotte peut s’enflammer dans Je suis partout : « Quand Léon Blum, qui prêche la guerre civile depuis vingt ans, reçoit un coup de canne, c’est une agression. Quand les amis de Léon Blum crèvent les yeux d’un médecin français, c’est un incident4. » C’est dans ce contexte tendu qu’a lieu la campagne électorale. Certes, les droites ne sont pas totalement unifiées – entre les ligues et les partis, il reste une certaine méfiance –, mais le réflexe anti-Front populaire soude le discours et resserre les rangs. À « Mieux vaut Hitler que le Front populaire » qui joue sur des réflexes d’adhésion et de rejet, le camp adverse répond par « Qui est contre le Front populaire est avec Hitler, qui est avec Hitler est pour la guerre ». Ainsi, les événements internationaux s’invitent au cours de la campagne électorale ; le regard porté sur l’Espagne qui, depuis le mois de février, a un gouvernement de Front populaire où les tensions sociales sont vives, a des effets induits sur la bipolarisation. Les événements d’Abyssinie, la remilitarisation de la Rhénanie par Hitler participent également à l’intérêt porté à l’international pour ces élections, les Français ayant peur de la guerre. Les tensions internationales réveillent le souvenir encore prégnant de la Première Guerre mondiale au moment où l’on commémore les vingt ans de Verdun5. Pour autant, le chômage, la crise et ses effets sociaux criants, avec les soupes populaires, la pauvreté qui se développe ou la peur du déclin pour ceux qui possèdent quelques biens, participent aussi aux choix de l’électorat qui est appelé aux urnes les 26 avril et 3 mai 1936. La campagne électorale débute officiellement le 7 avril et, pour la première fois en France, peut utiliser les ondes radiophoniques.

          L’importance de la radio est liée au travail du ministre Georges Mandel qui, entre 1934 et 1936, a initié un plan d’équipement important grâce à la construction d’émetteurs puissants sur tout le territoire. On compte également près de 5 millions de postes radio TSF dans le pays, souvent dans le café du village ou du quartier. Grâce aux archives sonores, on peut écouter ces premiers discours de la campagne électorale. On remarque d’emblée la difficulté à « apprivoiser » ce nouveau mode de communication : certains orateurs gardent leur « éloquence parlementaire », selon la belle formule de Nicolas Roussellier, d’autres d’une voix monocorde restent difficiles à écouter. Ces messages touchent tout le pays ; dans le Nord, « deuxième région française pour le nombre de récepteurs et d’auditeurs6 », Jean Lebas (SFIO) et Arthur Ramette (PCF) utilisent les ondes de Radio-PTT Nord. Jean Lebas, dans son discours qui est retranscrit dans l’organe socialiste7, insiste sur la situation internationale, la menace sur la paix, et il expose les solutions de la SFIO face à la crise, en évoquant la « nationalisation des richesses naturelles », de la Banque de France. Son appel vibrant à donner la majorité aux candidats socialistes à la Chambre propose un avenir meilleur. Même s’ils n’obtiennent pas la « majorité absolue », il insiste sur le fait que « les partis entrant dans le Front populaire auront ensemble la majorité » : « Or, pour la première fois dans l’histoire de la Troisième République, ces partis de gauche se sont donné un programme commun de revendications immédiates, politiques et économiques qui auraient pour effet de donner du travail aux ouvriers chômeurs, de protéger les salaires, d’accroître ainsi la capacité d’achat des clients des commerçants et des cultivateurs, de protéger l’épargne contre le pillage, de faire de la banque privée dite de France la vraie Banque de France, de donner à la République française l’honneur d’une initiative hardie dans l’organisation de la paix entre les peuples et le courage de balayer du territoire les ligues et groupements factieux, dont l’objectif est d’instaurer en France le régime fasciste, la honte de la civilisation. »

          Ces thématiques sont également reprises par Léon Blum et Paul Faure qui interviennent respectivement à la radio les 21 et 22 avril. Léon Blum s’adressant aux « Citoyens » rappelle que, pour la « première fois, la radiodiffusion a cessé d’être le privilège des gouvernements ou des partis gouvernementaux8 ». Insistant sur le rôle de ce nouveau support qui permet de toucher d’autres personnes que celles qui se déplacent aux réunions publiques, il développe avec force et conviction le programme de la SFIO. En premier, il dresse l’« état de l’Europe », en rappelant les « nuages qui s’amoncellent », tant liés à la politique de l’Allemagne nazie qu’aux exactions italiennes en Éthiopie et, élargissant l’espace, il souligne l’affrontement des Japonais en Mongolie contre la Russie. Ce tableau lui permet de critiquer les « nationalistes » devenus les « parangons de la paix », alors que les socialistes considérés auparavant comme des « pacifistes bêlants » seraient devenus, aux yeux de ces nationalistes, des « bellicistes ». Rejetant de tels « mensonges », Léon Blum rappelle avec force que le socialisme, c’est la paix et il défend les efforts de la SDN dans une situation difficile. Si la paix est précaire, il n’oublie pas que la « liberté » est aussi menacée. Revenant sur la mobilisation du 12 février 1934 en réponse au coup de force du 6 février, il insiste sur le fait que la menace fasciste n’a pas disparu : « Les ligues paramilitaires du fascisme ne sont pas dissoutes. Elles continuent à recruter et à s’armer dans l’ombre. Que préparent-elles pour le lendemain de la victoire certaine du Front populaire ? » Si les ligues sont encore puissantes et donnent parfois un caractère violent à la campagne électorale, Léon Blum n’en dit mot. Sa confiance peut sembler quelque peu décalée, mais, galvanisé par le succès des réunions publiques, rassuré de l’alliance des formations de gauche, il est certain de la victoire face à des adversaires qui ont pratiqué une politique de régression sociale avec la déflation. C’est ainsi qu’il peut développer les « souffrances du peuple », les solutions proposées par la SFIO et le Rassemblement populaire, et surtout affirmer que « le parti socialiste est prêt » à gouverner le pays. Paul Faure, secrétaire général de la SFIO, développe les mêmes thèmes, tout en ayant un ton plus lyrique : les électeurs français « voteront socialiste parce qu’ils entendent débarrasser la France du péril fasciste. Parce que, après avoir consolidé la démocratie politique, ils savent que la Nation ne retrouvera prospérité et équilibre qu’en détruisant les féodalités financières et industrielles qui l’oppriment, la rançonnent, la ruinent et la trahissent ; parce qu’ils veulent enfin que la République française écrive les plus belles pages de son Histoire, en appelant tous les peuples au désarmement universel et à l’effort passionné, tenace et patient de construction de la paix. Le Socialisme est le suprême espoir d’une civilisation en péril9 ». Ces discours montrent la « cohésion interne » et la « modération du ton » des dirigeants de la SFIO. Effectivement, il se dégage une pédagogie bien rodée et la volonté de changer les choses. Partant d’une analyse du passé et du présent, les dirigeants socialistes proposent un avenir meilleur et « donnent l’impression qu’ils sont sûrs d’eux-mêmes et de leur public, et qu’ils dédaignent, pour cette raison, toute violence verbale10 ». Violence qui est pourtant dans la rue, les meetings, la presse, que l’on songe aux diatribes de Gringoire ou Je suis partout et parfois sur les ondes.

          Les adversaires du Front populaire proposent aussi à la radio leurs solutions. Pour l’Alliance démocratique, le 14 avril 1936, le communiqué est clair : « Aux coalitions d’intérêt purement électoral, condamnées à se dissoudre demain dans l’impuissance d’agir, vous opposerez la concentration de toutes les forces républicaines, dont la collaboration est indispensable pour assurer une majorité de gouvernement homogène et durable. » Il s’agit d’une concentration des centres qui conduirait une politique ferme pour redresser le pays, « défendre la paix, défendre la liberté, réaliser le progrès social », tout en condamnant « l’étatisme, préface au collectivisme, et qui, sous quelque forme qu’il se dissimule : bolchevisme ou fascisme, sonne le glas de la liberté ; l’anarchie, destructrice de toute organisation et génératrice de guerre civile11 ». Là encore, il s’agit de faire peur, tout en ayant une posture de responsabilité pour redresser le pays. Le sénateur du Doubs Georges Pernot, du groupe républicain et social, intervient sur les ondes de Radio-Paris. Il dénonce « l’instabilité gouvernementale, vice essentiel [du] système politique » et appelle à une réforme des institutions. Puis il s’en prend violemment au Front populaire, considéré comme une « organisation de combat » et non une « formule de gouvernement12 ».

          Plus à droite, la Fédération républicaine propose une « union nationale » de toutes les droites, alors que les Croix-de-Feu, par la voix du lieutenant-colonel de La Rocque, insistent sur la « pureté des principes moraux13 » : « Le mouvement Croix-de-Feu ne sert ni des ambitions collectives, ni des ambitions individuelles de ses membres ou de ses dirigeants mais uniquement l’intérêt national : il est qualifié pour dégager une telle atmosphère14. » Dans cette optique, le mouvement apporte son soutien à plusieurs candidats qui sont « labellisés » par le lieutenant-colonel de La Rocque. Xavier Vallat, député de l’Ardèche, qui s’exprime sur les ondes du poste de Lyon-La-Doua le 16 avril, revenant sur le 6 février 1934 « qui a coûté la vie à 22 bons Français », insiste sur le danger moscoutaire et sur l’emprise des loges maçonniques sur la République15. La peur des rouges et le complot maçonnique teinté d’antisémitisme constituent la matrice d’un discours particulier au sein de la campagne électorale.

          Les différentes interventions radiophoniques rappelées au cours de ces lignes campent bien les enjeux d’une campagne électorale bipolarisée. Cependant est resté le plus célèbre le discours prononcé par Maurice Thorez, le 17 avril 1936 sur les ondes de Radio-Paris, car il surprend. C’est le discours de la « main tendue » :

          
            Nous avons œuvré à l’unité entre les travailleurs des villes et des champs, entre les travailleurs manuels et intellectuels. Nous sommes heureux d’avoir propagé l’idée du Front populaire du travail, de la liberté et de la paix, et de collaborer loyalement à une action commune avec les radicaux, les républicains et les démocrates. Nous avons travaillé à l’union de la jeunesse de France. Et maintenant, nous travaillons à l’union de la nation française contre les 200 familles et leurs mercenaires. Nous travaillons à la véritable réconciliation du peuple de France.

            Nous te tendons la main, catholique, ouvrier, employé, artisan, paysan, nous qui sommes des laïques, parce que tu es notre frère, et que tu es comme nous accablé par les mêmes soucis.

            Nous te tendons la main, volontaire national, ancien combattant devenu Croix-de-Feu, parce que tu es un fils de notre peuple, que tu souffres comme nous du désordre et de la corruption, parce que tu veux, comme nous, éviter que le pays ne glisse à la ruine et à la catastrophe.

            Nous sommes le grand Parti communiste, aux militants dévoués et pauvres, dont les noms n’ont jamais été mêlés à aucun scandale et que la corruption ne peut atteindre. Nous sommes des partisans du plus pur et du plus noble idéal que puissent se proposer les hommes.

            Nous, communistes, qui avons réconcilié le drapeau tricolore de nos pères et le drapeau rouge de nos espérances, nous vous appelons tous, ouvriers, paysans et intellectuels, jeunes et vieux, hommes et femmes, vous tous, peuple de France, à lutter avec nous et à vous prononcer, le 26 avril :

            Pour le bien-être, contre la misère.

            Pour la liberté, contre l’esclavage.

            Pour la paix, contre la guerre.

            Nous vous appelons avec confiance à voter communiste.

            À voter pour la France forte, libre et heureuse, que veulent et que feront les communistes.

          

          Le discours de Maurice Thorez est également connu car il a été édité sous forme de tracts diffusés dans tout le pays et il est repris intégralement dans L’Humanité du 18 avril 1936. L’allocution du secrétaire général du PCF incarne à merveille le tournant opéré par son parti, sa véritable rencontre avec la nation française. C’est l’aboutissement de la ligne politique établie lors du congrès du PCF à Villeurbanne en janvier 1936, qui proposait un programme « pour le salut du peuple de France » aux accents jacobins, prônant « l’union du peuple de France contre les 200 familles ».

          Dans un discours moins connu, où Renaud Jean s’adresse aux paysans de France, pour exposer les solutions apportées par le PCF et le Front populaire à la crise agricole, mais également diffusé sur les ondes de Radio Toulouse-Pyrénées, on peut retrouver la même tonalité qui efface les clivages et qui veut défendre le peuple uni, ici le monde des paysans : « Nous nous refusons à classer d’un côté les paysans de gauche et de l’autre côté les paysans de droite. Tous sont également malheureux. C’est pourquoi nous, communistes, nous défendons tous les paysans, ceux qui vont à la messe comme ceux qui n’y vont pas, ceux qui ne votent pas pour nous comme ceux qui votent pour nous, et nous ne permettrons pas qu’on les divise pour mieux les dépouiller. Paysans de France, soyez unis pour vous sauver16 ! »

          Le parti communiste, en reprenant la geste héroïque de l’histoire du peuple de France, le patrimoine national légué par la Révolution française, fait la synthèse avec les thématiques du programme commun (le pain, la paix et la liberté). Ses affiches, où il appelle à faire payer les riches en ces temps de difficultés, visent juste, d’autant que l’une d’entre elles met en scène Mirabeau en évoquant l’un de ses discours : « Voici la liste des propriétaires français, choisissez parmi les plus riches, afin de sacrifier le moins de citoyens, mais choisissez… Allons, ces deux mille notables possèdent de quoi payer le déficit. Ramenez l’ordre dans les finances, la paix, la prospérité (26 septembre 1789). »

          Même si le parti communiste évoque encore la « République des soviets » lors de cette campagne, il s’empare de l’héritage républicain progressiste, celui qui était resté le patrimoine des partis radicaux, afin d’entrer définitivement dans le modèle républicain. L’horizon révolutionnaire est quelque peu effacé, mis entre parenthèses, au profit d’un discours rassurant, unitaire et surtout antifasciste.

          Le PCF utilise même un vecteur nouveau, le cinéma, et commande à Jean Renoir un film de propagande, La vie est à nous. De nombreux acteurs, mais aussi les dirigeants du parti (Maurice Thorez, Marcel Cachin, Marcel Gitton, Martha Desrumeaux, Paul Vaillant-Couturier, André Marty, Renaud Jean) développent les solutions communistes à la crise polymorphe qui touche le pays (crise économique, sociale, morale et politique). Conçu comme une leçon très pédagogique, le film commence par la scène d’un instituteur qui présente le portrait d’une France idyllique – un pays riche à la fois agricole et industriel avec un patrimoine important qui lui permet un rayonnement mondial. Les enfants sont surpris par tant de moyens, alors qu’ils connaissent au sein de leur famille l’injustice, voire la misère. Un chœur leur répond : « La France n’est pas aux Français, car elle est aux 200 familles, la France n’est pas aux Français, car elle est à ceux qui la pillent. » La première présentation du film a lieu le 7 avril 1936 au cinéma Bellevillois, « dans une salle bondée17 ». Toutefois, le ministre de l’Intérieur Sarraut tente de censurer sa diffusion18.

          Cette rhétorique nouvelle de la part du PCF inquiète. François Mauriac, qui a entendu le discours du secrétaire du PCF, répond stupéfait dans sa chronique « La voix de Thorez » (Le Figaro, 22 avril) : « Dans ce vieux salon où j’étais seul, attentif à la voix du rossignol qui essayait de chanter bien que la nuit fût froide – une autre voix s’éleva presque aussi douce, une voix tendre et bêlante, plus persuasive que celle de Philomèle, la voix du communiste Thorez. Faut-il tout de même que ce pays soit peu révolutionnaire pour que le loup ait eu le Front de se déguiser en berger, sous notre nez, avec cette tranquille audace ! […] Sa voix avait beau se faire aussi tendrement pressante que celle de la paysanne qui appelle ses couvées : “Petits, petits, petits !”, je me disais : “Non ! c’est impossible qu’ils marchent…” “ils” : je veux dire le Français moyen, le radical de sous-préfecture, l’électeur équilibré dont le postérieur adhère au rond-de-cuir, mais dont le ventre en proue regarde l’avenir ! » Mauriac révèle ici les peurs des droites.

          Si l’on a souligné à juste titre l’importance de la radiodiffusion dans cette campagne électorale, il ne faut pas oublier non plus le rôle plus classique des meetings politiques, où l’on allait porter la contradiction, et celui de la presse écrite. Cette dernière, dont les tirages sont importants, reste le premier vecteur utilisé par les partis ou les forces politiques. Les tirages, mais aussi les ventes et les abonnements qui sont maintenant étudiés par les historiens de la presse ou des entreprises de presse, soulignent une forte présence des journaux au sein de la société française. À droite, L’Écho de Paris, dirigé par Henri de Kerillis, tient une place de choix, tout comme les quotidiens régionaux, telle La Dépêche d’Eure-et-Loir. Toutefois, une autre presse encore plus radicale, celle de l’extrême droite, rivalise avec ces titres ; L’Ami du Peuple, Gringoire, Je suis partout, Candide19, mais aussi les organes des ligues, comme Le Flambeau des Croix-de-Feu, participent activement aux enjeux de la campagne électorale…

          À gauche, L’Œuvre (proche des radicaux), Le Populaire (organe de la SFIO) et L’Humanité (organe du PCF) véhiculent le programme du Rassemblement populaire avec une tonalité antifasciste de plus en plus affirmée. L’éditorial de L’Écho d’Alger du 17 avril, quant à lui, insiste sur le programme du Front populaire, dont il reprend le slogan comme titre, « le Pain, la Paix, la Liberté » ; sous la plume de François Beuscher, on peut lire : « Avec le Front populaire, nous voulons la paix, compromise par l’incohérence des partis de droite héritiers de la politique néfaste adoptée par le Second Empire vis-à-vis de l’Allemagne et qui aboutit à Sadowa et à Sedan. » L’ombre portée du XIXe siècle ou la présence d’une « première Troisième République (1871-1914) » est bien dans les mémoires20.

          L’Humanité voit d’ailleurs ses tirages et ses ventes en pleine expansion, pour atteindre plus de 300 000 exemplaires21. Cette mobilisation sans précédent est confirmée par Jacques Duclos, qui, interrogé par l’hebdomadaire Vu (16 mai 1936), déclare que le PCF compte sur ses militants pour diffuser son matériel de propagande, estimant que, depuis 1935, 100 000 affiches, 7 millions de tracts et 2 millions de papillons ont été ainsi diffusés.

          Le discours de la droite est alors sur la défensive ; il faut empêcher l’arrivée au pouvoir des « partageux ». Le Comité de propagande des républicains nationaux (CPRN) de Henri de Kerillis, né au cours des années 1920, est réactivé. Il avait déjà publié de nombreuses affiches en 1934, en particulier pour dénoncer le danger communiste, le parti de l’étranger et le chaos de la révolution. Une affiche attaquait les radicaux, reprenant les slogans mêmes de l’Action française, « À bas les voleurs – Vive la France que le Cartel a fait tuer le 6 février 1934 », jouant sur l’unité des droites. Au cours de la campagne électorale, ce matériel est mis au service des candidats conservateurs. Ainsi, les modèles nationaux d’affiches sont déclinés localement ; dans le Morbihan, le candidat de droite, qui s’oppose au député socialiste sortant Louis L’Heveder, reprend ces affiches en ajoutant un bandeau : « Votez pour le docteur Michaud, candidat de concentration républicaine et nationale ». On peut alors voir, sur les murs de Lorient, « Ce sont les soviets qui tirent les ficelles du Front populaire » ; « Fonctionnaires, retraités, rentiers, anciens combattants : voilà ce qui vous attend si le Front populaire arrive au pouvoir » ; « Les assassins de la République ».

          Une autre affiche, reprenant les enjeux internationaux, compare la situation avec l’expérience espagnole du Front populaire : « Comme en Espagne. Hier, la grève, aujourd’hui les bombes, demain la guerre. Le communisme, c’est la guerre ». Comme l’écrit Fabrice d’Almeida : « La France modérée vit dans la hantise des journées révolutionnaires et 1789, avec ses têtes juchées sur des piques, est écrit en abîme de 1917 […]. La peur des modérés suit ces deux contours. »

          Jouant sur les peurs, la campagne électorale des droites tend à rassembler les modérés conservateurs aux ligueurs les plus enragés, avec un slogan simple, « Votez national ! ». Henri de Kerillis, fondateur du CPRN, dont les affiches ornent tout le pays, donne une analyse catastrophique d’une éventuelle victoire du Front populaire :

          
            Français, ouvrez les yeux. Le Front populaire a ratifié, sur ordre de Moscou, le pacte franco-soviétique. Les mêmes hommes, les mêmes partis qui ont, depuis la guerre, cultivé l’antimilitarisme, exalté le pacifisme, refusé les crédits demandés pour la défense nationale et pour la construction des fortifications de l’Est, font une politique insensée qui conduit droit à la guerre. Français, souvenez-vous des discours de Hitler. Il a dit clairement que, si la France votait pour le Front populaire et si elle se donnait un gouvernement favorable à Moscou, il se jetterait sur nous pour empêcher l’encerclement franco-russe. Français, voyez ce qui se passe en Espagne ! Le Front populaire a triomphé. Les partis de gauche ne sont plus d’accord pour gouverner. Les troubles éclatent. Le sang coule. L’anarchie s’étend. Les mêmes phénomènes se produiront certainement en France si le Front populaire l’emporte. Et alors Hitler en profitera pour se jeter sur nous22.

          

          L’argumentaire fondé sur la peur du chaos est un classique et l’Espagne s’invite alors dans la campagne électorale.

          Certes, Henri de Kerillis met tout son poids dans cette bataille, afin de renforcer la droite nationaliste, mais il est lucide sur le résultat et la dynamique à l’œuvre : « Un article que j’ai écrit récemment et où j’ai montré avec sincérité les difficultés de la lutte engagée contre le “Front populaire” me vaut cette question mille fois répétée : “Mais alors, la victoire est donc impossible ?” Non, certes, elle n’est pas impossible. Mais enfin, les chiffres sont les chiffres. Et les députés nationaux étant environ 180 sur 615 dans une Chambre mourante, il paraît quand même assez chimérique d’espérer qu’ils reviendront au moins 208 au mois d’avril prochain ; alors que le “Front populaire” bénéficie cette fois de l’appoint total des voix communistes, lequel lui avait en partie manqué il y a quatre ans. Seulement à défaut d’une victoire arithmétique, on peut remporter une victoire psychologique23. » Malgré cette lucidité, il faut rééquilibrer les droites et la campagne électorale donne confiance et espoir. Ainsi, pour renforcer son camp, Henri de Kerillis multiplie les initiatives. Pour aider les candidats de droite ou ceux qui refusent le Front populaire, le CPRN publie une brochure de propagande, Pour lutter contre le Front populaire, rédigée par Jean Legendre24. Elle met en garde les Français en insistant sur le fait que « Moscou [est le] maître du Front populaire », tout en rappelant que le 14 juillet 1935 « les rares drapeaux tricolores […] disparaissaient sous la forêt des torchons rouges ». Tout est dit, il faut continuer à dénoncer le « parti de l’étranger ». Une brochure spécifique de Marcel Delion est ainsi proposée, Le PCF, la IIIe Internationale et l’URSS.

          Au fil des pages de Pour lutter contre le Front populaire, le lecteur retrouve les argumentaires classiques de la « peur des rouges » et le Front populaire y est considéré comme un « syndicat d’appétits électoraux ». Pour terminer, la conclusion propose un bilan sans nuance destiné à fournir les éléments de riposte aux candidats des droites :

          
            La constitution du Front populaire divise la France en deux clans, irréductiblement opposés : celui de l’ordre et celui de l’anarchie ; celui de la République et celui de la dictature du prolétariat. Entre les deux, il faut prendre parti. Il faut choisir. Toute position intermédiaire, toute équivoque est condamnée.

            Grâce au Front populaire, les communistes sont appelés à jouer un rôle de plus en plus important dans la politique de notre pays. Ils sont les maîtres et les animateurs de ce nouveau Cartel. Ils en seront demain les grands bénéficiaires, au détriment de leurs alliés.

            L’alliance des socialistes révolutionnaires et des radicaux conservateurs a toujours été désastreuse dans le passé. Deux expériences (1924-1926, 1932-1934) ont amené deux catastrophes. N’essayons pas une troisième qui serait encore plus funeste que les précédentes. Le programme du Front populaire peut se résumer ainsi : faillite financière, suppression des libertés républicaines, guerre civile, dictature révolutionnaire, guerre étrangère. C’est pourquoi, tous les Français qui veulent sauver leurs libertés et la paix ont le devoir de s’unir pour barrer le chemin du pouvoir au Front populaire.

          

          L’Écho de Paris, qui s’emploie à publier l’argumentaire du CPRN, reproduit ses affiches25 avec également des bons de commande, tout en publiant les résultats des souscriptions.

          La compétition électorale qui met aux prises deux blocs antagonistes est tout aussi tranchée au niveau local qu’au niveau national. Un regard porté sur la Côte-d’Or révèle l’intensité des débats. Le 18 février a déjà eu lieu à Dijon, au cinéma Le Casino, une réunion de protestation contre l’agression de Léon Blum. Le 11 mars, dans la même salle, Jacques Duclos, responsable communiste, prend la parole devant un millier d’auditeurs. Un grand rassemblement « pour la paix, le pain et la liberté » se tient à L’Arquebuse le 5 avril pour lancer la campagne officielle. Et quelques jours plus tard, un débat contradictoire oppose Robert Jardillier, candidat socialiste, et Me Vieillard-Baron, son adversaire de droite (qui se présente sous l’étiquette « républicain de gauche ») dans la première circonscription de Dijon.

          La presse locale reflète parfaitement l’acuité du débat : les journaux de droite fustigent les « moscoutaires », le « Front révolutionnaire » (Le Bien public), le « Front commun bolchevisant » (Le Progrès de la Côte-d’Or) ou ce « Front populaire [qui] conduirait à la guerre » (Le Bien du peuple de Bourgogne). À gauche, Le Travailleur de l’Yonne-Côte-d’Or en appelle à la formation d’un « seul Front de combat contre le fascisme et la guerre », tandis que Le Socialiste côte-d’orien réclame la plus grande vigilance « contre le fascisme menaçant ».

          La campagne électorale a su passionner les foules : même les « suffragettes » profitent du moment pour présenter des candidates électrices qui collent des affiches où l’on peut lire « la femme doit voter26 ». C’est là aussi une forme de mobilisation qui reprend vigueur au nom de l’égalité des droits, d’autant que les « suffragistes », comme Léon Blum, les soutiennent. Le Centre de propagande pour le vote des femmes, dirigé par Louise Weiss, mobilise et anime plusieurs actions dont la presse se fait l’écho.

        

        
          
            
            La victoire des gauches :
de nouveaux rapports de force ?
          

          Conformément aux accords entre toutes les formations politiques du Front populaire au 1er tour, chaque organisation présente ses candidats. Si la concurrence existe, chaque parti de la coalition reste respectueux de ses alliés : on peut évoquer, avec Rémi Lefebvre, un véritable « code de bonne conduite27 ». La participation est élevée au sein de l’électorat qui demeure masculin : on peut évoquer alors un suffrage semi-universel où il y a 84,3 % de votants. Au soir du 26 avril, la gauche a gagné, par rapport à 1932, 300 000 voix, ce qui est lié à la dynamique unitaire enclenchée dès 1934. Car au regard des scrutins législatifs précédents (1924, 1928 et 1932), la majorité était déjà à gauche, mais les forces de progrès étaient adverses, divisées.

          Cette fois-ci, la donne change avec l’union et la bipolarisation de la vie politique apparaît clairement au soir des résultats du 1er tour. Toutefois, il n’y a pas de « vague de fond », la droite se maintient globalement, ne perdant que 70 000 voix par rapport à 1932, et il y a 433 ballottages (424 en métropole, 5 en Algérie et 4 pour le reste de l’empire colonial) dans les 618 circonscriptions électorales. Ces résultats donnés par le ministère de l’Intérieur, repris par toute la presse, ne sont que partiels et concernent surtout la métropole. Les territoires de l’empire sont très souvent absents ; parfois, on a les résultats des départements d’Algérie, mais manquent la Guadeloupe, la Martinique, l’Indochine, le Sénégal… et même parfois la Corse.

          Le centre de gravité se déplace à gauche et, pour la première fois, les socialistes, même s’ils stagnent par rapport à 1932, devancent les radicaux. Le PCF gagne presque 700 000 voix, intégrant de fait le régime républicain. Dans chaque camp, les tendances les plus radicales et/ou extrêmes progressent, il s’agit d’une affirmation dans le vote de la bipolarisation.

          Au soir de ce 1er tour, 185 députés sont élus. Les départements de la Corse, la Lozère, la Meuse et de Constantine ont élu dès le 1er tour l’ensemble de leurs députés. En Corse, il s’agit souvent des députés sortants : César Campinchi (radical-socialiste), fervent défenseur du Front populaire, est réélu à Bastia avec 5 838 voix contre Orenga (5 475 sur 11 824 votants). François Piétri (Alliance des républicains de gauche et des radicaux indépendants) l’emporte avec 7 581 voix contre 4 635 à Casalta. Camille de Rocca Serra (républicain de gauche), maire de Porto-Vecchio depuis 1921, est toujours élu député au 1er tour depuis 1928. Enfin, Adolphe Landry est battu par Jean Chiappe, ancien préfet de police de Paris, devenu président du conseil municipal de Paris en 1935, avec 7 630 voix contre 7 85728.

          
            
              
                Comparaison des résultats du 1er tour des législatives de 1932 et 1936
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              D’après Georges Dupeux, Le Front populaire et les élections de 1936, Paris, Armand Colin, 1959.

            

          

          De tels résultats globaux masquent des disparités locales. Ainsi, on compte plusieurs circonscriptions où un seul candidat est en lice. Ailleurs, on a des dizaines de candidatures, le plus souvent dénoncées dans la presse comme des candidatures de divisions, voire de farfelus. D’autre part, plusieurs candidats ayant la même appartenance politique peuvent se présenter aussi bien à gauche qu’à droite : on peut voir plusieurs radicaux-socialistes ou républicains nationaux dans la même circonscription. Au total, le ministère de l’Intérieur dénombre le 17 avril 4 815 candidats, une première. La circonscription de Saint-Girons dans l’Ariège détient le record avec 111 candidats29 !

          Émergent aussi pour la première fois des formations quasiment inconnues, comme les bolcheviks-léninistes, qui sont les trotskistes français, ou des candidats avec des étiquettes nouvelles, comme celle de « doriotiste ».

          D’autre part, la scission récente de la SFIO, avec l’exclusion des néosocialistes en 1933, conduit à l’apparition d’une formation qui regroupe d’anciens socialistes et prend le nom d’Union socialiste républicaine (USR), emmenée par Pierre Renaudel et Adrien Marquet. Il est toutefois discutable d’agréger les voix de cette formation politique à celles des radicaux, comme a pu le faire Georges Dupeux dans son étude, car les candidats néosocialistes gardent souvent le soutien de leur ancienne fédération et l’électorat local les distingue peu de la SFIO. Les résultats permettent d’ailleurs de le vérifier : dans la Gironde, les listes de l’USR (Adrien Marquet, Lasserre, Cayrel et Lafaye) récupèrent l’électorat traditionnel socialiste30. Cet électorat représentait en 1932 29,8 % des suffrages et, en 1936, il atteint péniblement 14,3 %31, puisqu’il y a concurrence des listes USR et SFIO.

          Le cas le plus criant est le département du Loiret où la SFIO passe de 13,8 % à 1,4 % ! Les candidats USR siphonnent totalement l’électorat socialiste traditionnel : Eugène Frot32 est élu à Montargis dès le 1er tour avec 10 434 voix, tandis que le candidat SFIO obtient 362 suffrages ; dans la 2e circonscription d’Orléans, Lewy (USR) arrive en troisième position avec 3 431 voix, alors que le candidat SFIO en totalise 32433.

          Même dans les Alpes-Maritimes34 où la SFIO progresse à 9,1 % de voix, elle est aussi concurrencée par l’USR qui voit l’élection d’Édouard Jonas dans la circonscription de Grasse. Au 1er tour, il n’obtenait que 2 509 voix contre 5 054 à René Fayssat, député sortant de droite (républicain de gauche-alliance démocratique), mais les candidats de la SFIO (Gras, 1 860 voix) et du PCF (Raymond, 2 122 voix) se désistent en sa faveur et, au 2e tour, il est élu par 6 246 voix contre 5 819 à Fayssat, sur 12 401 votants. D’autres circonscriptions permettent de mesurer ce phénomène, qui, à l’échelle nationale, fait que la SFIO perd quelques voix par rapport à 1932 : au total, il lui manque environ 37 500 voix (17,63 % en 1932 contre 16,92 % en 1936).

          La multiplicité des candidatures caractérise aussi ce scrutin ; c’est lié à la liberté laissée par les différents rassemblements électoraux à leurs organisations politiques. Un tel phénomène peut se voir par exemple dans une circonscription de la banlieue parisienne en pleine expansion, celle de Colombes – ou parfois dénommée Nanterre (il s’agit de la 12e circonscription de Saint-Denis, Seine) –, où l’on compte treize candidats au 1er tour le 26 avril 1936.

          Si l’on dépouille la presse nationale, on ne retrouvera que cinq ou six candidats mentionnés ou identifiés35, alors qu’un dépouillement des archives permet d’avoir l’ensemble des prétendants. Ce type de mésaventure est fréquent et une étude complète des circonscriptions mériterait d’être réalisée pour appréhender au mieux la forte mobilisation liée à la campagne électorale qui passionne le pays. Les treize candidats recensés recueillent alors les suffrages suivants36 :
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          La multitude des candidats peut s’expliquer par des rivalités au sein des organisations, mais également par des rivalités de territoires. Ainsi, dans cette circonscription de Colombes-Puteaux, on note la présence de plusieurs radicaux, mais aussi de formations nouvelles, comme Yvan Craipeau issu du « Groupe bolchevik-léniniste » (GBL). Le GBL intègre au moment des élections d’autres formations trotskistes groupusculaires pour former en avril le Parti ouvrier révolutionnaire (POR), puis en mai-juin, le Parti ouvrier internationaliste (POI). Le POI agrège différentes fractions comme le Parti communiste internationaliste (PCI) de Molinier-Frank, les Jeunesses socialistes révolutionnaires (JSR) et le POR. D’autre part, la candidature de Revier montre que la ligne « doriotiste » se diffuse en région parisienne où Doriot a su garder un réseau d’anciens militants communistes. Mais ces élections lui permettent de dépasser la seule région parisienne et de fonder quelques semaines plus tard le Parti populaire français (PPF). Cela assure à Doriot « d’échapper à l’asphyxie dans son fief37 ».

          Au sein de cette circonscription, Waldeck Rochet, nouveau dirigeant de la section agraire du PCF et conseiller général de la Seine depuis 1935, est élu au second tour assez facilement, rassemblant les voix de gauche. Il obtient 13 823 voix face au radical indépendant de Fels (9 367 voix) et à Escudier (Union républicaine) qui recueille 352 voix. De Fels souhaitait « mettre de l’harmonie et de l’ordre là où règnent actuellement le chaos et le gâchis […] », selon sa profession de foi.

          La discipline républicaine joue très largement au second tour. Le candidat du Rassemblement populaire arrivé en tête au 1er tour est soutenu par ses alliés et les désistements accentuent la dynamique. Le Comité national du Rassemblement populaire et les directions des partis appellent à un report de toutes les voix du Front populaire sur le candidat le mieux placé. Il en est de même à droite, où la discipline républicaine fonctionne avec la peur des rouges et la poussée communiste du 1er tour. Henri de Kerillis insiste sur l’importance des désistements dans la discipline, tant à droite qu’à gauche. Ainsi, le second tour voit dans la plupart des cas l’opposition de deux candidats, l’un du Front populaire, l’autre du Front national.

          Toutefois, il y a ici ou là quelques indisciplines, qui concernent une soixantaine de circonscriptions induisant des « triangulaires ». Certains radicaux n’admettent pas d’appeler à voter pour un candidat socialiste ou communiste ; d’autres radicaux font élire des hommes de droite et des candidats de droite se retirent au profit de radicaux pour éviter l’élection d’un « rouge ». Les cultures politiques et les inimitiés peuvent être tenaces.

          Ainsi, dans les 424 circonscriptions métropolitaines en ballottage, le Front populaire perd environ 250 000 voix par rapport au 1er tour. Malgré tout, le mode de scrutin amplifie la victoire de la gauche, avec une nette victoire de la SFIO qui obtient 146 sièges (+ 49 par rapport à 1932), devançant les radicaux (116 sièges, soit 43 de moins par rapport à 1932), et le PCF gagne 62 sièges par rapport à 1932 (72 députés). Il faut ajouter également les députés des petites formations : à la gauche de la SFIO, 10 députés du Parti d’unité prolétarienne (PUP) et, à la droite de la SFIO, 26 députés de l’USR et 11 socialistes indépendants.

          Toutefois, comme l’ont mentionné Serge Berstein et Frédéric Monier, les droites, avec 222 sièges38, font jeu égal avec les gauches (SFIO, PUP, PCF), 229 sièges ; la majorité dépend de l’attitude de l’USR et des radicaux, dont l’ancrage à cette alliance de gauche est récent : quelques semaines auparavant, ils gouvernaient avec les droites… C’est le rôle pivot du parti radical tout au long de la IIIe République qui est ici au cœur du processus électoral et du fonctionnement du régime. Cette place est souvent occultée au profit d’une vision d’une poussée à gauche, mais, en fait, elle conditionne la victoire et le maintien ou non de la nouvelle majorité parlementaire. Les radicaux restent ainsi en position d’arbitres à la Chambre des députés, ce qui pèse lourdement sur l’exercice du pouvoir ; d’autant qu’ils sont aussi très puissants au Sénat. Un tel positionnement invite alors à comprendre le fonctionnement de l’alliance du Front populaire : les aspérités, les dissensions ou divisions peuvent alors mieux s’expliquer ou s’éclairer. Les radicaux ont su pour un temps dépasser leur contradiction entre un discours ancré à gauche et une pratique politique conservatrice, que pointait Léon Blum avec humour dans cette formule : « restaurant socialiste, cuisine bourgeoise ».

          Une historiographie classique rapprochait l’implantation du Front populaire de la lecture du vote de 1849 en faveur des démocrates-socialistes. Si des analogies sont possibles, il n’y a cependant aucune forme explicative convaincante et encore moins un « tempérament régional » qui expliquerait les votes. Globalement, ce scrutin ne modifie pas la géographie électorale du pays. Toutefois, il faut mentionner que le PCF gagne des voix dans tous les départements par rapport à 1932, à l’exception du Doubs, des Landes et de la Mayenne. La progression considérable des voix communistes est donc générale, mais elle se fait particulièrement sentir dans les zones où le PCF était déjà influent, en région parisienne ou dans le Nord. Fait nouveau, le vote communiste s’affirme dans les villes du Sud-Est méditerranéen, du Var au Gard, en passant par les Bouches-du-Rhône. Il s’étend également dans certaines zones rurales, les départements du Lot-et-Garonne, de la Dordogne ou de la Haute-Vienne. Même si cette percée dans le monde paysan est encore limitée, elle reflète la nouvelle physionomie de l’électorat communiste qui se nationalise et qui dépasse la seule classe ouvrière. Ses gains sont hétérogènes : dans le Midi ou en région parisienne, le PCF attire d’anciens électeurs socialistes. Ailleurs, notamment dans les zones rurales et dans le Centre, il mord sur le radicalisme.

          Globalement, les gauches l’emportent dans les régions industrielles du nord de la France. Le vote en faveur du Front populaire se lit surtout dans le sillon rhodanien, le Midi, le Sud-Ouest, le pourtour ouest du Massif central (Limousin, Allier), les régions industrielles du Nord (Nord et Pas-de-Calais) et dans la région parisienne.

          A contrario, les zones tenues par les droites correspondent à l’ouest de la France (Bretagne et Vendée), le sud du Massif central, le Pays basque, l’est et le nord-est du pays où l’électorat reste attaché aux anciens notables, mais pas seulement car de nouveaux acteurs font irruption comme candidats anticollectivistes soutenus par les Croix-de-Feu. Ainsi, plusieurs départements offrent à la droite une progression sensible par rapport à 1932, confirmant les logiques bipolaires. Pour l’Ouest, ce sont les départements du Calvados, du Finistère, de la Loire-Inférieure, de la Manche, de la Mayenne, de la Sarthe, de la Vienne ; à l’est du pays, ce sont le Doubs, le Bas-Rhin, le Rhin et la Moselle ; pour le Massif central, il s’agit de l’Aveyron, la Lozère et la Haute-Loire39. Ainsi, en Moselle, comme l’a très bien mis en évidence Pierre Schill, la droite dépasse 65 % des suffrages, mais ne rassemble que 55 % des inscrits contre 57,5 % en 193240. Malgré tout, elle compte cinq députés sur six (Robert Schuman41, Robert Sérot, Édouard Moncelle42, Paul Harter, Émile Peter) et un seul député représente le Front populaire, Émile Béron (socialiste indépendant). Dans plusieurs régions ouvrières (à l’exception de la banlieue parisienne), qui vont connaître les grèves importantes, des députés de droite ont été élus : François Peugeot dans le Doubs ou Antoine Pinay à Saint-Chamond.

          Une approche locale permet de mieux comprendre les logiques à l’œuvre. Ainsi, en Côte-d’Or, où cinq sièges de député sont à pourvoir, communistes et socialistes sont présents dans toutes les circonscriptions. Chez les radicaux, Roger Duchet, maire de Beaune, est le candidat le plus en vue.

          À droite, les candidats sont nombreux et les étiquettes très diverses. Au soir du 26 avril, il s’avère que la participation est élevée (83 %) et qu’aucun candidat n’est élu au 1er tour. La gauche a réuni 49,2 % des suffrages, signifiant par là une baisse d’audience de la droite par rapport à 1932. Au sein même des forces de gauche, le parti radical est perdant, tandis que la SFIO est en tête des partis du Front populaire dans toutes les circonscriptions. Les communistes, qui ne comptent que 300 militants à la fin de 1935, doublent leurs suffrages par rapport à 1932 en obtenant 6,5 % des voix. Leur désistement en faveur des candidats socialistes pour le scrutin du 3 mai constitue donc une force d’appoint indispensable.

          Le scrutin du 3 mai 1936 met face à face, dans chacune des cinq circonscriptions, un candidat de droite et un socialiste. Dans l’ensemble, les désistements des radicaux et des communistes jouent bien. À Beaune, la fédération radicale appelle à voter pour Jean Bouhey, malgré les atermoiements de Roger Duchet qui ne donne aucune consigne de vote pour le socialiste, gardant une aversion pour le Front populaire qui pour partie explique sa dérive ultérieure…

          La droite compte, elle aussi, sur les reports de voix, car Robert Jardillier à Dijon I et Henri Guenin à Dijon II ont toutes les chances de l’emporter : Le Progrès de la Côte-d’Or et Le Bien public font appel aux abstentionnistes.

          Robert Jardillier conserve la circonscription de Dijon I où il avait été élu dès 1932 contre Gaston-Gérard43. Sa profession de foi du second tour correspond aux discours prononcés par Léon Blum et Paul Faure, s’inscrivant pleinement dans la campagne menée par la SFIO en reprenant les trois points essentiels : pour la défense de la liberté ; pour la défense du travail à la campagne et à la ville ; pour la défense de la paix.

          Et Jean Bouhey, déjà candidat en 1928 et 1932, est élu à Beaune contre le député sortant, l’avocat Auguste Jacot. Cependant, la droite conserve la majorité des sièges. Gaston-Gérard l’emporte dans le Châtillonnais contre le socialiste Biétry. François de Champeaux, conseiller général de Pouilly-en-Auxois, candidat pour la première fois, bat le candidat du Front populaire, Claude Guyot, professeur à Dijon et maire d’Arnay-le-Duc. La surprise vient de Dijon II, où Henri Guenin est battu par Pierre Mathé du Parti agrarien et paysan français ; plus de la moitié des voix du socialiste indépendant Henri Bobin lui ont fait défaut !

          Cet éclairage local, qui souligne les forces en présence, montre aussi les rivalités et les fractures au sein des gauches, qui sont souvent gommées à l’échelle nationale, masquées ici par la dynamique de la victoire. Les études régionales récentes44 montrent bien les enjeux des processus de mobilisations ; luttes sociales et luttes antifascistes permettant de mieux comprendre cette géographie électorale. Hors de la métropole, il n’y a vraiment qu’en Algérie que l’on mesure l’antagonisme « bloc contre bloc45 » ; ailleurs, en Martinique, Guadeloupe ou même au Sénégal, d’autres facteurs jouent. Ainsi, Galandou Diouf (gauche indépendante), député élu lors d’une consultation partielle en 1934, est facilement réélu face à Amadou Lamine Gueye (8 323 voix contre 5 280 sur 13 339 votants au premier tour de scrutin).

          La SFIO peut légitimement revendiquer la direction du gouvernement ; dès le lendemain du 2e tour, le 4 mai, Léon Blum écrit dans Le Populaire que les socialistes sont prêts « à constituer et à diriger le gouvernement de Front populaire », alors que l’Action française menace « le juif Léon Blum qui sera demain le chef du gouvernement français, tel qu’il était dimanche dernier au Père-Lachaise, le poing levé et commémorant, sous des drapeaux rouges et au chant de L’Internationale, les fusilleurs des otages et les pétroleurs de la Commune ». Au même moment, les communistes confortent leurs partenaires et l’opinion par des déclarations rassurantes : « La victoire finale appartient à tous indistinctement, écrit Cachin dans L’Humanité, et nous ne nous permettrons pas, quant à nous, de nous attribuer la part la plus avantageuse. » Waldeck Rochet, responsable de la section agraire et nouveau député, renchérit : « Les électeurs ne se sont pas prononcés pour la révolution, nous ne sommes ni des putschistes, ni des partisans du tout ou rien. »

        

        
          
            Léon Blum, président du Conseil
          

          Léon Blum, figure emblématique du groupe des députés de la SFIO, constitue son gouvernement le 4 juin 1936. Il a donc attendu la fin de la législature précédente dans un souci légaliste. Cependant, il a préparé cette échéance. Dès les lendemains de l’élection, le 8 mai 1936, Léon Blum propose aux communistes de rejoindre son futur gouvernement : « La victoire ne nous paraîtrait pas complète si les communistes ne s’associaient pas à nous dans l’exercice du pouvoir conquis. La déception serait grande dans nos rangs, et sans doute hors de nos rangs. » Mais les communistes ne participent pas à ce gouvernement, malgré les efforts de Maurice Thorez, l’Internationale communiste ayant mis son veto dès 1935.

          Le gouvernement de Léon Blum comprend 21 ministres et 14 sous-secrétaires d’État, dont trois femmes (alors qu’elles n’ont même pas le droit de vote !) : Irène Joliot-Curie à la Recherche scientifique, Suzanne Lacore à la Protection de l’enfance et Cécile Brunschvicg à l’Éducation nationale.

          Un subtil dosage entre les familles politiques et même au sein des courants de chaque parti (SFIO, radicaux-socialistes et USR), mais aussi en fonction des régions et des fédérations, est opéré par Léon Blum qui arrive à composer son gouvernement où l’on retrouve 16 socialistes, 13 radicaux-socialistes, 3 USR et quelques personnalités de gauche qui n’ont pas d’engagement partisan46.

          Ce gouvernement est présenté devant les députés le 6 juin 1936. De cette séance parlementaire où Léon Blum présente sa conception du gouvernement de Front populaire en vue de son investiture, on retient surtout l’épisode créé par l’interpellation du député de l’Ardèche Xavier Vallat (1891-1972)47, membre de la Fédération républicaine de France, qui arbore dans l’hémicycle l’insigne des Croix-de-Feu :

          
            M. Xavier Vallat : […] Votre arrivée au pouvoir, monsieur le président du Conseil, est incontestablement une date historique. Pour la première fois, ce vieux pays gallo-romain sera gouverné…

            M. le président [de la Chambre, Édouard Herriot] : Prenez garde, monsieur Vallat.

            M. Xavier Vallat : … par un juif […]. Je n’entends pas dénier aux membres de la race juive qui viennent chez nous le droit de s’acclimater comme tant d’autres qui viennent se faire naturaliser […]. Je dis tout haut ce que tout le monde pense tout bas, que pour gouverner cette nation paysanne qu’est la France il vaut mieux avoir quelqu’un dont les origines, si modestes soient-elles, se perdent dans les entrailles de notre sol qu’un talmudiste subtil.

          

          Cet incident est révélateur de la tension qui existe48, de la force de l’antisémitisme, de la fracture laissée par la défaite, mais aussi par l’aversion de Xavier Vallat pour le Front populaire49 qui souligne d’emblée l’opposition farouche que les droites utiliseront sans faille contre Léon Blum et son gouvernement. Il révèle aussi l’antisémitisme assumé et revendiqué au cours de la campagne électorale, comme la candidature à Alger en avril 1936 de Henry Coston, continuateur de l’œuvre de Drumont, qui publie La Libre Parole. Le terreau antisémite a été entretenu et fortifié avec les événements de 1934, où l’on pouvait entendre dans les rues des villes d’Algérie : « À bas les juifs ! », « La France aux Français », « Blum au poteau50 ! ». Un numéro titre même « Les 200 tribus nous poussent à la guerre51 », afin de répondre aux 200 familles. Henry Coston se définit comme un « candidat anti-judéo-maçonnique » et arrive en sixième position au 1er tour dans la première circonscription d’Alger (avec 1 708 voix) ; il ne peut se maintenir52. Cette candidature antisémite n’est pas isolée ; dans la 2e circonscription d’Alger, Lautier recueille 243 voix ; à Oran, un prêtre remuant, l’abbé Gabriel Lambert, maire de la ville, fonde le « Rassemblement populaire et national » qui développe des thèses antisémites et en appelle à la « mobilisation générale contre les juifs et le Front populaire […] ces gens qui n’ont pas de terre de France à la semelle de leurs souliers53 ».

          Quelques semaines plus tard, à Mascara dans l’Oranie, une réunion des Unions latines de Sidi Bel-Abbès déverse toute sa haine à l’encontre des juifs et de Léon Blum. L’un des conférenciers n’est autre que Raoul Follereau, qui préside la Ligue de l’Union latine. Selon le rapport de police, il s’en prend à « l’élément israélite, et en particulier monsieur Léon Blum, président du Conseil, qu’il qualifie de “sale juif”. L’orateur rend le président du Conseil responsable de la situation créée par les grèves, et ajoute que c’est une honte pour tout bon Français d’avoir un juif à la tête du Gouvernement […]54 ».

          Si le contexte est tendu, Léon Blum – comme l’a souligné avec force et conviction Serge Berstein, dans sa biographie consacrée au premier président du Conseil issu des rangs de la SFIO – met en œuvre sa vision de l’exercice du pouvoir. Dans ses nombreuses lettres ou notes personnelles, il revient sur les distinctions qu’il avait proposées, entre conquête et exercice du pouvoir. Blum inscrit alors son action dans la légalité républicaine et il ne s’agit pas d’instaurer le socialisme en France, mais de respecter l’unité des forces progressistes et démocratiques dans le cadre du Front populaire. Dans son discours d’investiture55, il insiste sur son programme politique, « souscrit par tous les partis qui composent la majorité », et sur la légalité républicaine et constitutionnelle qui sera respectée. Ferme dans ses intentions, il expose clairement l’ensemble des mesures que son gouvernement va mettre en œuvre.

          À peine arrivé au pouvoir, le gouvernement de Léon Blum est confronté à un mouvement social sans précédent, celui des grèves avec occupation des usines.

        

        

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE 4
      

      
        Un mouvement de grève sans précédent
      

      
        

      

      
        
          « Le travail, la misère et l’ennui

          Le travail, le travail à la chaîne

          Soudain le travail casse sa chaîne

          Et pose son outil,

          Et tous les travailleurs se réveillent avec lui

          Et poussent un grand cri

          La grève, la grève, partout la grève

          C’est une grève comme on n’en a pas vu

          souvent et le capital grince des dents […] »

          Jacques PRÉVERT.

        

        
          « Arrêtez ! Stop ! Assez, assez ! En grève ! En grève !

          – Monsieur le chef ma voix s’élève Pour vous annoncer sans façon Que nous allons nous mettre en grève Ce que nous voulons, nous l’aurons !

          – Eh bien ! mes chers amis, Vous aurez tout ce que vous désirez – C’est pas assez ! – Comment ? Alors voulez-vous être augmentés De 1 000 francs ? Vous acceptez ? – C’est pas assez ! Mais l’argent on s’en fiche, nom d’une pipe ! Chef ! Mais c’est une question de principe – Voulez-vous un an de repos Et le droit de parler argot ? – C’est beaucoup trop ! Être menés à la baguette Chef cela ne nous convient pas Occupons toutes les banquettes Nous allons coucher sur le tas ! »

          La Grève de l’orchestre (1936) de Jean VORCET et Henri HIMMEL,
chantée par Ray VENTURA.

        

      

      
      Après la victoire électorale du Front populaire et peu avant l’arrivée du gouvernement Blum, une vague de grèves déferle sur le pays : des urnes à la rue, c’est un mouvement inverse à celui qui a initié le Rassemblement antifasciste. Toutefois, il faut bien comprendre aussi que la mobilisation grandiose du 1er mai 1936, entre les deux tours des élections, a permis de galvaniser les ouvriers. La CGT réunifiée avait demandé, dès le 18 mars, à ses unions départementales de montrer la force du syndicat pour un « 1er Mai ouvrier » : « Partout où la grève est possible, elle doit être décrétée avec la plus grande netteté1. » À Paris, on dénombre plus de 200 000 grévistes et les usines Renault ferment leurs portes. Ce 1er Mai est très bien suivi, avec des cortèges importants dans tout le pays. Un tel mouvement est un prélude aux grèves du printemps et de l’été.

        Au cours des grèves de mai-juin, les ouvriers occupent les usines à la fois pour éviter les lock-out massifs, mais aussi, selon les mots de Simone Weil, pour fêter la victoire de la gauche. L’histoire des grèves a bénéficié d’une synthèse importante qui reste fondamentale et qui inspire entre autres les lignes suivantes2.

        Pour les étudier, l’historien dispose également de nombreuses photographies publiées dans la presse de l’époque ou conservées dans les archives ou musées3, mais aussi de films4 qui ont souligné l’ampleur du mouvement. Les photographes Robert Capa, Henri Cartier-Bresson, Robert Doisneau, Nora Dumas, Gisèle Freund, Pierre Jamet, André Kertész, François Kollar, Eli Lotar, Henri Manuel, Gaston Paris, David Seymour, Fred Stein, Willy Ronis ont immortalisé les scènes du mouvement social5. L’usage et la diffusion de la photographie ont connu un essor considérable au cours de ces années 1930. La presse remplace petit à petit, mais pas toujours, les dessins par des photographies imprimées (rotogravure), assurant l’essor des hebdomadaires et des agences photographiques (Alliance Photo, Rapho, Keystone, Meurisse…).

        D’autre part, l’évolution technique des appareils photographiques (plus petits et plus légers) conduit à la naissance d’un nouveau métier, celui de photojournaliste. Leurs clichés sont alors publiés en « une » ou à l’intérieur des hebdomadaires comme Vu, Regards, Miroir du monde, L’Illustration, Le Document, mais aussi des quotidiens L’Humanité, Le Populaire, Le Matin, Le Petit Parisien… La presse reste une source importante pour analyser les grèves et La Vie ouvrière, publiée par la CGT, propose « Les premiers enseignements des grèves “sur place” en France6 », sans négliger Le Peuple, le quotidien cégétiste.

        Peu de temps après les grèves, un juriste, Henri Prouteau, publie sa thèse sur le sujet. Son ouvrage dissèque le registre d’action du mouvement, l’« occupation d’usine7 », en proposant une comparaison entre l’Italie (1920) et la France (1936). Le regard comparatif lui permet de distinguer les deux mouvements, leur « opposition de nature », soulignant l’originalité du mouvement révolutionnaire italien : un conflit social violent avec l’usage d’armes et, surtout, qui a échoué. À l’opposé, le mouvement français de mai-juin 1936 est celui de « l’installation des ouvriers dans les usines » : c’est un mouvement pacifique qui est une victoire syndicale pour les ouvriers.

        Depuis le retour des « archives de Moscou8 », on peut mieux mesurer l’ampleur des grèves au plus près des acteurs, même si les archives syndicales des fédérations ne sont pas encore classées et consultables.

        
          
            Un mouvement généralisé en métropole et dans l’empire
          

          Ce mouvement social se déroule en trois temps, comme l’a montré Antoine Prost. Les 11 et 13 mai éclatent deux grèves isolées dans le secteur de l’industrie aéronautique, au Havre (usine Breguet) et à Toulouse (usine Latécoère), en riposte aux licenciements des ouvriers qui avaient fait grève le 1er mai. À Toulouse, la CGT, qui s’est réunifiée depuis peu9, organise une manifestation grandiose où l’on compte plus de 15 000 personnes place du Capitole. En représailles, la direction de l’usine Latécoère licencie trois ouvriers grévistes, les « meneurs » : Caballé, Gelle et Rouzeau10.

          Toutefois, à la Bourse du travail, leurs camarades décident d’organiser une « grève sur le tas » qui débute le 13 mai : 500 ouvriers, qui ont pris place à leur poste de travail, restent debout, bras croisés à côté de leur machine… Le maire socialiste de Toulouse, Antoine Ellen-Prévost, est sollicité par Louis Latécoère pour régler le conflit et le travail reprend rapidement après la réintégration des trois ouvriers. Pour la grève du Havre, on dispose du témoignage de Louis Eudier, secrétaire du syndicat unifié de la métallurgie depuis le 20 février 1936 qui regroupe 400 adhérents. Louis Eudier a organisé la grève avec occupation d’usine11. Elle débute un peu plus tôt que la date retenue par l’historiographie ; c’est le 9 mai 1936, dans les ateliers où l’on construit les hydravions chez Breguet, que les ouvriers décident de protester contre le licenciement de leurs camarades – Triboulet et Vachon – grévistes le 1er mai. L’occupation de l’usine est adoptée comme moyen d’action, avec une organisation très stricte : « 1. Les femmes ne [restent] pas la nuit ; 2. Les fascistes [sont] neutralisés et surveillés dans l’entreprise ; 3. Le directeur [est] bloqué dans les locaux de l’usine ; 4. Un service contre les incendies [est] organisé ; 5. Un service pour le nettoyage et la sauvegarde du matériel ; 6. Un service de ravitaillement pour les grévistes12. » Un ultime point est envisagé : si l’expulsion de l’usine est obtenue par le patronat, il faudra montrer sa force…

          Après des négociations menées avec le maire radical du Havre, Léon Meyer, puis avec le préfet et le directeur des établissements Breguet, les deux délégués sont réintégrés avec paiement de leurs journées perdues et les journées d’occupation sont payées à l’ensemble des grévistes.

          La victoire du mouvement entraîne une première vague de grèves dans le même secteur, mais aussi au sein des usines d’automobiles de la région parisienne entre le 25 mai et le 1er juin. Dès le lendemain, ce mouvement, répercuté par la presse, gagne la province et rencontre une forte audience, touchant des entreprises très diverses. Après l’industrie, c’est le commerce, les banques et l’artisanat : « La grève de la métallurgie en fut le moteur car elle lança immédiatement les autres corporations, jusqu’aux employés d’assurances, aux musiciens et aux artistes. On a même vu dans les grands restaurants de nuit : Weber, rue Royale ; la Coupole, à Montparnasse, garçons et cuisiniers arrêter le travail et occuper l’établissement […]13. »

          La diffusion des grèves dans la région parisienne s’explique non seulement par le rôle des militants syndicalistes et communistes, mais aussi par une logique de proximité géographique, sans négliger le rôle important de la presse syndicale et politique. Bertrand Badie, qui a analysé les usines Renault, souligne que Billancourt est « encerclée par les grèves » avant d’entrer dans le mouvement14. La citadelle ouvrière, plus grande concentration ouvrière de la région avec 30 000 ouvriers sur 80 hectares, est sollicitée par les grévistes des usines Nieuport à Issy et Farman à Billancourt. Ces derniers recouvrent les murs de l’usine Renault d’affiches imprimées par le comité de grève qui sollicitent leur soutien15. Les ouvriers de Renault occupent leur usine du 28 mai jusqu’au 13 juin16.

          C’est dans ce contexte que la CGPF (Confédération générale de la production française) sollicite le gouvernement pour sortir de la crise. Dès le 4 juin, une délégation avait rencontré Léon Blum qui formait son gouvernement ; cette délégation était composée de René-Paul Duchemin (président de la CGPF), Pierre-Ernest Dalbouze (président de la chambre de commerce de Paris), Pierre Richemond (président de l’Union des industries métallurgiques et mécaniques) et Alfred Lambert-Ribot (délégué général du Comité des forges).

          Une fois en place, Léon Blum peut proposer à la CGT et à la CGPF de se rencontrer et de négocier, certain qu’un accord est possible ; d’autant que le cardinal Verdier, archevêque de Paris, en appelle à une « atmosphère de paix et de fraternité ». La rencontre a lieu le 7 juin. La délégation patronale est composée des mêmes représentants que lors de l’entrevue du 4 juin ; la délégation de la CGT, conduite par son secrétaire général, Léon Jouhaux, comprend René Belin (secrétaire général adjoint), Benoît Frachon (secrétaire général adjoint), Raymond Semat (secrétaire de la fédération des métaux), Henri Cordier (secrétaire de la fédération du bâtiment) et Pierre Milan (secrétaire de la fédération de la chapellerie).

          Léon Blum préside les débats en présence de ses ministres et conseillers : Roger Salengro (ministre de l’Intérieur), Jean-Baptiste Lebas (ministre du Travail), Marx Dormoy (sous-secrétaire d’État à la présidence du Conseil) et Jules Moch (secrétaire général du gouvernement).

          Cette négociation entre la CGT, le patronat et le gouvernement aboutit dans la nuit par la signature des « accords Matignon17 » qui prévoient :

          – les congés payés annuels (12 jours ouvrables) ;

          – la semaine de 40 heures ;

          – les contrats collectifs ;

          – les délégués du personnel élus.

           

          L’intérêt de cet accord est multiple ; d’abord, il s’agit d’apaiser les esprits et de trouver des solutions face à une grève sans précédent dans le pays, tout en débouchant sur des avancées sociales importantes. Il est aussi intéressant de souligner que la CFTC écrit à Léon Blum en regrettant de ne pas avoir été associée aux rencontres, au nom de la liberté syndicale ou du pluralisme syndical, mais aussi pour signifier qu’elle adhère à l’accord établi18.

          Le patronat s’engage à respecter la liberté syndicale et décide de ne pas prendre de sanction pour fait de grève. De leur côté, les représentants de la CGT condamnent tout débordement, insistent sur le respect de la légalité et obtiennent satisfaction sur une politique de relance par la consommation qu’ils revendiquaient depuis les débuts de la crise avec les socialistes. Le gouvernement et l’État ont un rôle régulateur lors d’un conflit social et non plus seulement celui du « maintien de l’ordre » : c’est un acte fondateur d’une culture de la négociation sociale…

          L’accord sert aussi de levier aux grévistes en province au début de l’été pour obtenir du patronat local la signature des mêmes droits19. Dans cette dynamique, le mouvement social ne faiblit pas et le PCF, qui a le « ministère des masses » selon les mots de Paul Vaillant-Couturier, en appelle à la responsabilité de la classe ouvrière. C’est là sans doute un des moments particuliers du Front populaire où les partis engagés dans le rassemblement ne souhaitent pas faire la révolution. Il faut agir dans le cadre de la légalité républicaine. Toutefois, un débat a lieu avec la minorité de gauche de la SFIO, lorsque Marceau Pivert signe une tribune dans Le Populaire, intitulée « Tout est possible » (26 mai), qui s’enthousiasme pour la « révolution sociale ». Même Léon Trotski, réfugié en France, écrit, le 9 juin, « La révolution française a commencé », terminant son billet par ces mots : « “Les soviets partout ?” D’accord. Mais il est temps de passer des paroles aux actes. » La grève généralisée ouvrirait ainsi le moment révolutionnaire.

          Il est certain que ni la SFIO, ni le PCF, ni la CGT, alliés aux radicaux-socialistes, n’envisagent d’instaurer le socialisme. Mais cet enjeu révolutionnaire, qui est perceptible sur l’instant, conduit Maurice Thorez et Marcel Gitton à répéter à l’envi : « Tout n’est pas possible ! » Cet épisode a pu nourrir quelques débats idéologiques et même sur l’interprétation historique des grèves : était-ce un moment révolutionnaire ou non20 ?

          Dans cette dynamique, le secrétaire général du PCF, Maurice Thorez, qui veut souligner la responsabilité de son parti et qui exprime son soutien sans participation au gouvernement de Léon Blum, déclare même le 11 juin qu’« il faut savoir terminer une grève, dès que satisfaction a été obtenue. Il faut même savoir consentir au compromis si toutes les revendications n’ont pas encore été acceptées, mais si l’on a obtenu la victoire sur les plus essentielles et les plus importantes des revendications ».

          Si les accords Matignon donnent satisfaction, le mouvement ne s’affaiblit pas et atteint son paroxysme dans la semaine du 8 au 12 juin21 : cette « révolution dans la vie quotidienne des travailleurs22 » doit être arrachée localement par la signature de conventions. Le ministère du Travail comptabilise 12 142 entreprises touchées par le mouvement, avec 2 millions de grévistes : sur les 12 142 grèves, il y a 2 400 entreprises dans le conflit dans le Nord, 1 286 dans la Seine, 762 en Seine-et-Oise, 595 dans le Pas-de-Calais. On recense également 8 941 grèves avec occupations. Ces chiffres du ministère annoncent aussi un taux d’occupation des usines s’élevant à 74 %23. Il s’agit bel et bien d’un mouvement sans précédent.

          Dans les Bouches-du-Rhône, entre le 10 et le 15 juin, Xavier Daumalin et Jean Domenichino ont comptabilisé 25 000 grévistes dans une centaine d’établissements24. Dans le Pas-de-Calais, on dénombre plus de 110 000 grévistes le 9 juin.

          La troisième vague fin juin et courant juillet invite à comprendre l’enjeu profond du mouvement qui repose sur les conditions difficiles de travail des salariés, essayant d’arracher au patronat local les acquis obtenus à l’échelle nationale. Localement, de nombreux patrons n’acceptent pas les décisions prises par la CGPF ; le 9 juin, 114 présidents et représentants des chambres de commerce s’opposent aux 40 heures. La CGPF connaît alors une crise larvée qui conduit à sa réorganisation en août 1936 ; elle devient la Confédération générale du patronat français (en remplacement de la production) et sa direction revient à Claude-Joseph Gignoux, ancien député Action démocratique et sociale de la Loire, mais surtout rédacteur en chef de La Journée industrielle, où il diffuse ses thèses libérales. Le 9 octobre 1936, « une nouvelle CGPF est en ordre de marche », selon les mots d’Olivier Dard.

          Ainsi, des secteurs qui n’étaient pas marqués par la culture revendicative entrent à leur tour dans le mouvement. Seuls trois départements métropolitains ne sont pas touchés par les grèves au cours des mois d’avril, mai et juin : Cantal, Gers et Lozère25. Ce n’est que plus tard, avec un décalage de quelques semaines, que le Cantal connaît l’« euphorie des grèves » : l’industrie du bois où étaient façonnés les jouets, les poignées de parapluie, les chars à bœufs, mais aussi les bouviers26.

          Les historiens possèdent les nombreux rapports aux préfets des commissaires spéciaux ou de la gendarmerie sur ces grèves. Sans faire un tour de France exhaustif des grèves, il est utile de proposer quelques exemples locaux qui éclairent l’ampleur du mouvement. À Besançon, les grèves ne commencent qu’au cours de la troisième vague, le 16 juin. Cinq entreprises ouvrent le conflit : un garage, une fabrique de cadrans, une entreprise de travaux publics, une biscuiterie et la Société générale des boîtes d’or. Tous les ouvriers grévistes réclament une augmentation des salaires et l’« application des accords Matignon ».

          Peu après, d’autres secteurs sont touchés : une brasserie, une maison d’articles de voyage, une entreprise de montres, une carrosserie, un établissement de tricoterie, une entreprise de négoce de vins et boissons, puis les entreprises du bâtiment, etc. Au 22 juin, il y a 1 400 grévistes dans la préfecture du Doubs, et des manifestations rassemblant plus de 2 000 personnes en fin d’après-midi et se terminant par un meeting27. Surtout, les ouvriers du bâtiment réclament avec force un réajustement de leurs salaires et l’application des accords Matignon. Ils engagent, avec le syndicat des entrepreneurs, un bras de fer qui dure plus de quinze jours. Il faut même l’arbitrage du préfet du Doubs pour qu’un accord soit trouvé le 1er juillet. Cet exemple bisontin n’est pas isolé. Tout le département du Doubs connaît les mêmes effets du mouvement social, comme dans les usines Peugeot à Sochaux ou aux Forges d’Audincourt.

          La chronologie est la même dans le département voisin de la Côte-d’Or : les grèves ne commencent que vers le 10 juin et se prolongent jusqu’à la mi-juillet. Xavier Vigna en a souligné les principales caractéristiques et a relevé comment un patron local, intransigeant, M. Marchal, responsable de la Société cotonnière de Côte-d’Or, licencie les meneurs et les expulse de leurs logements28. Après un mois de grève, les ouvriers des usines textiles de Trouhans et Brazey-en-Plaine reprennent le travail, le 15 juillet. Toutefois, le président du conseil d’administration, M. Marchal, écrit au préfet de la Côte-d’Or, le 17 juillet :

          
            Monsieur le Préfet,

            Le conseil d’administration […] a pris la décision irrévocable, le jour de l’occupation illégale de ses usines, de licencier le personnel en grève. Celui-ci a été réglé définitivement et pour solde de tout compte. […] Notre personnel resté fidèle travaille à nouveau depuis ce matin à la remise en ordre de nos usines. Lorsque cette opération sera terminée, nous jugerons utile s’il y a lieu de procéder au réembauchage partiel des malheureux égarés, victimes de quelques meneurs que nous jugeons seuls responsables du désordre apporté dans nos affaires […]29.

          

          Le conflit se termine fin août, mais tous les ouvriers ne sont pas repris et Marchal avait même prévu de faire signer aux grévistes une lettre d’excuse et de reconnaissance de leur faute… On mesure bien ici le choc qu’ont pu constituer ces grèves pour un patronat qui n’admet pas la remise en cause de son autorité et qui juge ses ouvriers comme ingrats.

          Dans la Nièvre, dès le 2 juin, les établissements Heymann entrent en grève. Mais comme partout ailleurs en province, c’est lors de la seconde quinzaine du mois de juin que les grèves se développent : « Aux grandes entreprises (ateliers de Varennes-Vauzelles, usines de Fourchambault, Imphy et Nevers) se joignent les ouvriers et employés des petites usines et magasins. Les conflits sont brefs […] avec l’occupation des locaux30. » En Saône-et-Loire, la direction des houillères du bassin de Montceau-les-Mines et celle des usines Schneider au Creusot évitent la grève, en signant fin avril et début juin des accords qui reprennent les accords Matignon31. La grève touche alors les petites et moyennes entreprises du département entre la mi-juin et le mois d’août32. Les plus grandes industries touchées sont toutefois les usines métallurgiques de Chalon-sur-Saône, où le conflit dure du 21 juin au 2 août.

          En Corrèze, les grèves qui débutent après la mi-juin touchent des secteurs classiques (ceux du bâtiment) et des secteurs liés à une économie rurale : les façonniers en jouet de Laguenne, les ouvriers sabotiers de Brive, les ouvriers ardoisiers d’Allassac, mais aussi les garçons de café… Les rapports de gendarmerie donnent des renseignements précis : la grève est totale chez les ouvriers ardoisiers (120 grévistes), alors que chez les sabotiers, on compte 211 grévistes sur 252 ouvriers et « aucune tentative d’entrave à la liberté du travail n’a été signalée33 ». Ainsi au plus proche du conflit, des lieux du mouvement, on peut lire quelques différences avec le récit global.

          Pour le Finistère, le « mouvement gréviste s’enclenche réellement le 9 juin pour se poursuivre jusqu’à l’automne […] se propage de centre en centre, pendant plus de deux mois. En octobre, lors d’une courte pause, aucune grève ne se déclenche. Une deuxième vague débute aussitôt après, maintenant la combativité ouvrière à un niveau jamais atteint dans le département et cela, jusqu’aux premiers mois de 193834 ». Dès lors, on mesure mieux les chronologies fines sur lesquelles on pourra revenir ultérieurement, mais cela confirme les travaux de Michael Seidman35.

          Dans le Finistère, les secteurs grévistes les plus impliqués sont « le bâtiment (38,78 %), la métallurgie (15,26 %), la conserve (12,81 %) et les ports et docks (10,19 %)36 ». À Concarneau, là où les conserveries et la métallurgie « occupent la majeure partie du prolétariat local », le mouvement débute le 12 juin. Parfois, les ouvriers ont un argument supplémentaire pour négocier, ce sont les denrées périssables (fruits, légumes ou poissons). À Plougastel, les dockers « refusent de charger les fraises » (L’Ouest-Éclair du 17 juin 1936).

          Ces conflits sociaux dans le Finistère sont aussi le « troisième tour » et ne débouchent pas toujours sur un mouvement gréviste à proprement parler : onze conflits « se résolvent par la conciliation et concernent 3 972 ouvriers et employés du bâtiment (2 000), de la boulangerie (300), des brasseries (281), des transports (350), de la distribution d’électricité (354), du commerce (258), pour ne citer que les secteurs les plus importants. Là encore, les patrons ont préféré négocier très vite pour ne pas risquer la grève37 ». Toutefois, le conflit social adopte également la « grève sur le tas » ou les occupations d’usine. La Dépêche de Brest publie une photographie de l’usine à gaz en juin 1936, où l’on voit les ouvriers retranchés derrière les grilles fermées, titrée : « Les prisonniers volontaires de l’usine à gaz ont le sourire ».

          Pour compléter cette géographie des grèves, il n’en demeure pas moins que les régions plus industrialisées sont aussi en pointe dans le mouvement. Dans le Nord, le déclenchement des grèves a lieu début juin38. Il y a eu auparavant plusieurs « petites grèves », mais c’est à partir du 4 juin que commence, dans les puits d’Anzin et de Lens, le mouvement. Si le mouvement parisien et national influence les ouvriers et les mineurs, il y a aussi un élément local qui est lié à l’application de la convention signée le 22 avril avec les houillères. Au départ, ce sont les ouvriers de la voie ferrée pour l’acheminement du charbon qui lancent la grève, rejoints par les mineurs de fond. Le 5 juin, les grèves se propagent. Selon l’historien Raymond Hainsworth, les premiers puits à entrer dans le mouvement sont ceux « tenus par les communistes », puis ils sont suivis immédiatement par les « réformistes ». Cette mobilisation obtient de suite le soutien du maire communiste de Liévin, Henri Thiébaut.

          Autre trait du mouvement, il est spontané ; les dirigeants syndicaux sont appelés ensuite et mettent sur pied des comités de grève. Les revendications des grévistes s’appuient sur les accords Matignon et proposent des points spécifiques aux mineurs : « la semaine de 40 heures ; l’augmentation de 25 % des salaires ; la fin des longues tailles ; le départ des porions “qui ne plaisent pas” ; l’embauche de syndiqués uniquement ; la disparition des locomotives Diesel ; la journée de 5 heures et la fourniture de vêtements de protection pour ceux qui travaillent dans l’humidité ; la fin des convois berlines pendant le transport des mineurs vers le front de taille ; le libre choix du médecin ; des secours plus rapides pour les ouvriers blessés et enfin un congé payé pour les mineurs dont les femmes viennent d’accoucher39 ».

          Face à l’ampleur de la contestation, la grève générale est décidée pour le 8 juin. Un cahier des revendications est remis à la chambre des Houillères : « une échelle de salaires unique pour les travailleurs du jour ; l’arrêt du chronométrage et de la rétrogradation ; la fin de la pratique du “décalage” ; le retour à la paie par équipe à l’abattage ; une allocation de charbon et un loyer égal pour travailleur du fond et du jour ; la disparition des compagnies privées travaillant pour les compagnies minières et l’intégration de leurs ouvriers parmi les mineurs ; le respect de la journée de huit heures en attendant la semaine de quarante heures40 ».

          À Paris, une rencontre entre le Comité central des Houillères de France et les syndicats des mineurs au ministère des Travaux publics, en présence de Paul Ramadier, le 8 juin, aboutit à un projet d’accord qui est ensuite discuté à la base dès le lendemain. Au bout de dix-huit heures de discussions, l’accord est signé, reconnaissant « une augmentation de 12 % pour toutes les catégories de mineurs ; une échelle de salaires unique pour tous les travailleurs du jour ; une augmentation du salaire minimum pour les ouvriers du fond qui portait le minimum journalier de 32,90 francs à 34 francs ; la disparition de la déqualification et du chronométrage ; en outre, le retour à la paie par équipe était assuré ; tous les chefs de famille recevraient une allocation de charbon ; mineurs du fond et du jour paieraient désormais le même loyer pour les logements de la compagnie ; les compagnies s’engageaient à respecter la durée légale de la journée de travail, acceptaient de ne pas prendre de sanctions pour faits de grève et d’examiner avec bienveillance la réembauche d’ouvriers précédemment licenciés41 ». Malgré ces avancées, le 10 juin, plus de la moitié des grévistes refusent de reprendre le travail…

          Toutefois, dès le 12 juin, les mineurs d’Anzin cessent la grève. Dans le Pas-de-Calais, la base est plus vindicative, refusant l’augmentation de 12 % qu’elle juge insuffisante et voulant bénéficier des 15 % proposés par les accords Matignon. Mais la reprise en main par l’appareil syndical des grévistes, écartant les meneurs les plus en vue42, permet également la reprise du travail.

          L’occupation des usines ou des ateliers, encore dénommée « grève sur le tas », caractérise cette vague de grèves. « Sept heures du soir, sur la place Nationale, à Boulogne-Billancourt, devant la grande porte de l’usine Renault, deux cents curieux attendent : ouvriers au chômage, militants, femmes accourues pour entrevoir leurs maris. À la petite porte, des délégués d’ateliers filtrent soigneusement les entrées : il faut être du personnel de l’usine ou porteur de la carte syndicale pour pouvoir entrer. Et une fois dedans, on n’en sort plus », relate Emmanuel d’Astier pour le magazine Vu43. Le calme et la discipline règnent. Le service d’ordre ouvrier empêche tout débordement. Leur sérieux est tel qu’ils n’hésitent pas à briser ou vider les litres de vin apportés par les familles : « Pas de vin à l’intérieur. Calme et dignité. » Mais au-delà de règles de vie commune, on apprend aussi avec joie et délectation que les usines voisines débrayent. On compte et recompte, le tout offrant une joie immense. Les discussions peuvent s’enflammer : « Six francs de l’heure après dix ans de métier… La chaîne… Le contrat collectif, nous l’aurons, et les 40 heures aussi. Cette fois, on tient le bon bout. Rien à faire pour le lâcher… » Puis, la nuit avançant, les derniers pistons, accordéons ou flûtes se taisent : « Lovés dans les coins, des groupes de dormeurs commencent à en écraser. » Dans la nuit, à 4 heures du matin, une alerte, « des gars de la maîtrise et des Croix-de-Feu » ont tenté une sortie, ils ont été refoulés. Au petit matin, l’occupation reprend avec la distribution alimentaire.

          Souvent, on retient l’aspect festif, l’ambiance d’un bal populaire sur le lieu des luttes sociales ; on évoque aussi la solidarité des concitoyens qui fournissent aux grévistes la nourriture, mais ces occupations témoignent de la détermination des femmes et des hommes en lutte, en quête de droits nouveaux et d’une reconnaissance légitime. De telles aspirations sont aussi visibles dans « la plus grande France », l’empire.

          Le mouvement déborde de la métropole vers ses colonies. En Algérie, le 12 juin, près de 6 000 ouvriers réunis à Alger décident d’entrer dans le mouvement qui, ensuite, s’étend aux autres régions. Auparavant, le 1er mai avait été un moment fort de la mobilisation avec un meeting réunissant plus de 10 000 personnes, où les députés récemment élus, Marcel Régis (SFIO) et Henri Fiori (USR), ont été ovationnés44. Les grèves constituent « l’événement politique et social qui, dans l’histoire de l’Algérie en temps de paix, de 1830 à ce jour a rassemblé en quelques semaines les foules les plus nombreuses », selon les mots de Jean-Louis Planche45.

          Le mouvement, qui débute entre le 10 et le 12 juin à Alger, concerne en premier lieu les ouvriers du bâtiment. Leurs revendications sont salariales et touchent toutes les catégories de prolétaires : c’est à la Bourse du travail qu’ils rédigent un cahier de revendications reprenant les mêmes thématiques qu’en métropole, mais en précisant : « Maçons, charpentiers, ferrailleurs indigènes ou européens, à travail égal, salaire égal ; pour toutes ces catégories de travailleurs le salaire de base sera de : 48 francs pour les ouvriers ; 36 francs pour les demi-ouvriers ; 20 francs pour les manœuvres46. » Malgré la revendication « à travail égal, salaire égal », on mesure ici comment il est possible de faire respecter une division ethnique du travail : les Européens restant en haut de l’échelle en étant classés comme ouvriers47.

          Après le secteur du bâtiment, ce sont les ateliers qui fabriquent des chaussures qui entrent en grève. Le 22 juin, on estime qu’il y a presque 11 000 ouvriers algérois en grève. Les ouvriers du tabac et des allumettes entrent à l’extrême fin du mois de juin dans le mouvement.

          Si certains secteurs obtiennent satisfaction, il y a un pourrissement voulu par le patronat du tabac. Ainsi, le 14 novembre 193648, une réunion de 450 ouvriers du tabac (dont 100 femmes et 200 « indigènes »), animée par Raymond Navarro, secrétaire adjoint de l’Union départementale CGT d’Alger depuis janvier 1936, s’emploie à dénoncer ces abus. Navarro constate que « la semaine de 40 heures ne saurait tarder à être appliquée aux ouvriers des tabacs », mais que les patrons n’hésitent pas à licencier les « indigènes qui n’obtempèrent pas aux ordres ». Le climat tendu est aussi propice à des coups de poing, des violences : le patronat local fait venir les sbires de Simon Sabiani. Par ailleurs, le dirigeant de la CGT réunifiée, Pierre Fayet, est agressé avec sa femme à Alger, le 13 juillet : « Vers 22 heures, quatre individus masqués ont fracturé le logement habité par les époux Fayet, délégués de la CGT à Alger, et les attaquèrent brutalement à leur retour dans leur appartement. Les époux Fayet furent l’un et l’autre violemment contusionnés. Au cours de la lutte, M. Fayet ayant brisé une bouteille sur la tête de l’un des agresseurs, ceux-ci s’enfuirent oubliant notamment sur place deux revolvers […]49. »

          En Oranie, le mouvement débute à la mi-juin : « En onze jours, du 17 au 28 juin, 253 entreprises furent atteintes et plus de 8 000 travailleurs se mirent en grève dans les domaines des transports, des docks, des chantiers municipaux, du bâtiment, de la minoterie et des tabacs. Le mouvement s’étendit à Beni-Saf, Tlemcen, Sidi Bel-Abbès et Arzew, avant de gagner Mascara et Mostaganem50. » Ces grèves réveillent des peurs et à Oran, le 29 juin, une entreprise de travaux publics, qui a « refusé de “discuter des cahiers de revendications” et licencié son personnel », est incendiée51.

          La participation nouvelle et quasiment inédite des « indigènes », des Algériens, aux conflits sociaux surprend et inquiète l’administration coloniale qui s’emploie à surveiller et faire des rapports : le commissaire central d’Oran « recens[e] la participation, au cours de l’été, de 2 837 grévistes indigènes, dont 1 100 dockers et 800 ouvriers du bâtiment52 ».

          Cette irruption indigène aux côtés des ouvriers « européens » souligne bien les enjeux de l’implantation syndicale de la CGT, mais aussi les effets du Rassemblement populaire. L’espoir est intense en Algérie et, comme l’ont souligné les travaux de Charles-Robert Ageron, Benjamin Stora ou René Galissot, l’échec des réformes creuse un fossé entre mouvement ouvrier et nationalisme algérien. Il en est de même en Tunisie, en mars 1937, où les grèves dans les mines de phosphates sont durement réprimées.

          Au Maroc, le mouvement débute à Casablanca le 11 juin, dans la Compagnie sucrière du Maroc, puis s’étend à tous les autres secteurs et en particulier à celui du nettoiement de la ville. Les autorités municipales procèdent alors au licenciement de 240 balayeurs et aux poursuites judiciaires contre les chefs d’équipe. Une semaine plus tard, le mouvement atteint son apogée ; à Casablanca, on compte 2 118 grévistes (1 446 Marocains et 672 Européens). Les accords sont signés à partir du 25 juin dans la plupart des secteurs, les derniers à reprendre le travail étant les métallurgistes après la signature d’une convention le 4 juillet53.

          Plus loin dans l’empire, les grèves éclatent fin août 1936 à La Réunion. Le mouvement s’arrête à la fin de l’année, lorsque les mesures sociales de la métropole sont étendues à la colonie par le décret du 14 décembre 193654.

          La radicalité du mouvement est plus forte en Indochine. La Fédération syndicale de Cochinchine impulse à Saigon des grèves importantes à la fin 1936 et au cours de l’année 1937. Les entreprises ou secteurs touchés sont les chemins de fer, le tramway, les docks, l’arsenal et les mines : 347 grèves ont été recensées de juin 1936 à août 193755. Fin novembre 1936, les grévistes « de l’Hôtel Métropole et de l’Hôtel des Colonies » revendiquent « l’octroi du repos hebdomadaire et du congé annuel payé ; le paiement des heures supplémentaires de travail ; l’augmentation de salaire56 ».

          Ailleurs, ce sont les « coolies » (travailleurs agricoles) qui entrent dans le mouvement. Surtout, l’arrivée au pouvoir du Front populaire suscite des espoirs importants avec l’envoi d’un émissaire, chargé d’élaborer un rapport sur les conditions sociales de la colonie, Justin Godart, au début 193757. À son arrivée à Saigon, les ouvriers déploient des banderoles : « Vive le Front populaire », « Nous voulons les libertés syndicales », « La semaine de 40 heures ».

          Dans le nord de l’Indochine, les mineurs entrent aussi en action : le 13 novembre 1936, c’est à Câm Pha que débute le mouvement qui s’étend à l’ensemble de la région minière (de 20 000 à 50 000 grévistes). Dans ces mines du Hong Gai, les revendications des grévistes, en plus des revalorisations salariales, concernent la suppression des « sévices corporels, des coups de rotins, des nerfs de bœuf, des coups de pied ». L’armée est envoyée sur place par l’administration coloniale.

          Ce mouvement fait peur, car il correspond à la mise en place d’un front politique appelé « La Lutte », éditant un journal du même nom, qui organise des Comités d’action de 1932 à 1937. Alliant communistes et trotskistes, caractère exceptionnel pour l’époque58, « La Lutte » organise les mouvements sociaux en Cochinchine et au Vietnam, l’union des paysans, des ouvriers et des classes moyennes : c’est ainsi que « le communisme vietnamien s’est définitivement distingué du nationalisme59 ».

          Face aux succès de ce mouvement, l’administration coloniale, sur ordre de Paris, interdit les réunions publiques et fait arrêter les dirigeants. Toutefois, le décret Blum-Moutet de décembre 1936 réglemente « le travail libre […], interdit l’emploi des enfants de moins de 12 ans… » et accorde des augmentations de salaire, mais ne reconnaît pas tous les droits syndicaux accordés en métropole. En Indochine, ce mouvement, qui est aussi décalé dans le temps, témoigne d’une exploitation coloniale intense. Sa radicalité est plus forte et nourrit de fait le mouvement révolutionnaire indépendantiste.

          L’enjeu également important de ce moment, celui de la sortie de crise, se lit avec la généralisation des conventions collectives (mesure législative du 24 juin 1936)60. Ces mesures permettent, par un accord conclu entre syndicats majoritaires et patronat, de mettre fin aux grèves, en fixant les accords salariaux et les règlements de la profession. Cette « embellie », mise en avant dans une historiographie classique, mérite d’être nuancée. La résistance patronale existe. Il faut plusieurs années souvent pour que les accords par branche aboutissent ou au contraire pour qu’ils restent dans une impasse ; d’autant que les délégués syndicaux ne sont pas toujours protégés, l’« autorité patronale absolue61 » restant la règle. Au total, près de 6 000 conventions sont enregistrées62, fixant de nouvelles règles, mais aussi induisant la logique de la négociation.

          Les femmes ont été quelque peu flouées par la généralisation des conventions collectives63. Pour les ouvrières de bonneterie à Troyes, on constate que « l’écart persiste entre les qualifications des femmes et leurs salaires » et qu’il « se creuse avec la codification des qualifications contenue dans la première convention collective de l’industrie, négociée par les syndicats du textile en 193664 ». Cette codification sexuée des qualifications, que fixe la convention collective, resserre le champ des possibles des ouvrières. Elle freine la mobilité professionnelle et cantonne les ouvrières dans des tâches parcellaires. Ainsi, les ouvrières de la bonneterie troyenne ont une rémunération inférieure à celle des ouvriers masculins : une différence de 20 %. Dans le Finistère, on rencontre le même phénomène pour les conserveries de Douarnenez, où les patrons « appliquent à la lettre [les accords Matignon] : ils donnent 7 à 15 % d’augmentation de salaire à leurs employés, juste après les grèves de Concarneau. Mais ils oublient de faire jouer la clause sur les salaires anormalement bas qui prévoit un réajustement des salaires avant d’appliquer les pourcentages prévus. Les femmes gagnent maintenant 1,75 franc et les hommes 2,70 francs65 ».

          Toutefois, « le maintien de la division sexuelle du travail est en partie compensé par une politique salariale favorable aux femmes66 », qui certes ont des salaires inférieurs aux hommes. Il n’en demeure pas moins que « les inégalités que laissent perdurer les conventions collectives ne semblent pas susciter de protestations parmi les ouvrières, soit que le sentiment d’une embellie domine, soit que ces silences reflètent leur position subordonnée au sein du mouvement ouvrier67 ».

          Si tous les secteurs sont touchés par les grèves, les cheminots sont absents du mouvement, ayant en mémoire la dure répression de 1919-1920. Les révoqués de cette époque ne seront seulement amnistiés qu’en août 193668 !

          Ces luttes sociales constituent une expérience sans pareille pour des salariés peu au fait de l’action collective. La CGT, mais aussi les partis de gauche, et surtout les communistes sont identifiés à cette combativité victorieuse et connaissent des adhésions massives C’est le moment de l’« apogée historique » de la CGT, selon les mots d’Antoine Prost. Le syndicat enregistre des adhésions en masse, comme le rappelait avec fierté Pierre Monatte : « Au dernier Comité confédéral, le 16 juin, on donnait le chiffre de 2 600 000 syndiqués. […] Aujourd’hui, les 4 000 000 sont atteints69. » Antoine Prost corrobore ces chiffres : l’« explosion sociale » s’accompagne d’une « ruée syndicale » sans précédent et la CGT quintuple ses effectifs pour atteindre 4 millions de membres70.

          Le PCF est alors le porte-parole de la classe ouvrière et devient un parti de masse. L’Humanité tire à plus de 330 000 exemplaires, passant de 307 000 exemplaires en mai, à 403 000 en juin 1936 et enfin à 352 000 en août 1936.

        

        
          
            Le quotidien des grèves
          

          Le récit des grèves du Front populaire, dans son ensemble, reste marqué par le témoignage de Simone Weil, mais aussi par les nombreuses photographies de bals organisés pendant les occupations d’usine, au son de l’accordéon. Ainsi, la mémoire collective a retenu un moment d’euphorie et de dignité retrouvée, en associant au mouvement la chanson de Charles Trenet écrite quelques mois après les événements, Y’a d’la joie. Ces grèves amplifient un mode d’action apparu au début des années 1930. Les ouvriers occupent les usines, les ateliers et les locaux des entreprises, afin d’éviter d’être licenciés ou pour empêcher une reprise partielle de l’activité. Ces actions sont aussi marquées par la responsabilité ouvrière qui refuse tout sabotage. On prend soin de l’outil de production et, même, on organise au mieux les piquets de grève et le service d’ordre pour éviter tout affrontement avec les militants des ligues d’extrême droite.

          La vie dans l’usine occupée est alors particulière ; on dort, on mange, on « s’occupe »… C’est ainsi que l’on accueille des spectacles et des bals. Des dizaines de clichés photographiques montrent les ouvriers dansant ou chantant. Ailleurs, ce sont les jeux de cartes qui sont prisés. Reflétant cette atmosphère de bonheur, Simone Weil écrit :

          
            Il s’agit, après avoir toujours plié, tout subi, tout encaissé en silence pendant des mois et des années, d’oser enfin se redresser. Se tenir debout. Prendre la parole à son tour. Se sentir des hommes, pendant quelques jours. Indépendamment des revendications, cette grève est en elle-même une joie. Une joie pure. Une joie sans mélange. Oui, une joie. J’ai été voir les copains dans une usine où j’ai travaillé il y a quelques mois. J’ai passé quelques heures avec eux. Joie de pénétrer dans l’usine avec l’autorisation souriante d’un ouvrier qui garde la porte. Joie de trouver tant de sourires, tant de paroles d’accueil fraternel. Comme on se sent entre camarades dans ces ateliers où, quand j’y travaillais, chacun se sentait tellement seul sur sa machine ! Joie de parcourir librement ces ateliers où on était rivé sur sa machine, de former des groupes, de causer, de casser la croûte. Joie d’entendre, au lieu du fracas impitoyable des machines, symbole si frappant de la dure nécessité sous laquelle on pliait, de la musique, des chants et des rires […]71.

          

          Ce témoignage, qui insiste sur la joie des ouvriers en grève, souligne aussi la dureté des rapports sociaux. La conflictualité à l’œuvre révèle ainsi des tensions importantes, voire une violence partagée… Violence symbolique avec des mannequins pendus lors des occupations d’usine comme à Renault72, ou violence plus marquée, mais aussi plus exceptionnelle, avec la séquestration de patrons, comme à Marseille73. Cette pratique nourrit les rumeurs lancées par la CGPF.

          Tout d’abord, l’occupation d’usines est considérée par le patronat comme l’appropriation d’un espace privé, comme un acte illégal. Même si les accords de Matignon ont tenté d’apaiser les rancœurs, ils n’ont pas pu toujours faire taire la colère face à cette « violation de la propriété privée », socle du modèle républicain. Dès le 7 juillet 1936, au Sénat, le ministre de l’Intérieur, Roger Salengro, doit faire face aux attaques répétées des élus de droite, mais aussi d’anciens radicaux74, comme Jean-Baptiste Bienvenu-Martin, sénateur « gauche démocratique » de l’Yonne, qui déclare :

          
            Il ne faut pas que ce grave débat se termine par une équivoque. (Applaudissements.) Comme j’avais l’honneur de le dire, il y a un instant, nous considérons que l’une des atteintes les plus graves à l’ordre public est l’occupation d’usines.

            Plusieurs sénateurs : Et des fermes !

            M. Bienvenu-Martin : … et des fermes bien entendu. Je demande à M. le Ministre de l’Intérieur si nous sommes d’accord. Il en résultera que si des occupations d’usines venaient à se produire, on ne les tolérerait pas. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs) […].

            M. Salengro, ministre de l’Intérieur : Le Sénat voudra bien reconnaître que je fais un effort pour mettre un terme à l’équivoque. Si demain des occupations de magasins, de bureaux, de chantiers, d’usines, de fermes, étaient tentées, le gouvernement, par tous les moyens appropriés, saurait y mettre un terme. (Vifs applaudissements à gauche et au centre.)

          

          Répondant aux interpellations des sénateurs, Roger Salengro rappelle la fermeté du gouvernement, insistant sur les mesures prises face aux « meneurs étrangers » : « Dans toute la France, on a compté, dit-il, 2 438 interventions de police, dont 1 382 dans la Seine, 1 303 arrestations, dont 819 pour Paris ; 491 dossiers, dont 196 dans la Seine, déférés au Parquet, 1 106 arrêtés d’expulsion ont été pris depuis les élections de mai, dont 467 depuis notre entrée au gouvernement. À l’occasion des grèves, MM. les préfets du Doubs, de l’Isère et de la Moselle ont pris 8 arrêtés d’expulsion. Dans la Seine, 14 étrangers ont attiré l’attention de la Sûreté nationale ; 6 d’entre eux seront expulsés »…

          Dans cette logique, M. Bur, vice-président de la chambre de commerce de Dijon, dénonce le « désordre », la « faillite » et les étrangers qui viennent « exciter les ouvriers français à ne pas travailler » (Bulletin de la chambre de commerce de Dijon, 1936). À Boulogne, où les marins se sont retranchés dans la halle, la troupe est obligée d’intervenir pour dégager le poisson en putréfaction…

          Même le patronat se venge ou essaie de discréditer le mouvement gréviste. En Moselle, de Wendel coupe le gaz à la population messine, les 28 et 29 juin, reportant la faute sur les grévistes… Les violences sont celles aussi des brimades au travail. Ainsi, l’atmosphère festive du mouvement social ne doit pas occulter les fractures au sein de la société, ni les rancœurs accumulées. D’ailleurs, la presse de droite et d’extrême droite s’insurge contre les violations de propriétés, d’aucuns dénonçant la révolution en marche, puis les « salopards en casquettes, les bolcheviks ». Léon Jouhaux, secrétaire général de la CGT, est alors accusé d’être responsable de tous les maux du pays. Il est tantôt grand organisateur du désordre, des grèves sur le tas ou promoteur de l’apologie de la paresse75. Plusieurs caricatures ou dessins de presse véhiculent cette image ; ainsi « Le piqué de grèves », dessin de Roy dans Le Rire, le 14 novembre 1936, présente Léon Jouhaux se reposant sur une chaise longue devant une usine occupée au 127e jour…

          L’occupation des usines est bien organisée : il faut éviter tout débordement car les ouvriers restent jour et nuit à l’intérieur des établissements en lutte. Avec la mise en place des piquets de grève et des services d’ordre, le mouvement est ordonné. Les recherches nouvelles permettent d’appréhender l’une des priorités, le ravitaillement76. Seuls les ouvriers grévistes de l’usine occupée sont autorisés à entrer ou sortir des bâtiments : ainsi, aucun élément extérieur n’est autorisé à pénétrer dans les ateliers occupés, pour des raisons de sécurité.

          De nombreuses photographies illustrent les repas pris en commun sur un coin d’établi, dans les travées de l’usine ou sur des caisses. On peut mesurer ici la solidarité des populations avec les grévistes, mais également l’organisation syndicale ou politique qui peut prendre le relais. Les familles, souvent les femmes, apportent des paniers-repas : « Les sacs de nourriture apportés aux portes des établissements portent le nom et le numéro d’atelier du destinataire77, puisque les “livreurs” ne peuvent entrer dans les usines78. »

          Les films des actualités cinématographiques79 ou les photographies montrent les paniers de ravitaillement qui sont hissés dans les usines occupées. Mais au-delà du cercle familial, il revient aux organisations syndicales, politiques, associatives, mais aussi parfois municipales de nourrir les 2 millions de grévistes du mois de juin… Ainsi, aux usines Renault de Billancourt, ce sont avec les familles « 100 000 personnes à nourrir80 ». Le maire socialiste de Boulogne, André Morizet, fait alors appel aux commerçants pour ravitailler les grévistes.

          Des quêtes ou souscriptions sont organisées spontanément pour financer le ravitaillement. Parfois, ce sont des loteries81, des galas ou encore des fêtes, comme à Paris82 ou à Marseille83, qui permettent de recueillir les sommes nécessaires. D’autre part, les municipalités, en particulier de la « banlieue rouge », participent à l’élan solidaire en accordant des « secours » ou en livrant des repas : le conseil municipal de Sevran accorde un secours de 5 000 francs aux grévistes le 4 juin.

          Les comités de grève ou les syndicats font aussi la répartition et la distribution du ravitaillement des usines ; ainsi, à Paris, le comité de grève du syndicat des métaux met à disposition des grévistes quatre camionnettes84 qui acheminent les repas aux milliers d’ouvriers de Renault85. Parfois, les syndicats mobilisent aussi le mouvement coopératif : le restaurant La Famille nouvelle, boulevard de la Villette, fournit le ravitaillement aux grévistes. À Nantes, l’Union des Coopérateurs fournit aux grévistes de l’usine des Batignolles « une barrique de vin rouge, 100 kg de pain, 20 kg de pâté, 20 kg de rillettes, 10 kg de saucisson et 100 boîtes de sardines86 ». Le vin et la bière entrent aussi dans les usines occupées, mais pour éviter tout incident ou tout débordement, souvent on peut lire sur les ardoises ou pancartes : « PAS DE VIN. Ordre et discipline87. »

        

        
          
            Des grèves inattendues et un mouvement prolongé (étés 1936 et 1937)
          

          Au cours de l’été 1936, puis de l’été 1937, les ouvriers du monde rural, encore nombreux dans la société française – la mécanisation sera effective après 1950 –, comme les ouvriers viticoles du Midi, les bûcherons du Centre ou les moissonneurs du Bassin parisien, se mettent alors en grève : « Quel spectacle que toutes ces fermes des régions de grande culture, Bassin parisien et Nord, où les gros patrons se considéraient comme des seigneurs, avec un piquet de grève sous le grand portail, sur lequel flottait le drapeau rouge88. »

          Avec un socialiste ministre de l’Agriculture (Georges Monnet), un communiste président de la commission d’agriculture de la Chambre des députés (Renaud Jean), l’espoir gagne les éléments les plus progressistes du monde rural. Dès lors, les ouvriers agricoles de la Fédération nationale des travailleurs de l’agriculture (FNTA), affiliés à la CGT réunifiée, s’emploient à demander la limitation du temps de travail à 9 heures par jour (en moyenne), un réajustement des salaires, la reconnaissance du droit syndical, les congés payés. En fait, ils demandent une certaine égalité des droits entre ouvriers des champs et ouvriers des villes : c’est le « droit au bonheur pour tous ». Au congrès de leur fédération de juin 1936, ils demandent : « La réduction des heures de travail ; des meilleures conditions d’hygiène, nourriture, couchage, etc. ; le repos hebdomadaire ; augmentation des salaires, les Congés payés, etc. » Ils se dotent d’un journal, Le Paysan (août 1936), et surtout se battent pour obtenir des conventions collectives.

          La première vague a eu lieu dans l’Aisne, la Seine-et-Marne et la Seine-et-Oise. Dans l’Aisne, plus précisément dans la région de Saint-Quentin, c’est au départ un mouvement sporadique entre le 18 et le 27 mai. Même « les vachers, les bergers et les domestiques de Fonsommes et Croix-Fonsommes se sont mis en grève le 19, sans émettre de revendications en particulier, demandant simplement l’intervention de M. Mennecier, député SFIO de la 2e circonscription de Saint-Quentin, nouvellement élu89 ». Dès la fin mai, un conflit marque les esprits, dans la Seine-et-Oise, celui de Tremblay-lès-Gonesse où les grévistes tiennent des piquets de grève devant le portail de trois fermes90.

          Dès le 15 juin, ils obtiennent satisfaction avec une augmentation de 10 à 20 % de leurs salaires, la journée de 10 heures et l’égalité des droits entre ouvriers agricoles français et ouvriers étrangers. À la louée de la Saint-Jean, les salariés de la Beauce se mettent en grève, mais reprennent vite le travail.

          La deuxième phase des grèves agricoles prend appui sur les accords Matignon pour obtenir les mêmes droits que les ouvriers des industries. Le mouvement s’étend au cours de l’été 1936 dans l’Oise, la Somme et à nouveau en Seine-et-Marne et dans l’Aisne. La FNTA (affiliée à la CGT) met toutes ses forces dans la bataille. On assiste alors à l’« explosion sociale » dans toutes les régions de grandes cultures, à la fin juillet au moment des moissons ; plus de 4 000 salariés agricoles sont en grève en Seine-et-Marne et Jean-Claude Farcy estime que le mouvement dans ces pays de grandes cultures a pu concerner plus de 10 000 salariés agricoles91. Une telle mobilisation, importante au niveau régional, semble plus faible au regard de l’importance du salariat agricole dans le pays en 193692, mais des études plus précises et plus locales doivent être encore réalisées.

          L’Écho de Paris, qui prend peur de cette agitation paysanne, titre le 21 juillet 1936 « Des grèves agricoles ont éclaté en Île-de-France » et donne la parole à Dorgères : « M. Dorgères nous déclare que les paysans sont décidés à défendre leurs droits » ; et le leader paysan de poursuivre : « Dans cinquante ou soixante communes, on a vu ce matin les ouvriers agricoles refuser de se mettre au travail. En Seine-et-Oise, il y a la grève à Goussainville, Puiseux, Villepinte ; dans l’Oise, on nous a cité : Nanteuil-le-Haudoin, Chèvreville, Ognes, Brégy. Il y a également grève dans les régions de Saint-Quentin et Laon ; autour de Soissons, dix-sept fermes ont cessé le travail. Une grève agricole, au moment de la moisson, revêt un caractère autrement grave qu’une grève industrielle. Ne pas moissonner, c’est laisser perdre tout le fruit du travail et des dépenses d’une année entière […]. Nous sommes également décidés à chasser les meneurs étrangers à la région […]. » Les menaces sont explicites et très précises : « M. Léon Blum, en ne faisant pas évacuer les usines, a mis la légalité en vacances ; nous ne nous soucierons plus de cette légalité. Le “Front populaire” réclame notre dissolution ; si le décret est pris, nous n’en continuerons pas moins à agir. »

          Quelques grévistes ont alors recours à d’autres formes d’action radicale. À Chambry, les ouvriers agricoles en grève décident de ne plus nourrir et soigner le bétail, et s’enferment dans les écuries. Le propriétaire, aidé par d’autres patrons, prend d’assaut sa propre ferme. Il faut alors l’intervention des gendarmes et du préfet pour qu’un accord soit trouvé (Le Courrier de l’Aisne, 1er juillet 1936).

          Les meetings, organisés par les militants (syndicalistes) de la CGT ou les militants (politiques) de la SFIO et du PCF, soulignent la volonté de rester dans la légalité républicaine. Il faut prendre appui sur les accords Matignon pour obtenir de nouveaux droits ; les préfets sont mis à contribution, tout comme les députés. Georges Monnet, député socialiste de l’Aisne, devenu ministre, montre l’exemple comme négociateur dans son département. Il donne également des consignes précises à tous les préfets, afin qu’ils participent aux négociations, rappelant avec détermination que « le gouvernement veut apporter une solution au problème si grave que posent les revendications des ouvriers agricoles […] » et surtout, « au moment où l’on a consenti, à juste raison, aux travailleurs de l’industrie et du commerce une amélioration de leurs conditions de vie, il est de stricte justice que les ouvriers agricoles qui, souvent, vivent dans une situation plus défavorisée que leurs camarades des villes, voient améliorer leurs salaires et leurs conditions d’existence ».

          La peur du rouge est de retour. Les grands propriétaires, les dorgéristes et une partie de la presse dénoncent « les militants étrangers » qui viennent apporter le désordre dans les villages, drapeau rouge en tête, chansons révolutionnaires au son de l’accordéon. Les articles ou les discours évoquent même le rôle des « pétroleuses », rejouant dans les campagnes le refrain entendu en 1871… Lors du débat sur l’Office du blé, début juillet 1936, le député de la fédération républicaine du Pas-de-Calais, François de Saint-Just, qui apporte la contradiction au gouvernement, s’en prend aux « bandes » dirigées par des « meneurs étrangers à la commune et souvent même à la profession agricole […] c’est une sorte de terreur qui s’est exercée sur nos régions ». Il se plaint à plusieurs reprises, dans les débats, des désordres qui s’étaient produits dans le Boulonnais et le Calaisis. Il fut même victime, en sa qualité de maire d’Ardres, d’une séquestration lors des occupations de fermes. Pour lui, comme pour d’autres, ce sont des atteintes inadmissibles à la propriété et à la liberté du travail que le gouvernement doit faire cesser.

          Cette irruption des campagnes dans les grèves a des répercussions importantes au sein des organisations traditionnelles qui encadrent le monde agricole. Les titres de la presse de droite rappellent ceux qui étaient employés lors des occupations d’usines : « Les cultivateurs sont décidés à user de la force pour sauver leurs moissons » ; « On demande des volontaires pour l’agriculture » ; « Des cultivateurs vont aux champs avec leurs fusils » ; « Les agriculteurs ne céderont pas à la contrainte » ; « La CGT veut affamer le pays ». Dans ce contexte tendu, le responsable de la CGT, André Parsal, écrit à Léon Blum pour expliciter le point de vue des grévistes et dénoncer les provocations des propriétaires terriens : « Cela vous permettra également d’apprécier les responsabilités d’un conflit éventuel que nous sommes résolus pour notre part, tout en défendant les intérêts de nos corporants, à tout faire pour éviter. » Léon Jouhaux envoie même un télégramme, le 20 juillet 1936, à la fédération de l’Aisne pour appeler au calme.

          Ces grèves des moissons rencontrent l’hostilité farouche de Dorgères et de ses Chemises vertes qui organisent le coup-de-poing contre les « rouges » et encadrent les « volontaires de la moisson », afin de protéger les grands propriétaires contre les grèves. Il s’agit aussi pour Dorgères et les siens de contenir la « ceinture rouge » par une « ceinture verte » pour maintenir l’ordre dans les campagnes… Ainsi, Renaud Jean, le responsable communiste de la CGPT, mais aussi député de Marmande, fut victime d’une agression de la part des hommes de Dorgères et de Pointier (président de la Confédération des producteurs de blé), le 26 juillet 1936 à Yvetot (Seine-Inférieure). Tout au long de l’été 1936, et même du Front populaire, dans les rangs des troupes de Dorgères, on dénonce les « socialo-communo-cégétistes ».

          Les grévistes obtiennent satisfaction par la mise en place de contrats grâce à la signature de conventions collectives départementales (23 juillet pour la Seine-et-Marne et la Seine-et-Oise, 29 juillet pour l’Aisne) qui doivent être renégociées l’année suivante. Ces conventions reconnaissent une augmentation des salaires, une fixation des horaires de travail (8 heures l’hiver et 10 heures l’été), un jour de repos hebdomadaire, les congés payés, des améliorations sur le logement et la nourriture, la garantie du droit syndical et l’égalité de traitement pour les ouvriers étrangers, nombreux dans ce secteur. À Antibes, les salariés de Vilmorin se mettent en grève du 6 au 15 juillet et obtiennent satisfaction. Le Midi viticole, maraîcher et fruitier est aussi touché à l’automne 1936 par les grèves, mais plus sporadiquement.

          Les événements tragiques de Toury, en novembre 1936, montrent également les violences à la campagne93. Des ouvriers de la sucrerie en grève connaissent les représailles de paysans excités par les agrariens et un discours xénophobe94. Ici, « le capitalisme agraire, sous sa forme classique, grandes exploitations céréalières et betteravières », telles qu’elles existent en Brie, « a une caractéristique originale : il engendre et reproduit ses patrons, mais non ses prolétaires. Ceux-ci sont recrutés d’abord au sein de modes techniques et sociaux de production en décomposition : les paysans tisserands chassés par le machinisme de leurs Flandres natales, les bouviers expulsés ou fuyant les communautés de laboureurs du Morvan qui finissent d’être dissoutes par la plus forte pénétration du marché, remplacent les travailleurs locaux, petits prolétaires ou non, partis se salarier dans l’industrie parisienne ou locale. Les courants de main-d’œuvre et les formes de recrutement furent modifiés après la Première Guerre mondiale, mais non leurs caractéristiques essentielles : Polonais et Tchécoslovaques provenaient également de sociétés paysannes95 », tout comme les ouvriers kabyles victimes des représailles lors de ce mouvement. Incapable d’engendrer son propre prolétariat, le patronat est tout aussi incapable de retenir celui qu’il reconstitue : le niveau du salaire est attrayant pour les nouvelles recrues, répulsif pour ceux qui connaissent les conditions de vie et de travail hors de l’agriculture. Recrutés par les grands exploitants, les migrants finissent toujours par rejoindre l’industrie. La fuite est donc le moyen essentiel d’améliorer ses conditions de vie qu’utilise le salarié agricole.

          Ces événements de Toury sont dramatiques : les affrontements entre paysans et ouvriers grévistes ont fait trois blessés graves et cinquante blessés légers96. La presse et les agrariens dénoncent les ouvriers étrangers, en particulier les « Kabyles » armés de couteaux… Face à cette tragédie, les dirigeants communistes demandent la plus grande prudence et publient un communiqué dans La Voix paysanne qui souligne bien leur volonté de calmer les esprits :

          
            À propos des incidents de Toury.

            Dès qu’il a eu connaissance des incidents survenus à l’occasion de la grève du personnel de la sucrerie de Toury, M. Joseph Faure, président de l’assemblée permanente des présidents des Chambres d’agriculture, s’est rendu à Chartres et à Toury où, accompagné de M. Jacques Benoist, président de la Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir, il a rendu visite aux blessés. MM. Joseph Faure et Jacques Benoist ont procédé aussitôt sur place à une enquête personnelle et ont été reçus, le soir même, par M. Georges Monnet, ministre de l’Agriculture. Le président de l’assemblée permanente des présidents des Chambres d’agriculture tient à mettre en garde les agriculteurs contre des informations inexactes et parfois tendancieuses.

            Il appelle les agriculteurs à conserver leur sang-froid et à exercer la défense de leurs intérêts légitimes dans le cadre de leurs organisations professionnelles97.

          

          La grève est rapidement terminée et L’Ouest-Éclair constate que tout « est rentré dans l’ordre. Les salaires des ouvriers ont été portés de 30 à 36 francs avec un effet rétroactif à compter du 6 octobre98 ».

          Cette contestation sociale des ouvriers agricoles crée un véritable choc dans le monde traditionnel des agrariens ; l’UNSA voit partout les rouges et Jacques Le Roy Ladurie, dans un discours apocalyptique, dénonce l’invasion de l’espace rural par l’espace urbain des révolutionnaires, annonçant une « soviétisation intégrale de la nation » par un complot mené de main de maître par le Komintern !

          Le temps des grèves ouvrières ou paysannes révèle et aiguise une tension sociale et politique, voire culturelle, assez forte. Pour une partie de l’opinion, il s’agit d’un mouvement de désordre et de chaos, qui s’en prend au droit de propriété, réactivant les peurs des partageux ; ce qui choque une partie de l’électorat classique des radicaux, les classes moyennes, et qui contribue au reclassement politique. De l’autre côté, ce mouvement social est légitime, induisant le droit au « bonheur pour tous »…

          Toutefois, il ne faut pas limiter l’approche des conflits sociaux à cette séquence du printemps et de l’été 1936 ; les grèves qui resurgissent à l’automne ou l’hiver 1936, puis 1937, s’insèrent dans cette temporalité. En octobre 1936, aux usines Renault, les syndicalistes de la CGT refusent les élections des délégués ouvriers telles qu’elles ont été préparées par la direction de l’usine et s’emparent des urnes. La grève générale des métallurgistes de la région de Lille en novembre 1936, liée au renvoi d’un délégué syndical, mais aussi la grève des dockers de Bordeaux au même moment, sans oublier le conflit des mines de La Clarence à Béthune99, soulignent que le climat est encore tendu. En revanche, les issues des conflits ne sont plus victorieuses. « Les métallos du Nord, demeurés seuls, s’inclinent, après 53 jours de grève : les salaires sont augmentés de 9 %, les journées de grève ne sont pas payées. Surtout le licenciement d’Émile Meyer est maintenu100. »

          Les grèves des ouvriers agricoles au cours de l’été 1937, qui veulent renégocier les contrats, connaissent également une autre issue. La fermeté patronale est de mise ; Jean-Claude Farcy évoque à juste titre la « réaction patronale ». Cette fois-ci, grâce à Dorgères, les propriétaires reçoivent des « volontaires de la moisson » ; il n’y a plus l’effet de surprise de l’été 1936. Les convois, encadrés et protégés par les gendarmes, sont parfois attaqués par les grévistes, comme dans l’Aisne à Seraucourt où l’autobus des volontaires reçoit une volée de pierres. Ailleurs, on assiste à des bagarres. Mais les volontaires ayant fait les moissons, les enjeux de la grève n’ont plus le même écho. Le rapport de force a changé de nature et les négociations n’aboutissent pas. Ce qui laisse un peu partout un goût amer, de nombreux ouvriers agricoles sont même licenciés et certains renvoient leur carte syndicale par dépit… Dans le Midi, la poussée revendicative atteint son apogée au printemps et à l’automne 1937, au cours de la récolte des fruits et des vendanges ; toutefois, les contrats collectifs signés dans la hâte ne sont pas toujours honorés par le patronat101. On peut également signaler les grèves des ouvriers agricoles « indigènes » en Oranie, entre février et avril 1937, à Sidi Bel-Abbès, Mostaganem ou plus au sud à Tlemcen102.

          Il en est de même concernant les ouvriers des villes. Dans la plupart des cas, les grèves ont lieu dans des régions qui avaient été peu touchées en 1936. En Lorraine, il s’agit d’un « rattrapage103 », même si des régions en pointe en 1936 connaissent des mouvements sporadiques, comme en région parisienne chez Renault. Là encore, il s’agit le plus souvent d’un mouvement qui souhaite voir la signature d’accords qui traînent – le pourrissement des négociations étant une arme du patronat. Mais la législation a changé, le gouvernement ayant fait adopter la loi sur la conciliation et l’arbitrage obligatoires en décembre 1936 qui limite le droit de grève. Les syndicalistes peuvent être victimes de licenciement.

          La grève touche la batellerie à Paris en juillet 1937 : des barrages de péniches sont formés pour empêcher la circulation fluviale. La police doit intervenir pour lever ces barrages. À Colombes, ce sont les usines pneumatiques Kléber qui entrent en grève en décembre 1937. À cette occasion, le député-maire d’Argenteuil, Gabriel Péri, envoie aux ouvriers occupant l’usine des huîtres pour cette fin d’année.

          Les ouvriers des usines avoisinantes viennent aussi « en masse pour encourager les grévistes occupant l’usine à persévérer malgré l’ordre d’évacuation ». Au même moment, on assiste à la grève des transports en commun à Paris. Les employés de la STCRP (Société des transports en commun de la région parisienne) organisent un piquet de grève devant le dépôt de la porte d’Orléans.

          Ces grèves sporadiques invitent aussi à prendre en considération les formes nouvelles de résistances ouvrières, au cours de la période, afin de lutter contre les cadences infernales : « Bien des travailleurs profitèrent d’un relâchement de la discipline quasi militaire qui avait caractérisé la vie d’usine au début des années 1930 pour arriver en retard, partir en avance, s’absenter, ralentir le travail et, parfois, désobéir à leur hiérarchie et entraver ainsi la production104. »

          Ainsi, le 4 janvier 1937, dans la région bordelaise, à Mérignac, les ouvriers de l’usine Joyaux ont arrêté le travail pour protester contre le licenciement d’une soixantaine de leurs camarades. « La direction proteste contre cette déclaration de grève, qui a été déclenchée sans que le personnel se soit soumis à la nouvelle loi sur l’arbitrage obligatoire. L’usine est occupée » (L’Ouest-Éclair, 5 janvier 1937).

          Les forces hostiles au Front populaire se sont réorganisées, comme la Fédération républicaine qui, à son congrès de juin 1937, réclame « le rétablissement de l’ordre, de la liberté du travail et de l’autorité patronale ; le respect intangible de l’épargne et du droit de propriété ; […] l’aménagement des lois sociales en plein accord avec les délégués ouvriers libres et indépendants de toute influence étrangère et de tout sectarisme politique ; l’organisation rapide des ententes professionnelles ; etc. ». Certaines de ces organisations tentent également d’encadrer le peuple, les ouvriers, comme le PPF de Jacques Doriot qui ne se limite pas à Saint-Denis, mais qui touche les « phalanges prolétariennes » de Simon Sabiani à Marseille et plus largement dans les Bouches-du-Rhône.

        

        
          
            Un mouvement qui devient référence
          

          Ce mouvement de grèves sans précédent, caractérisé à la fois comme « un mouvement de la joie, un mouvement de la méfiance et un mouvement de l’ignorance105 », a suscité de nombreux débats historiographiques, en particulier sur sa dimension révolutionnaire et spontanée, mais aussi sur l’expression d’une radicalité révélant les tensions de la société française. À chaud, au cœur des événements, Léon Jouhaux déclare devant le Comité confédéral national de la CGT du 16 juin : « Le mouvement s’est déclenché sans qu’on sût exactement comment et où. Nous avons assisté à une explosion de mécontentement des masses populaires, qui pendant des années et des années, brimées, comprimées, avaient remâché leur mécontentement et qui, dans l’atmosphère libre du 3 mai, trouvaient la possibilité d’exprimer ce mécontentement106. » Ainsi, les frustrations endurées explosent au grand jour avec la fierté de la victoire électorale du Front populaire. Cette vague de grèves peut être considérée comme la « plus formidable qui ait jamais existé dans le monde à l’exception de la révolution de 1905 et 1917 en Russie », selon les termes employés par André Marty devant la direction du Komintern107.

          L’essentiel à retenir de ce mouvement sans précédent d’occupations d’usine ou de « grèves sur le tas » est qu’il a constitué une lame de fond marquant durablement la société française tant en métropole que dans les colonies. La circulation des revendications, des registres d’action, mais aussi les accords signés rapidement dans l’euphorie de la victoire ont constitué sans aucun doute un levier pour rencontrer le peuple de France qui s’était mobilisé depuis plus de deux ans pour défendre la démocratie. Dans son immense majorité, le mouvement reflète la responsabilité, la ténacité et la dignité ouvrière : « Occuper l’usine, nous maintenir, coûte que coûte, comme dans une ville assiégée, sauvegarder le matériel et l’outil. Montrer assez de force passive pour ne pas avoir à s’en servir. C’est la tactique du succès. Hors de l’usine, nous ne serions plus rien que des chômeurs, incapables de maintenir l’unité gréviste contre les jaunes et les fascistes108. »

          Le mouvement a surpris et surprend encore ; il est certain que son effet « tache d’huile » permet de mieux saisir comment la classe ouvrière, et plus largement le monde des travailleurs, a voulu croire aux lendemains qui chantent. Un tel effet répétitif peut aussi se comprendre grâce à la diffusion de la presse dans le pays, tant syndicale que politique. Ainsi, pour L’Humanité, Alexandre Courban signale que « les progrès de la diffusion du journal communiste en province sont en partie liés à l’amélioration des dessertes ferroviaires. En effet, le quotidien est disponible depuis le mois de novembre 1935 beaucoup plus tôt dans la journée, et non plus comme avant en fin de matinée (Nantes, Lille, Nancy, Belfort, Rennes) ou dans l’après-midi (Dunkerque, Limoges, Lyon, Clermont-Ferrand, Bordeaux, Brest) ou encore dans la soirée (Marseille, Montpellier, Hendaye, Toulouse, Nice), voire le lendemain (Perpignan)109 ».

          Ce mouvement social est à la fois la « quintessence d’une période qui s’inscrit dans le deuxième âge de la grève et à un moment charnière, à la lisière du passage au troisième âge des conflits du travail », à savoir le passage entre la « fonctionnalisation de la grève et son institutionnalisation110 ». Mais cette interprétation minimise le mouvement prolongé de contestation, qui doit être lu aussi comme une « insubordination ouvrière111 » liée aux violences de la société française.

          Un tel mouvement montre également la force syndicale, le rôle des « meneurs », des syndicalistes ou militants politiques, engagés depuis de nombreuses années pour certains ou récemment depuis les événements de 1934, en particulier des militants communistes ; à Billancourt, « le PCF est décidé à réaliser chez Renault une grève modèle112 ». En fait, ils mettent en œuvre le projet du Front populaire avec le « ministère des masses ». Toutefois, le respect de l’outil de production, la responsabilité affichée et l’appel à la reprise du travail montrent bien qu’il ne s’agissait pas d’une révolution en marche.

          André Marty, dirigeant communiste de tout premier plan, député, mais également membre du secrétariat de l’Internationale communiste depuis 1935, fait état des grèves. Dans son rapport du 10 juin devant le Præsidium du Komintern, il insiste avec force sur la « responsabilité des ouvriers » dans le conflit. Il explique le rôle essentiel des ouvriers de la métallurgie (en faisant référence à leur poids dans l’outil industriel de la région parisienne), mais aussi le rôle du syndicalisme. Il renvoie d’ailleurs au rapport de Benoît Frachon113 devant le VIIIe congrès du PCF à Villeurbanne (22-25 janvier 1936) où ce dernier rappelait que le « Bureau du syndicat des métaux de la région parisienne », réuni à Issy-les-Moulineaux, « avait convoqué le 17 janvier tous les élus du Front populaire à venir donner leur opinion sur le soutien qu’ils entendaient apporter au projet de contrat collectif qui comprend cinq points essentiels : 1. Salaires (garantie) de base ; 2. Réglementation du travail aux pièces ; 3. Réglementation de l’embauchage ; 4. Délai congé ; 5. Durée de la journée de travail et délégation du personnel, liberté syndicale… ». Si les élus communistes avaient soutenu ces revendications, André Marty se fait un malin plaisir à rappeler que le « camarade Morizet, sénateur socialiste, maire de Boulogne-Billancourt, a[va]it répondu en s’excusant de ne pouvoir donner son concours, étant un élève de Lagardelle, il estime que cette question est syndicale114 ». Il dénonce aussi un élu « pupiste » qui a « envoyé une lettre d’insultes violentes au secrétaire du syndicat des métaux, Costes, aujourd’hui député du plus important centre de la métallurgie de la région parisienne, Boulogne-Billancourt ».

          Ce retour sur les événements de janvier 1936 permet à Marty de dire que les ouvriers ont repris l’esprit du rapport de Frachon et qu’ils « ont compris qu’avec l’appui du Front populaire, on pouvait enlever le contrat collectif ». Ensuite, il évoque la genèse du mouvement avec la grève du Havre et son succès qui est connu par tous les syndicalistes.

          André Marty donne aussi une autre explication : « Or, ce qu’il faut savoir, c’est que tous les jours à Paris, 1 million et demi de personnes allant ou rentrant du travail sont brassés matin et soir par le métro et les transports en surface. Dans cette masse énorme les nouvelles se répandent encore plus vite qu’avec les journaux. […] La méthode de la grève sur le tas, d’occupation d’usines a fait ses preuves ; c’est donc celle que l’on appliquera. » C’est la diffusion d’un type d’action ou son appropriation par les grévistes.

          Dans ce long rapport, André Marty félicite la classe ouvrière et son avant-garde, les métallurgistes. Il salue leur « capacité d’organisation, [leur] discipline, [leur] sérieux », ce qui « dément la vieille légende […] de l’ouvrier français […] incapable d’organiser ».

          Ce mouvement se caractérise surtout par un mimétisme : on reproduit localement ce que la presse a retranscrit des événements nationaux ou régionaux. D’autre part, les lois votées en juin 1936, issues des accords Matignon, ont diffusé un idéal démocratique fort, contenu dans le modèle républicain, l’égalité devant la loi et donc ici, l’égalité des droits. Le syndicaliste révolutionnaire Pierre Monatte pouvait écrire à chaud sa joie, sa fierté retrouvée, et surtout insister sur la forme même de l’occupation des usines : « Les juristes peuvent dire qu’ils ne considèrent pas cette forme de grève comme quelque chose de légal. La grève, la vieille grève aussi, a été regardée longtemps comme n’étant pas conforme aux règles et aux principes de la loi civile française. Elle a conquis son droit péniblement, douloureusement, à coup de grèves illégales, d’années de prison et de fusillades. Le fait précède toujours la loi. La grève-occupation est un fait que la loi reconnaîtra un jour prochain, sans qu’il soit besoin de le payer si cher115. »

        

        

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE 5
      

      
        Léon Blum à l’épreuve de l’exercice du pouvoir
      

      
        

      

      
        
          « Un grand avenir s’ouvre devant la démocratie française. J’adjure, comme chef du gouvernement, de s’y engager avec cette force tranquille qui est garantie de victoires nouvelles. »

          Léon BLUM,
discours radiodiffusé du 5 juin 1936.

        

        
          « On les retrouvera préfets, trésoriers, gouverneurs, conservateurs, directeurs, agents commerciaux, que sais-je ? Et toujours, et partout, grâce au génie prolifère de la race, entourés de petits Cohen, de petits Isaac, de petits Jacob […]. Quelque horreur que l’on ait de certains mots et de certains moyens de polémiques, il faut bien appeler les choses par leur nom. Est-ce, on le demande, est-ce que, oui ou non, cela s’appelle : enjuiver une nation ? »

          Henri BÉRAUD,
« Minuit, chrétiens ! », Gringoire, 25 décembre 1936.

        

      

      
      Le gouvernement, installé depuis le 6 juin, s’emploie à mettre en œuvre son programme. Si les grèves ont accéléré le rythme, il faut mesurer d’emblée l’aspect volontariste des réformes proposées par le président du Conseil. Les engagements politiques pris devant les électeurs sont respectés ; en une dizaine de semaines, Léon Blum met au vote les grandes réformes qu’il a présentées dans sa déclaration ministérielle. L’urgence est à la réforme pour répondre aux aspirations populaires, mais aussi aux promesses de la campagne électorale qui ont suscité l’espoir au sein du pays. Rappelons que, lors de son discours d’investiture, il a insisté sur la légitimité du suffrage universel, sur la rapidité des mesures de son gouvernement, et sur le fait que son programme est celui souscrit par tous les partis qui composent sa majorité. Il précise que

        
          [les] actes se succéderont à une cadence rapide, car c’est de la convergence de leurs effets que le Gouvernement attend le changement moral et matériel réclamé par le pays. Dès le début de la semaine prochaine, nous déposerons sur le bureau de la Chambre un ensemble de projets de loi, dont nous demanderons aux deux assemblées d’assurer le vote avant leur séparation. (Très bien ! Très bien !) Ces projets de loi concerneront :

          – L’amnistie ;

          – La semaine de quarante heures ;

          – Les contrats collectifs ;

          – Les congés payés ;

          – Un plan de grands travaux (applaudissements à l’extrême gauche et à gauche), c’est-à-dire d’outillage économique, d’équipement sanitaire, scientifique, sportif et touristique (Très bien ! Très bien !) ;

          – La nationalisation de la fabrication des armes de guerre (vifs applaudissements à l’extrême gauche, à gauche et sur plusieurs bancs au centre) ;

          – L’office du blé qui servira d’exemple pour la revalorisation des autres denrées agricoles, comme le vin, la viande et le lait (nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs) ;

          – La prolongation de la scolarité (Très bien ! Très bien !) ;

          – Une réforme du statut de la Banque de France (applaudissements à l’extrême gauche et à gauche), garantissant dans sa gestion la prépondérance des intérêts nationaux ;

          – Une première révision des décrets-lois en faveur des catégories les plus sévèrement atteintes des agents des services publics et des services concédés, ainsi que des anciens combattants. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

          Sitôt ces mesures votées, nous présenterons au Parlement une seconde série de projets visant notamment le fonds national de chômage, l’assurance contre les calamités agricoles, l’aménagement des dettes agricoles (applaudissements), un régime de retraites garantissant contre la misère les vieux travailleurs des villes et des campagnes1.

        

        Il s’agit, pour reprendre la terminologie de Léon Blum dix ans auparavant, « d’exercer le pouvoir ».

        
          
            Changer la vie et respecter un mandat populaire
          

          Dans l’urgence des « grèves sur le tas », comme le mentionnait la gauche, le gouvernement prend une première série de réformes concernant l’aspect social et économique. Léon Jouhaux, secrétaire général de la CGT, déclare au lendemain des accords Matignon que « Roger Salengro remplit ce jour-là et cette nuit-là, noblement, humainement son rôle de ministre de l’Intérieur, responsable de l’ordre public, sans oublier qu’il était un militant, défenseur de ceux qui réclamaient plus de justice ». Dans l’application de ces accords, le gouvernement fait voter la loi sur les conventions collectives ; puis celle sur les congés payés (deux semaines de congés par an pour les salariés) ; la troisième loi fixe la durée maximale du travail à 40 heures par semaine, contre 48 heures auparavant (même si la moyenne effective était de 43 heures). Ces trois réformes cumulées constituent une avancée sociale sans précédent dans le cadre d’une République émancipatrice. Elles marquent profondément et durablement les cultures des gauches et du mouvement ouvrier, constituant le socle de la mythologie du Front populaire, en insufflant « un peu d’oxygène à l’étouffement de la condition prolétarienne », comme le souligne Maurice Agulhon2.

          Cependant, cette conquête « la plus révolutionnaire du Front populaire était […] déjà inscrite dans les grèves de la capitale des années antérieures. Mais il fallut attendre un mouvement social sans précédent, puis l’intervention du législateur et le vote quasi unanime de la Chambre élue en avril-mai 1936 pour voir des vacances rémunérées accordées à l’ensemble des salariés français, et plus particulièrement aux ouvriers, qui avaient été, jusque-là, les grands exclus du droit aux vacances3 ».

          Toutefois, si ces lois ont été adoptées par une large majorité – débordant largement de la gauche sur les droites parlementaires –, elles rencontrent assez vite une opposition farouche du patronat, puis des formations politiques de droite, qui considèrent qu’il s’agit d’une apologie de la paresse (« ministère de la Paresse », selon les mots de l’Action française) conduisant au déclin ; accusations qui seront reprises sous le gouvernement de Vichy et qui ont encore la vie longue…

          Ces mesures sont également accompagnées d’autres droits pour les salariés : le billet de congés payés à 40 % de réduction sur les tarifs appliqués par les compagnies privées de chemin de fer. En peu de temps, près de 600 000 « billets de congé populaires » sont émis (été 1936), puis 900 000 (été 1938). Mais, comme le fait remarquer à juste titre Madeleine Rebérioux, « partir coûtait cher, les équipements de tourisme étaient rares, le tandem n’était pas à la portée de tous4 ». Le tandem, la motocyclette illustrent souvent les magazines et constituent les images fortes de cette période. Ainsi, loin des clichés répandus par ces photographies, véritables icônes du Front populaire, la plupart des voyages sont de courts trajets, permettant au peuple de France « d’aller au-devant de la vie », pour découvrir le pays, ses richesses patrimoniales, mais surtout de retrouver les siens à la campagne afin de renouer avec les origines familiales. Dorénavant, un plus grand nombre peut accéder aux vacances : l’horizon s’élargit, des bords de Seine ou de Marne fréquentés les week-ends, le peuple découvre les plages et surtout les villages de France. Parmi toutes les œuvres artistiques qui illustrent cet engouement, retenons le tableau de Fernand Léger, Les Loisirs sur fond rouge, où deux jeunes couples avec leurs enfants profitent de la plage, du plein air et du vélo. Les amis, qui sont groupés, « affichent l’air serein des gens heureux, comme posant pour une photographie5 ».

          Les loisirs ne se limitent pas aux vacances. La politique initiée par le gouvernement, et en particulier par Léo Lagrange, sous-secrétaire d’État à la Santé publique (loisirs et sports), est de « populariser » la culture, le sport, l’éducation. Cet élan d’éducation populaire connaît une « embellie », un véritable coup de fouet6. Les auberges de jeunesse se développent, les entrées à tarifs réduits dans les musées accompagnent cette politique volontariste : « La culture nouvelle n’est plus un privilège […], elle est un trait d’union. Elle est un lien », déclare le chef de cabinet de Léo Lagrange, Édouard Dolléans.

          C’est en ce sens qu’il faut comprendre le Front populaire comme une dynamique multiple : un mouvement social, culturel et politique qui propose d’abolir les barrières culturelles liées à l’aliénation sociale. Ce mouvement émancipateur lié à la politique mise en œuvre par le gouvernement est relayé à l’échelle locale par de nombreuses municipalités qui favorisent la mise en relation entre les intellectuels et le peuple. Le cinéma parlant, la radiodiffusion, mais aussi les fêtes, le théâtre, les musées s’ouvrent aux masses.

          Le syndicalisme, en particulier du SNI-CGT, permet le tournage de nombreux films, comme Jeannette Bourgogne, réalisé grâce à une souscription syndicale initiée par Odette Jarlaud, institutrice et militante en Côte-d’Or. Ce film de Jean Gourguet vante les mérites de la promotion sociale par l’école, en racontant la « belle histoire » d’une jeune orpheline qui devient institutrice et part dans le Morvan pour éduquer les jeunes ruraux. Ce film, comme d’autres, inscrit le Front populaire dans la culture républicaine fondée sur le triptyque « Liberté, égalité et fraternité ».

          Si le « cinéma du Front populaire » est parfois militant (La vie est à nous, Jean Renoir), il témoigne surtout d’un réalisme qui met en scène le peuple confronté aux aléas du moment (La Belle Équipe, Julien Duvivier ; La Bête humaine, Jean Renoir), de l’histoire nationale (La Marseillaise, Jean Renoir), mais qui propose également de découvrir d’autres horizons offrant des dépaysements (Pépé le Moko, Julien Duvivier, tourné dans la Casbah d’Alger en 1937), où Jean Gabin et Arletty incarnent l’idéal populaire. Cet essor des loisirs et de la « culture pour tous » voit également la coopération entre différents acteurs, ce qui donne par exemple la création de l’aviation populaire…

          Si l’enthousiasme caractérise le moment, il ne faut pas oublier la dénonciation des « trains rouges » ou « des soviets chez Molière » par les adversaires du Front populaire… L’impulsion culturelle et sportive se mesure également par la mise en chantier de deux cent trente-cinq stades dans le pays. Pascal Ory a insisté sur le rôle de l’État, mais aussi des municipalités et des associations qui mirent en œuvre un nouveau paysage culturel. Au-delà du cinéma qui prend son envol, il faut retenir de cette période créatrice le développement des Maisons de la culture ; l’éducation populaire, l’ouverture des intellectuels sur la cité et le mouvement de démocratisation culturelle trouvent ici tout leur sens. Entre 1936 et 1938, plusieurs Maisons de la culture sont créées et l’on dénombre environ 80 000 adhérents en 1938. Partout, on initie les participants à la photographie, le théâtre, la peinture. Cet élan permet aussi d’avoir des images nouvelles, de ceux qui ont été longtemps oubliés ; les gestes du quotidien des travailleurs des champs ou des usines, les fêtes populaires peuvent alors laisser des traces importantes qui jusqu’alors n’étaient que du domaine du souvenir, du récit, voire de l’image d’Épinal. À Alger, c’est Albert Camus qui anime la Maison de la culture, où il dirige un vaste domaine avec le Théâtre du Travail, Ciné-Travail, Médecine et Travail, les groupements culturels du Front social, le groupe des Espérantistes prolétariens, les Amis de la revue Commune, le groupe Savoir, les Amis de l’URSS et des associations locales d’écrivains et d’artistes.

          Inaugurée le 8 février 1937, la Maison de la culture d’Alger organise des conférences et rencontres, fait venir des écrivains connus, afin de démocratiser le savoir, les lettres et les sciences sociales. Lors de son inauguration, Albert Camus revendique de « servir la culture méditerranéenne et indigène7 ». Dans son discours, il en donne toute la philosophie humaniste et émancipatrice :

          
            Bassin international traversé par les courants, la Méditerranée est de tous les pays le seul peut-être qui rejoigne les grandes pensées orientales. Car elle n’est pas classique et ordonnée, elle est diffuse et turbulente, comme ces quartiers arabes ou ces ports de Gênes en Tunisie. Ce goût triomphant de la vie, ce sens de l’écrasement et de l’ennui, les places désertes à midi en Espagne, la sieste, voilà la vraie Méditerranée, et c’est de l’Orient qu’elle se rapproche. Non de l’Occident latin. L’Afrique du Nord est un des seuls pays où l’Orient et l’Occident cohabitent. Et à ce confluent, il n’y a pas de différence entre la façon dont vit un Espagnol ou un Italien des quais d’Alger, et les Arabes qui les entourent. Ce qu’il y a de plus essentiel dans le génie méditerranéen jaillit peut-être de cette rencontre, unique dans l’histoire et la géographie, née entre l’Orient et l’Occident […]. De même que le soleil méditerranéen est le même pour tous les hommes, l’effort de l’intelligence humaine doit être un patrimoine commun et non une source de conflits et de meurtres. Une nouvelle culture méditerranéenne conciliable avec notre idéal social est réalisable. C’est à nous et à vous d’aider cette réalisation8.

          

          Si toutes les Maisons de la culture ne bénéficient pas d’un tel souffle, elles participent néanmoins à démocratiser les savoirs et les pratiques. Les progrès techniques (le cinéma parlant, la radiodiffusion) rendent aussi possible l’amorce de ce que Jean-François Sirinelli appelle une « standardisation des pratiques culturelles ».

        

        
          
            L’œuvre ministérielle : le volontarisme en action
          

          L’élan éducatif est aussi lié à l’œuvre du jeune ministre de l’Éducation nationale, Jean Zay, radical-socialiste, député d’Orléans, entouré d’une équipe dynamique. Dorénavant, la scolarité obligatoire est prolongée d’une année, jusqu’à 14 ans (loi du 11 juin 1936, promulguée début août). Il s’agit d’élever l’instruction des enfants du peuple qui jusque-là entraient jeunes dans la vie active.

          De nouveaux programmes scolaires sont publiés en 1938 pour les trois dernières années de l’enseignement primaire, en particulier pour la nouvelle classe de fin d’études, destinée aux élèves âgés de 13 à 14 ans qui vont quitter définitivement l’école. Ainsi, on mesure le tournant « populaire » et « émancipateur » que revêt l’enseignement de l’histoire dans une dimension sociale et non plus nationale, tirant sans doute à chaud le bilan du moment 1934-1937 : « On a voulu attirer l’attention des adolescents, non plus sur des faits politiques, non plus sur des faits de civilisation d’une manière générale, mais sur le travail humain, sur l’évolution de ses conditions et, dans la mesure où il est possible, sur l’origine des formes sociales au milieu desquelles nous vivons » (Instructions officielles du 20 septembre 1938)9.

          La démocratisation s’accompagne du développement de l’enseignement technique. La mise en place d’un brevet sportif (mars 1937) et d’une école normale supérieure d’éducation physique témoigne également d’une conception élargie de l’éducation. L’activité physique et sportive se retrouve également à l’école primaire avec la mise en place de demi-journées de plein air. Jean Zay s’emploie aussi à interdire toute propagande politique, publicitaire, puis confessionnelle à l’école (circulaires du 31 décembre 1936, puis du 15 mai 1937).

          Le ministre de l’Éducation nationale propose également en mars 1937 de réformer les enseignements du premier et du second degré, afin d’élargir la « démocratie moderne ». En revanche, il rencontre une opposition farouche : « Le but du Front populaire est de niveler. On ne nivelle que par le bas » (Le Flambeau, organe du lieutenant-colonel de La Rocque). Ce projet fait peur aux conservateurs et la Fédération des amicales de l’enseignement catholique de France fait paraître un communiqué le 4 mars 1937, dans Les Échos de Paris, dans lequel elle se dit « alarmée par une série de manœuvres, projets et menaces qui, s’ils étaient exécutés, nous ramèneraient au temps du régime abject définitivement révolu ». Ainsi, la réforme ne voit pas le jour et traîne jusqu’à la veille de la guerre, Jean Zay restant ministre jusqu’en 1939, malgré la chute du Front populaire…

          En coopération avec le ministre des PTT, Robert Jardillier, Jean Zay met sur pied la radio scolaire. Dès avril 1937, des émissions pédagogiques sont diffusées tous les jours ouvrables par Radio-Paris et la tour Eiffel, relayées localement des postes régionaux. Ainsi, la radio scolaire « occupe les ondes 340 heures par an, soit trois fois plus que son homologue allemande10 ».

          Dans son œuvre libératrice et intellectuelle, Jean Zay envisage une loi fondamentale sur le droit d’auteur et le contrat d’édition qui ne voit pas le jour, mais qui jette les bases d’un projet législatif ultérieur… Ainsi, ce moment fondateur qui promeut l’« intelligence française » voit la création de deux institutions fondamentales : tout d’abord, il s’agit de la mise en place d’une institution de recherches financée par l’État (Service central de la recherche scientifique), embryon du futur CNRS, avec l’aide précieuse d’Irène Joliot-Curie et de Jean Perrin ; puis, en 1938, avec la création de l’École nationale de l’administration, on forme les futures élites dont la nation a besoin. L’œuvre considérable de ce ministre, celle d’un « radical-socialiste jacobin11 », s’inscrit parfaitement dans le projet politique et culturel voulu par Léon Blum. C’est l’originalité de cette expérience gouvernementale fondée moins sur le choix des ministres que sur celui des sous-secrétaires d’État, qui ont pu compter sur l’appui non seulement d’un chef de gouvernement, mais aussi d’un intellectuel en politique12.

          Dans cette dynamique, Cécile Brunschvicg, sous-secrétaire d’État à l’Éducation nationale auprès de Jean Zay, déploie des efforts sans précédent. L’ancienne présidente de l’Union française pour le suffrage des femmes (UFSF) depuis 1923, puis militante au parti radical depuis 1924, veut humaniser l’institution scolaire et la démocratiser. En premier lieu, en ces temps de crise économique, il est important de s’assurer de la bonne alimentation des enfants. Pour mener à bien ce projet, une grande enquête est organisée auprès des Inspections d’académie. Ainsi, Cécile Brunschvicg permet la création de 1 500 à 1 700 cantines d’école. D’autre part, dans un souci d’égalité, elle organise des écoles pour les enfants de mariniers : les enfants d’itinérants ou migrants doivent aussi profiter de l’émancipation par le savoir, grâce également à la radiodiffusion13.

          Elle s’intéresse de même aux enfants handicapés et crée un certificat d’aptitude à l’enseignement pour « enfants arriérés » dans des établissements médico-pédagogiques. Ce souci d’humanité se retrouve aussi dans sa volonté d’un début de réforme des « maisons de correction », en créant des « maisons d’éducation surveillée »14.

          Suzanne Lacore, l’« institutrice d’un petit village de Dordogne » devenue sous-secrétaire d’État à la Protection de l’enfance, s’emploie « à humaniser l’Assistance publique ». Elle préface Le Guide des mères : « Loin de prétendre se substituer au médecin, il fera comprendre la nécessité de son intervention immédiate dès que la maladie atteint l’enfant et le bienfait des consultations médicales, indispensables à des titres divers au contrôle de la santé de la mère et de l’enfant. »

          La liberté, l’un des volets du triptyque programmatique du Front populaire, se lit également par la réorganisation des émissions radiophoniques. Robert Jardillier, ministre des PTT, poursuit la modernisation de la radiodiffusion entreprise auparavant par Georges Mandel, avec l’installation de plusieurs postes émetteurs sur tout le territoire, comme à Grenoble ou Limoges : « Pour combler les zones de silence et d’audition défectueuse, il fait édifier des postes relais à Brest, Dijon et Perpignan15. » Dans cette optique, il prend exemple sur les États-Unis et, après un voyage outre-Atlantique en novembre 1936, il fait changer l’émetteur de Pontoise pour lui donner plus de puissance (20 kW contre 12 kW auparavant) : Radio-Mondial remplace Le Poste Colonial. Cette ouverture mondiale permet une réception de très bonne qualité en Nouvelle-Calédonie et au Brésil, en Indochine et aux États-Unis.

          D’autre part, Robert Jardillier permet au secteur privé de se développer, avec la création, en février 1937, de Radio-Cité de Marcel Bleustein-Blanchet, directeur de la société Publicis, et de Radio 37, née de la Compagnie moderne de Radiodiffusion qui englobe Radio-Midi. Pascal Ory souligne que le gouvernement cherche « surtout à limiter les risques politiques de la prise de contrôle des stations privées par des groupes hostiles ou trop dangereusement hégémoniques ». Ainsi, le ministre s’oppose à « la tentative de Jacques Trémoulet, propriétaire de Radio-Toulouse, de constituer un réseau national privé par le rachat des stations locales en difficulté et Jardillier manifeste une opposition irréductible quand le même personnage cherche à édifier dans la principauté d’Andorre un émetteur de portée internationale16 ».

          L’action volontariste du gouvernement de Léon Blum repose avant tout sur l’application de son programme électoral. D’abord, il s’agit d’une loi d’amnistie générale, longtemps demandée par le mouvement ouvrier et les partis de gauche. Cette loi, déposée dès le 11 juin par Léon Blum et son garde des Sceaux, Marc Rucart, prévoit d’amnistier « des hommes qui ont été condamnés, et souvent très sévèrement, pour la défense de leurs convictions ». Elle concerne exclusivement les condamnations récentes, lors des mobilisations antifascistes et du mouvement concomitant des grèves17.

          Toutefois, elle ne répond pas aux attentes anciennes du mouvement ouvrier et une deuxième loi est discutée à partir de la fin de l’année 1936, adoptée seulement le 12 juillet 193718. Les deux lois d’amnistie du Front populaire « concernent alors les militants antifascistes, les cheminots et les fonctionnaires sanctionnés, ainsi que les “peines de misère” liées à la crise (vol, avortement, vagabondage)19 ».

          Ensuite, Léon Blum et son gouvernement proposent la dissolution des ligues factieuses pour la défense de la démocratie en danger. Conformément à une loi du 11 janvier 1936, interdisant les milices privées ou formations paramilitaires, le gouvernement demande, dès le 18 juin, la dissolution de quatre ligues : les Croix-de-Feu du lieutenant-colonel de La Rocque, les Jeunesses patriotes de Pierre Taittinger, la Solidarité française de François Coty et les francistes de Marcel Bucard. Cette dissolution est adoptée par les députés le 30 juin (375 voix contre 192). Le débat est houleux, de nombreux députés dénonçant l’entreprise moscoutaire. Si le lieutenant-colonel de La Rocque accepte cette dissolution, il constitue immédiatement le Parti social français (PSF) qui reprend son programme, son journal. Dès le 10 juillet 1936, il se donne les moyens de s’engager sur le terrain électoral, légal et constitutionnel. Habilement, il calque le schéma de sa nouvelle organisation sur celle de la SFIO, mais aussi sur des répertoires d’action du monde catholique. Le gouvernement tente de s’opposer à cette résurrection d’un type nouveau en saisissant la justice, mais en vain…

          D’autre part, le gouvernement de Léon Blum, qui met en œuvre une législation nouvelle, ambitieuse et d’envergure, mène également des réformes des structures. En juillet 1936, afin d’enrayer le « pillage de l’épargne » et pour réaliser une « meilleure organisation du crédit », le président du Conseil s’emploie à réformer la Banque de France. Il s’agit de lutter contre les « 200 familles », les plus gros actionnaires de la banque. Désormais, les 40 000 actionnaires de la banque peuvent participer à sa direction et l’ancien Conseil des régents est remplacé par un conseil composé de fonctionnaires, de techniciens et de représentants des grandes organisations économiques, essentiellement nommés par le gouvernement, venant de la CGT, la CGPF et la Fédération nationale des coopératives de consommation (deux membres seulement sont élus par l’Assemblée générale des actionnaires). L’entrée de Léon Jouhaux, le secrétaire général de la CGT, au Conseil de la banque a une « dimension symbolique forte20 ». Le CVIA peut alors proclamer : « Sera-ce suffisant pour que la Banque de France devienne la Banque de la France ? Oui, pour autant que les hauts fonctionnaires qui siégeront au Conseil seront des serviteurs fidèles de la Nation, pour autant que l’Exécutif et le Législatif exécuteront la volonté du suffrage universel. » Dans les faits, les plus gros actionnaires restent les maîtres de la banque et le patronat n’est pas resté « les bras croisés, en spectateur impuissant21 ».

          En direction du monde rural, durement touché par la crise, le gouvernement met en place, sous l’égide du ministre de l’Agriculture, Georges Monnet, l’Office national interprofessionnel du blé (ONIB). Il s’agit d’introduire des règles dans un marché qui jusqu’alors était organisé sous forme d’un monopole spéculatif, au bénéfice des transformateurs de la matière première mais non des producteurs.

          L’ONIB est un organisme public créé par la loi votée le 15 août 1936 qui a pour rôle : de déterminer le prix du blé ; d’établir l’échelonnement des achats de blé aux producteurs ; de contrôler les importations et les exportations de blé ou de farine.

          Ce projet d’Office du blé fait suite à de nombreuses initiatives des socialistes, dont l’origine remonte à Jean Jaurès, mais aux contours peu précis. Il s’est construit et pensé dans les débats parlementaires des années 1930 avec les effets de la crise. Une loi avait même été votée le 10 juillet 1933, prévoyant un prix minimum du blé. Toutefois, ce fut un échec lié à une gigantesque fraude. La loi de 1936 permet alors un meilleur encadrement. Le commerce et le stockage du blé sont confiés aux coopératives agricoles et le Crédit Agricole assure les paiements et avance les fonds nécessaires.

          Cet office est placé directement sous le contrôle du ministère des Finances et du ministère de l’Agriculture. Il est composé des représentants des producteurs, des consommateurs et des intermédiaires (meuniers, boulangers, fabricants de pâtes alimentaires et commerçants en grains). C’est l’une des réalisations du Front populaire qui marque le plus les campagnes. Sa création suscite de nombreuses réactions ; l’office est baptisé par le sénateur de droite de l’Aisne, Charles Desjardin, « le plus beau monument d’organisation marxiste que l’on connaisse ». Mais l’accueil est enthousiaste chez les paysans car l’Office du blé leur assure un revenu meilleur ; de 1935 à 1937, le quintal de blé passe de 80 à 180 francs. L’ONIB est l’outil qui permet d’organiser la filière de production du blé : l’ensemble des acteurs concernés, producteurs, transformateurs et consommateurs, y sont associés.

          D’abord, il s’agit de conforter les revenus des agriculteurs (définition de prix d’objectifs) à un moment où l’on peut également prévoir les capacités de stockage des récoltes grâce aux progrès techniques. La pérennité de l’organisation tient aussi à un certain pragmatisme et surtout sans doute à une décision du Conseil d’État de 1938, qui donne l’arbitrage sur les formes de fixation du prix22. Certes, le fonctionnement de l’office est lié à l’État qui nomme son directeur, souvent « issu du sérail ministériel », mais les organisations de représentation des producteurs sont bien associées, ce qui rassure les plus farouches opposants… D’ailleurs, Renaud Jean, la figure du communisme rural du Front populaire, le député de Marmande, devenu président de la Commission de l’agriculture de la Chambre des députés, n’en oublie pas son rôle de syndicaliste, de militant local à la base. Dans une lettre adressée au ministre de l’Agriculture du Front populaire, Georges Monnet, en août 1936, Renaud Jean insiste sur l’ancrage paysan et dénonce la nomination de notables au sein du conseil central de l’office qui n’ont rien à voir avec l’exploitation paysanne, avec le labeur paysan23.

          Dans ce domaine de l’agriculture, le Front populaire poursuit également la politique des appellations d’origine contrôlée entreprise auparavant, soutenue par les syndicats proches des socialistes et des communistes. Le Comité national des appellations d’origine des vins et eaux-de-vie (CNAO), créé par le décret-loi du 30 juillet 1935, s’emploie à promouvoir les délimitations des vignobles et de nombreux décrets sont pris au cours de l’année 1936 pour les appellations suivantes : châteauneuf-du-pape, muscat de Frontignan, tavel, cassis, pouilly-sur-loire, arbois, château-chalon, cognac, champagne et saint-émilion… Une réforme du statut du fermage et du métayage est envisagée, mais elle ne voit pas le jour et sera reprise seulement à la Libération, aboutissant en 1946.

          Courant août, les députés adoptent la loi sur la nationalisation des industries de guerre ou nationalisation des industries d’armement, appliquée essentiellement aux usines d’aviation. Les premiers décrets d’expropriation prennent effet en octobre et la nationalisation permet une plus grande indépendance de l’État24. Le pacifisme, tant vilipendé par les adversaires du Front populaire, n’empêche pas le gouvernement de préparer le pays à un éventuel conflit. La nationalisation des industries aéronautiques, sous la responsabilité du ministre Pierre Cot, et la vaste politique de promotion des sous-officiers au sein de l’armée de l’air caractérisent également cette volonté de changement. Ces nationalisations de l’industrie de l’armement restent pourtant limitées : « Au total, sept industriels de l’armement et 10 000 ouvriers seulement sont concernés, dont quatre principaux représentant sept sites industriels seulement : l’atelier de construction de chars d’Issy-les-Moulineaux de Renault […] ; l’usine du Havre et deux ateliers spécialisés du Creusot des établissements Schneider (constructeur de canons essentiellement) ; les ateliers de fabrication des canons […] de Levallois d’Hotchkiss ; les usines de Châtillon et de Vernon des Établissements Brandt (fabrication des mortiers de 60 et 81 mm)25 », auxquels il faut ajouter des cartoucheries et des ateliers de fabrique de masques à gaz.

          Les industriels concernés gardent une rancœur certaine et mettent en œuvre des formes de résistance patronale. « Schneider et Brandt tout particulièrement [s’engagent] dans des pratiques d’obstruction (débauchage de certaines catégories de personnels, déménagement de plans, construction de murs pour isoler les ateliers concernés, recours devant le Conseil d’État, etc.) et de dénigrement qui prendront un tour politique en trouvant des relais au sein du Parlement et dans les journaux26. »

          Suivant cette forme de résistance patronale, Pierre-Georges Latécoère s’emploie à rester un producteur indépendant et privé, même si « la majorité des ouvriers de l’établissement s’oppose à ce choix et manifeste son mécontentement par des grèves sur le tas ou des grèves perlées27 ». Malgré tout, le ministre de l’Air, Pierre Cot, permet à Latécoère de construire une usine à Anglet. À Toulouse, ses anciens ouvriers peuvent alors rejoindre la Société nationale de constructions aéronautiques du Midi.

          Afin de relancer l’économie, le gouvernement engage une série de grands travaux mobilisant 20 milliards de francs sur quatre ans. Une telle politique interventionniste et déterminée doit être rapprochée de celle du New Deal américain. Outre-Atlantique, l’arrivée du démocrate Franklin Delano Roosevelt au pouvoir en 1932 permet la mise en œuvre du New Deal (Nouvelle Donne), confirmant la puissance et le rôle de l’État fédéral. Le volontarisme de Roosevelt, avec le National Industrial Recovery Act pour l’industrie, l’Emergency Banking Act pour le secteur bancaire et l’Agricultural Adjustement Act pour l’agriculture, a mis en œuvre une politique interventionniste totalement nouvelle aux États-Unis. Ces lois sont complétées par le National Labor Relations Act de juillet 1935 qui fait du président l’arbitre de relations contractuelles entre le monde syndical et le grand patronat. Un rapprochement peut alors être envisagé avec la politique menée par Léon Blum. Les témoins de cette époque, comme Pierre Mendès France et Robert Marjolin, ont confirmé cette parenté. L’historien peut alors souligner qu’« il y a bien entre le Front populaire de Léon Blum et les États-Unis de Franklin Roosevelt un rapport particulier : mélange de curiosité, d’inspiration, d’attente, de confiance, de sympathie mais aussi de déception, de critique, de doute. La relation franco-américaine durant cette courte période (1936-1938) peut être qualifiée de spéciale28 ».

          Il faut, en particulier, noter dans cette dynamique le rôle d’hommes qui ont suivi ce qui se passait aux États-Unis avec la politique de Roosevelt, comme Georges Boris, conseiller de Léon Blum, qui a analysé le New Deal. D’autre part, il est sans doute l’un des premiers à avoir lu Keynes et il fait connaître ses travaux : sans avoir occupé aucun poste officiel, Georges Boris participe alors à cette aventure, à ce transfert d’expertise29.

          La philosophie de la relance par la consommation, elle-même favorisée par l’accroissement du pouvoir d’achat, est aux yeux des socialistes et des syndicalistes de la CGT une solution aux effets de la crise. Il s’agit alors pour Léon Blum d’aménager le capitalisme pour sortir de la crise grâce à l’intervention de l’État. Cette étape nécessaire s’inscrit dans une situation particulière, celle d’une alliance politique de défense de la République, qui en aucun cas ne souhaite instaurer le socialisme. Certes, il reste l’horizon à atteindre, mais Léon Blum dans sa déclaration de politique générale en a fixé les principes et les limites. Son ministre des Finances, Vincent Auriol, justifie également les enjeux de ces réformes : « Jusque-là, c’est de l’équilibre comptable rigoureux du budget qu’on espérait la renaissance économique. C’est, au contraire, de la renaissance économique que nous attendons de bonnes finances. » Ainsi, le gouvernement, qui s’appuie sur les réflexions socialistes, pense que « l’accroissement de la capacité générale d’achat et de consommation » se fait par une hausse des revenus et une lutte contre le chômage. Léon Blum plaide pour une augmentation de la demande conjuguée à une reprise économique et un retour à l’emploi, c’est la reflation. « Ni déflation ni dévaluation ! », tels sont alors les principes mis en avant par le gouvernement.

          Aux petites et moyennes entreprises que la législation sociale met en péril, en particulier dans l’agriculture, l’industrie et le commerce, une aide sous forme de crédits publics est concédée à l’initiative du ministre de l’Économie, Charles Spinasse (loi du 19 août 1936). Cependant, les résultats escomptés ne sont pas à la hauteur des espérances et essuient les critiques de leurs adversaires ; la politique économique est qualifiée par Joseph Caillaux de « rooseveltisme lilliputien ». Alfred Sauvy, historien économiste, mais aussi contemporain des événements, a jugé très sévèrement l’œuvre économique du Front populaire, dénonçant avec force la semaine de 40 heures. Selon lui, cette décision bloque « une économie en pleine reprise qui est l’acte le plus dommageable commis depuis la révocation de l’édit de Nantes », tout en insistant sur les effets néfastes liés aux importations : « On ne saurait regonfler un pneu percé. » Michel Margairaz et d’autres historiens économistes ont pu nuancer cette thèse à charge. Pierre Villa souligne en fait que cela a provoqué une « accélération des gains de productivité » ; quant à Denis Phan et Aimée Moutet, ils ont souligné la rationalisation du travail.

          Le gouvernement n’arrive pas à placer les emprunts prévus pour financer les dépenses liées aux actions sociales, d’autant que les spéculateurs envisagent une dévaluation et refusent de soutenir un « gouvernement de rouges ». Mais surtout les slogans « faire payer les riches », la dénonciation des « 200 familles » ont eu pour effet induit la fuite des capitaux. La gauche dénonçait, depuis le Cartel de 1924, le « mur d’argent ». Si tous les contemporains ont dénoncé la fuite des capitaux, c’est tout récemment que des éléments de preuve ont émergé grâce aux historiens suisses. Marc Perrenoud, travaillant dans la commission dirigée par l’historien Jean-François Bergier qui étudiait la spoliation des biens juifs par les nazis et ses répercussions pour les banques helvétiques, a montré que, dès l’été 1936, arrivent via les villes thermales frontalières de nombreux capitaux français en Suisse – la France suivant de peu l’Espagne… L’onde de choc des Fronts populaires, la phobie des « rouges » conduisent de nombreuses personnes à déposer leurs biens dans les banques suisses : « À la suite de la victoire électorale du Front populaire en France, de nombreux ressortissants français placèrent leurs capitaux auprès des établissements financiers helvétiques. Certains de ces capitaux furent placés dans l’immobilier en Suisse ou furent confiés à des agents fiduciaires30. » Cette fuite des capitaux bénéficie de la mise en place dans la Confédération helvétique du secret bancaire en 1934. Il s’agit fondamentalement d’un renforcement de l’immunité protégeant les capitaux en fuite que les autorités fiscales, suisses et étrangères, auraient pu vouloir récupérer. Au total, cela représente 4 à 8 milliards de francs suisses en 1937 : environ la moitié des capitaux étrangers en Suisse, avec une augmentation exponentielle en 193631.

          Dans ce contexte financier tendu, le gouvernement de Léon Blum, malgré ses engagements, doit recourir à la dévaluation en septembre 1936, suivant les autres puissances. Mais cette dévaluation arrive trop tard, alors que Vincent Auriol, ministre des Finances, la demandait depuis plusieurs mois. Tout d’abord, elle aurait dû être effectuée, comme en Grande-Bretagne, au début des années 1930, ce qui aurait évité au franc d’être surévalué et compétitif – mais ce n’est pas imputable au gouvernement de Léon Blum. En revanche, la politique de hausse des salaires adoptée en juin 1936 renchérit la production française. Fin septembre, Charles Spinasse, député de Tulle et spécialiste des questions financières à la SFIO depuis de nombreuses années, devenu ministre de l’Économie en juin 1936, justifie la dévaluation devant le Conseil économique : « Pour l’éviter, le gouvernement eût dû user de moyens qui ne conviennent pas plus aux besoins de notre économie qu’à l’esprit de notre peuple ou au caractère de notre régime politique. Une disparité toujours plus grande entre les prix français et les prix mondiaux isolait notre pays et retenait hors de nos frontières les touristes étrangers ; l’exportation devenait chaque jour plus difficile. »

          Mais la mesure reste trop faible et n’empêche pas la balance des paiements de rester déficitaire. Le « franc Auriol » (ou « franc élastique ») correspond à 65 % et 75 % de la valeur du franc Poincaré : une dévaluation de 25 % à 35 %, alors que les Britanniques et les Américains ont dévalué de plus de 40 %. Léon Blum se refuse à établir un contrôle des changes et tente vainement d’interdire d’importer ou d’exporter de l’or… La spéculation contre le franc ne s’arrête pas, ni la fuite des capitaux en Suisse. La droite monétariste ne décolère pas et même les alliés communistes dénoncent cette dévaluation qui paupérise la classe ouvrière.

          La réduction du temps de travail n’a pas complètement créé l’appel d’air envisagé pour l’embauche d’une nouvelle main-d’œuvre, afin de réduire le chômage. Quelques entreprises ont embauché, comme dans l’automobile, mais il reste encore plus de 800 000 chômeurs à la fin de l’année 1936. Ainsi, le cercle vertueux pensé par le gouvernement n’est pas au rendez-vous ; les difficultés commencent, d’autant que l’opposition se réveille de son chaos de l’été.

          Dans le domaine du rapport à l’empire, le gouvernement insuffle également un vent de liberté et d’humanisme. Certes, il reste attaché au principe de souveraineté française, mais il envisage de reconnaître des droits aux peuples colonisés. Marius Moutet, ministre des Colonies, et Pierre Viénot, sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, œuvrent dans ce sens. Ils proposent de revoir les mandats obtenus au Proche-Orient et, en novembre 1936, ils présentent des traités qui doivent donner au Liban et à la Syrie leur indépendance. Toutefois, devant le tollé de l’opposition, les traités ne sont pas ratifiés et conduisent à de fortes déceptions.

          Cette tentative de réforme se retrouve également avec le projet Blum-Viollette. Maurice Viollette, ministre d’État chargé de l’Algérie, propose d’accorder le droit de vote à un nombre restreint de musulmans appartenant à l’élite francisée, environ 22 000 Algériens, anciens combattants et diplômés. Là encore, l’opposition est farouche et les colons se dressent contre ce projet déposé le 30 décembre 1936 devant les députés. L’agitation des milieux coloniaux et des forces hostiles au projet, à droite ou chez les radicaux, est aussitôt extrême. Le ministre mène une campagne acharnée pour défendre son texte ; il répond aux colons le 7 mars 1937 :

          
            À la vérité, les colons ont exprimé des idées bien inquiétantes : elles valent l’attention de tous les hommes de bonne foi et de tous les bons Français. « Nous avons, disent-ils en gros, la souveraineté en Algérie ; nous ne voulons pas la partager, nous voulons la conserver pour nous seuls. Des concessions ont dû être consenties au Sénégal, parce que les Européens sont peu nombreux dans cette colonie. Mais, par contre, en Algérie, où nous sommes 800 000, nous sommes en nombre suffisant pour n’accepter personne à côté de nous. » Le problème est très bien posé, il y a une catégorie ethnique qui ne veut pas avoir à discuter avec d’autres le pouvoir que le fait de la colonisation lui a remis. Donc, il est bien entendu que, quel que soit le nombre des indigènes, sept millions, quinze millions, ils resteront éternellement, et comme par le décret de je ne sais quelle divinité raciale, les sujets des 800 000 Européens devenus 2 millions ou 1 200 000. Je dis clairement que je considère un tel langage comme absolument fou. D’abord, comment prétendre tenir sous la loi formidable du nombre ? Comment espérer continuer à rabaisser ces générations qui, d’année en année, se grossissent de plus d’intellectuels, de grands industriels, de grands commerçants, d’ouvriers conscients […] ?

          

          Mais ce plaidoyer, qui a suscité d’immenses espoirs chez les indigènes, n’est pas suivi d’effets… On reste au stade des « velléités réformatrices » ; la seule avancée tangible est la suppression du bagne de Cayenne. Sous l’impulsion sans faille du ministre de la Justice, Marc Rucart, « abolitionniste convaincu », une commission interministérielle est mise en place dès 1936 avec son homologue des Colonies afin d’élaborer un projet de loi visant à abolir le bagne32. On note la présence de Gaston Monnerville et Charles Péan parmi les commissaires. Le projet de loi né de cette commission porte sur la « réforme de la peine des travaux forcés, du régime de la relégation et suppression de la transportation en Guyane ». Les députés le discutent à partir du 29 décembre 1936. Tous les convois de condamnés ou forçats à destination de la Guyane sont alors suspendus. En revanche, le projet de loi n’aboutit pas et c’est un décret-loi signé par le président de la République Albert Lebrun, le 29 juin 1938, qui met fin à la transportation en Guyane. Elle prend effet à partir de décembre 1938.

        

        
          
            
            Mise à l’épreuve et contradictions
          

          Le 18 juillet 1936, les militaires espagnols se soulèvent pour abattre le gouvernement de Front populaire élu démocratiquement cinq mois plus tôt, le 16 février. Connu sous le nom de « Frente popular », ce gouvernement de la jeune République espagnole, sous l’impulsion de Manuel Azaña, met en œuvre des réformes importantes. Face au coup de force de l’armée sous la conduite de Franco, le gouvernement français de Léon Blum et l’opinion publique sont sous le choc. En Espagne, quelques étrangers, réfugiés politiques ou participants aux spartakiades (« contre-olympiades ») de Barcelone prévues pour le lendemain, combattent aux côtés des républicains. L’échec du coup d’État marque le début de la guerre civile.

          La France est « électrisée par l’événement ». L’Espagne est au cœur des meetings de la gauche et le gouvernement de Front populaire qui vient de s’installer reste attaché à l’un des thèmes de sa campagne électorale, la « paix ». Cette crise est une mise à l’épreuve importante du pouvoir. La division de la gauche au sein du front antifasciste est manifeste. Les radicaux maintiennent leur pacifisme des années précédentes, restant fidèles au serment des anciens combattants de la Grande Guerre sur la « der des ders » ; les communistes souhaitent une intervention énergique. Léon Blum est « tiraillé entre la neutralité et l’interventionnisme ».

          Dans un premier temps, plusieurs de ses ministres ou sous-secrétaires d’État fournissent à l’allié républicain des avions et des armes ; Pierre Cot, ministre de l’Air, l’« antifasciste radical », est alors en pointe. Toutefois, le poids des autres radicaux, mais aussi des alliés britanniques, le conduit à refuser officiellement toute livraison d’armes vers l’Espagne et à ne pas pratiquer une politique d’intervention (décision prise le 25 juillet et rendue publique le 8 août). Malgré ce déchirement, un exceptionnel mouvement de solidarité morale et matérielle se développe en faveur de la République espagnole. La CGT organise l’aide aux réfugiés : des civils, des familles entières avec des enfants quittent les zones de combats et traversent les Pyrénées pour arriver en France. De nombreuses municipalités du Front populaire accueillent des enfants, ainsi le centre de Prats de Mollo dans les Pyrénées est souvent le lieu de transit des réfugiés.

          L’évacuation et l’accueil d’enfants espagnols, déplacés de la zone républicaine de l’Espagne en guerre vers la France entre 1936 et 1939, sont de grandes mobilisations humanitaires et antifascistes33. Environ 10 000 filles et garçons espagnols ont été hébergés dans des familles françaises ou dans des colonies, généralement à la demande de leurs parents, sur tout le territoire de France : de la banlieue rouge aux municipalités de province, comme Chenôve en Côte-d’Or, en passant par l’Algérie. Un tel accueil souligne les motivations des familles : antifascisme, humanisme, ou encore charité chrétienne.

          Cette aide humanitaire marque bien le traumatisme que constitue ce conflit. L’épisode de la guerre d’Espagne laisse un goût amer, une plaie béante au sein du Rassemblement populaire. Léon Blum en mesure très vite les traces, voire les menaces, et rassure les militants socialistes de la Seine lors du discours de Luna Park, le 6 septembre 1936 – puis l’ensemble des militants par la publication de ce texte sous forme de brochure :

          
            […] Vous avez entendu l’autre soir, au Vélodrome d’hiver, les délégués du Front populaire espagnol ; je les avais vus le matin même. Croyez-vous que je les aie entendus avec moins d’émotion que vous ? (Applaudissements.) Quand je lisais comme vous dans les dépêches le récit de la prise d’Irún et de l’agonie des derniers miliciens, croyez-vous par hasard que mon cœur n’était pas avec eux ? Et est-ce que vous croyez, d’autre part, que j’aie été subitement destitué de toute intelligence, de toute faculté de réflexion et de prévision, de tout don de peser dans leurs rapports et dans leurs conséquences les événements auxquels j’assiste ? Vous ne croyez rien de tout cela, n’est-ce pas ? Alors ? Si j’ai agi comme j’ai agi, si j’agis encore comme j’estime qu’il est nécessaire d’agir, alors il faut qu’il y ait des raisons à cela, il faut bien qu’il y ait tout de même à cette conduite des motifs peut-être valables. Je les crois en tout cas intelligibles. Je ne vous demande pas une confiance aveugle, une confiance personnelle. Mais cette confiance, du fait de ma constance avec moi-même, du fait de ma conscience de militant et de cette faculté, après tout, de jeter sur les événements un regard empreint de quelque clairvoyance raisonnable, cette double confiance, je crois que vous pouvez tout de même l’avoir pour moi.

          

          Puis Léon Blum expose les enjeux de la paix, de sa responsabilité gouvernementale et qu’il ne peut pas, au regard de la mémoire encore fortement présente de la « Grande Guerre », prendre le risque d’embraser à nouveau l’Europe.

          Convaincu que l’Italie et l’Allemagne ne respectent pas le principe de non-intervention en aidant Franco, Léon Blum atténue la surveillance à la frontière des Pyrénées ; c’est la « non-intervention relâchée » qui permet à Pierre Cot d’aider les républicains espagnols dans leur combat antifasciste.

          Ces événements d’Espagne ont des effets multiples, parfois contradictoires, sur la société française ; d’abord, la presse est bien informée et de nombreux reportages sont publiés, avec des photographies impressionnantes. En second lieu, les faits de guerre et leurs atrocités sont exploités par les opposants au Front populaire et à l’inverse par les antifascistes convaincus. Les pacifistes se divisent alors entre partisans « d’une paix à tout prix » et ceux qui considèrent qu’il est « urgent de combattre le fascisme pour éviter le pire aux démocraties qui sont encore debout ».

          Toutefois, des hommes et femmes partent se battre au sein des différentes milices improvisées par les partis et syndicats ouvriers. L’intervention massive des puissances fascistes aux côtés de Franco et la « non-intervention » changent la donne. Des milliers de réfugiés politiques, qui ont été accueillis en France, ont une revanche à prendre ; ils sont prêts à combattre et s’apprêtent à passer les Pyrénées. À Paris, le PCF canalise ces hommes, sous la pression de la Main-d’œuvre étrangère (MOE) et après en avoir reçu l’autorisation de Moscou, qui arrive le 18 septembre 1936. Le Comité exécutif de l’Internationale communiste (CEIC) décide de mobiliser des combattants volontaires recrutés au sein des Brigades internationales : « Procéder au recrutement, parmi les ouvriers de tous les pays, de volontaires ayant une expérience militaire, en vue de leur envoi en Espagne34. » La France a une place essentielle dans cette mobilisation ; elle « devient la plaque tournante du dispositif », là où les civils qui veulent combattre se retrouvent, s’organisent pour passer les frontières, même si le gouvernement maintient la logique de la non-intervention.

          Cette division des forces de gauche en France, liée à la question espagnole, ne conduit pas à la chute du Rassemblement populaire, mais elle le fragilise. Elle laisse des traces profondes, entre pacifistes et bellicistes : ce sont de véritables failles entre ceux qui veulent préserver la paix et ceux qui veulent combattre le fascisme, qui ne cesseront de rejouer les années suivantes. Le gouvernement de Léon Blum doit faire face à une opposition de plus en plus radicale…

        

        
          
            Entre calomnies et innovations
          

          Le ton est donné depuis le discours de Xavier Vallat, tout au long de la mandature du gouvernement de Léon Blum ; l’insulte, la haine et la calomnie sont les armes de l’opposition et en particulier de Henri Béraud. L’antisémitisme, l’anticommunisme et l’anti-maçonnisme sont alors le ciment d’une presse qui ose tous les dérapages. Chaque ministre ou sous-secrétaire d’État est l’objet d’attaques. Si Robert Jardillier, ministre des PTT, est affublé de l’adjectif « TSFIO », d’autres ministres sont atteints dans leur honneur. Léon Blum constitue, depuis le printemps 1936, « le défouloir idéal pour tous ceux qui trouvent à se plaindre du gouvernement de Front populaire35 ». Son gouvernement incarne le pouvoir judéo-bolchevique, maçonnique… Henri Béraud s’en prend à la « tribu » qui gouverne la France et comme guide, il fait la liste des « juifs » qui sont dans l’entourage de Léon Blum et de ses ministres. Plus de trente noms sont jetés en pâture avec une orthographe aléatoire, mais répondant à ses préjugés et stéréotypes antisémites : « Présidence du Conseil. Cabinet : MM. A. Blumel, juif ; Jules Moch, juif ; Heilbronner, juif ; Grïnebaum-Balin, juif ; P. Hug, juif ; Mmes Picard-Moch, juive ; Madeleine Osmin, juive36 », etc.

          Avec Bagatelles pour un massacre publié en 1937, Louis-Ferdinand Céline, usant d’un « racisme intégral », sonne la charge :

          
            Moi je voudrais bien faire une alliance avec Hitler. […] Il les aime pas les Juifs… Moi non plus… J’aime pas les nègres hors de chez eux… Je ne trouve pas ça un divin délice que l’Europe devienne toute noire… […] C’est les Juifs de Londres, de Washington et de Moscou qu’empêchent l’alliance franco-allemande. […] Pour être colonisés, pour vous dire franchement la chose, on peut pas l’être davantage que nous le sommes aujourd’hui par les Juifs, par les nègres, par la plus immonde alluvion qui soit jamais suinté d’Orient. […] Je préférerais douze Hitler plutôt qu’un Blum omnipotent. Hitler encore je pourrais le comprendre, tandis que Blum c’est inutile, ce sera toujours le pire ennemi, la haine à mort, absolue. […] Les boches au moins, c’est des blancs37…

          

          Tout est dit, « mieux vaut Hitler que le Front populaire »…

          L’Action française, mais aussi les hebdomadaires Candide, Gringoire et Je suis partout regorgent d’une violence sans précédent. Bénéficiant de tirages impressionnants (650 000 exemplaires pour Gringoire, plus de 400 000 exemplaires pour Candide), ces journaux influencent l’opinion publique des droites, débordant sur les droites plus modérées. Robert Brasillach trempe sa plume dans une encre de poison : « Par la grâce d’un gouvernement de pleutres et de bandits, les cyniques, les marchands d’armes, les sadiques comme ce petit Pierre Cot (il suffit de regarder son portrait pour deviner chez lui on ne sait quel érotisme du sang et de la mort), font la loi à ces pauvres gueules de pions chahutés que montrent Blum et Salengro. » Ce dernier, ministre de l’Intérieur, est victime d’une campagne de diffamation initiée par l’Action française qui l’accuse d’avoir déserté en 1915 : « Grensalo n’a pas seulement déserté, il a aussi donné des renseignements à l’ennemi » (13 juillet 1936). Cette attaque est relayée par Henri Béraud dans Gringoire, où il dénonce « Proprengro » comme un « traître mal blanchi ». D’autres journaux plus « modérés », comme L’Écho de Paris ou Le Jour, s’emparent de la polémique. Salengro envisage de démissionner, mais Léon Blum l’en dissuade. Le chef du gouvernement ordonne un examen du dossier militaire dans des conditions d’impartialité. Malgré les preuves apportées par l’armée et le général Gamelin pour innocenter le ministre de ces accusations calomnieuses, la campagne continue et est relayée par certains députés. Le député de Lille Henry Becquart interpelle le gouvernement et les débats commencent le 13 novembre. Léon Blum ouvre tout le dossier et dénonce la machination orchestrée par la « feuille infâme ». Pour conclure ce débat, un vote de confiance est organisé et, surtout, il est demandé de condamner les calomnies. La confiance est accordée par 380 voix contre 187, mais plus de 100 députés refusent de condamner les calomnies. Ce nouvel affront affecte profondément Roger Salengro qui, de retour dans sa ville de Lille, se suicide le 17 novembre au soir, laissant plusieurs lettres qui exprimaient à nu sa souffrance et son désarroi. Dans sa lettre adressée à Léon Blum, il écrit : « S’ils n’ont pu réussir à me déshonorer, du moins porteront-ils la responsabilité de ma mort, car je ne suis ni un déserteur, ni un traître. Mon parti aura été ma vie et ma joie. » Au moment de ses obsèques où une foule nombreuse se recueille autour du cercueil du député-maire de Lille, plus d’un million de manifestants défilent à Paris en mémoire de leur camarade diffamé et poussé au suicide. Toutefois, cela ne fait pas taire les calomniateurs ; L’Action française explique au lendemain du suicide que Salengro vient de « déserter une seconde fois »… Roger Salengro est alors remplacé en décembre par Marx Dormoy.

          Cette atmosphère tendue, quasi de « guerre civile larvée », témoigne des chocs entremêlés de la réception du Front populaire ; le traumatisme des grèves, de l’atteinte à la propriété, mais aussi la peur des « rouges », des « partageux », où l’on rejoue les peurs du XIXe siècle amplifiées par la peur du parti de l’étranger, du danger moscoutaire – L’Espoir français édite de nombreux numéros sur l’invasion des soviets –, sont autant de marques d’une radicalisation des droites, même républicaines, qui sont affaiblies par la montée de nouvelles formations politiques. La création du PSF par le colonel de La Rocque et la naissance du PPF de Jacques Doriot ont déporté sur l’extrême droite le centre de gravité des droites françaises…

        

        
          
            Le gouvernement de Léon Blum :
une nouvelle forme d’exercice du pouvoir ?
          

          Le mode de gouvernement permet de définir le Front populaire comme un « nouveau régime politique » qui modifie les usages du modèle parlementaire de la IIIe République. En premier lieu, Léon Blum ne prend aucun autre portefeuille ministériel que celui du président du Conseil : c’est une rupture38. Blum reste fidèle à ses écrits durant la Première Guerre mondiale. Ainsi, il « fait de la réforme du pouvoir exécutif sa priorité, alors même que le Front populaire a construit sa victoire sur le rejet de toute révision de la Constitution, de toute “réforme de l’État” qui pourrait remettre en question la prépondérance du Parlement39 ». Dans cette optique, le chef du gouvernement nomme comme secrétaire général à la présidence du Conseil Jules Moch. Ce dernier, « plus politique qu’administratif », est un adepte de la modernisation de l’État40. Il constitue une équipe renforcée à Matignon qui compte dorénavant vingt-cinq chargés de mission, contre quinze auparavant. Notons la présence dans cette équipe de différentes personnalités socialistes : Étienne Antonelli, membre du bureau d’étude de la CGT, ancien député SFIO et rapporteur des projets d’élaboration des lois de 1928 et 1930 sur les assurances sociales à l’Assemblée ; Charles-André Julien, agrégé d’histoire qui a enseigné en Algérie et qui est revenu en métropole en 1932 (il adhère en 1936 à la SFIO et est choisi par Léon Blum pour lui proposer des solutions aux problèmes liés à la présence française en Afrique du Nord)41 ; Robert Marjolin, repéré par Léon Blum qui lui confie à 22 ans la responsabilité de la page économique du Populaire, après un séjour aux États-Unis au retour duquel il a publié Les Expériences Roosevelt ; ou encore la figure de la gauche de la SFIO, Marceau Pivert, adepte d’un Front populaire de combat, qui devient responsable du contrôle de l’information auprès de Léon Blum.

          Cette « équipe de choc » permet à Léon Blum de constituer à Matignon un « pôle de la conception et de la réalisation d’une nouvelle organisation du travail gouvernemental42 ». Le président du Conseil se plaît à dire, selon le témoignage de Charles-André Julien, qui dirigeait le secrétariat général du Haut Comité méditerranéen et de l’Afrique du Nord43, qu’il peut être informé sur tous les sujets du monde méditerranéen et musulman « en moins de dix minutes44 ». Ce souci d’efficacité est primordial pour non seulement être informé, mais aussi pour coordonner l’exercice du pouvoir et donc pour diriger. Léon Blum, par respect du Parlement, se refuse à recourir au « décret-loi », instrument fort prisé par ses prédécesseurs et en Allemagne par Brüning.

          En revanche, il utilise « trois moyens de rupture : l’arme du calendrier ; une procédure d’urgence pour l’examen de certains projets de lois ; le recours généralisé aux lois-cadres ». Le rythme accéléré des réformes permet de répondre au mieux aux objectifs, au respect du mandat populaire, mais aussi de lutter contre les effets de la crise. Si ce calendrier à « cadence rapide » caractérise l’été 1936, par la suite, Léon Blum utilise la loi-cadre ; il n’enlève pas au Parlement ses prérogatives, mais peut effectivement accélérer le rythme des réformes sans avoir recours aux décrets-lois utilisés par ses adversaires…

          D’autre part, le chef de gouvernement n’a pas pris de portefeuille ministériel ; cela lui donne une marge de manœuvre plus grande, celle d’un véritable chef d’orchestre qui donne le tempo des réformes et surtout qui assume ses choix. « La vieille démocratie parlementaire et ultra-représentative cédait le pas à une démocratie exécutive doublée d’un État social en voie d’émergence », comme le fait judicieusement remarquer Nicolas Roussellier. Ainsi, le gouvernement Blum a accéléré le rythme et le travail des députés : en quelques semaines, ils discutent et votent plus de textes de loi que dans toute la législature précédente ; c’est en quelque sorte une « révolution par la loi » en marche.

          Toutefois, face à la montée des mécontentements et aux résultats de sa politique économique qui ne sont pas à la hauteur des espérances, Léon Blum annonce une « pause » en février 1937 : c’est l’abandon du calendrier dynamique des réformes sociales et de structure. La « pause » est une conversion aux thèses sur l’équilibre budgétaire et Léon Blum pense ainsi rassurer les milieux d’affaires, les investisseurs, mais cela provoque un certain remous au sein du mouvement ouvrier, surtout au PCF. Cela fragilise l’alliance et les effets attendus ne sont pas à la hauteur, le patronat et les droites renforçant leur opposition.

          D’autant que, quelques semaines après cette annonce, ont lieu les événements de Clichy où une manifestation interdite du PSF conduit à des échauffourées. Les forces de police tirent sur les contre-manifestants de gauche : on dénombre 5 morts et plus de 200 blessés45. Le nouveau ministre de l’Intérieur, Marx Dormoy, essuie alors les critiques des communistes et même de militants socialistes.

          L’unité est alors quelque peu brisée à la base, mais au sommet on rassure la coalition face aux attaques des droites. Léon Daudet dénonce, dans les colonnes de L’Action française du 18 mars, le fait qu’« il ne faut pas jouer avec les masses ». La veille, le journal royaliste écrivait : « Quoi qu’il fasse, ce juif, qui nous a mis au bord de la guerre civile, ne peut faire qu’il ne représente lui-même essentiellement le désordre. » À gauche, on tente de minimiser la fracture. Dans Le Populaire, on peut lire le 18 mars qu’« aucune manœuvre ne réussira contre le Front populaire et son Gouvernement », et Paul Vaillant-Couturier s’exclame : « Le Front populaire sort plus fort de sa nouvelle épreuve » (L’Humanité du 24 mars).

          La dernière grande manifestation du gouvernement de Léon Blum consiste en l’inauguration de l’Exposition universelle au Trocadéro, en mai 1937. Cette exposition – où reste gravé dans les mémoires le face-à-face du pavillon soviétique, surmonté d’une statue représentant l’ouvrier et la kolkhozienne brandissant le marteau et la faucille, et du pavillon allemand, pavoisé de la croix gammée – permet également à Pablo Picasso d’exposer Guernica, dans le pavillon de la jeune République espagnole.

          Mais au-delà des tensions internationales, cette grande manifestation populaire donne à voir la France, celle des régions (symbolisées par 27 pavillons), celle des villages. Ce jeu d’échelle où le local rencontre l’international permet au gouvernement de Front populaire de présenter, dans un centre rural, une certaine concorde sociale, au moment où ont lieu de nouvelles grèves des ouvriers agricoles… « C’est un village à l’entrée de Paris, avec sa mairie, son école, son auberge, ses coopératives – sans oublier une ferme et ses dépendances […] on y appréciera la qualité des produits de la terre et de l’élevage » (L’Humanité, 28 mai 1937).

          Reprenant à son compte les enjeux du progrès, de la modernité où l’on expose les bienfaits des syndicats professionnels et des coopératives, le village bressan de Romenay, transporté au cœur du centre rural de l’exposition, inscrit aussi cette initiative dans un folklore assumé, revendiqué par l’adjoint de Paul Rivet, Georges-Henri Rivière46. Ainsi, on célèbre la « petite patrie », la commune et le village de France, cellule de base du modèle républicain, mais aussi du peuple de France, tant vanté par les alliés du Rassemblement populaire. Au cours de cette exposition se manifestent alors la fête paysanne, la folklorisation d’une histoire nationale, au moment même où le gouvernement de Léon Blum démissionne, en juin 193747.

          Léon Blum et Vincent Auriol, afin de mener une politique de relance plus volontariste, demandent les pleins pouvoirs en matière financière (jusqu’au 31 juillet 1937), lesquels sont accordés par les députés, mais refusés deux fois de suite par le Sénat qui suit les recommandations du radical Joseph Caillaux, président de la Commission des finances de la haute assemblée. La défection des radicaux a lieu au Sénat ; Jean-Denis Bredin évoque l’aversion de Caillaux pour la politique menée par Blum, reposant sur un rejet du monde urbain, la peur des « ouvriers » et, s’appuyant sur une mystique paysanne, un agrarisme revigoré : « Tels qu’ils sont les projets du gouvernement apparaissent comme l’expression d’une mystique anti-paysanne […]. Je suis un paysan et Blum un ouvrier »…

          Le président du Conseil se voit dans l’obligation de démissionner (21 juin). La chute de ce gouvernement, en juin 1937, « porte un coup terrible à la mystique du Front populaire. Les masses ne comprennent pas que ce gouvernement, en qui elles n’avaient pas vu un gouvernement comme un autre, soit tombé comme tant d’autres gouvernements48 ». Albert Lebrun, président de la République, accepte cette démission et demande au radical Camille Chautemps de constituer le nouveau gouvernement.

          Est-ce pour autant l’agonie du Front populaire ? Faut-il avoir une lecture téléologique de la période ? D’autres possibles existent, mais il est vrai que l’aversion pour le Front populaire devient aussi une aversion pour Léon Blum. Les insultes, le mépris que l’on a évoqués lors de la campagne électorale du printemps 1936 (voir chapitre 3) ne cessent pas, bien au contraire.

          Profitant de la notoriété du président du Conseil, son éditeur propose une nouvelle version de son essai publié en 1907, Du mariage49, qui avait fait scandale. Pourquoi ? Sa thèse en était simple, mais a heurté les consciences deux ans à peine après la séparation des Églises et de l’État ; Blum défendait l’institution du mariage, en demandant que les femmes connaissent une expérience sexuelle avant de trouver le bon mari. Homme de lettres, Léon Blum pensait qu’il fallait dépasser un préjugé hypocrite, voire frustrant, sur la virginité des filles. Selon lui, les jeunes filles dès l’âge de 16 ans pourraient connaître plusieurs expériences ; ainsi initiées à l’amour, elles pourraient s’épanouir dans le mariage. Cette réédition en 1937 peut connaître un léger succès, mais l’hostilité est encore très présente. Ainsi, à Dijon, le conservateur de la bibliothèque municipale et fervent catholique, Charles Oursel, place l’ouvrage à l’« Enfer », en écrivant à la plume sur l’ouvrage : « Il m’a paru que ce livre trop fameux pour la renommée de son auteur ne devait trouver place qu’à l’Enfer de la Bibliothèque. C’est un témoin. Mais ni le conservateur, responsable de la moralité des ouvrages qu’il laisse circuler, ni le père de sept enfants ne peuvent admettre qu’un tel volume ait libre cours. Dijon, 3 décembre 1937. »
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          « La crainte des occupations d’usines tenues pour des atteintes au principe même de la propriété, les difficultés suscitées aux petites entreprises par les augmentations de salaires des accords Matignon et les lois sociales de l’été 1936 (40 heures et congés payés) et tenues par elles pour une tentative d’expropriation légale des petits patrons, la dévaluation du franc qui lèse les rentiers, expliquent largement le mécontentement croissant des classes moyennes, qui devait, par étapes, conduire le Parti radical à la rupture du Front populaire et un reclassement à droite, perdurant au-delà de la période de guerre. »

          Serge BERSTEIN.

        

        
          « Au fil des mois, dans une bourgeoisie traumatisée, le nombre grossit de ceux, extrémistes ou non, qui aspirent à un pouvoir fort, à un régime viril, et qui murmurent déjà “plutôt Hitler que Blum !”. La crise de Munich en septembre 1938 parachèvera leur évolution. »

          Jean-Pierre RIOUX.

        

      

      
      Après la démission de Léon Blum, le président de la République appelle le radical-socialiste Camille Chautemps, ancien ministre d’État dans le gouvernement précédent, mais également ancien président du Conseil – de manière éphémère du 21 au 25 février 1930, puis du 26 novembre 1933 au 30 janvier 1934 –, pour former la nouvelle équipe gouvernementale. Homme de consensus, issu du sérail radical, mais aussi de la franc-maçonnerie, ancien maire de Tours (1919-1925), ancien député d’Indre-et-Loire (1919-1928) puis du Loir-et-Cher (1929-1934), et sénateur du Loir-et-Cher (depuis 1934), il s’emploie alors à gérer et accentuer la « pause ».

        Quelques mois auparavant, le cardinal Baudrillart, dans une correspondance privée du 25 septembre 1936, insistait sur « l’effort qui se tente actuellement pour grouper les anticommunistes autour de Chautemps1 ». S’ensuit une année de délitement du Front populaire, durant laquelle le parti radical, « pivot » du jeu politique, abandonne l’alliance de Rassemblement populaire pour gouverner avec la droite : sa base sociale a pris peur des grèves et des occupations d’usine. Alors que le parti radical défend vaille que vaille le principe de la propriété, cette vague de grèves a fait resurgir la « peur des partageux » et il se trouve concurrencé par le PSF du lieutenant-colonel de La Rocque. Il faut donc rassurer non seulement la famille radicale, mais aussi ceux qui ont été choqués par l’ampleur des grèves de 1936.

        
          
            Le ministère Chautemps poursuit-il le Front populaire ?
          

          Camille Chautemps, dès le 22 juin 1937, déclare constituer un « gouvernement de rassemblement républicain ». Certes, il s’agit de défendre la République contre les dangers factieux, mais ce glissement sémantique, éclipsant de fait le Rassemblement populaire, ne doit pas occulter que la coalition parlementaire est toujours réelle. Toutefois, il donne à voir la vision modérée et la ligne plus recentrée que proposent les radicaux.

          La composition de ce deuxième gouvernement du Front populaire répond toujours à un subtil dosage entre les forces politiques et les partis, même si les radicaux-socialistes reprennent le dessus sur la SFIO. Léon Blum est tout de même vice-président du Conseil. Toutefois, il n’y a plus de femmes dans la nouvelle équipe : « Le départ des premières secrétaires d’État passe inaperçu », selon la belle formule de Christine Bard2. Cette expérience « des femmes ministres n’a rien eu d’inquiétant : des femmes sélectionnées pour leur loyauté, leur discrétion, ont, dans les limites de leur rôle, rempli leur tâche avec compétence, sans scandale, et en coopérant avec leurs ministres. Les nommer une deuxième fois n’aurait pas menacé la République. Mais précisément parce que l’expérience n’a pas échoué, si elle avait continué, la présence des femmes serait devenue permanente et le droit de vote et d’éligibilité aurait été encore plus difficile à refuser aux femmes3 ».

          Camille Chautemps reconduit à peu près les mêmes ministres et sous-secrétaires d’État, avec un tiers de nouveaux4. Des piliers du radicalisme reviennent aux commandes, comme Albert Sarraut (qui avait déclaré quelques années plus tôt, lors d’une période sectaire du PCF, « le communisme, voilà l’ennemi ») et Georges Bonnet, adversaire du Front populaire.

          L’ambiguïté de ce gouvernement est perçue par la presse de l’époque ; L’Écho de Paris, le 25 juin, titre « De quoi s’agit-il pour M. Chautemps ? Sous le contrôle du Front populaire, de liquider “l’expérience Blum”… ce ne sera pas commode… », alors que L’Humanité écrit le même jour : « “Troisième ministère Chautemps” ? Oui, sans doute. Mais avant tout : second ministère du Front populaire ! »

          Camille Chautemps et les radicaux doivent composer avec leur droite et leur gauche, renouant alors avec leur rôle pivot au sein du régime. L’éclipse de 1936, avec la victoire de la SFIO qui avait changé les rapports de force au sein des gauches, est vite oubliée ; les radicaux retrouvent leur place, grâce entre autres à leur rôle au sein du Sénat.

          La SFIO accepte de participer à ce gouvernement par 3 972 voix contre 1 369 (vote de son comité national), à condition de respecter le programme du Front populaire. Une telle condition présage des difficultés à venir. Le ressort de l’unité de 1935-1936 n’est plus là ; l’euphorie et l’embellie de 1936 semblent loin. Les communistes, de leur côté, votent l’investiture, mais mobilisent au même moment, en organisant une grande manifestation place de la Nation, à Paris, « pour l’exécution du programme commun ». Il s’agit de rappeler sans cesse à Camille Chautemps les engagements pris devant les électeurs : « […] À la Chambre, la majorité du Front populaire – 393 contre 142 – accorde la confiance au gouvernement Chautemps » (L’Humanité, 30 juin 1937), tout en dénonçant le lendemain les « manœuvres des puissances d’argent ».

          Un député du Morbihan, l’abbé Jean-Marie Desgranges, qui n’accepte pas ce poids des partis, regrettant l’autorité de l’État, écrit à propos du soutien des organisations politiques à ce nouveau gouvernement Chautemps : « Pourquoi n’en ferions-nous pas autant ? Pourquoi ne pourrais-je pas convoquer les chanoines de Vannes avant de donner mon agrément à un ministère ? C’est la domination des Congrès, des clubs, de la CGT, de la rue, de Staline, de l’ambassade d’Angleterre, des grands trusts financiers5. »

          Gouvernement radical à participation socialiste, il s’emploie surtout à rétablir les finances du pays. Le ministre des Finances, Georges Bonnet, procède dès juillet à une nouvelle dévaluation du franc, mais qui n’arrive pas à combler le retard pris face aux monnaies anglaise et américaine. Pour mener à bien sa politique, le gouvernement augmente les impôts, les tarifs des transports publics, accentuant le mécontentement des communistes et des socialistes. « Homme de souplesse et de conciliation », selon les mots de Serge Berstein, Camille Chautemps dirige un gouvernement qui doit composer avec l’héritage du gouvernement Léon Blum, la majorité parlementaire du Front populaire et l’orthodoxie économique du nouveau ministre de l’Économie, Georges Bonnet. Ces contradictions contribuent alors à changer le caractère volontariste du pouvoir, qui dorénavant prend son temps et semble suspendu au bon vouloir des radicaux.

          La seule grande réalisation, qui perpétue l’esprit des réformes entreprises l’année précédente, est la création de la Société nationale des chemins de fer français (SNCF), sous forme d’une société anonyme d’économie mixte, dont 51 % du capital est détenu par l’État (49 % des actions restant détenues par les anciennes compagnies). En fait, l’État compensait depuis fort longtemps les pertes financières des compagnies privées… En contrepartie, les salariés obtiennent plusieurs avantages. Ils entrent au conseil d’administration ; la société procède à l’embauche de 80 000 cheminots et, surtout, les grévistes de 1920 – le martyrologe de l’identité cheminote, selon les mots de l’historien Christian Chevandier – sont réintégrés (25 % des révoqués et 2 % des licenciés). Imposée aux « seigneurs du rail », selon la terminologie de la puissante fédération CGT des cheminots, dirigée par Pierre Semard, la SNCF, née de la loi d’août 1937, est la plus vaste société d’économie mixte mise en place. Elle compte plus de 500 000 salariés, devenant la première entreprise du pays. Le statut de la SNCF est négocié entre le gouvernement et les grandes compagnies au cours de ce même mois d’août, pour être appliqué au 1er janvier 1938. Auparavant, il y avait six compagnies, fondées au milieu du XIXe siècle, afin d’exploiter les lignes qui leur avaient été concédées pour 99 ans. La convention de 1937 anticipe en quelque sorte d’une vingtaine d’années la reprise des réseaux par l’État. Cette convention et ses décrets d’application « n’étaient que l’une des pièces maîtresses d’un programme de rénovation des transports terrestres, dont le but essentiel était la suppression à terme du déficit du service public ferroviaire. Il présentait quatre volets : la définition des relations financières entre l’État et la SNCF, la définition de nouveaux modes de gestion interne, le renforcement des contrôles, une définition nouvelle de la coordination6 ». Cette convention est complétée par le décret-loi du 31 août 1937 qui réforme les décrets de coordination des transports de 1934 : il s’agit alors de décharger le chemin de fer d’une bonne partie de ses trafics déficitaires. La SNCF réalise un projet de rationalisation du système grâce à l’unification du réseau.

          Malgré cette initiative pionnière et innovante, le gouvernement Chautemps reste prudent et timide. Serge Berstein évoque à juste titre l’immobilisme de cette période : « Immobilisme, parce que toute mesure trop hardie, dans un sens ou dans l’autre, ferait perdre au gouvernement l’un ou l’autre de [ses] appuis. » En fait, ce gouvernement applique la « pause ». Cependant, le glissement à droite des radicaux conduit à une critique de plus en plus forte des forces politiques de gauche et du mouvement ouvrier, car le gouvernement revient sur les 40 heures : un arrêté du 29 juillet 1937 autorise des journées de travail supplémentaires dans les mines de fer ; puis, le 21 décembre 1937, un second arrêté permet la prolongation de la durée du travail dans les mines de charbon.

          Cette ambiance tendue, voire intenable, au sein de la coalition de Front populaire se lit aussi en province. De nombreux exemples tirés des archives préfectorales ou de la presse locale soulignent l’atmosphère de délitement. Ainsi, La Dépêche de Brest, en date du 5 septembre 1937, comme l’a souligné Jean-Christophe Fichou7, soutient sans faille le gouvernement Chautemps : « Lorsque le cabinet Blum a dû quitter le pouvoir nous étions sous la menace du gouvernement des masses ; […] M. Chautemps a écarté cette menace ; […] il a créé une nouvelle atmosphère et […] aujourd’hui beaucoup de travailleurs […] commencent à résister aux agitateurs […]. Il faut lutter contre les colonisateurs communistes. »

          On assiste à un réveil des grèves, avec un mouvement important au sein de services publics qui témoigne de cette tension (voir supra) ravivée par les décrets aménageant la semaine de 40 heures (21 décembre 1937). Face à cette « dérive droitière », les socialistes décident de quitter le gouvernement le 13 janvier 1938.

          Dans cette atmosphère crispée, un incident a lieu à l’Assemblée nationale le 14 janvier 1938. Alors que le député communiste Arthur Ramette prononce un violent réquisitoire contre le gouvernement de Camille Chautemps, qui ne répond pas aux aspirations sociales des catégories populaires (hausse des salaires, allocations retraites, extension des 40 heures aux postiers, etc.), le président du Conseil, exaspéré par ces critiques, déclare : « M. Ramette demande sa liberté. C’est son droit. Quant à moi, je la lui donne. » Cette réponse cinglante provoque un vote de défiance des députés communistes, les socialistes quittent le gouvernement. Le 15 janvier, Camille Chautemps présente sa démission au président Lebrun.

          La coalition du Front populaire vole en éclats… La crise est alors importante, car, aux yeux de l’opinion publique, cette alliance politique nouvelle qui avait suscité tant d’espoir tombe dans les mêmes travers que les gouvernements précédents. Lebrun se trouve alors dans l’incapacité de former un nouveau gouvernement.

          Dans un premier temps, Georges Bonnet tente de constituer un gouvernement allié à la droite, mais cela est prématuré et il renonce. Albert Lebrun charge alors Léon Blum, le 16 janvier, de constituer une nouvelle équipe, mais il essuie également un revers. Léon Blum souhaitait constituer un gouvernement de large union, comportant des communistes, mais aussi des représentants de la droite modérée, allant ainsi de « Thorez à Reynaud ». Ce gouvernement d’union nationale séduit sans doute Albert Lebrun, mais pour ce dernier il ne doit pas être conduit par Léon Blum et devrait être confié à Édouard Herriot, qui décline l’offre.

          La confiance n’est plus là ; les fissures, voire les fractures, au sein de la coalition sont trop fortes. Camille Chautemps est à nouveau l’homme de la situation, mais pour quelques semaines… : « Le nouveau cabinet comprend des radicaux et des membres de l’union socialiste républicaine et de la gauche démocratique », titre Le Matin du 19 janvier 19388. La Chambre des députés accorde sa confiance à ce gouvernement par 501 voix contre 1, « pour son programme de progrès social, de redressement économique et financier, de paix et de défense du régime » (Le Matin, 22 janvier 1938) » ; et Le Figaro de préciser : « L’ordre du jour radical a été adopté par les socialistes, les communistes et une grande partie des groupes hostiles au Front populaire. » Un tel replâtrage ne pouvait pas durer, mais personne ne voulait prendre la responsabilité de faire échouer l’opération… Cette crise larvée du Front populaire souligne le « reflux » avant la « débâcle », pour reprendre l’expression de Frédéric Monier. Le centre de gravité se déplace vers la droite, marquant la fin de la coalition des forces de gauche et de l’expérience du Front populaire.

          Entre-temps, le pays doit faire face aux menaces et aux attentats d’un Comité secret d’action révolutionnaire (CSAR), issu de l’extrême droite et plus particulièrement d’anciens Camelots du roi ; ce comité est surnommé la « Cagoule » par la presse. Il s’agit de renverser la République, vaille que vaille, en sombrant dans le terrorisme. Plusieurs réfugiés antifascistes italiens sont assassinés, comme les frères Rosselli, le 10 juin 1937. Financé par le régime mussolinien, mais aussi par les franquistes, ce comité fait régner la terreur. Le 11 septembre, un double attentat vise les sièges du patronat (la CGPF et l’UIMM). Il faut faire peur et, surtout, il faut faire croire à des attentats de la gauche radicale ou des anarchistes : rechercher le chaos pour en appeler à l’ordre, l’autorité, est un ressort classique utilisé par la droite nationaliste, inspirée ici par le fascisme.

          Le 18 novembre, le ministre de l’Intérieur, Marx Dormoy, rend public ce complot contre la République. Maire de Montluçon, il a succédé à Roger Salengro et s’emploie à lutter avec fermeté contre les adeptes de la « Cagoule ». On arrête dans toute la France plus d’une cinquantaine d’activistes et l’on découvre des caches d’armes… Le réflexe de 1934, celui d’un sursaut antifasciste, aurait pu recimenter l’alliance, mais il n’est plus à l’ordre du jour, tant les divisions sont fortes. Puis Marx Dormoy, « jugé trop curieux », n’est plus dans le gouvernement suivant de Chautemps et le procès n’aboutit qu’en juillet 1939 sous forme de « mascarade9 ».

          Au moment où Camille Chautemps donne sa démission, en raison du refus des socialistes de lui accorder les pleins pouvoirs financiers, Hitler envahit l’Autriche… Cette démission souligne non seulement la fin du cycle initié en 1934-1935, mais surtout elle confirme la faillite gouvernementale en matière de politique étrangère. Une politique étrangère qui reste timorée et qui ne comprend pas les enjeux de l’expansion fasciste en Europe. D’ailleurs, le gouvernement ne réagit pas aux insultes racistes proférées par la presse italienne ou allemande à la nomination de Gaston Monnerville, jeune député de Guyane, comme sous-secrétaire d’État aux Colonies : « La France a adopté une politique indigène qui, outre qu’elle est une folie pour la nation française elle-même, est un danger pour les autres nations de l’Europe, car cette action, qui dépasse le cadre purement politique pour rencontrer le cadre biologique, doit être dénoncée à l’opinion publique mondiale, là où existe une race incontestablement supérieure à celle de couleur que la France voudrait implanter au cœur de l’Europe » (« Derrière le Rouge du Front Populaire vient le Noir », L’Azione coloniale, 22 juillet 1937). Cette thèse est aussi celle des nazis ; la France est, selon le néologisme qu’ils affectionnent, vernegert – négrifiée10.

          La seule fermeté concerne l’empire colonial : le gouvernement Chautemps enterre définitivement les projets initiés par le gouvernement de Léon Blum et, surtout, il a recours à la force en Tunisie et au Maroc, où la répression fait rage. Après les événements de Fès et de Meknès à l’automne 1937, le résident général Noguès organise la répression et fait arrêter, puis transporter, l’un des principaux dirigeants nationalistes, Allal el-Fassi, au Gabon, puis au Congo. L’espoir né en 1936 dans les sociétés coloniales est enterré. Cette répression conduit à la radicalisation nationaliste (voir infra, chapitre 8).

          Ainsi, début mars 1938, face à cette crise sans précédent, en plein Anschluß, Léon Blum demande au Conseil national de la SFIO l’autorisation de former un gouvernement « groupant tous les partis sans exception », un « ministère de Maurice Thorez à Paul Reynaud ». Les communistes y sont favorables. Le 12 mars, le Comité central du PCF et le groupe parlementaire du parti, se réunissant à Montreuil, déclarent : « […] Saisis d’une proposition de collaboration à un gouvernement de Rassemblement national autour du Front populaire, ils n’élèvent pas d’objection de principe à ce que soient associées toutes les forces républicaines du pays à la réalisation du programme voulu par le suffrage universel […] » (L’Humanité, 13 mars 1938).

          Le PCF, sous l’impulsion de Maurice Thorez, depuis le début de l’année 1938, est effectivement prêt à participer au gouvernement ; toutefois, l’Internationale communiste reste sur ses positions antérieures, ce que soulignent les télégrammes envoyés au cours de ce premier trimestre 1938 au PCF. Il n’est pas question de participer à un « gouvernement bourgeois ». Le contrôle du centre à Moscou s’affirme au moment où l’URSS connaît des purges, des grands procès qui influencent aussi la ligne politique des gauches françaises.

          Le premier des grands procès de Moscou a eu lieu du 19 au 24 août 1936 et se termine par l’exécution de deux anciens dirigeants communistes, Zinoviev et Kamenev. Le second procès se déroule du 23 au 30 janvier 1937, aboutissant à la condamnation à mort de Piatakov et Radek. Le troisième se tient du 2 au 13 mars 1938 et conduit à l’exécution de Boukharine, Rykov, Racovsky : « Le spectacle des aveux ritualisés de crimes imaginaires de la part d’accusés de marque, comme le vieux bolchevik N. Boukharine […] a beaucoup agité les opinions occidentales de l’époque. Ils sont d’abord obtenus par la torture mais sont aussi l’expression d’une culpabilité diffuse, nourrie d’autres crimes, manquements ou erreurs inavouables devant le Parti, cultivée pendant la longue quarantaine politique et sociale subie par les accusés avant leur arrestation. Les procès, enfin, sont une modalité particulière de l’affrontement politique au sein de l’univers spécifique des cadres communistes internationaux formés par le Komintern. […]. Ils marquent en fait non pas le début, mais la fin des luttes politiques en leur sein11. »

          Toutes les victimes de ces procès truqués sont d’anciens dirigeants bolcheviques opposés à Staline. Si l’emprise stalinienne s’affirme sur le PCUS et le Komintern avec des répercussions au sein des PC, des militants socialistes et trotskistes dénoncent de tels agissements.

        

        
          
            Le second gouvernement Léon Blum :
continuer les réformes
          

          Léon Blum n’arrive pas à mettre en œuvre un « gouvernement d’union nationale », en raison du refus catégorique de Pierre-Étienne Flandin de siéger avec les communistes… Le dénouement de la crise ministérielle se fait dans la reconduite d’un gouvernement à majorité socialiste qui ne dure qu’à peine un mois. L’agonie du Front populaire est en cours. Du 13 mars au 10 avril 1938, ce gouvernement, composé de 16 socialistes, 15 radicaux, 3 membres de l’USR et 1 Jeune République, a le soutien des communistes. Cette fois-ci, Léon Blum n’est plus seulement le chef d’une équipe, il prend le « portefeuille du Trésor »12.

          La recrudescence des grèves oblige le gouvernement à tenter une conciliation entre syndicat et patronat. Toutefois, il n’a plus l’aura de 1936 et, surtout, les partenaires sociaux ne sont plus prompts à négocier. Les radicaux ne souhaitent pas revivre l’expérience de 1936 et refusent à Léon Blum les pleins pouvoirs financiers (jusqu’en décembre 1938) pour assurer la défense nationale, en pleine crise liée à l’expansion fasciste. Pourtant, Blum présente un projet interventionniste et volontariste, dont le moteur est la relance économique par un effort industriel fondé sur le réarmement (face aux dangers fascistes). Ce projet est appuyé par un contrôle des changes pour éviter la fuite des capitaux – qu’il n’avait pas osé mettre en œuvre dans son précédent ministère –, et par un contrôle des opérations financières et un impôt sur le capital.

          Dans ce dispositif exigeant et interventionniste, Léon Blum est soutenu par son jeune sous-secrétaire d’État, Pierre Mendès France, et son chef de cabinet, Georges Boris : « Ce texte n’est pas encore keynésien au sens technique du terme, au sens où il se contente de s’appuyer sur la théorie du circuit monétaire, qui est simplement bouclée par le contrôle des importations et le contrôle des changes, et de développer l’idée de relance par la dépense. Donc, c’est une sorte de keynésianisme au sens le plus large et le plus vague du terme », selon les mots de Pierre Rosanvallon, même si l’historien Michel Margairaz préfère évoquer l’aspect conjoncturel du projet. Toutefois, Georges Boris, qui porte une attention toute particulière à l’expérience du New Deal, remet un rapport ou projet de planification à Pierre Mendès France, mais il est rejeté par le Sénat.

          Cette politique plus audacieuse et plus marquée à gauche invite à prendre en compte plusieurs logiques à l’œuvre. Tout d’abord, Léon Blum doit composer avec la gauche de la SFIO de plus en plus combative. Il doit également prendre en compte les exigences communistes et, surtout, celles du mouvement social. Dans cette optique, le chef du gouvernement garde le cap à gauche, conduisant les radicaux à choisir leur camp. Ces derniers, empêtrés dans leurs contradictions, profitent de l’aubaine pour ressouder leurs rangs, en assumant leur virage à droite. Ils sont épaulés dans leur dérive par les critiques acerbes de la presse envers le projet socialiste ; ainsi, Le Matin livre un éditorial sévère : « Une fois de plus, en mettant un impôt de 7 % sur les coupons de rente et en enlevant aux rentiers certains privilèges qui leur avaient été promis, l’État viole un contrat, écrit solennel, et manque cyniquement à ses engagements les plus formels. Une fois de plus, l’État s’attaque à une masse sans défense de petits possédants, de petits épargnants, de petits retraités, qui, avec une fidélité admirable, à travers toutes les convulsions et toutes les crises, avaient répondu à l’appel de la Nation, avaient fait confiance à sa parole et lui avaient apporté leurs pauvres économies […] » (6 avril 1938).

          Si le projet de Léon Blum est adopté par les députés (311 voix pour, 250 contre, et 53 abstentions), le vote laisse poindre les contradictions à l’œuvre ; « Les radicaux se sont divisés : 59 pour, 24 contre, 24 abstentions et 5 absents, la crise ministérielle paraît inévitable » titre Le Petit Parisien le 7 avril.

          Mais ce projet est rejeté par le Sénat (214 contre et 47 pour), provoquant, le 7 avril 1938, la démission de Léon Blum qui envoie à Albert Lebrun cette lettre : « […] Placés devant l’impossibilité de poursuivre la tâche que nous nous étions assignée, nous avons le regret de remettre entre vos mains la démission collective du cabinet […]. » Le Sénat a eu raison du dernier gouvernement de Front populaire. Cette fin est à replacer aussi dans un contexte politique lié à un glissement à droite des radicaux. À leur congrès de Marseille, on peut entendre différentes attaques contre le PCF. Le bureau exécutif du parti radical adopte même une résolution déclarant que « le groupe communiste s’est délibérément retiré d’une formation politique (le Front populaire) dont il ne cesse de se réclamer ». Toutefois, le Conseil national socialiste (5-6 avril 1938) refuse d’exclure le PCF du Front populaire.

        

        
          
            La fin du Front populaire
          

          
            
              LE GOUVERNEMENT DALADIER OU LE VIRAGE À DROITE DES RADICAUX
            

            Édouard Daladier, le « taureau du Vaucluse », peut enfin diriger un gouvernement, après son revers de février 1934. Pour la première fois également depuis 1936, des dirigeants de droite entrent au gouvernement : Paul Reynaud devient ministre de la Justice ; Georges Mandel se voit confier les Colonies ; Auguste Champetier de Ribes reçoit le portefeuille des Anciens Combattants et, enfin, Raymond Patenôtre est nommé ministre de l’Économie nationale. Cette aile droitière du gouvernement est cependant équilibrée par le maintien de radicaux de gauche (Jean Zay, Marc Rucart et Pierre Cot)… Ainsi, Daladier ne rompt pas officiellement avec le Front populaire. Le 12 avril, son cabinet est investi par les députés à une écrasante majorité (576 voix pour et 5 abstentions). Les députés communistes ne font pas défaut.

            Devant une telle unanimité de façade, il déclare ne vouloir rien faire pour « briser » ni « renverser » la majorité de Front populaire, mais « décide seulement d’élargir la base sur laquelle repose le gouvernement ». Pour tenter d’éclipser tout malentendu, il reçoit le 9 mai 1938 une délégation du Comité national de Rassemblement populaire. Sur cette entrevue, Eugen Fried, émissaire de l’Internationale communiste en France auprès du PCF, a annoté un long rapport effectué par Florimond Bonte, député communiste, qui fait partie de la délégation et qui éclaire les discussions. Aux questions précises posées par les tenants du Front populaire, Daladier répond : « La situation est grave à l’intérieur comme à l’extérieur. Or, je suis ennuyé par des grèves comme celles du Havre […]. Il me faut de l’ordre, de la production13. » Face au désordre, il souhaite rétablir l’ordre cher au modèle républicain porté par les radicaux. Ainsi, il en « appelle à la solidarité à gauche, exhortant ses interlocuteurs à l’aider, mais esquisse une ligne politique qui ne peut satisfaire aucune de leurs revendications, tant sur le plan intérieur que sur le plan extérieur », comme le mentionne Sabine Jansen. Cette grève du Havre en mai 1938 touche essentiellement le personnel maritime. Après une forte mobilisation le 1er mai avec plus de 20 000 manifestants dans les rues du Havre, les agents du service général du Champlain luttent contre la décision de la Compagnie générale transatlantique « de faire durer quinze mois au lieu de douze les vêtements qu’elle fournit à son personnel », et leur syndicat s’adresse à Daladier pour lui demander de « faire respecter les lois en vigueur, “de s’abstenir de toute pression pour faire prévaloir les solutions extralégales, ou pour chercher des transactions là où l’application de la loi ne laisse pas place à l’interprétation, de faire respecter en particulier les lois concernant l’autorité du capitaine et la discipline à bord”14 ». Malgré cette demande, Daladier répond favorablement aux attentes des armateurs. Les contradictions et paradoxes éclatent alors au grand jour.

            Édouard Daladier obtient les pleins pouvoirs financiers jusqu’à fin juillet 1938 et promulgue, en deux mois, 182 décrets-lois. En fait, il remet en cause la logique même du Front populaire, le 21 août, en revenant sur l’un des symboles de juin 1936, la loi des 40 heures : « Il faut remettre la France au travail, proclame M. Daladier dans un énergique appel qu’il adresse au pays. Et le président du Conseil déclare qu’il faut aménager la loi des 40 heures pour permettre à toutes les entreprises qui le peuvent de travailler davantage, les heures supplémentaires n’étant plus payées à un taux prohibitif » (L’Ouest-Éclair, 22 août 1938). Dans ce discours radiodiffusé, Édouard Daladier insiste avec force sur l’effort salvateur qui est nécessaire à ses yeux : « La force d’un pays, la garantie de son indépendance, ne s’affirment pas seulement par la puissance de ses armées, mais au moins autant par son effort quotidien à l’atelier, sur tous les chantiers du travail. »

            La rupture est alors consommée avec les communistes et les socialistes. Paul Reynaud publie les décrets-lois en novembre. C’est la fin de l’expérience du Front populaire. Même au sein du gouvernement, des tensions apparaissent entre ce pôle qui remet en cause le symbole même du Front populaire et des ministres issus des rangs de l’USR, comme Frossard et Ramadier qui démissionnent au lendemain du discours de Daladier.

            Paul Reynaud justifie sa politique en ces termes : « Nous vivons en régime capitaliste. Certains peuvent le regretter, mais il y a un fait sur lequel nous serons tous d’accord : de même qu’on ne change pas de chevaux au milieu du gué, la France ne peut s’offrir le luxe de changer de régime dans l’Europe d’aujourd’hui. Le régime capitaliste étant ce qu’il est, pour qu’il fonctionne, il faut obéir à ses lois. Ses lois, c’est le profit, c’est le risque individuel, c’est la liberté des marchés […] » (12 novembre 1938). Reynaud commente ainsi ce virage de manière laconique et ironique : « Finie la semaine des deux dimanches15. »

            Dans cette dynamique qui tourne le dos aux valeurs du Front populaire, le gouvernement Daladier signe, le 29 septembre 1938, les accords de Munich avec les Britanniques, les Italiens et les Allemands, livrant la Tchécoslovaquie, seule démocratie libérale qui avait survécu en Europe centrale (démocratie née au lendemain de la Grande Guerre), aux appétits hitlériens. De retour de la conférence, Daladier, qui s’attendait à être conspué, est applaudi par la foule. Sartre a tiré de cette scène une page célèbre, la dernière du Sursis (paru en 1945) : « Les cons ! » Si les droites apprécient, une pétition pacifiste du Syndicat national des instituteurs (SNI), affilié à la CGT, recueille cent cinquante mille signatures en quelques jours…

            Le PCF attaque alors violemment le gouvernement, en particulier par l’intermédiaire de Gabriel Péri, qui dénonce la trahison à plusieurs reprises : « Le gouvernement français estime-t-il que son rôle est celui de fossoyeur des traités qui protègent la France ? » (L’Humanité, 29 septembre 1939). Et lors du vote de ratification de ce traité à la Chambre des députés, le 5 octobre :

            
              Après Munich et le tribut payé au chantage à la guerre, la paix est-elle mieux garantie ? Les communistes ne le pensent pas. Jusqu’au diktat de Munich, on pouvait croire que la barrière tchécoslovaque, gardant la route des Balkans, protégerait aussi, le cas échéant, des poitrines françaises. Cette barrière a été renversée : vous avez détruit en même temps la confiance des peuples dans la France ; vous avez démontré au monde qu’il était dangereux d’être l’ami de la France… C’était, dit-on, la capitulation ou la guerre. Je n’accepte pas ce dilemme. Les violents ont hésité quand s’est soudé le front des démocraties et ils ont repris courage quand ils ont vu M. Chamberlain se précipiter au-devant de M. Hitler ; ils ont alors compris que vos mesures militaires n’étaient autres que la couverture d’une reddition déjà décidée. Les forces de guerre l’ont emporté quand vous avez choisi de vous rendre à Munich.

            

            Les accords sont tout de même ratifiés par 535 voix pour et 75 contre (l’ensemble du groupe parlementaire communiste, auquel s’ajoutent Henri de Kerillis, député de la droite modérée, et Jean Bouhey, député socialiste de Beaune). La République tchèque, qui était un allié de la France, est abandonnée…

            Les radicaux quittent alors le Comité national du Rassemblement populaire (12 octobre). Victor Basch se demande s’il faut dresser l’acte de décès du Rassemblement populaire16… Peu après, le parti radical-socialiste déclare qu’il refuse de « s’asseoir plus longtemps à la même table que ceux qui (l’)accusent d’avoir trahi » (déclaration du 28 octobre à son congrès). À ce congrès qui a lieu à Marseille (27-29 octobre 1938), la ligne est clairement redéfinie et Daladier dénonce avec force les agissements communistes qui pratiquent l’« insulte » et le « bellicisme démagogique ». Surtout, ils sont accusés de « saper » l’autorité de l’État. Au cours du congrès, Albert Bayet, qui reste attaché au Rassemblement populaire (« avant de nous séparer des partis d’extrême gauche, nous devons nous demander ce qu’est advenu le parti radical chaque fois qu’il a tenté l’expérience »), est conspué par les congressistes aux cris de « à Moscou, à Moscou ! ».

            Le Front populaire a vécu, le temps des hypocrisies est fini ; le parti radical assume sa dérive droitière. De fait, il choisit la stratégie de concentration républicaine, initiée par Pierre-Étienne Flandin et l’Alliance républicaine démocratique (ARD), qui fonctionne à merveille dans le cadre du système politique parlementaire. L’ARD, qui se veut une alliance au centre, s’est révélée comme un parti d’opposition radicale au Front populaire, tout en gardant un pacifisme marqué et un anticommunisme acharné. Ces deux volets de sa culture politique rejoignent de fait les préoccupations des radicaux…

            Ni le PSF ou les partis les plus virulents, ni la Cagoule n’ont eu raison du Front populaire, mais plutôt les formations politiques de droite plus modérées, sans doute mieux implantées dans les réseaux et les relations intrapersonnelles de la IIIe République. L’ARD revendique environ 60 000 adhérents à cette époque. Ainsi, le jeu politique subtil « d’alliance ou de cartel » l’emporte sur les rapports de force entre les gauches et les droites en mai 1936. Le clivage n’est donc plus bipolaire, comme l’a justement souligné Gilles Richard, mais il emprunte d’autres voies, d’autres logiques politiques et tactiques.

            Trois moments scandent cette fin du Front populaire : les accords de Munich, les décrets-lois et la grève du 30 novembre 1938. Le gouvernement radical met en œuvre une politique de rupture avec le Front populaire, une politique de droite17.

            Les décrets-lois sont préparés par le nouveau ministre des Finances, Paul Reynaud, qui envisage d’augmenter les impôts et de revenir sur les 40 heures : dorénavant, les ouvriers peuvent travailler 48 heures par semaine, en incluant les heures supplémentaires. De tels décrets déclenchent la colère des forces de gauche et du mouvement ouvrier qui les dénoncent comme des « décrets de misère ». L’attitude du patronat attise cette colère. Aux usines Hutchinson à Puteaux, la semaine de travail passe à 44 heures avec une répartition particulière : 7 heures du lundi au vendredi et 9 heures le samedi. Le 21 novembre, les ouvriers se mettent en grève et occupent l’usine. Ils sont suivis par les ouvriers des usines Citroën ou encore de Renault. Face à ce mouvement, les pelotons de la garde mobile et la police prennent l’usine de force. Une véritable bataille est engagée où de nombreux ouvriers sont blessés, 290 arrêtés. La direction procède alors au licenciement de 28 000 ouvriers pour rupture du contrat de travail18. Le mouvement s’étend dans le Nord du pays où la confrontation est très sévère. Entre le 30 novembre et le 10 décembre 1938, dans le Valenciennois, le mouvement d’occupation d’usines et des mines est bien suivi et l’on met en place un conseil de guerre pour juger les mineurs et cheminots réquisitionnés19.

            Dans ce délitement du Front populaire, la « riposte ouvrière » consomme la rupture. La CGT, appuyée par la SFIO et le PCF, décide d’organiser une grève générale pour protester énergiquement contre les décrets-lois et les accords de Munich : « Quels que soient les circonstances et les événements, le travail devra reprendre le jeudi 1er décembre au matin. […] La CGT déclare que la grève se fera sans occupation d’usine, de chantier ou de bureau. » Toutefois, certains cadres de la CGT essayent de négocier, en vain ; l’intransigeance est de mise. René Belin rencontre secrètement Paul Reynaud. Ce dernier lui répond : « Laissez, il faut en finir avec une CGT dominée par les communistes. Ceux-ci veulent se battre ? Eh bien, nous nous battrons. On leur rabattra leur caquet. L’occasion est trop belle, je ne la laisse pas passer20. » L’épreuve de force est engagée et Daladier mobilise les préfets, les forces de l’ordre et la troupe. Pendant les jours qui précèdent le 30 novembre, le gouvernement réprime le mouvement ouvrier, en effectuant des perquisitions, des arrestations ou en menaçant ses fonctionnaires. Dans le secteur public, la grève est peu suivie. Le gouvernement déclare rapidement dans la matinée du 30 novembre « qu’il n’y a pas de grève des cheminots ». Effectivement, dans plusieurs gares ou dépôts, les cheminots réquisitionnés et encadrés par la troupe ont « travaillé sous la garde des Sénégalais, baïonnette au canon21 ». Dans d’autres secteurs, la grève est un succès. Elle est bien suivie dans les mines, les métaux, le bâtiment, le livre et surtout les dockers. On estime que 25 % du secteur privé est en grève, ce qui correspond à une mobilisation assez forte, rappelant les chiffres du 12 février 1934. Mais cette grève est considérée comme un échec.

            Les gardes mobiles interviennent avec force contre les manifestants et le patronat licencie. La CGPF a envoyé plusieurs consignes à ses adhérents pour porter plainte contre les meneurs et pour rompre les contrats de travail. Près de 3 000 ouvriers sont licenciés dans l’aéronautique, 4 000 dans l’automobile22, etc. Jacques Kergoat avance le chiffre de 800 000 travailleurs « lock-outés23 ».

            Plus de 10 000 ouvriers restent début février 1939 « sans travail du fait de leur participation à la grève24 ». Les responsables syndicaux, en particulier proches du PCF, sont identifiés et licenciés sans ménagement. Cette réaction patronale et gouvernementale laisse aussi des failles profondes au sein du mouvement ouvrier. Certains syndiqués, issus essentiellement de la tendance de René Belin, comme Georges Dumoulin, s’expriment dans l’organe Syndicats en ces termes, condamnant la grève générale qui en s’attaquant au gouvernement « prend nécessairement le caractère d’une insurrection […]. Or, une insurrection ne peut déclarer par avance qu’elle se placera dans le cadre de la légalité. C’est pourtant ce qu’a fait la CGT ». La rupture est consommée à peine trois ans après la réunification syndicale de 1936.

            La grève est un semi-échec : « Comme en juin 1848, comme en mai 1871, mais sans effusion de sang, à la façon de 1920, le mouvement ouvrier a été brisé », constate Antoine Prost qui ajoute que la répression est « délibérée, systématique et d’une rare sévérité »25. Simone Weil peut alors évoquer la « bataille de la Marne des patrons ». La riposte gouvernementale est aussi judiciaire. Le ministre de la Justice, Marchandeau, rappelle devant les députés le 3 février 1939 que « 1 731 poursuites » judiciaires ont été mises en œuvre et « 806 peines de prison ferme prononcées », dont « 103 à plus de deux mois ».

            La deuxième étape de la rupture a lieu en décembre 1938 ; les députés communistes et socialistes sont définitivement « rejetés dans l’opposition et le gouvernement Daladier s’appuie désormais sur une majorité d’union nationale allant des radicaux à la droite », comme l’écrit Serge Berstein. Ce virage est aussi révélateur d’une crise de la SFIO qui, depuis 1937, doit gérer ses propres contradictions, et souligne aussi la surenchère communiste.

          

          
            
              UNE GAUCHE QUI SE RADICALISE ?
            

            Depuis 1937, la SFIO connaît une crise importante. Des signes avant-coureurs peuvent être perçus dans la déclaration de Marceau Pivert du 27 mai 1936 : « Qu’on ne vienne pas nous chanter des airs de berceuse : tout un peuple est désormais en marche, d’un pas assuré, vers un magnifique destin […] ce qu’ils appellent du fond de leur conscience collective, des millions et des millions d’hommes et de femmes, c’est un changement radical, à brève échéance, de la situation politique et économique […]. » Marceau Pivert et les siens dénoncent alors la SFIO, à la remorque du gouvernement trahissant l’idéal socialiste. Cette fracture ne fait que s’accentuer et cela aboutit à la dissolution en avril 1938 de la fédération de la Seine où les « pivertistes » sont majoritaires, puis au départ de la Gauche révolutionnaire de Marceau Pivert, lors du XXVe congrès de la SFIO à Royan (4-8 juin 1938), pour fonder le Parti socialiste ouvrier et paysan (PSOP)26. Lucien Hérard, militant de Côte-d’Or, est un dirigeant local, mais aussi national de la « tendance pivertiste » : il représente ce courant dans les organes dirigeants de la SFIO (CAP et Conseil national). Son éloquence en fait un des orateurs écoutés. Son évolution ultérieure est inséparable de celle de son groupe, les réserves deviennent refus du Front populaire au profit d’un Front révolutionnaire. En 1938, il est le rapporteur de la Gauche révolutionnaire pour le congrès de Royan. À son issue, la majorité de la tendance quitte la SFIO pour fonder le Parti socialiste ouvrier et paysan. Lucien Hérard peut alors justifier ce départ dans son éditorial du 17 juin 1938 pour l’organe Juin 1936 :

            
              Qu’on ne nous dise pas que le devoir de discipline exigeait que la Gauche révolutionnaire s’inclinât ! Le devoir de discipline ne peut jouer que dans le cadre et les limites de nos principes doctrinaux et de notre charte constitutive. Qui en sort, qui les viole, libère les autres de toute obédience. Mieux, provoque à la rébellion contre les décisions qui condamnent tout un passé de lutte et font perdre au Parti sa raison d’être. Ici, nous déclarons hautement que l’indiscipline formelle peut être parfois le véritable devoir. Nous en avons eu le sentiment impérieux au cours de ces débats, où le Parti se faisait le soutien de Daladier, laudateur de Mandel, apôtre de la temporisation et des solutions petitement politiciennes, où il entamait aussi son noviciat préliminaire à l’entrée dans l’Union nationale et, si l’occasion s’en présentait, dans l’Union sacrée.

            

            Évoquant ensuite le problème éthique, celui d’une morale révolutionnaire, il explique que sa tendance ne « pouvait militer vraiment contre sa conscience » et que, d’autre part, la « lutte des classes » reste le ferment de leur action.

            Cette crise interne de la SFIO est également renforcée par les effets induits des accords de Munich qui provoquent « une fracture plus importante encore […] parmi les tenants de la fermeté ou les partisans des concessions » (Alain Bergounioux et Gérard Grunberg). Face à la politique menée par Daladier, Léon Blum est très sévère. Au lendemain de la grève du 30 novembre, il écrit dans Le Populaire :

            
              Ce n’est pas une victoire pour la classe ouvrière. Mais est-ce une victoire pour le gouvernement ? Le gouvernement est radical. Son chef est le président du parti radical. Serait-ce une victoire pour lui que d’avoir soulevé contre les décrets-lois la masse de la nation, que d’avoir poussé les organisations ouvrières à la résistance par ses provocations calculées, que d’avoir rejeté toutes les tentatives de médiation, que d’avoir « fait prévaloir la loi républicaine » à force de violations ou d’abus de la loi ? […] Est-ce une victoire pour la République ? Pas un républicain sincère ne le prétendra. La République est mise en danger chaque fois qu’un esprit de méfiance, de désaffection, de rancune est jeté dans les masses ouvrières, chaque fois que leurs organisations sont affaiblies ou divisées, chaque fois que le contact est interrompu entre elles et les éléments démocratiques de la bourgeoisie et des classes moyennes. L’histoire est là pour le rappeler à ceux qui l’oublient.

            

            Quelques semaines plus tard, il en appelle même à la démission de ce gouvernement :

            
              Le cabinet Daladier rompt la majorité républicaine. […] Par les décrets-lois sociaux, par son refus systématique de conversation et de conciliation avec la CGT, par son attitude avant, pendant et après la grève du 30 novembre, il s’est mis en conflit avec les masses ouvrières. Par les décrets-lois fiscaux, par sa politique de restauration financière qui paye à tout prix la « confiance » des capitaux, il s’est mis en conflit avec l’ensemble des masses populaires du pays. Sans méchanceté, sans malignité, sans mesquinerie « partisane » nous déclarons donc qu’il doit disparaître, et que le plus tôt sera le mieux27.

            

            Cette analyse tranchée souligne non seulement les divisions, les fractures, mais aussi sans doute la rancœur à l’œuvre. D’autre part, les courants les plus modérés de la SFIO refusent toute vision belliciste et suivent souvent leurs anciens camarades socialistes indépendants, comme Charles Spinasse, voire Marcel Déat.

            Si la SFIO est alors secouée par la fin de l’alliance qui l’avait portée au pouvoir, les logiques de la radicalisation et des contradictions se lisent aussi bien au sein de la CGT que du PCF. Ainsi René Belin, dès l’automne 1936, pour lutter contre l’emprise communiste au sein de la CGT réunifiée, essaye de regrouper les ex-confédérés, avec son hebdomadaire Syndicats dont le tirage est estimé à 120 000 exemplaires fin 1938. Au congrès de Nantes du syndicat, qui s’ouvre en novembre 1938 en pleine crise des décrets-lois, il s’abstient d’intervenir, mais tente une négociation secrète avec le gouvernement. Belin explore les voies d’un « syndicalisme constructif » contre la direction de la CGT et tente de se rapprocher de l’État.

            Le parti communiste, qui profite du rassemblement et qui intègre définitivement la nation et la République entre 1935 et 1936, voit également émerger une contestation interne. De l’été 1937 au printemps 1938, le PCF apporte son soutien aux gouvernements présidés par les radicaux, malgré la multiplication de ses critiques qui concernent essentiellement la diplomatie et l’immobilisme face aux agressions des puissances fascistes, dénonçant une politique française à la remorque des initiatives britanniques. Toutefois, le PCF apporte encore son soutien parlementaire à Daladier. C’est dans ce contexte particulier que Maurice Honel, député de Clichy-Levallois, publie une lettre à Maurice Thorez, dans laquelle il évoque « l’inquiétude grandissante, d’une angoisse même, quant à l’évolution de la situation en France et dans le monde » des ouvriers de l’usine Citroën de Clichy et « si on ne tourne pas le dos au programme du Front populaire ». Enfin, il souligne que ces ouvriers « souhaitent plus de vigueur et certains expriment le désir d’aller au-delà de la formation du Front populaire par la constitution d’un “front ouvrier” ou d’un “front révolutionnaire” ».

            Cette lettre, commandée par le secrétariat politique quelques jours plus tôt, invite à comprendre les enjeux du moment ; le parti soutient au Parlement le gouvernement Daladier, mais sur le terrain il est aux côtés de la classe ouvrière en lutte. C’est un avertissement lancé au pouvoir ; c’est aussi une manière de resserrer les rangs au sein du parti. Le 15 mai, Maurice Thorez répond longuement à cette lettre, en justifiant la politique du parti ; il faut rassurer la famille communiste. Il remercie vivement son camarade « attentif à l’esprit de ses mandants » et le rassure (et se rassure) sur l’actualité du Front populaire, en terminant par ses mots : « L’unité a été, elle EST et elle SERA la condition du succès. »

            Dès lors, deux camps s’affrontent à gauche : ceux qui restent pacifistes et ceux qui par antifascisme sont dénoncés comme des bellicistes et « agents de l’étranger ». Le PCF se présente alors comme le gardien de l’identité du Front populaire, qu’il s’efforce de réactiver à l’occasion de la commémoration du 150e anniversaire de la Révolution française au cours de l’été 1939, en exaltant la défense des valeurs patriotiques et démocratiques. Le jeune historien Albert Soboul participe activement à cet anniversaire, en publiant un recueil de textes, tiré à 4 200 exemplaires, sous le titre 1789, l’an I de la Liberté aux Éditions sociales internationales. Plus encore que les leçons d’histoire tirées du passé, l’ensemble du réseau et des militants communistes s’emploie à fêter dignement 1789 : « Fêtes, défilés, expositions, brochures et ouvrages signalent combien, comme le soulignait Jean Bruhat dès janvier, “toute la politique du parti est dominée, en cette année 1939, par le souvenir de la Révolution française”28. » L’antifascisme est alors la continuité de cette lutte contre les émigrés et les adversaires de la Révolution, « civilisation contre barbarie, lumières de la raison contre ténèbres de l’obscurantisme, nation contre race, fraternité contre racisme, liberté contre trahison nationale ». Ainsi, Politzer peut saluer, dans La Correspondance internationale de juin 1939, cette commémoration révolutionnaire comme « le plus large rassemblement antifasciste ». Toutefois, quelques semaines plus tard, il devra se plier au pacte germano-soviétique…
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        Un moment de forte politisation
      

      
        

      

      
        
          « Vive Saussot ! À bas les gros ! »

          Un électeur de Saint-Front-la-Rivière sur le bulletin du candidat communiste (avril 1936)1.

        

        
          « Le cabinet juif est fait. On peut dire : – Il n’y a plus de débat sur la question sociale entre Français… Le cabinet Blum pose la question nationale. C’est le débat entre nationaux et anti-nationaux. »

          Charles MAURRAS,
L’Action française, 5 juin 1936.

        

      

      
      Le moment du Front populaire permet d’éclairer le processus de politisation. L’entrée du peuple en politique est alors analysée comme un mouvement venant d’en haut via une acculturation républicaine, pour reprendre schématiquement le « modèle agulhonien », ou a contrario comme un processus venant d’en bas. À chaque étape, il s’agit de repérer les moments de l’entrée en politique du peuple de France ; pour les uns, il s’agit de la matrice de la Révolution française ; pour d’autres, c’est le moment de 1848, puis de la IIIe République des années 1880 ou encore les crises et contestations du régime, voire enfin la nationalisation par la brutalisation de la Grande Guerre… Il est certain aujourd’hui qu’il s’agit d’un phénomène long et cumulatif et que chaque période, que toute forme d’expression politique – ne se résumant pas seulement à une pacification des esprits, mais où la violence peut également participer à des formes de politisation – doivent être analysées dans leurs dynamiques, sans pour autant négliger des moments de politisation intense comme le Front populaire. C’est véritablement l’« ère des masses », selon les mots de l’historien anglais Eric J. Hobsbawm, qui est à l’œuvre et la séquence historique du Front populaire participe à ce processus. Ce moment 1934-1938 est synonyme d’une activité politique accrue. Les mobilisations des partisans du Front populaire ou celles de ses adversaires caractérisent la période, avec de nouvelles formes d’encadrement de masse, de propagande. C’est le temps de la bipolarisation, des espoirs face au temps des crises, mais également le temps de la haine partagée… Période intense de mobilisation et de politisation, le Front populaire est un moment spécifique de l’entrée en politique avec des adhésions massives aux différentes formes d’organisations (partis politiques, syndicats, ligues ou associations). Le militantisme et l’intérêt à la chose politique permettent de mieux saisir les logiques de l’action des groupes comme celles d’itinéraires singuliers.

        
          
            Les nouvelles formes de l’engagement
          

          Le milieu associatif et syndical constitue le premier noyau du Front populaire. Face aux effets désastreux de la crise économique et sociale, mais aussi à la peur du coup de force fasciste, les associations ont une nouvelle jeunesse. Avec les solidarités croissantes liées à la crise des années 1930 et la riposte antifasciste, le Secours rouge, initié par l’Internationale communiste au début des années 1920, se transforme au moment du Front populaire en Secours populaire de France et des colonies ; il élargit ainsi son champ d’action à tous les déshérités, chômeurs, femmes seules, malades sans ressources, enfants délaissés… Cette association, répondant aux attentes humanistes et sociales, passe alors de 40 000 adhérents en 1934 à plus de 180 000 en 1938. Ce militantisme inculque des valeurs et des pratiques nouvelles qui se développent dans l’espoir d’un monde meilleur. Il n’en demeure pas moins que le Secours rouge international (SRI) milite pour les victimes du fascisme et du nazisme durant tout le Front populaire, avec des campagnes spécifiques pour libérer Thaelmann, le dirigeant communiste allemand.

          En plus du Secours populaire, des associations plus anciennes connaissent un certain renouveau. En premier lieu, la Ligue des droits de l’homme (LDH), qui compte plus de 180 000 membres, plus de 2 400 sections et une centaine de fédérations2, participe, sous l’égide de son président Victor Basch, au rapprochement entre les forces progressistes dans un réflexe de défense républicaine. Assurant la liaison entre toutes les formations, la LDH est également le siège du Rassemblement populaire, dans une volonté de « pondération et de conciliation3 ». La LDH est en quelque sorte l’aiguillon du rassemblement, mais aussi son élément unificateur. C’est le président de la LDH qui prononce son discours fondateur, celui du serment du 14 juillet 1935. La LDH publie dans cette optique de nombreuses brochures ou articles et participe activement au jeu politique, ce que souligne Léon Blum : « Ne se garde pas de la politique qui veut, on l’en fait souvent de la politique sans le savoir. Les intentions ou les incidences d’un acte non politique sont souvent politiques […]. Comment, en effet, la Ligue aurait-elle pu demeurer neutre dans un conflit politique où se trouvaient remis en cause les droits individuels, les droits humains et civiques qu’elle avait pour mission de protéger4 ? »

          Dans son combat, la LDH est accompagnée par la Ligue internationale contre l’antisémitisme (LICA) de Bernard Lecache. En métropole, comme dans les colonies, la LICA anime de nombreuses réunions et soutient activement l’unité antifasciste et de défense du modèle républicain.

          Cette coalition d’associations ou ce cartel de groupements divers comprend également le RUP (Rassemblement universel pour la paix), né de l’agression italienne en Éthiopie, marqué par le souvenir de la Première Guerre mondiale et les principes de la Société des Nations. Le RUP, coprésidé par Lord Robert Cecil et Pierre Cot, revendique dès septembre 1936 plus de 400 millions d’adhérents dans le monde et se donne pour objectif de regrouper toutes les forces de paix autour de la SDN, avec une quarantaine d’organisations et quarante-trois comités nationaux. Cet organisme, qui fait suite aux différentes tentatives du Komintern, comme l’a souligné Rachel Mazuy, profite totalement de la dynamique du Front populaire. Des radicaux, des socialistes, des communistes, des hommes et des femmes de gauche se côtoient en France au sein de ce rassemblement. Dans le cadre du RUP, un « immense congrès des paysans européens antifascistes et contre la guerre » est organisé en septembre 19365. À l’initiative de l’Italien démocrate-chrétien, rallié au Komintern, Guido Miglioli, du socialiste belge Albert Housiaux et de l’ingénieur agronome Cognard, cette conférence internationale agraire réunit plus de deux cents délégués et plus de quinze nations. S’y retrouvent des militants syndicalistes, des politiques venus d’horizons différents, allant des démocrates-chrétiens aux communistes, en passant par les agrariens progressistes et les socialistes. Ils décident de constituer un CICA (Centre international de coordination et d’action agraires) afin de défendre la paix et de peser sur la SDN. Mais son action reste limitée…

          Les loges maçonniques liées aux radicaux, mais aussi à la SFIO, prennent aussi leur part dans les débats et le processus qui conduit au Front populaire ; les deux grandes loges (le Grand Orient de France et la Grande Loge de France) sont adhérentes au Rassemblement populaire. Ainsi, elles ont « appuyé et encouragé, au moins par le verbe et la mobilisation des francs-maçons, la constitution et mise en place du Front populaire6 ». Localement, les loges ont pu participer à des réunions publiques, des meetings, comme à Tulle en Corrèze, où la manifestation du 14 juillet 1935 a été initiée non seulement par les partis politiques, les syndicats, la Libre Pensée, mais aussi par la loge maçonnique locale7. Au-delà des enjeux publics, les débats ont lieu aussi au sein des loges : Marceau Pivert effectue une « planche » (un exposé) devant ses frères de l’Étoile polaire, le 17 juin 1936, intitulée « Le Front populaire au pouvoir. Les obstacles à son action. Comment il triomphera ». Les adversaires du Front populaire s’emparent aussi de cette mobilisation fraternelle pour dénoncer le complot qui est à l’œuvre, en jouant sur des réflexes anciens. D’aucuns peuvent dénoncer avec force les « frères staviskeux » qui « “ornent” encore [les] colonnes8 ».

          Dans un élan multiforme, les comités locaux de Rassemblement populaire participent également à l’encadrement du peuple de France, portant la parole politique dans de multiples réunions locales9… Ainsi, c’est un sursaut qui dépasse largement les formations politiques, les partis. L’unité se construit alors dans une dynamique plurielle.

        

        
          
            L’apogée des syndicats
          

          La réunification de la CGT, qui accompagne le processus de Front populaire, et l’immense mouvement de grèves renforcent le syndicat, passant d’un syndicalisme d’avant-garde à un syndicalisme de masse. La CGT, qui compte au congrès de réunification de Toulouse, en mars 1936, 785 000 syndiqués, revendique mi-juin plus de 2 500 000 adhérents. À la fin de l’année 1936, 4 480 000 cartes confédérales ont été payées et 4 950 000 en 1937, et plus de 10 000 nouveaux syndicats ont été créés, représentant tous les secteurs d’activité10. Le SNI, affilié à la CGT, tient également un rôle important, puisque les instituteurs sont le plus souvent mobilisés pour animer les comités locaux du Rassemblement populaire.

          Cette période qui caractérise l’« apogée de la CGT » marque aussi une embellie pour la CTFC. Les syndicats accueillent de nouveaux adhérents et militants en nombre. L’essentiel des adhésions vient aussi des luttes menées au cours des grèves de mai, juin et juillet 1936. Si Jean Pérès, secrétaire général adjoint de la CFTC et secrétaire délégué de la métallurgie, annonce 24 000 membres de la fédération de la métallurgie à son Conseil national d’octobre 1936, le chiffre est surévalué, mais il montre bien les gains importants d’adhésions, puisque cette fédération passe de 12 232 membres en juin 1936 à 21 659 en décembre 193711… Inversement, il y a aussi un essor des syndicats « professionnels », traduisant la polarisation.

          Au-delà des gains, de nouvelles formes de militantisme voient le jour ; il faut former les adhérents. Il faut aussi occuper leurs loisirs. Un syndicalisme à base multiple se crée, conférant à la Fédération sportive et gymnique du travail (FSGT) un rôle important, puisqu’elle passe de 16 000 adhérents en 1934 à 160 000 en 1938. On assiste à l’affirmation d’un football ouvrier en banlieue parisienne qui s’appuie sur les municipalités conquises par la gauche, comme à Villejuif12. La multiplication des clubs sportifs provinciaux à Paris participe de ce mouvement : breton, normand, corse, morvandiau13, sans oublier les clubs immigrés.

          Cette nouvelle orientation concerne également le tourisme populaire ; grâce à la fusion, en novembre 1937, du Bureau du tourisme de la CGT et de l’association mutualiste « Vacances pour tous » du SNI, on assiste à la naissance de Tourisme et Vacances.

          Lorsque Pierre Cot met en place l’aviation pour tous, avec la création des Sections d’aviation populaire (SAP), il s’agit de démocratiser un loisir, mais aussi de lutter contre l’emprise de la droite la plus radicale sur ce sport moderne. N’oublions pas qu’après la dissolution des ligues, La Rocque fonde avec Jean Mermoz le PSF. À la mort accidentelle de ce dernier en décembre 1936, le PSF crée une « fédération d’aéroclubs Jean Mermoz14 ». En Bretagne, deux sections ont été fondées à Quimper et à La Baule face aux SAP existantes15. Dans cette concurrence politique, même le PPF de Jacques Doriot fonde les « Ailes du PPF », affiliées à l’Union sportive de la jeunesse de France. Si l’engouement existe, les SAP ne forment en 1936 que 130 nouveaux aviateurs et il faut attendre 1939 pour mesurer les changements, avec la formation de plus de 3 000 nouveaux aviateurs.

          Si l’éducation populaire et le partage du bonheur pour tous expriment l’élan nouveau du syndicalisme, un engagement total, celui du « don de soi », ils caractérisent aussi les combats du moment, pour ceux qui partent défendre les armes à la main les républicains espagnols.

        

        
          
            À la vie à la mort, l’engagement des brigadistes
          

          D’octobre 1936 à l’été 1938, 32 000 ou 35 000, voire 40 000 combattants de plus de cinquante nationalités, dont près d’un tiers de Français – environ 10 000 brigadistes, dont 2 500 à 3 000 sont tués lors des combats16 –, intègrent les Brigades internationales. Le portrait du jeune syndicaliste autunois, peintre en bâtiment, Raymond Marest participe à cette histoire d’un élan d’hommes et de femmes partis pour leur idéal progressiste et antifasciste. Secrétaire du syndicat CGT du bâtiment à Autun, membre de la commission exécutive régionale des syndicats du bâtiment, il décide de quitter sa ville et son travail en août 1937, pour aller combattre comme volontaire au sein des Brigades internationales. Il est intégré dans la 2e compagnie du 4e bataillon et est tué lors de l’âpre bataille de Caspe en 1938, à l’âge de 27 ans17.

          Grâce aux archives du Komintern18, un portrait neuf des brigadistes a pu être établi : « ouvriers dans leur écrasante majorité19 ». Ils sont éloignés du mythe du jeune ou de l’adolescent romantique révolutionnaire, leur âge étant autour de la trentaine : « Plus de la moitié sont des hommes mûrs, entre 26 et 34 ans, ayant donc une vie familiale et professionnelle – avec plusieurs centaines de vétérans de la Grande Guerre. » Très souvent militants, les brigadistes sont loin d’appartenir tous à la mouvance communiste : « Plus de la moitié sont membres du PCF ou des JC. Si l’on y ajoute les militants socialistes, anarchistes, trotskystes et les syndicalistes, on dépasse les 80 %. » Ils sont principalement issus des départements fortement urbanisés et industrialisés (un sur deux vient de Paris et de sa banlieue, le reste surtout du Nord-Pas-de-Calais, du triangle Lyon – Saint-Étienne – Grenoble, de la région de Marseille) ; « le grand Sud-Ouest (Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon, Aquitaine) n’envoie que 5 % du contingent ».

          Aux côtés des brigadistes, d’autres militants sont partis en Espagne pour aider à la défense de la République. Tel Jean Longhi, jeune dessinateur industriel et ingénieur de 26 ans – dont le frère, Pierre Longhi, est élu conseiller général communiste de Montreuil –, qui est recruté par André Leblanc (alias Jean Jérôme) pour monter des usines d’armements (pistolets-mitrailleurs de type Beretta) en Espagne. Il se retrouve à Alberique, près de Valence, et, pendant deux ans, il participe activement à la lutte antifasciste en fabriquant des armes pour les combattants. Il revient en France en 1938 aux côtés de la journaliste Simone Téry qui a fait un long reportage sur les brigadistes tués en Espagne20.

          L’expérience des brigadistes et des militants partis en Espagne s’achève par une parade d’adieux à Barcelone, le 29 octobre 1938 ; le gouvernement républicain de Juan Negrín, sur injonction du comité de non-intervention, retire les volontaires brigadistes du front. Cette cérémonie des adieux est devenue célèbre, grâce aux photographes, aux témoignages des brigadistes eux-mêmes, mais aussi grâce à Dolores Ibarruri : « […] Camarades des Brigades internationales ! Des raisons politiques, des raisons d’État, l’intérêt de cette même cause pour laquelle vous avez offert votre sang avec une générosité sans limites, font que vous repartez, certains de vous dans leur pays, d’autres vers un exil forcé. Vous pouvez partir la tête haute. Vous êtes l’histoire, la légende, l’exemple héroïque de la solidarité et de la démocratie universelle […]. Nous ne vous oublierons pas ; et quand l’olivier de la paix se couvrira de nouveau de feuilles mêlées aux lauriers victorieux de la République espagnole, revenez ! »

          La guerre d’Espagne ne mobilise pas seulement les antifascistes. D’autres Français sont aussi partis combattre aux côtés de Franco, comme des Italiens, des Allemands ou des Irlandais commandés par Eoin O’Duffy. Il s’agit de volontaires nationalistes ou fascistes. Environ mille Français ont combattu aux côtés des nationalistes espagnols21.

          À leur retour, le Front populaire n’est plus qu’un souvenir en France… mais l’expérience des combats a marqué une génération qui participera activement à la Résistance, comme Henri Rol-Tanguy ou Jean Longhi. Pour d’autres, revenant des troupes nationalistes, ils combattront dans les rangs des troupes de la collaboration…

        

        
          
            Les partis ou organisations politiques de masse
          

          L’élan à gauche est perceptible avant même les élections de 1936. Le pays est « électrisé » par la mise en place de l’unité des forces de gauche pour le Front populaire. Les effectifs des partis politiques soulignent cet attrait, même si l’essentiel des gains vient après les élections législatives et les premières grèves ; l’espoir suscité par la victoire électorale donne alors une nouvelle jeunesse aux partis politiques, un véritable coup de fouet aux organisations partisanes, comme si un verrou avait sauté. On évoque même la « génération du Front populaire » qui permet un accroissement des forces militantes, mais aussi un renouvellement des cadres, des dirigeants. Il est utile d’observer ce phénomène à l’échelle de chaque parti, ce qui peut souligner quelques différences, et les congrès tenus au cours de la période mettent en lumière ces nuances.

          Le vieux parti radical-socialiste, pilier du modèle républicain, est quelque peu en marge de ce mouvement ; parti d’élus, de notables, il n’engrange pas les principaux bénéfices de l’élan unitaire, étant même dépassé pour la première fois de son histoire par le parti socialiste à la Chambre des députés, gardant cependant sa mainmise sur le Sénat. Toutefois, les « jeunes-turcs » du parti, qui sont les plus convaincus dans le mouvement, savent utiliser au mieux cette dynamique, comme Pierre Cot, Jean Zay ou Pierre Mendès France. Mais le parti est dépassé sur sa gauche, ce qui choque les classes moyennes, alors attirées par les sirènes du PSF. Dès lors, l’aile droite du parti, dès le congrès d’octobre 1936, critique violemment Édouard Daladier et en mars 1937, le dirigeant de la fédération de Paris, Lucien Bauzin, qui a peur d’une prolétarisation des classes moyennes, déclare qu’il « n’y aurait plus qu’à fermer notre porte de la place de Valois et à clôturer la carrière si noble et si grande du parti radical22 ». Dès octobre 1937, à son congrès de Lille, le parti radical prend une autre orientation, consacrant « le retour de la droite à la tête du parti et son orientation libérale23 ».

          La SFIO, ayant alors le prestige de la victoire électorale, voit ses effectifs gonfler ; le parti passe de 110 000 militants en 1934 à 280 000 en 1937. Si le parti gagne plus de deux fois et demie son total de militants, il acquiert surtout une implantation électorale à tous les échelons : les conseillers municipaux, les maires, les conseillers généraux, les députés et les sénateurs lui donnent une dimension nouvelle. Ainsi, la SFIO dirige 1 375 municipalités, alors qu’en 1929 elle n’en avait que 886 ; sur les 146 députés élus en 1936, près d’un député sur deux est un nouvel élu : 72 « nouveaux » et 74 « anciens » ; au Sénat, où il ne restait que 7 sénateurs après la scission des néosocialistes, le parti gagne 8 sièges au renouvellement de 1936 et, « à la suite de quelques partielles, [il peut] approcher les 20 » sénateurs24. Véritable parti d’élus et de militants, la SFIO incarne alors le modèle républicain, la République selon les espoirs de Jean Jaurès.

          D’autre part, les socialistes mettent en place des « Amicales socialistes d’entreprise25 », qui à partir de septembre 1936 ont pour finalité essentielle de soutenir le gouvernement. Leur devise est alors « agir-servir-construire ». Ces amicales ont leur chant en mars 1937 (« Le soleil luit pour tout le monde / Les fleurs sentent bon pour chacun / Nous ferons une table ronde / Où nous romprons le même pain » !) et un insigne (la roue dentée barrée des trois flèches).

          On les retrouve dans trois grandes fédérations socialistes : la Gironde, le Nord et surtout la Seine. Chez Renault, on compte entre 1 500 et 2 000 membres début 193726. De fait, ces organisations ont pour rôle essentiel de contrer les cellules communistes d’entreprise et connaissent une emprise assez forte de la tendance « Syndicats » de la CGT, animée par René Belin et ici par Francis Desphelippon qui lutte avec ardeur contre la gauche révolutionnaire. Dans la fédération du Nord, la dimension anticommuniste est marquée et se développe après les premières fissures de l’unité du Front populaire. Dans l’ensemble du département, la métallurgie se détache nettement dans le monde industriel en regroupant plus de la moitié des effectifs totaux, puis viennent respectivement le textile et les mines. L’implantation est concentrée dans l’agglomération de Lille et dans le Douaisis. Toutefois, ces amicales n’ont pas un rôle revendicatif fort, elles développent davantage une sociabilité ouvrière : « La description concrète des conditions de travail, des tensions et affrontements quotidiens dans l’entreprise n’occupe qu’une place très marginale dans les communiqués que les Amicales socialistes font passer dans la presse socialiste, ce qui contraste fortement avec l’attention accordée à ce type d’information par les cellules et L’Enchaîné. La pédagogie amicaliste ne semble pas avoir choisi de partir des réalités vécues à la base pour s’élever à une compréhension plus globale des choses mais le chemin inverse : expliquer, exalter l’œuvre sociale accomplie par le gouvernement et les principes qui l’ont guidé, puis montrer comment elle peut, à la base, transformer la vie quotidienne. Cette démarche permet de privilégier la consolidation des acquis au détriment de la revendication incontrôlée27. »

          Le PCF, quant à lui, rencontre vraiment la nation au cours de cette période 1934-1938. C’est l’envolée du PCF et surtout sa seconde implantation qui passe d’une « implantation en archipel à une implantation nationale28 ». D’autre part, la CGTU ayant rejoint la CGT, le parti communiste dispose d’un poids important au sein du monde ouvrier. En conséquence, il passe de 30 000 adhérents en 1933 à 290 000 (un parti de masse) dès 1937 et multiplie les organisations satellites de masse (ARAC, Mouvement Amsterdam-Pleyel, Secours populaire de France et des colonies, etc.).

          Les zones de force sont confortées du Nord vers l’Île-de-France (où la région parisienne compte 35 % des adhérents au parti en 1935 et 33 % de ses électeurs en 1936), de l’Est industriel et minier au Rhône, la Loire et le sillon alpin, le pourtour du Massif central (Dordogne-Limousin) et enfin la Gironde et le littoral méditerranéen. Ailleurs, il y a quelques bastions isolés ou bien des zones réfractaires. Cette implantation se fait surtout dans le monde ouvrier, où se constitue la « banlieue rouge »… Au-delà des élections, les grèves ont amplifié les adhésions et la découverte de la politique ; il y a eu « conjugaison du mouvement politique et du mouvement social, au niveau du travail, au niveau de l’usine29 ». Lors des grèves aux usines Renault, « la banderole du comité central des grévistes » reprend le sigle du PCF (la faucille et le marteau), le bonnet phrygien et les trois flèches de la SFIO…

          La figure de l’ouvrier communiste, en casquette, devient une référence et constitue une identité nouvelle avec la publication en 1937 de l’ouvrage qui va conditionner pour de nombreuses années sa marque, Fils du peuple, magnifiant la vie d’un fils d’ouvrier, d’un mineur, devenu le dirigeant du parti de la classe ouvrière, Maurice Thorez30. Cet ouvrage est un succès : 25 000 exemplaires vendus à sa sortie, 100 000 exemplaires en décembre 1937 et 130 000 en avril 1938. L’ouvrage remplit une fonction particulière : c’est le récit exemplaire de la vie de Maurice Thorez qui devient le modèle idéal de l’itinéraire du cadre ouvrier communiste. Cette culture militante forge des cadres nouveaux et donne une éducation à tous ceux qui avaient été exclus du système scolaire ; c’est une véritable promotion sociale et culturelle qui est à l’œuvre : « Nous voulons de véritables chefs ouvriers, populaires, et non pas de prétendus savants, des pédants enfermés dans leur tour d’ivoire. »

          Face à cet afflux de militants, il faut savoir former, encadrer, éduquer les nouvelles recrues… Les écoles du parti sont alors rénovées. Dans un souci d’éducation populaire, le parti met en œuvre la réalisation à Montreuil du « musée d’Histoire vivante », sous l’égide de Jacques Duclos, qui aboutit en 1939.

          La presse du parti connaît une embellie déjà soulignée pour L’Humanité, qui tire à plus de 300 000 exemplaires, atteignant parfois les 700 000, sans oublier le renouveau de Regards qui, dans le photojournalisme, prend une place importante. Le PCF a également de nouveaux titres, comme La Terre, lancée en 1937 par Waldeck Rochet, qui s’adresse aux paysans et plus largement aux ruraux, ou encore Ce Soir.

          L’Internationale se chante désormais avec La Marseillaise, le drapeau rouge est associé au drapeau bleu blanc rouge ; cela constitue la marque du stalinisme à la française, qui sait fusionner l’héritage de la grande Révolution de 1789-1793 avec celui du mythe d’octobre 1917. Le film de Jean Renoir, La Marseillaise, pour le 150e anniversaire de la grande Révolution, entièrement réalisé par une équipe technique de la fédération CGT du spectacle et qui réunit plus de 3 000 figurants, témoigne de cet engouement, où le peuple en lutte de 1789 rejoint celui du Front populaire en image positive, alors qu’en image négative, les « fascistes » évoquent les « émigrés », les « coblençards ».

          Le parti se dote d’un outil d’édition performant. Il s’agit de rénover le Bureau d’Éditions, qui est confié à Léon Moussinac, et les Éditions sociales internationales reviennent à René Hilsum. En 1936, le parti crée également le Comité populaire de propagande, pour l’édition en masse de discours de dirigeants, et, en 1938, une maison d’édition musicale, le Chant du Monde, dirigée par Henri Sauveplane. Cet élan éditorial vise à toucher le plus grand nombre et ces maisons d’édition publient « en moyenne 135 titres par an » entre 1935 et 1938, contre 50 auparavant31.

          Tous ces efforts caractérisent cette rencontre entre le PCF et le peuple de France, mise en scène lors du « grandiose défilé des provinces françaises » de la Fête de l’Humanité en 1936 et lors du congrès d’Arles en décembre 1937, où défilent les régions françaises avec leurs « costumes traditionnels ». Toutefois, le PCF doit à partir de cette période, en s’alignant sur les consignes de Moscou, être vigilant vis-à-vis des militants qu’il qualifie de trotskistes, alors que ces derniers se revendiquent bolcheviks-léninistes ; on leur interdit l’appellation « communiste ». À plusieurs reprises, on peut lire, dans les archives du Komintern, une mise en garde face à ces « traîtres », qu’il faut surveiller, exclure. Cette quête identitaire et d’appropriation d’un espace militant peut aussi engendrer une lutte sans merci dans la banlieue rouge, tout spécialement dans le fief de Saint-Denis, contre les renégats doriotistes…

          Deux organisations de jeunesse accompagnent la SFIO et le PCF. À la SFIO, les Jeunesses socialistes regroupent environ 50 000 adhérents et s’emploient à lutter contre le fascisme, les plus jeunes se retrouvant chez les « Faucons rouges ».

          Entre 1933 et 1935, à l’image des hésitations de l’IC, mais aussi face au choc et au traumatisme que constitue l’arrivée des nazis et de Hitler au pouvoir en Allemagne, avec la fin du parti modèle que constituait le KPD, la Jeunesse communiste (JC) fait plusieurs propositions d’actions communes aux Jeunesses socialistes. Cet élan est vite brisé, par le refus des organisations socialistes, mais aussi par le revirement de l’IC qui condamne les initiatives prises par les JC. Raymond Guyot, alors dirigeant de la JC, est convoqué à Moscou en décembre 1934 pour s’expliquer devant le Présidium du Comité exécutif de l’Internationale communiste (CEIC). Il sort réconforté de cet entretien puisque, dans la tactique du moment, le PCF avec Maurice Thorez et Eugen Fried est un laboratoire de la nouvelle ligne du Komintern qui va déboucher sur la priorité à la lutte antifasciste, au Front populaire. Quelques semaines plus tard, le 22 mars 1935, la JC et la JS signent un pacte national d’unité d’action. Cette ligne politique est renforcée par les décisions prises au VIIe congrès de l’IC, en juillet 1935 à Moscou, qui définit clairement l’orientation de lutte antifasciste ; le VIe congrès de l’ICJ entérine à son tour cette ligne en septembre 193532.

          C’est véritablement en 1935 que « l’orientation de la JC se clarifie et se stabilise ». Profitant de l’élan du Front populaire, la JC propose une fusion avec les JS qui déclinent l’offre. Mais cet échec n’annihile point les velléités communistes qui, opérant le tournant du Front populaire en s’adressant à la nation tout entière, vont même tendre la main aux « fascistes d’hier » : « Nous vous tendons la main, jeunes volontaires nationaux », titre L’Avant-Garde du 18 juillet 1936.

          Dans cette perspective unitaire, mais aussi de dilution de l’organisation, la JC se propose de répondre aux revendications essentielles de la jeunesse, « le développement physique et moral ». La place du sport, des loisirs et de la culture devient un enjeu que Raymond Latarget, dirigeant de la JC, rappelle à tout moment. Pour lui, il faut que chaque dirigeant de la JC sache « monter une tente, équiper un vélo de cyclotourisme […], avoir le goût pour le chant et la musique ».

          Cette politique volontariste de la JC touche également la fondation des Maisons de la culture : au congrès de Marseille de la JC, on demande explicitement à tous les jeunes de la JC de « se mettre en liaison avec les MJC ». L’orientation nouvelle de la JC touche aussi le service militaire ; il ne s’agit plus de dénoncer l’armée bourgeoise, comme dans les années 1920, mais de lutter pour de meilleures conditions d’existence des jeunes soldats et marins, afin d’obtenir une « nourriture saine et abondante, un mois de permission avec gratuité des transports », et de vanter l’« armée du peuple ».

          Cette mutation des JC conduit à la création d’une branche paysanne et d’une branche des jeunes filles… L’Union des jeunesses agricoles et l’Union des jeunes filles de France renforcent la prégnance de la JC et traduisent pour partie sa restructuration. La Fédération des jeunes communistes de France est, comme le mentionne Pascal Ory, « par fonction placée au premier rang du front culturel. La mutation [est] identique à celle de l’organisation mère, mais avec une clarté dans les objectifs et un systématisme, voire un radicalisme dans l’exécution qui semblent avoir été en toutes choses le propre de cette fidèle courroie de transmission […]. C’est en effet à une véritable mue que le Comité central de la Fédération [appelle] ses adhérents, les 17 et 18 novembre 1935 ». Il s’agit alors de créer un « nouveau type d’organisations juvéniles de masse », comme le stipule la ligne de l’ICJ. Pour autant, est-ce la création d’un « parti communiste de la jeunesse33 » ?

          « En avril 1937, L’Avant-Garde devient le “Journal des Jeunes, rédigé par des jeunes, diffusé par des jeunes, au service des jeunes”. Il compte désormais six pages, mais parle de moins en moins de politique – une seule page, la quatrième, y est consacrée34. » Il s’agit de s’adresser au plus grand nombre ; dans cette perspective, le journal atteint un tirage de 97 000 exemplaires en mai 1937, puis devient en 1938 « le Grand Journal de la Jeunesse ».

          Une telle ligne a pour effet immédiat une forte augmentation des effectifs des JC ; en janvier 1935, on compte 18 000 adhérents ; en janvier 1936, plus de 30 000, avant d’atteindre le chiffre de 100 000 en 1937. L’organisation de jeunesse du PCF est ainsi une véritable organisation de masse qui peut concurrencer quelque peu les autres mouvements. L’éclatement en plusieurs branches spécifiques, la volonté d’être accessible au plus grand nombre, associés à la ligne du Front populaire, sont une réussite35. L’entrée en politique se fait aussi à droite par rejet ou par peur du Front populaire.

        

        
          
            À droite aussi, des partis de masse…
          

          Si les partis de gauche connaissent une véritable embellie sous le Front populaire, la réorganisation des ligues après leur dissolution en partis politiques est aussi un fait marquant de la période. Profitant du traumatisme causé par la défaite électorale des droites, auquel s’ajoute la peur des occupations d’usines, ces nouveaux partis politiques bénéficient d’une certaine radicalisation des droites. Dans un premier temps, le Front national se constitue face au Front populaire ; il échoue. C’est alors d’autres coalitions qui voient le jour, portées par les nouvelles formations politiques.

          Une enquête diligentée au cours de l’été 1935 par le ministre de l’Intérieur de l’époque, Albert Sarraut – un an après les événements du 6 février 1934, au moment où se forge l’alliance du Front populaire –, est riche d’enseignements, car le ministre propose de surveiller les mouvements qui menacent l’ordre, mettant ainsi sur le même plan les ligues d’extrême droite et les groupements antifascistes. Cette enquête est devenue disponible il y a peu grâce aux archives restituées par la Russie à la France36. Il s’agit d’un véritable état des lieux, soulignant les lignes de force et de faiblesse de ces organisations, un an avant leur dissolution. L’Action française et les Croix-de-Feu sont les deux ligues d’envergure nationale, implantées sur tout le territoire métropolitain et colonial, qui ne sont pas groupusculaires, comme la Solidarité française, les Jeunesses patriotes et le Francisme. L’Action française, qui est sur le déclin depuis sa condamnation en 1926, compte plus de 42 000 membres sur les 75 départements répertoriés par l’enquête ministérielle (qui ne prend pas en compte la Seine) ; il faut alors penser qu’elle se situe à environ 60 000 ou 70 000 membres, alors que les Croix-de-Feu sont en plein essor avec 85 730 membres – ce qui équivaut pour l’ensemble des organisations apparentées à la ligue du lieutenant-colonel de La Rocque à 228 000 membres, comme l’a souligné Albert Kéchichian37. Les trois autres formations compteraient respectivement 12 000 membres (Jeunesses patriotes), 11 149 membres (Solidarité française) et 7 800 (francistes de Bucard) – estimations auxquelles il est nécessaire d’ajouter les adhérents de la région parisienne, mais ces trois ligues arrivent loin derrière.

          L’Action française est la première ligue dissoute dès février 1936, après l’attentat contre Léon Blum. Toutefois, l’organe de presse est maintenu et les associations non dissoutes comme les « Dames royalistes et d’Action française » ou « l’Union corporative automobile » servent de refuge. Puis les monarchistes maurrassiens mettent en place des cercles locaux. Quant aux ligues dissoutes après la victoire du Front populaire, en juin 1936, on assiste rapidement à leur retour sur la scène politique sous forme de partis.

          Le lieutenant-colonel de La Rocque, qui fonde le PSF (Parti social français) à partir de la ligue des Croix-de-Feu, obtient très vite de bons résultats. Mettant en avant dans son programme « le social et le national », il capte tout un électorat qui est choqué par les grèves et les occupations d’usine. Très vite, il revendique plusieurs centaines de milliers d’adhérents et, en 1938, il aurait 1,2 million de membres. Parti de masse, il incarne alors une alternative au Front populaire. Est-ce pour autant un « parti fasciste » ? Le PSF est une « tentative, très élaborée, de rassembler à terme toutes les droites dans une même organisation », dont la philosophie principale repose sur le catholicisme national, rallié à la République, mais très antilaïc et antimarxiste38. L’originalité du parti tient au fait qu’il comporte près d’un tiers de femmes, qu’il est ouvert aux classes moyennes, mais aussi aux ouvriers (par exemple, il compte un quart d’adhérents ouvriers dans le Nord). Surtout, le parti qui connaît les effets de la fusillade de Vichy s’emploie à rester « attrape-tout » et cultive sa « capacité récupératrice39 », en se présentant comme le parti réconciliant la nation française ; il récupère non seulement les anciens ligueurs, mais aussi les déçus du Front populaire jugé « comme trop partageux », grignotant le socle militant et électoral des radicaux, celui des notables de province, des professions libérales. Le PSF est alors un parti de droite, véritable parti de masse40.

          Le PSF réactive les formes de militantisme catholique comme les soupes populaires ou les colonies de vacances41. Pour ces dernières, plusieurs sites sont aménagés dans toute la France : le PSF a une colonie installée dans le Cher, une autre dans le Pays Basque à Saint-Jean-de-Luz avec le domaine de Béraün, ou encore en Bretagne à Pont-Croix. Ses colonies de vacances sont présentées dans la presse du PSF (Le Flambeau), mais aussi dans la presse locale. On peut lire dans L’Est républicain du 12 août 1938 : « Colonies de vacances du PSF. Pour les enfants faisant partie du second contingent, le départ des filles aura lieu en autocar le jeudi 25 août à 14 h 30, depuis la permanence de la Fédération, 12 rue Saint-Dizier à Nancy. »

          À côté du PSF, apparaît dès juin 1936 le Parti populaire français (PPF) de Jacques Doriot. L’histoire de ce parti, trop souvent analysée en fonction de la dérive de son principal dirigeant, portant l’uniforme allemand en 1943 sur le front de l’Est, doit être revisitée via une chronologie fine. Considéré comme le seul « parti authentiquement fasciste » ou comme « la forme la plus approchée d’un parti de type fasciste », cette classification est essentiellement « déduite d’une lecture rétrospective42 ».

          Ce parti populaire, revendiquant l’ordre et l’anticommunisme, a constitué un rempart face au Front populaire. Toutefois, avant de s’imposer dans le champ politique, il a dû évoluer en fonction du « regard de l’autre » ou, comme le propose Laurent Kestel, « de l’ensemble des assignations identitaires, dont il a été progressivement affublé » : pour les communistes, dans un premier temps, il s’agit d’une trahison, d’une classique dérive d’ex-communistes limitée à Saint-Denis. D’ailleurs, le PCF s’emploie à isoler les traîtres et à reprendre l’espace politique dionysien. Puis, très vite, comme avec ses alliés socialistes, il considère que le PPF est un parti fasciste. Ainsi, celui qui avait eu raison trop tôt en 1934, face à la direction communiste, en proposant un front unique antifasciste avec les socialistes est assimilé aux ligues, au fascisme. Mais pour les droites et les ligues, il est perçu comme un « communiste dissident ». C’est sur cette ambivalence et ce paradoxe que se forge l’identité du PPF. Les enjeux du moment, alors que le PPF se veut « ni de droite ni de gauche », conduisent ce parti à revendiquer comme principal ciment l’anticommunisme, donc l’anti-Front populaire. C’est en ce sens que Jacques Doriot propose, dès 1937, le « Front de la Liberté » aux autres formations de droite ayant recours à l’antisémitisme maurrassien, en s’alliant avec la Fédération républicaine, le Parti agraire et paysan français (PAPF) et le Parti républicain national et social (PRNS) de Taittinger, pour contrer l’hégémonie du PSF qu’il présente alors comme le parti des « nouveaux radicaux »… L’inimitié, les divisions caractérisent également les droites. Le PPF accepte de fait la labellisation « fasciste » découlant de sa dérive et s’enorgueillit d’avoir, en 1938, 300 000 adhérents (sans doute 60 000 selon Philippe Burrin) et, là aussi, issus des milieux populaires et prolétaires.

          Au cours de son congrès de mars 1938, le PPF affirme que « le Front populaire bolchevisé a vidé le Français de son sang, de sa race, de ses vertus. Il a laminé l’ouvrier français entre le ploutocrate et le métèque ». Tout est dit… et la dérive fasciste est assumée. Quelques mois plus tard, Doriot souhaite l’instauration d’un fascisme français. Il accepte différents ralliements comme ceux de Bonnard, Brasillach, Drieu la Rochelle, Fabre-Luce ou Maulnier, qui écrivent dans la presse du PPF. Parallèlement, Jacques Doriot se rend en Italie, puis dans l’Espagne franquiste.

          La fascination du chef, propre aux mouvements d’extrême droite, se retrouve aussi au sein du mouvement animé par Dorgères, en particulier au sein de ses « Chemises vertes », véritable bras armé de la réaction dans le monde rural. Fils d’un boucher du Nord, Henri d’Halluin dit Henri Dorgères est un journaliste agricole qui bâtit un empire de presse. Il s’installe dans l’ouest de la France à Rennes pour contrer l’influence des démocrates-chrétiens qu’il considère comme des « poissons rouges dans un bénitier ». Dans une lettre adressée à Dorgères, le 28 août 1937, l’un de ses lieutenants écrit : « Mon Chef, Jeudi soir j’ai porté la contradiction à un communiste […] le malheur, c’est que je n’ai pas eu le temps d’alerter mes gars, mais dès hier, j’ai lancé un ordre à tous mes chefs de régions les priant de surveiller de très prêt [sic] leur région43. » La vigilance des troupes de Dorgères glisse aussi vers le coup-de-poing. Dans son livre publié en 1935, Haut les fourches, qui popularise son action contre le Rassemblement populaire, Dorgères vante la violence comme seul recours face à l’État tout-puissant, au fisc, réifiant les logiques des jacqueries et des émotions rurales. Il fait alors adopter aux Chemises vertes une ligne de conduite simple, celle de la disponibilité permanente, résumée par ce slogan : « croire, obéir, servir »… Fort de ce succès organisationnel, Dorgères peut aussi, grâce à son empire de presse, diffuser dans tout le pays son idéologie particulière. « Plus formé à l’art oratoire qu’à l’art aratoire », selon les mots justes de Pierre Barral, Dorgères construit au cours des années 1930 un maillage de presse important et tisse un réseau de correspondants variés. Véritable « publiciste », selon la terminologie de L’Ami du Peuple et du Matin en avril 1932, il use et abuse de la presse : il s’appuie en premier lieu sur Le Progrès agricole de l’Ouest à Rennes, puis sur la « Presse Paysanne » (société anonyme au capital de 25 000 francs) située à Paris dans la Maison du Paysan (10, boulevard du Montparnasse, Paris XVe) regroupant différents titres avec leurs éditions parfois locales : Le Cri du Sol, Le Cri du Paysan (Paris), Le Journal de Dorgères (Paris) qui édite aussi Provence paysanne (mensuel des Comités de défense paysanne du Var et des départements limitrophes) ; L’Action paysanne (Toulouse), Le Paysan du Centre-Ouest (Amboise) ; en Algérie, il y a une édition locale du Cri du Sol. Dans cette dynamique plurielle, le fascisme cherche à s’emparer du monde rural, comme un rempart face à la révolution et au monde urbain, en particulier face au Front populaire, mais aussi comme paradigme de la terre nourricière et régénératrice44. Issue des travaux de Robert Paxton, la géographie du dorgérisme est plus large que les 18 départements qu’il avait repérés, elle se lit aussi hors de métropole en Algérie et peut également se comprendre à l’échelle du village. Les formes de mobilisation des Chemises vertes45 donnent toute l’ampleur d’un « fascisme rural46 ».

          Dans ses Mémoires, Dorgères écrit que ses troupes ont « neutralisé le communisme en 1936 et 1937, après la victoire du Front populaire. C’est notre résistance, c’est le cran de nos camarades qui a fait reculer les moscoutaires. Si après les occupations d’usines, la campagne n’avait pas réagi, s’était laissé envahir et dominer par les gens de Moscou, le problème était réglé et la “démocratie soviétique” s’installait à Paris. Mais nous avons entravé leur action dans les milieux ruraux, nous les avons traqués et chassés » (Au XXe siècle, 10 ans de jacquerie).

          Pourtant, à droite, l’Alliance républicaine et démocratique (ARD), présidée par Pierre Étienne Flandin, refuse cette logique des blocs et de l’affrontement, préférant jouer la carte du « centrisme », comme l’évoque judicieusement Gilles Richard, de la « concentration républicaine », afin de diviser l’alliance parlementaire du Front populaire en récupérant les radicaux… Cependant, ce « centrisme peu orthodoxe47 » s’emploie à présenter le général Franco et son camp comme fréquentables dès 1937, puisqu’il essaie de sauver le pays d’une coalition qui s’est « installée par la fraude et la violence » (Le Petit Journal, 20 octobre 1937).

          L’existence de partis de masse, tant à droite qu’à gauche, témoigne de la vitalité du débat politique, de la foi en l’engagement militant et dans la parole politique. Cela souligne également la bipolarisation où s’affrontent les courants antifascistes et anticommunistes au temps du Front populaire.

        

        
          
            Rites et rituels politiques, symboles, gestes et combats
          

          Les banquets ou les réunions publiques où l’on accepte la contradiction sont encore des moments importants de la vie politique au cours des années 1930. Toutefois, les meetings, les rassemblements et les manifestations de rue scandent la période. Entre le 13 février 1934 et le 5 mai 1936, on dénombre « 1 063 attroupements, cortèges ou manifestations », à l’exclusion des processions religieuses et des cortèges des 14 Juillet et 11 Novembre… Lieu de revendication, d’expression, mais aussi de sociabilité nouvelle et de culture partagée, la manifestation devient un rite politique affirmé.

          Chaque manifestation ou rassemblement du Front populaire, comme la « montée » au mur des Fédérés chaque dernière semaine de mai, participe au renforcement d’une culture commune, à des pratiques politiques ; même Léon Blum est pris en photographie le poing levé. Henri Noguères restitue parfaitement l’atmosphère de ces manifestations, la « foule emplissant les plus larges artères de Paris pour des défilés commencés dans la lente et majestueuse solennité d’une marche consulaire et s’achevant au pas de charge, lorsque les derniers groupes atteignent au crépuscule […] la fin du parcours48 ». Ces cortèges de militants, lors des « grands rendez-vous traditionnels du calendrier républicain et révolutionnaire », empruntent le trajet classique Bastille-Nation, auquel s’ajoute dès 1935 l’anniversaire du 12 février 1934.

          Le cimetière du Père-Lachaise devient un haut lieu de la culture communiste ; prolongeant le souvenir des Communards, les enterrements des figures du PCF se font à partir de ce moment dans ce panthéon du mouvement ouvrier. En 1937, la mort de Paul Vaillant-Couturier, rédacteur en chef de L’Humanité, député-maire de Villejuif, est l’occasion d’un recueillement grandiose qui soude l’identité communiste, participant au rite de la liturgie communiste, pouvant « servir de cristallisation entre mémoire individuelle et mémoire collective et de signe d’appartenance à une même communauté49 ! ». Les obsèques, le 16 octobre, ont rassemblé plus de 500 000 personnes et L’Humanité titre : « Jamais pareil cortège ! »

          Si le deuil, le recueillement soudent la famille communiste, d’autres formes de sociabilité et de cohésions existent. Les chansons, L’Internationale, La Carmagnole, mais aussi La Jeune Garde, accompagnent les différents cortèges. La rue est le théâtre des défilés cadencés, ordonnés selon un rituel précis ; ce sont de véritables défilés paramilitaires pour les ligues d’extrême droite au commandement d’une hiérarchie incarnant l’élite nouvelle. Les défilés des Croix-de-Feu et des Briscards dans les rues parisiennes – comme le montrent les photographies prises depuis les hauteurs – répondent à une parfaite maîtrise de l’espace, à un défilé minuté en phalanges, comme la manifestation qui rassemble plus de 7 000 membres des Croix-de-Feu et des Briscards qui raniment la flamme à l’Arc de Triomphe en 1934, ou encore les défilés en province pour les commémorations du 11 novembre 1935 à la plage de la Concurrence à La Rochelle, voire à celle de Blida en 1936 en Algérie. Si la fascination de l’ordre militaire est présente avec les chants, les drapeaux, les insignes, les Croix-de-Feu, tout comme l’Action française, s’emploient à utiliser les moyens modernes de locomotion en associant aux défilés les automobiles.

          Toute une panoplie d’insignes voit le jour : la tête de mort sur croix de guerre des Croix-de-Feu ; le flambeau sur les couleurs nationales du Mouvement social français ; toujours le flambeau des Volontaires nationaux ; le glaive traversant de haut en bas un casque gaulois ailé des Jeunesses patriotes, etc. Puis le PSF, qui succède aux Croix-de-Feu, prend pour insigne une épingle sur laquelle la carte de France est traversée par les trois lettres du parti (imprimée en tricolore) – des variantes existent, en particulier pour le congrès national du parti en décembre 1938 où l’on ajoute sur l’insigne « 3e congrès national. Paris 1-2-3-4 décembre 1938 » et en bas les armes de Paris. Les équipes de choc du PSF ou « équipes volantes » (services d’ordre et propagande) ont aussi leur insigne.

          À gauche, les militants ou sympathisants arborent les trois flèches de la SFIO, empruntées aux antifascistes allemands pour barrer la croix gammée des nazis sur les murs. Cette symbolique a été importée par Serge Tchakhotine et reprise par Marceau Pivert et la fédération de la Seine ; les Jeunesses socialistes portent même un brassard avec les trois flèches. La faucille et le marteau du PCF, mais aussi l’étoile à trois branches du mouvement Amsterdam-Pleyel qui peut également être imprimée sur le bonnet phrygien, complètent la panoplie. Ce bonnet hérité de 1789 devient le symbole du Front populaire, lors de la grande manifestation du 14 juillet 1935 qui s’en prend aux « nouvelles Bastilles »…

          Chaque fête, chaque meeting ou manifestation est le lieu de diffusion de ces symboles ; une très belle photographie prise en 1935 montre six rangées de tables autour desquelles les militants et les militantes s’affairent pour les préparer avant la vente : on compte plus de trente personnes qui installent minutieusement les différents insignes à vendre50.

          On les porte fièrement à la boutonnière ou épinglés sur les vêtements. Ces insignes s’accompagnent parfois de tenues vestimentaires particulières. Les troupes paramilitaires de l’extrême droite sont repérables, marquent les esprits avec leurs bérets, leurs uniformes, leurs baudriers et surtout leurs couleurs – en particulier des chemises –, en imitant les autres organisations fascistes ou autoritaires européennes : ainsi, Dorgères et ses Chemises vertes, qui ont copié le Bauernbund alsacien de Joseph Bilger, mettent en place des troupes de choc. Dans ce contexte tendu, son mouvement pratique la lutte contre les ventes saisies d’abord en Bretagne, puis l’étend au reste du pays, via les Comités de défense paysanne. Le mouvement Dorgères se radicalise, poussant à la désobéissance civile de la paysannerie. Il s’agit d’encadrer les paysans, de lutter contre l’État, réifiant des luttes ancestrales mises en scène, mais surtout de dénoncer une République aux abois. Les opérations coup-de-poing, la violence physique et verbale, les grands meetings organisés par Dorgères et ses troupes fondent une culture de défense paysanne qui tente de revivifier le mythe de la communauté paysanne, créant de nouvelles sociabilités, contre le Front populaire51.

          Ainsi, à Gevrey-Chambertin, sur la côte viticole de Bourgogne, un patron agricole, aidé par les Chemises vertes, lâche dans sa cour de ferme, contre ses ouvriers en grève, un taureau… Partout, on assiste à de telles violences qui caractérisent les enjeux sociaux, politiques et culturels d’une polymorphe. N’ayant plus rien à perdre, la radicalisation d’une partie du monde paysan participe alors à ce fascisme vert.

          D’autre part, le mouvement ajoute à ses Chemises vertes l’insigne (fourches et faux, parfois gerbes de blés) qui est porté fièrement au revers de la veste ou de la chemise. Dans ce panel des ligues de la droite la plus radicale, les francistes de Bucard occupent une place singulière, avec leurs chemises bleues (associées à un pantalon bleu marine, une cravate, un baudrier et un béret), etc. Même à gauche, on retrouve cette pratique de l’uniforme. Les jeunesses socialistes portent une tenue distincte et se dotent d’un véritable service d’ordre, les Jeunes gardes socialistes (JGS), pour protéger les réunions, les diffusions de journaux et surtout pour « interdire aux fascistes de tenir la rue ». Les JGS savent « jouer des poings, manier la canne ou la matraque » et portent une tenue spécifique composée « d’un béret, d’une chemise bleue, d’une cravate rouge, d’une ceinture de cuir, d’une culotte de cheval kaki, de bottes et de l’insigne des trois flèches52 ».

          On retrouve les mêmes codes pour le service d’ordre de la SFIO (appelé « TPPS », toujours prêt pour servir) qui généralement protège au bas de l’estrade les orateurs lors d’un meeting. Ce service d’ordre est habillé en bras de chemise et en cravate. Comme tout service d’ordre de la période, il sait manier les sports de combat et utiliser les armes de poing. De la sorte, l’interprétation qui fait de l’armement du service d’ordre du PCF une consigne du Komintern, dans une dimension essentialiste criminogène, laisse quelque peu perplexe au regard de la violence de la période qui est l’élément le mieux partagé53. À l’extrême droite, « les chevaliers de la canne et de la matraque », selon la belle formule de Henri Noguères, font régner l’ordre dans la rue. Ils sont encadrés par d’anciens officiers, mais aussi dans une mystique guerrière qui remonte à l’expérience traumatisante de la Grande Guerre. On aime, chez les responsables et dirigeants, posséder son arme de poing, son revolver ou son pistolet. L’exemple emblématique en est celui de Marcel Bucard qui, financé par Mussolini dès 1935, s’emploie à vanter l’esprit combattant pour un ordre nouveau, en magnifiant son revolver, son « meilleur ami », qu’il a reçu des mains de son chef sur le front54.

          L’épreuve du feu a pu participer à forger une identité guerrière que Marcel Bucard restitue ici avec force : on retrouve aussi bien le culte du chef, du sacrifice, que le nationalisme et la violence de guerre.

          Chez les Chemises vertes de Dorgères, le coup-de-poing est aussi une pratique commune, comme en janvier 1936, où le but est d’empêcher une réunion de Front populaire sous l’égide du socialiste Tanguy Prigent et du communiste Marzin, à Plouigniau dans le Finistère. Le service d’ordre des Chemises vertes, emmené par Dorgères, s’empare des plateformes des camions qui servent d’estrade pour les orateurs ; malgré « les coups de poing et de bâton », Prigent, Marzin et leurs amis réussissent à monter à la tribune (La Voix paysanne, 18 janvier 1936) et repoussent dans un vacarme impressionnant les troupes dorgéristes. La Voix paysanne peut alors titrer « échec à Dorgères » et préciser que « le valet des comtes et marquis, le célèbre D’Halluin dit Dorgères, vint à Plouigniau, pensant bourrer le crâne des cultivateurs par ses balivernes […] », soulignant la combativité des alliés du Front populaire ; l’organe paysan communiste en appelle, comme souvent d’ailleurs, à continuer la lutte : « Maintenant camarades, il y a encore du boulot, il paraît que Dorgères a l’intention de venir à Bégard (Côtes-du-Nord), le 26 courant. Il faut là lui faire une réception plus “grandiose encore” qu’à Plouigniau. Chassons le fascisme de partout et luttons pour l’union de tous les paysans travailleurs. » Ailleurs, ce sont les militants de la droite nationaliste qui peuvent être victimes de violences : « À l’issue d’une réunion marxiste, un militant communiste, sous l’influence des prêcheurs de haine, abat de quatre balles à bout portant notre camarade Fernand Lafrance, ouvrier à Hellesmes [sic], près de Lille, père de six enfants qui avait été son bienfaiteur55. » Cette affaire émeut la région de Roubaix et la presse locale lui consacre plusieurs articles56 en publiant des photographies de Mme Lafrance et ses six enfants. Puis ce fait divers tragique fait l’objet d’articles nourris dans toute la presse régionale de France57. Près de 10 000 membres du PSF ont suivi le char funèbre de la victime le 29 juillet, et le lieutenant-colonel de La Rocque s’est exprimé au cimetière : « Monsieur Fernand Lafrance […] avait conscience de l’œuvre que le PSF assurait pour le salut du pays par la réconciliation, grâce à laquelle les Français s’apercevront que rien d’essentiel ne les sépare, que la responsabilité de sa mort remonte à ceux qui prêchent la haine partout, comme si avec la haine on pouvait arriver à quelque chose. N’écoutez jamais ceux qui vous conseilleront d’exercer des représailles ou une vengeance. Notre seule vengeance sera de faire aboutir, le plus vite possible, la réconciliation française58. » Plus d’un an plus tard, L’Égalité de Roubaix Tourcoing en date du 10 avril 1938 relate le verdict du procès qui condamne Eugène Thibaut à vingt ans de travaux forcés.

          Toutefois, la violence et le combat ne sont pas les seules caractéristiques de cette période où se forgent des cultures politiques tranchées. Une gestuelle particulière voit le jour : « aux bras tendus » répondent « les poings levés », comme l’a souligné Philippe Burrin59. Le poing levé, arrivé d’Allemagne, se répand après 1934 comme un « rite de masse60 » symbolisant l’antifascisme. Les différentes photographies de manifestations, de rassemblements soulignent comment un geste se généralise par mimétisme : de Léon Blum, au poing levé au mur des Fédérés en mai 1936, aux jeunes enfants et jeunes femmes du village d’Irancy dans l’Yonne, le peuple de gauche s’empare de ce geste qui devient une référence du Front populaire, mise en chanson par les militants socialistes : « Levons le poing, le fascisme en déroute ne viendra pas arrêter le progrès. Nous resterons les vainqueurs de la joute, pour notre pain, la paix, la liberté » (1936).

          Les combats de rue en ville ou les rixes à la campagne, les échauffourées lors de réunions contradictoires, parfois les attentats (comme ceux de la Cagoule) ont également scandé cette période de l’affrontement idéologique. À Sartrouville en avril 1936, au tout début de la campagne électorale, un affrontement entre Croix-de-Feu et militants du Front populaire a lieu. Si l’on en croit Le Matin du 4 avril 1936, les militants « Croix-de-Feu ont été frappés » par les militants de gauche « armés de manches de pioche », alors que L’Humanité du même jour titre : « Va-t-on longtemps permettre cela ? Encore un raid des Croix-de-Feu à Sartrouville, dans la banlieue ouvrière ! » Ainsi, la violence n’est que celle de l’adversaire, c’est toujours l’autre, même si paradoxalement on l’accepte, sans toujours oser la revendiquer. L’appropriation des espaces reste une marque identitaire forte et toute provocation conduit à des violences. Ailleurs, ce sont les Chemises vertes qui empêchent la tenue de réunions socialo-communistes. Cette violence à l’œuvre témoigne d’un engagement sans faille pour des valeurs ; à l’antifascisme répond l’anticommunisme, délimitant ainsi des camps bien clos.

          Toutefois, l’antifascisme connaît une crise importante : faut-il envisager une riposte belliciste ou faut-il garder le pacifisme né de l’horreur de la Grande Guerre ? L’antifascisme se divise sur la question du pacifisme. Cette querelle marque durablement le Front populaire et permet de comprendre les prises de position ou les attitudes à l’occasion de la guerre d’Espagne. Récemment, un historien américain, Stephen Koch61, a insisté sur la manipulation soviétique à l’œuvre ; pour lui, la collaboration entre Hitler et Staline n’a pas commencé avec le fameux pacte de l’année 1939, mais beaucoup plus tôt, sur un plan clandestin, elle aurait fonctionné dès l’année 1933 ! Le mouvement antifasciste et les Fronts populaires ne sont fondamentalement, aux yeux de Stephen Koch et de ses épigones, que des façades érigées sur l’ordre de Staline, désirant camoufler la politique terroriste qu’il pratiquait à l’intérieur de l’Union soviétique pour éliminer l’opposition et consolider sa dictature. Il est certain que les grandes purges ont lieu au même moment, que Willy Münzenberg, émissaire de l’Internationale communiste, a un rôle non négligeable dans la mise en place des réseaux antifascistes, mais cette thèse ne tient pas à l’épreuve des faits. On peut effectivement distinguer plusieurs antifascismes, très différents entre eux. Mais pour « les communistes, la principale nouveauté de l’antifascisme qui s’imposa à partir de 1934 pour être officialisé en 1935 consistait dans le fait qu’il incluait désormais la défense de la démocratie “bourgeoise” et une politique d’alliances non seulement avec les socialistes, mais aussi avec des partis “bourgeois”62 ».

          Cette défense de la démocratie peut être conjoncturelle, mais elle permet de trouver un terrain d’entente avec d’autres forces politiques et, surtout, d’envisager une riposte du mouvement ouvrier et plus largement des forces démocratiques face au danger du moment, après l’onde de choc de 1933. Effectivement, le courant pacifiste a irrigué les années 1930 pour arriver « au face-à-face paralysant entre “munichois” et “antimunichois” qui a dominé la vie de la SFIO ; après l’automne 1938, le parti avait commencé à se dissoudre », comme le souligne Alain Bergounioux. Cette fine analyse qui concerne la SFIO peut être appliquée à l’ensemble des forces se réclamant du Front populaire, à l’exception notoire des communistes.

          Ainsi, une politisation par l’affrontement caractérise le moment du Front populaire et irrigue l’histoire politique française jusqu’à la Seconde Guerre mondiale. Après l’effondrement de mai-juin 1940, avec la défaite militaire face à l’Allemagne hitlérienne, le vote des pleins pouvoirs constitutionnels par les parlementaires présents en juillet 1940 à Vichy et la mise en place de l’État français, le maréchal Pétain et son gouvernement prennent leur revanche sur cette période néfaste du Front populaire : il faut en effacer ses traces. Toutefois, avec l’unification de la Résistance, l’esprit du Front populaire est à nouveau à l’ordre du jour dans le cadre du Conseil national de la Résistance et, pour certains résistants, il s’agit de remobiliser l’antifascisme dans la lutte armée…

        

        

    

  
    
      
      

      
        CHAPITRE 8
      

      
        À chacun son Front populaire ?
      

      
        

      

      
      Le Front populaire peut être aussi appréhendé à l’échelle des individus, des citoyens ou non-citoyens, mais aussi des groupes sociaux, des classes sociales. Au-delà du récit, il importe de comprendre comment la société en métropole et dans l’empire colonial, dans ses hiérarchies et stratifications sociales, a pu vivre cette expérience : comment la société a pu agir, voire réagir au cours de cette période.

        
          
            Les élites et le Front populaire
          

          L’historien Marc Bloch, au moment de la débâcle de 1940, écrit : « On saurait difficilement exagérer l’émoi que, dans les rangs des classes aisées, même parmi les hommes en apparence les plus libres d’esprit, provoqua, en 1936, l’avènement du Front populaire… Une longue fente, séparant en deux blocs les groupes sociaux, se trouva, du jour au lendemain, tracée dans l’épaisseur de la société française. » Cette analyse ciselée souligne comment les élites ont pu percevoir le Front populaire. La notion d’élites est ici plurielle et s’appuie sur une conception large des couches dominantes. Ainsi, les intellectuels, les patrons, les juristes, les religieux appréhendent différemment la mobilisation antifasciste et la défense de la République, les campagnes électorales, l’arrivée au pouvoir, les grèves et les occupations d’usines, les réformes, la « pause » et le délitement, etc. Chaque étape du Front populaire peut être aussi perçue en fonction de sa place dans la société. Si les forces de domination ont plutôt regardé du côté de Philippe Pétain, et cela très tôt, dès 1934, puis encore en avril 1937, comme un éventuel « Hindenburg de la France1 », il semble toutefois utile de se préserver de toute lecture déterministe, voire téléologique.

          
            
              DU CÔTÉ DES INTELLECTUELS
            

            Les intellectuels ont d’emblée participé à la mobilisation antifasciste avec la naissance du Comité de vigilance des intellectuels antifascistes (CVIA) ou encore le Congrès international des écrivains pour la défense de la culture en 1935. Henri Barbusse joue un rôle essentiel dans ce processus de rapprochement des forces antifascistes. La LDH joue également son rôle d’agitateur éthique et de défense de la République. De nouveaux hebdomadaires, comme Vendredi, permettent à la fois d’avoir un volet politique et une partie culturelle développée où interviennent « Alain, Julien Benda, Jean Cassou, Eugène Dabit, Louis Guilloux, André Gide, Jean Giono, Jules Romains, Romain Rolland2 ».

            Mais face à ce camp des gauches, les droites ne sont pas en reste ; la mobilisation pétitionnaire pour défendre la « civilisation et l’Occident », lors de l’affaire d’Éthiopie, rencontre un succès important. L’emprise des droites s’exerce aussi dans les lieux prestigieux, voire symboliques du pouvoir ; l’Université reste un lieu de conservatisme affiché, même si certains enseignants militent pour le CVIA. Dans cette lignée, on peut citer le rôle pionnier d’une femme, Geneviève Bianquis, spécialiste de la civilisation germanique, qui s’emploie non seulement à dénoncer le nazisme, mais à traduire entre autres les frères Mann3 et surtout à animer des réunions hors de la tour d’ivoire que peut constituer la Faculté de Dijon pour lutter contre le fascisme4. D’autre part, le monde des intellectuels et des universitaires participe dans certains secteurs à la création d’un musée des Arts et traditions populaires en 1937, s’inscrivant « dans la logique de la politique culturelle sinon initiée du moins encouragée et soutenue par le gouvernement de Léon Blum5 ». Par ailleurs, le Congrès international de folklore, qui se tient à Paris du 23 au 28 août au Louvre6, est placé sous le patronage des ministres Jean Zay, Georges Monnet et du sous-secrétaire d’État Léo Lagrange. Paul Rivet préside le congrès entouré de vice-présidents : Henri Berr, Marc Bloch, Célestin Bouglé, Albert Demangeon, Lucien Febvre et Marcel Mauss, aux côtés de Jean-Charles Brun, président de la Fédération régionaliste, et René Maunier, président de la Société de folklore français7.

            Pourtant, les enseignants de l’Université restent dans leur grande majorité en dehors de ces débats, préférant être à l’écart du tumulte, comme l’écrit Jean-François Condette à propos des universitaires de Douai, puis Lille : « Il y a là un choix institutionnel qui est celui de la neutralité permanente et du refus de l’entrée en politique au nom des intérêts de la Science et de l’unité du corps universitaire8 ».

            Lucien Febvre, qui dirige l’histoire de l’Encyclopédie, dont Pascal Ory a souligné la proximité avec le Front populaire, participe de cet engouement. Toutefois, cette dynamique doit être nuancée : « Peut-on […] parler d’une gauche républicaine pour une entreprise qui n’a pas dédaigné de faire appel à Pierre Benoît, Jérôme Carcopino, Jacques Chardonne, Wladimir d’Ormesson ? Peut-on même en faire une entreprise d’intellectuels républicains quand elle compte, il est vrai de par la volonté d’Anatole de Monzie, Charles Maurras parmi ses collaborateurs ? On pourrait tout aussi bien, à l’inverse, jouer à la liste des absents. Comment et pourquoi ne retrouve-t-on pas ici des hommes tels qu’Albert Bayet, Victor Basch, Jean-Maurice Lahy, Mario Roques, Edmond Vermeil9 ? »

            Cette singularité d’un milieu hors des combats politiques de son temps n’est pas toujours de mise ; certains universitaires choisissent par conservatisme idéologique et social les adversaires du Front populaire. Ainsi, Christophe Charle a mis en évidence la prudence extrême des universitaires face au Front populaire10.

            Pourtant, les droites intellectuelles ont des places fortes comme l’Académie française, un des lieux les plus attachés à la tradition, où Charles Maurras est élu le 9 juin 1938 (fauteuil d’Henri-Robert) par 20 voix contre 12 à Fernand Gregh, poète et critique littéraire dans la lignée hugolienne, qui échoue une nouvelle fois11. Maurras est reçu sous la Coupole en 1939 : « Le président de la République ratifie l’élection […]. Le 4 mars 1939, son épée d’académicien ciselée par Maxime Réal del Sarte et offerte par le Front national, lui est remise salle Wagram en présence du président du conseil municipal de Paris, Le Provost de Launay12. »

            Usant de leurs talents littéraires, ces plumes de la droite nationaliste interviennent souvent dans les colonnes des grands quotidiens ou hebdomadaires. Les plus acerbes s’y retrouvent avec délectation. Elles participent à renforcer le poids d’une presse hostile au Front populaire qui représente la majorité des titres, avec des tirages très importants devançant largement les journaux proches du gouvernement : « Les deux camps ne sont pas de force égale : le Front populaire, qui dispose d’une majorité à la Chambre et dans le pays, est nettement minoritaire par le nombre et surtout par la diffusion des journaux qui lui sont favorables. La distorsion est rendue particulièrement sensible par la défection des grands quotidiens de Paris et de province13. »

            Toutefois, André Malraux, dans ses Carnets du Front populaire, écrits sur le vif mais publiés après sa mort, propose plusieurs scènes où le lecteur est plongé dans l’ambiance des meetings (où l’on entonne L’Internationale), des défilés où flottent les « drapeaux tricolores dans un vent du diable ». Il évoque aussi les discours, l’art oratoire des dirigeants, ainsi que le registre employé, comme celui de Léon Blum qui est « obsédé par le mot loyauté ». Véritable analyse sociologique à chaud, ses carnets livrent aussi des témoignages utiles sur la violence à l’œuvre, où l’on retrouve les propos d’un chauffeur de taxi doriotiste contre les communistes « aux ordres de Moscou » qui permettent de saisir la logique de l’affrontement, de la haine14.

            Dans le monde des juristes, le débat le plus récurrent est celui des atteintes portées à la propriété privée et à la liberté de réunion. Face aux occupations d’usine, on rappelle le droit sacré de la propriété privée. Surtout, face aux affrontements que suscitent les réunions des adversaires du Front populaire, le gouvernement et les préfets, dans un principe de précaution, au nom du maintien de l’ordre public, interdisent le plus souvent les manifestations. Ainsi, plusieurs juristes dénoncent l’atteinte à la liberté de réunion, comme l’a mentionné Paula Cossart, retraçant il y a peu l’histoire de cette posture particulière ; c’est « Joseph Barthélémy, qui a le plus écrit sur cette question, et aux thèses duquel se réfèrent tous les commentaires juridiques de la période […]. Avec lui, la dénonciation de la crise de la liberté de réunion prend largement la forme d’une répulsion vis-à-vis du gouvernement de Front populaire, accusé d’en être le principal responsable. Il l’exprime dans ses écrits proprement juridiques, notamment dans le Précis de droit public qu’il publie en 193715 ». Joseph Barthélémy donne alors les arguments pour lutter contre l’emprise du gouvernement16. Il n’est pas seul ; « d’autres juristes affirment que si la liberté est en crise depuis les années 1930, c’est au cours de l’année 1936-1937 qu’elle aurait succombé. Leurs propos ne sont pas purement juridiques : on a aussi affaire à un discours aux connotations fortement conservatrices17 ». D’autre part, ses articles récurrents publiés dans Le Temps permettent de mesurer son hostilité. Éditorialiste, il condamne, comme le rappelle Gilles Martinez, « une à une et sans nuance les réformes économiques et sociales qui se multiplient au cours de l’été 193618 ». Il condamne avec ironie la semaine de 40 heures : « II faudrait s’abaisser à des conceptions proprement enfantines pour penser que l’usine de Paris où l’on travaille 40 heures pourra concurrencer l’usine de Turin où on travaille 70 heures19. » Pour les juristes, une majorité reste fidèle à sa neutralité dans « la tour d’ivoire universitaire », mais souhaite en fait que rien ne change. Toutefois, quelques conseillers ont suivi le Front populaire, comme Édouard Dolléans, chef de cabinet du sous-secrétaire d’État aux Loisirs, Léo Lagrange. Ses fonctions prennent fin avec le cabinet Chautemps, en janvier 1938, et il obtient une chaire d’histoire du travail à la faculté de droit à l’université de Paris20. Malgré tout, le conservatisme l’emporte et cette attitude prudente, parfois hostile au Front populaire, se retrouve également au sein de l’Église catholique.

          

          
            
              L’ÉGLISE ET LE FRONT POPULAIRE
            

            Les relations pacifiées entre le gouvernement socialiste soutenu par les communistes et l’Église est généralement admis : « Le cardinal Pacelli, venant en qualité de légat du Pape présider le Congrès eucharistique de Lisieux, fut reçu par les pouvoirs publics avec des égards royaux. De son côté, l’Épiscopat ne ménagea point les gestes de bonne volonté : le cardinal Verdier, archevêque de Paris, accepta de recommander un emprunt lancé par le gouvernement et le cardinal Liénart, évêque de Lille, condamna avec une extrême sévérité les procédés de la presse d’extrême droite qui avaient acculé le ministre de l’Intérieur Roger Salengro au suicide21. » Mais René Rémond a souligné aussi les différences entre le sommet de la hiérarchie catholique, les évêques, les prêtres et les croyants. S’il y a unité de l’Église, il n’y a pas forcément uniformité. D’ailleurs, le dirigeant de la Fédération nationale catholique (FNC), le général de Castelnau, rappelle à l’ordre Pierre-Henri Simon pour avoir publié Les Catholiques, la politique et l’argent22. Si l’épiscopat se divise, le cardinal Baudrillart s’emploie à lutter vaille que vaille contre le communisme, comme s’il était « mandaté par Pie XI23 ». Ainsi, dès 1933, il avait participé à l’organisation, avec l’académicien Henri Bordeaux, d’un concours international de romans qui devaient dénoncer l’emprise croissante du bolchevisme : « La plus grande liberté était laissée aux concurrents… pourvu que leurs ouvrages fussent l’illustration de la psychologie du bolchevisme et des ravages passés, présents, futurs, causés par l’application des conceptions communistes dans la famille, la cité, la patrie, la société24. » Malgré les efforts réalisés pour promouvoir l’entreprise, on constate qu’en « mars 1934, plus d’une année après l’ouverture, seuls 13 romans ont été reçus, dont cinq en allemand et cinq en français. Ceux-ci sont jugés médiocres, tandis que ceux-là laissent moins à désirer25. » Les résultats du concours sont publiés en mars 1936 : les prix sont attribués à des écrivains internationaux (le premier prix de 50 000 francs revient à Alia Rachmanova, Die Fabrike der neuen Menschen, 1935, pseudonyme de l’écrivaine russe exilée en Autriche, Galina Djuragin).

            Dans une lettre du 25 septembre 1936 adressée à l’archevêque de Cambrai, le cardinal Baudrillart réaffirme cette position ferme de la papauté et de Pie XI à l’encontre du communisme : « Il aurait voulu qu’on luttât plus énergiquement en France ; c’est lui personnellement, je vous l’ai dit, qui m’a mis sur les bras le concours international de romans antibolcheviques, et donné les cent mille francs nécessaires aux frais et aux prix26. » Le cardinal Baudrillart se considère alors comme un nouveau croisé, investi d’une sorte de mission divine, « combattre le bolchevisme international ».

            Les prises de position à l’encontre du Front populaire de la part de la presse catholique sont, de ce point de vue, très édifiantes. Les catholiques les plus conservateurs, en dehors de l’Action française ou de L’Écho de Paris, peuvent écrire dans La France catholique qui titre le 9 mai 1936 : « Le suffrage universel est le grand vaincu. La récente consultation électorale a été avant tout une immense et générale piperie. »

            En revanche, les démocrates-chrétiens de la Jeune République participent à l’alliance de Front populaire. Philippe Serre, député démocrate-chrétien de la Meurthe-et-Moselle27, entre au gouvernement de Léon Blum en qualité de sous-secrétaire d’État. La revue Esprit joue également un rôle important, sous l’égide d’Emmanuel Mounier. Un courant encore plus radical, mais très minoritaire, autour de Terre Nouvelle, organe des chrétiens révolutionnaires, se propose à partir du printemps 1936 de faire la synthèse entre chrétiens et communistes dans l’esprit du discours de la « main tendue » de Maurice Thorez.

            Au même moment, la Jeunesse ouvrière chrétienne participe aux grèves du printemps 1936 : « Cette participation des jocistes aux occupations d’usines ne signifie en aucune façon qu’ils prennent fait et cause pour la grande CGT réunifiée […]. Non ! Les jocistes […] ne se jettent pas dans les bras des cégétistes, bien au contraire », ils vont aider la CFTC28. Pour ses dix ans en 1937, la JOC organise courant juillet un immense rassemblement à Paris où participent plusieurs dizaines de milliers de jeunes ouvriers.

            Pourtant, cette présence des jocistes dans les grèves ou des démocrates-chrétiens dans l’alliance du Front populaire ne doit pas occulter la « peur des rouges ». C’est le retour de l’antéchrist, d’autant que les événements espagnols de la Guerre civile marquent durablement les esprits. Les échanges épistolaires des sœurs du carmel de Lisieux29 permettent de saisir cette angoisse, parfois paradoxale : « En ce moment, les événements ne sont pas sans nous préoccuper et nous attrister. C’est impossible qu’il en soit autrement. Cependant nos cœurs sont remplies de confiance30. »

            Le 6 août 1936, sœur Françoise Thérèse écrit à sœur Geneviève : « C’est dans tout l’univers une haine implacable ; il y a des martyres en Espagne, sept de nos Sœurs ont été tuées par l’électricité, en mourant elles priaient pour leurs bourreaux ; quel bonheur de s’envoler ainsi toutes ensemble en Paradis ! N’est-ce pas digne d’envie » ; dans la réponse en date du 9 août, on mesure bien cette dimension du martyre : « Tu vois les événements actuels comme nous. Si nous en sommes victimes tant mieux, ce serait une grande grâce d’être martyre. Et de plus, nous sommes sûres que la gloire du bon Dieu et notre propre bonheur sortiront de tout ce cataclysme. Il n’est jamais vaincu, le bon Dieu. Il ne faut donc pas avoir peur et nous disons avec le prophète : “Je suis sans crainte, même si la terre est bouleversée”. » Enfin, dans une lettre datée du jour de Noël 1936, sœur Marie écrit : « Notre Mère nous a raconté à la récréation quelque chose qui nous a bien amusées ; elle est allée ce matin au parloir à la Supérieure des Petites Sœurs des Pauvres qui vient de recevoir une carte postale de ses sœurs d’Espagne qui sont si persécutées et qui depuis des mois n’ont ni prêtre, ni messes, ni sacrements. […] Et voilà comment elle a su que cela allait mieux en ce moment sur leur carte postale elle lit : “Le petit de Joseph nous a boudées depuis longtemps, mais il est revenu et il a été plus aimable que jamais.” Alors la bonne Mère Supérieure en a conclu qu’elles avaient pu communier […] car le petit saint Joseph c’était l’Enfant Jésus !… Et les révolutionnaires, heureusement n’ont pu comprendre ce message. Mais quelle persécution ! Que c’est triste ! Pourtant ne soyons pas tristes car en ce temps de calamité que d’héroïsme que d’occasions de prouver son amour à Celui qui nous a tant aimée ! La persécution au lieu de détruire la religion ne fait que l’enraciner davantage dans les cœurs. »

            Ces échanges soulignent les peurs suscitées par les événements internationaux qui rejaillissent sur la perception même de l’expérience française du Front populaire. La guerre d’Espagne est un révélateur ; elle joue comme une sorte de miroir sur ce qui se passe en France. Ainsi, une partie du monde catholique prend fait et cause pour les nationalistes de Franco et conspue les gauches au pouvoir, parfois aussi le « juif Blum ». Il n’en demeure pas moins que d’autres catholiques, comme Georges Bernanos, dénonceront en 1938 avec force les crimes franquistes (Les Grands Cimetières sous la lune)31. Certes, Georges Bernanos, installé avec sa famille à Palma de Majorque depuis 1934, est d’abord favorable à Franco. D’ailleurs, son fils, Yves Bernanos, s’engage dans la Phalange et la famille salue l’arrivée des Italiens venus aider les rebelles. Mais les exactions commises par les nationalistes et leurs alliés poussent Bernanos à condamner la violence : « Ce que je sais, c’est que tuer un pauvre est abominable, parce qu’un pauvre est sans défense. » Il quitte l’Espagne en mars 1937 et, à partir du journal qu’il tient depuis quelques mois, il rédige son livre qui dénonce avec force et conviction le camp franquiste. La réception de l’ouvrage n’est pas toujours comprise dans les milieux catholiques. On peut même lire dans la presse de la droite nationaliste que Bernanos « fait profession d’être l’ennemi juré de tous ceux que nous aimons » (Je suis partout, 20 mai 1938). D’autre part, l’accueil d’enfants espagnols par des familles catholiques, soucieuses d’aider leur prochain, montre également la complexité des réactions françaises à la guerre d’Espagne et la diversité d’attitudes des milieux catholiques.

            La majorité des catholiques a été bouleversée par ces événements. En mai 1936, « les élections avaient prouvé l’attachement des catholiques aux formations de droite. Les événements vécus durant le ministère Blum, les prises de position de quelques évêques et de personnalités laïques, brisent l’assimilation automatique des catholiques avec la droite32 ». Cependant, quelques violences font resurgir les peurs, pour ne pas dire la haine : le « péril intérieur » est dénoncé par Mgr Chollet et Mgr Suhard, archevêque de Reims, écrit : « Le trouble des esprits qui, des partis, a eu des répercussions dans la vie de la cité : grèves multipliées, occupations d’usines et d’ateliers, violations du droit de propriété, esprit révolutionnaire33. » Sur ces points précis, les hommes d’Église rejoignent les patrons.

          

          
            
              LE PATRONAT
            

            Le patronat est saisi par cette expérience nouvelle : celle d’un gouvernement socialiste et surtout par l’importance des grèves. Très tôt, il intervient pour négocier avec le nouveau gouvernement face au mouvement de grèves et signe les accords Matignon. Accords qui sont à l’origine d’un malaise au sein du patronat, voire d’une trahison pour certains. Un vent de contestation se lève au sein des couches variées du patronat, notamment des PME. La reprise en main est rapide et René-Paul Duchemin, artisan des accords Matignon, est remplacé par Claude-Joseph Gignoux, ancien député de droite proche de Pierre Laval : « Conseiller pour les questions économiques et financières, avec Raoul Dautry et Jacques Rueff, il appartenait à ce que la presse nommait alors le “brain trust de Laval”34. »

            Claude-Joseph Gignoux transforme la CGPF en organisation patronale de combat. Le changement même de nom de l’organisation, qui devient le 4 août 1936 la Confédération générale du patronat français, souligne le temps de l’offensive, voire de la « revanche » de classe des patrons35. Gignoux publie en mai 1937 un petit ouvrage chez Flammarion qui est diffusé largement dans tout le pays, au titre programmatique : Patrons, soyez des patrons !. La sortie de cet ouvrage, qui correspond au moment où doivent être renégociées les conventions collectives signées en 1936, permet d’affirmer sa conception de la revanche. En premier lieu, il s’agit de proposer l’union de toutes les forces patronales qui s’étaient divisées en 1936. Gignoux reprend dans cette optique les propositions du « Comité central de l’organisation professionnelle », dirigé par Maurice Olivier-Dewavrin (industriel du Nord, président de la Fédération de la petite métallurgie) qui s’oppose en juillet 1936 à la CGPF, représentant un courant nettement corporatiste. Il encourage alors, comme l’indique le titre de son chapitre III, l’union des « gros, petits et moyens » patrons. En ce sens, il répond aux vœux du « Comité de prévoyance et d’action sociale », dirigé par Paul Brenot et Louis Germain-Martin qui souhaitent l’union face au « danger de subversion sociale ». La peur de la subversion est portée par Louis Germain-Martin, « le patron le plus actif contre le Front populaire36 » qui dénonce sans cesse l’emprise des communistes sur le gouvernement.

            L’union étant alors explicitée, Gignoux s’emploie à donner le sens de son appel. Il s’agit d’être une force unie pour combattre la CGT en vue des renégociations prévues par la loi et rappeler ce qu’est un patron, son rôle : « L’organisateur de la production, qui court des risques et qui doit, pour cela, exercer une autorité effective » ; et d’ajouter comme interpellation, rappelant aussi des mots d’ordre des ligues : « Vous êtes des chefs, c’est-à-dire que vous avez la charge non seulement des hommes, mais aussi des âmes37. »

            Une grande partie du patronat se reconnaît alors dans les propos de Gignoux ; il faut remettre l’autorité au cœur du processus d’encadrement et de direction. Yves Cohen a souligné comment Peugeot à Sochaux refonde le commandement au sein de l’entreprise et met en place les fonctions de techniciens sociaux38.

            Face aux occupations d’usines de mai-juin 1936 et surtout face à l’arrivée au pouvoir des socialistes en 1936, une majorité de patrons décide de s’organiser pour combattre l’emprise des syndicats ouvriers. Gignoux s’emploie alors à forger une identité commune : « Patrons qui hésitez à être des patrons, veuillez méditer ce qu’écrivait, il y a quatre ou cinq ans, dans une brochure de propagande, monsieur Léon Blum lui-même : “Le moment où une société est la première fois atteinte dans ses organes vitaux, c’est le moment où ses propres apologistes commencent à douter de la légitimité devant la raison, devant la justice, de la société que cependant ils défendent. À bien des égards, nous avons le sentiment que ce moment est venu.” Est-ce vrai ? Et si ce n’est pas vrai, pourquoi le laisser croire ? » Dès lors, cet appel contribue à cristalliser l’affrontement entre « bloc patronal » et « bloc ouvrier », ce que les partisans du corporatisme voulaient éviter.

            L’antagonisme est de rigueur et, pour les patrons, il faut vaille que vaille éviter un nouveau juin 1936. Le choc est tel qu’il a pour effet induit un retour à l’autorité, à l’ordre, et surtout à « la quête de nouvelles formes de contrôle de la société pour empêcher que l’inacceptable ne se renouvelât et déboucha, dans les circonstances de la guerre, sur l’arrivée au pouvoir de Philippe Pétain39 » qui un temps a pu être la solution recherchée depuis l’été 1936. Surtout, les contours du patronat sont redéfinis : « Ceux-ci, pour la plupart, n’ont pas grand-chose de commun avec les 200 familles, ne sont pas en mesure d’honorer les accords Matignon conclus par quelques-uns des plus grands d’entre eux sans consultation de la base40. » Cette prise de conscience assez radicale débouche sur la volonté de déstabiliser le gouvernement de Front populaire et de défendre une solidarité de classe, entre petits et grands patrons. Cette cohésion permet pour certains patrons de trouver un débouché politique au sein du PSF.

            Pour bien saisir cette atmosphère d’hostilité, voire de combat, on peut se référer à différents témoignages laissés sous forme de lettres ou de journaux intimes, voire de Mémoires, issus des rangs du patronat ou de la naissance de nouvelles organisations patronales. Sans en faire une recension exhaustive, quelques exemples permettent d’envisager cet état d’esprit après les grèves et occupations d’usine. D’aucuns, ayant une phobie du syndicalisme ouvrier, proposent, à l’image de Jules Verger, d’envisager une forme de structure verticale, qui permettrait de définir les « droits et [les] devoirs de tous ceux, depuis le plus grand patron, jusqu’au modeste ouvrier, qui font partie de la même profession41 ». D’autres, s’inspirant plus fortement des modèles transalpins, invitent à promouvoir l’idée corporatiste auprès des patrons, comme le Comité central de l’organisation professionnelle (CCOP) qui est créé le 8 juillet 193642. Dans cette optique de réaction aux événements du printemps 1936, mais aussi aux grèves qui continuent en 1937 et 1938, le Centre des jeunes patrons (CJP) est fondé en 1938. La naissance de cette organisation « s’inscrit dans le prolongement des critiques formulées à l’encontre des accords Matignon de mai 1936 et de sa signature par les dirigeants de la Confédération générale de la production française (CGPF). La recherche d’une troisième voie entre marxisme et libéralisme, entre lutte des classes et individualisme émerge alors dans les milieux réformateurs patronaux43 ».

            Au-delà des formes collectives et d’entraides patronales, la réaction peut aussi pousser à former des cadres, véritables intermédiaires entre le patron et les ouvriers. C’est l’idée portée par Georges Lamirand dès 1932 (avec son ouvrage Le Rôle social de l’ingénieur) qui est reprise, après les grèves de 1936, par Pierre Waline dans La Journée industrielle dirigée par Gignoux. Enfin, pour saisir cette ambiance si particulière de combat, on peut lire dans le journal patronal des usines Peugeot, après la grève de février 1937 liée à la réintégration d’un délégué syndical et de salariés licenciés pour fait de grève, qu’un parti politique noyaute les organisations syndicales et qu’il « a mis un soin particulier à travailler les industries Peugeot, à cause de leur importance et aussi parce qu’on en savait le personnel attaché à ses patrons ». Déplorant « les désordres de l’été dernier » et « l’esprit d’indiscipline », on dénonce avec force les « manœuvres par lesquelles des puissances occultes » agissent pour faire des « syndicats [des] organisations de combat ». La suite de l’article en appelle au sursaut des ouvriers qui doivent refuser « de se mettre aux ordres de l’étranger44 ».

            L’aubaine de la revanche est vraiment celle de 1938. Avec l’appui du gouvernement Daladier, le patronat peut se débarrasser des meneurs syndicaux. Ainsi, chez Michelin, Robert Marchadier, « héros ouvrier » des grèves de juin 1936, qui mène la lutte du 30 novembre 1938 contre les décrets-lois Reynaud, est condamné à 18 mois de prison ferme45 et onze autres syndicalistes du département sont également condamnés. En décembre 1938, « Michelin est maître de ses usines46 ».

            Parfois auxiliaires de cette répression, les forces de l’ordre ont pu vivre cette période du Front populaire avec quelques contradictions.

          

          
            
              LES FORCES DE L’ORDRE OU L’APPAREIL D’ÉTAT
            

            Il est toujours difficile d’appréhender la culture des forces de maintien de l’ordre et de la surveillance, tant le poids de l’État et donc du gouvernement intervient directement sur leur action. Toutefois, la « peur des rouges », l’importance de la surveillance des menaces révolutionnaires, internationalistes et/ou antinationales marquent durablement ces corps constitués de l’État républicain. Le Carnet B, créé en 1886 par le général Boulanger, est à l’origine destiné à recenser les individus soupçonnés d’espionnage. Mais, dans les années 1910, il s’étend aux antimilitaristes, portés par une idéologie politique et capables de saboter une mobilisation. Il concerne alors les « rouges ». La survivance du Carnet B au cours de l’entre-deux-guerres est significative de ces peurs47. Pourtant, le 6 février 1934, les forces de l’ordre ont sauvé la République et de nombreux témoignages de policiers parisiens montrent leur attachement à la légalité républicaine. Là encore, il faut se prévenir de tout amalgame.

            Mais la surveillance du PCF et des agissements révolutionnaires par la direction de la Sûreté nationale du ministère de l’Intérieur ne faiblit pas au cours de cette période 1934-1938. Les archives, qui avaient été prises par les Allemands en 1940, puis par les Soviétiques après 1945, soulignent l’importance de cette hantise de l’État. Paradoxe important, puisque le ministre de l’Intérieur a pour alliés les communistes. Il est vrai toutefois qu’entre juin 1936 et 1937, les rapports sont moins nombreux et moins virulents, mais ils ne disparaissent pas pour autant, loin s’en faut. Le délitement du Front populaire permet alors aux vieilles pratiques de la « peur d’un parti de l’étranger » de resurgir. Surveillance et répression s’accroissent avec les événements de Clichy en 1937, puis avec l’arrivée de Daladier à la tête du gouvernement.

            Au sein de l’armée, on ne pardonne pas le pacifisme et la propagande antimilitariste portés par les gauches les plus radicales. Ainsi, le général de Castelnau, qui dirige la puissante Fédération nationale catholique (FNC) d’inspiration nationaliste, s’enflamme dans une tribune antirépublicaine intitulée « Frente popular : Frente crapular », dans L’Écho de Paris du 26 août 1936, où il écrit : « Ce n’est plus le “Frente popular” qui gouverne ; c’est le “Frente crapular” ! Tel est le sort réservé aux États où le pouvoir tombe entre les mains des séides du Komintern. Puisse cette leçon d’inqualifiables ignominies ouvrir, enfin, les yeux des pacifistes, des internationalistes et collaborationnistes de toutes obédiences. » La guerre d’Espagne permet alors de dénoncer non seulement les agissements de la République espagnole, mais surtout de projeter les sentiments de rejet à l’égard du Front populaire de Léon Blum.

            La peur d’une prise du pouvoir par les bolcheviks ne fait que s’amplifier à partir des grèves avec occupation d’usine. Plusieurs notes de police mentionnent les groupes d’autodéfense du PCF : ainsi, le 28 décembre 1936, un long rapport concerne la réorganisation de ces groupes où l’on peut aussi lire que « le comité de direction des groupes d’autodéfense de la SFIC serait partisan de développer dès maintenant l’agitation révolutionnaire48 ». Pourtant, il n’en est rien ; ce type de rapport entretient et/ou est entretenu par la psychose d’un complot communiste dont on retrouve l’« expression la plus achevée49 », selon les mots de Jean-Jacques Becker et Serge Berstein, dans le pamphlet tonitruant de Jacques Bardoux, Les Soviets contre la France, publié chez Flammarion en septembre 1936. Dans ce brûlot, Bardoux montre que le PCF a failli prendre le pouvoir en juin à l’occasion des grèves et qu’il va instaurer « la Dictature Rouge et ouvrir [les] frontières à l’invasion allemande ». Et d’ajouter que c’est son « devoir de le révéler50 ».

            Appréhender les forces de l’ordre localement peut aussi changer le point de vue. Simon Kitson montre que le Front populaire a été « le grand espoir de la police marseillaise51 ». Cet espoir est né aussi « du rejet que la politique du gouvernement de droite avait suscité. […] Laval a suivi une politique déflationniste qui a eu pour but de réduire les coûts de production mais qui a baissé les traitements des fonctionnaires de 10 % ». Le 27 mars 1937, le Syndicat national des polices d’État peut se réjouir de la politique menée : « Le gouvernement actuel nous ayant à peu près donné satisfaction sur la totalité de nos revendications, à l’heure actuelle, tous les décrets-lois qui nous causaient préjudice sont abolis. La loi du 14 avril 1924 est rétablie52. » Par la suite, la déception gagne du terrain, mais en dehors du drame de Clichy, « le maintien de l’ordre n’a pas été prétexte aux brutalités connues auparavant53 ».

            Toutefois, la surveillance du territoire avec la police des étrangers, qui a été regroupée dans une direction commune à partir du 1er mars 1935, perdure sous le Front populaire. N’oublions pas que Roger Salengro a fait expulser de nombreux grévistes « agitateurs étrangers ». Les décrets de Marx Dormoy d’avril 1937 confirment son rôle et sa fonction. L’inflexion sensible se fait avec l’arrivée d’Albert Sarraut comme ministre de l’Intérieur du gouvernement Daladier. Dès sa prise de fonction, il fait publier cette circulaire en date du 14 avril 1938 : « Mener une action méthodique, énergique et prompte en vue de débarrasser notre pays des éléments indésirables qui y circulent et y agissent au mépris des lois et des règlements ou qui interviennent de façon inadmissible dans des querelles ou des conflits politiques ou sociaux qui ne regardent que nous54. »

            Cette police est même renforcée, recevant des moyens humains plus importants afin de mettre en œuvre un « contrôle des étrangers […] l’un des plus importants problèmes » se posant à l’administration du pays, avec l’arrivée de plus en plus nombreuse de réfugiés fuyant l’Espagne, mais aussi les persécutions des nazis. Le décret du 1er juillet 1938 fait de la police des étrangers une sous-direction à part entière de la Sûreté nationale, à côté de la direction de la surveillance du territoire et de la direction de l’administration de la police. Cet ensemble souligne là aussi une contradiction à l’œuvre fondée sur l’accueil, la solidarité et la peur de l’autre… Malgré tout, on aime ficher, repérer…

            Face à cette situation, on met en place des centres d’internement pour les étrangers qui « en raison de leurs antécédents judiciaires ou de leur activité dangereuse pour la sécurité nationale ne peuvent, sans péril pour l’ordre public, jouir de cette liberté encore trop grande que confère l’assignation à résidence » (décret-loi du 12 novembre 1938)55.

            Il est utile aussi d’observer le point de vue des « dominé(e)s ».

          

        

        
          
            Dominé(e)s et subalternes
          

          LES FEMMES : ESPOIRS ET OCCASIONS MANQUÉES
Au début de la crise économique, certaines voix dénoncent le travail féminin qui, à l’image des étrangers, concurrence déloyalement le travail masculin. D’aucuns en appellent au retour au foyer : c’est ce que met en œuvre Pierre Laval qui restreint l’emploi des femmes mariées dans la fonction publique en 1935. Pourtant, Marguerite Thibert56, membre du Bureau international du travail, montre dans son rapport de 1933 pour « défendre le droit au travail des femmes contre les mesures d’interdiction » que le renvoi des femmes ne résoudrait pas le chômage masculin. Lors des grèves et des occupations d’usine, les femmes ont un rôle important (voir chapitre 4) ; on les voit aux portes des grands magasins, les midinettes, mais aussi comme actrices syndicalistes, à l’image de Rose Zehner, immortalisée par Willy Ronis. Debout sur une table au milieu des ouvrières dans les ateliers de sellerie de Citroën, à Javel, elle harangue la foule. On la voit parler fort, tenant dans sa main gauche qui pointe le doigt un billet (peut-être un tract de revendications). Elle est écoutée comme bien d’autres participants aux mobilisations, aux manifestations et aux défilés. Au cours des occupations d’usine, on peut voir et entendre la chanteuse populaire Mistinguett aux usines Citroën57, même si dans d’autres sphères Miss France participe au concours d’élégance automobile58.

On lit dans l’organe de la Ligue française du droit des femmes, comme le rappelle l’historienne Christine Bard : « “1936 a fait naître au cœur de la travailleuse une grande espérance ; si elle a bénéficié comme l’homme des congés payés et des 40 heures, elle est loin cependant d’avoir vu triompher sa plus légitime revendication : l’égalité des salaires.” Les grévistes admettent en effet une différence de 20 % du salaire minimum, entérinée dans les conventions collectives. Et deux ans plus tard, le bilan montre l’aggravation des inégalités entre hommes et femmes59. » Pourtant, il faut nuancer cette affirmation, grâce à l’apport de travaux récents60. L’amertume peut alors prendre le pas sur les joies du printemps 1936.
La désillusion est encore plus grande du côté de l’égalité des droits politiques. De grands espoirs avaient vu le jour avec la nomination de trois femmes sous-secrétaires d’État dans le premier gouvernement de Léon Blum. C’était une première et un symbole fort – d’autant qu’elles étaient mineures pour deux d’entre elles puisqu’elles étaient mariées –, un « premier pas pour l’égalité des sexes », selon les mots de Léon Blum.
Mais pour les féministes « trois hirondelles ne font pas le printemps », comme a pu le dire Louise Weiss à qui Léon Blum avait proposé d’entrer dans son gouvernement, à condition d’arrêter sa campagne suffragiste61. Sa réponse négative a été ferme : « “Non, pas à cette condition, lui répondis-je. J’ai lutté non pour être nommée, mais pour être élue.” Mécontent de mon refus qu’il prenait pour hargne et morgue et stupéfait de cette résistance doctrinale aux joies du pouvoir, Léon Blum me présenta qu’il désignerait trois femmes ministres […]62. » On peut lire alors dans le journal La Française du 13 juin 1936 : « Trois femmes dans le gouvernement, c’est pour nous une véritable satisfaction, mais ce n’est qu’un premier pas vers l’accession des femmes à la complète égalité politique. »
Il faut aussi noter que ces trois femmes sous-secrétaires d’État sont rattachées à un ministère de tutelle : Cécile Brunschvicg, qui démissionne de la présidence de l’Union des femmes pour le suffrage, travaille aux côtés de Jean Zay, ministre de l’Éducation nationale, tout comme Irène Joliot-Curie ; enfin, Suzanne Lacore est aux côtés de Jean-Baptiste Lebas, ministre du Travail. L’égalité politique n’est pas encore atteinte, d’autant que si les députés adoptent en juillet le droit de vote des femmes (avec un seul vote contre), le Sénat n’ouvre même pas le débat et enterre une nouvelle fois la question… Dans ce débat, Victor Basch, président de la LDH et du Rassemblement populaire, rappelle le 25 mai 1936 qu’il est difficile de « faire passer brusquement les femmes françaises de l’incapacité totale au plein exercice de la capacité politique ; le sort de la démocratie ne se joue pas sur un coup de dé ».
Cécile Brunschvicg, tirant l’expérience et le bilan de son action, souligne que, malgré l’absence de femmes au gouvernement Chautemps, leur place est désormais inscrite dans le monde du politique : « C’est ainsi que fut créé sur l’initiative du ministère de la Santé publique, avec les concours des ministères de l’Éducation nationale et de la Justice, le Conseil supérieur de protection de l’enfance ; le ministre de la Santé publique qui en assume la Présidence a offert la vice-présidence à deux de ses anciennes collègues […]. D’autre part, de nombreuses femmes ont été appelées dans les cabinets ministériels ; rarement a-t-on vu autant d’entre elles tenir des postes de confiance. » Enfin, elle relève le rôle des femmes de ministres. Puis, dans ce bilan, elle insiste sur le projet de loi Renoult, adopté au Sénat et devant être ratifié par les députés, qui supprime l’incapacité civile de la femme mariée. Dans ces acquis, elle se réjouit que les femmes mariées puissent dorénavant, grâce à une « circulaire du ministre de l’Intérieur, consacrée par une décision du Conseil d’État, obtenir un passeport sans l’autorisation maritale, mesure anodine en apparence, mais qui marque une tendance nouvelle dont les Françaises peuvent se féliciter63 ».
Le bilan de la condition des femmes au temps du Front populaire est nuancé : un progrès purement symbolique de leur citoyenneté politique, mais d’incontestables améliorations de leur citoyenneté sociale, puisqu’elles élisent, comme les hommes, les délégués du personnel, faisant leur expérience de la vie syndicale. Ainsi, la fédération CGT de l’alimentation, dirigée par sept secrétaires, comprend Antoinette Gilles qui est chargée avec Chapelain et Simonin des « branches industrielles et entrepôts ». On retrouve également plusieurs femmes à la tête de syndicats régionaux, comme à Lyon où la CGT de l’habillement est dirigée par Thérèse Pontanier et Jeanne Chevenard.
Au sein de cette cohorte de femmes syndicalistes, Martha Desrumeaux, âgée de 40 ans, secrétaire permanente de l’UD-CGT du Nord au début de 1937, joue un rôle important. Elle a dû démissionner de son poste de secrétaire fédérale du PCF, ainsi que du Comité central du PC (dont elle était la seule femme), pour se conformer aux statuts de la CGT. Au PCF, à la SFIO et dans les gauches émergent durablement des figures militantes de cette « génération du Front populaire », comme Marie-Claude Vaillant-Couturier, Lucie Aubrac ou encore des militantes plus confirmées comme Gabrielle Duchêne qui participe à différents organismes d’aide aux prisonniers politiques victimes du fascisme (Comité Thaelmann, Comité international pour la défense du peuple éthiopien, Comité international de coordination et d’information pour l’aide à l’Espagne républicaine, etc.). Des militantes aguerries sont donc formées, même au sein des droites ; le PSF peut avoir en région parisienne un tiers de ses adhérents chez les femmes. Marie Diemer organise et développe les activités sociales des Croix-de-Feu, puis du PSF.
Au cours de cette période, si plusieurs femmes participent aux combats politiques, la question de l’égalité reste criante : les Françaises continuent à subir des lois prises par les hommes. La déception est alors forte, mais elle reste incomparable à celle qui émerge dans les sociétés coloniales.


          
            
              LES SOCIÉTÉS COLONIALES BOUSCULÉES : ENTRE ESPOIR ET COLÈRE
            

            Dans les colonies françaises, le Front populaire a suscité des espoirs importants, non seulement dans une partie des populations issues de la métropole, mais surtout au sein des « indigènes ». En premier, l’amnistie a été mise en œuvre et a profité aux militants syndicalistes et/ou politiques qui étaient emprisonnés. Les projets politiques du Front populaire qui proposent l’égalité des droits ont soulevé l’enthousiasme et l’adhésion des populations. Francis Koerner, au début des années 1970, cherchait « en vain » l’histoire coloniale au sein de l’histoire des Fronts populaires64. Pionnier dans la recherche, s’intéressant à Madagascar, il rappelle l’espoir en citant cette lettre d’un militant anticolonialiste, Paul Dussac : « Les élections législatives ont été fixées aux 26 avril et 3 mai. La victoire de nos camarades du Front populaire ne fait pas de doute. Cela nous donnera un gouvernement propre en France, et, espérons-le un gouvernement honnête à Madagascar, qui balayera toute la pourriture officielle. C’est en effet la seule qui puisse être balayée par les pouvoirs publics. Quant à la pourriture colonialiste elle se balayera toute seule, ressemblant en cela aux champignons qui ne vivent que sur le fumier. Ôtons le fumier, les champignons disparaissent également65. »

            Marius Moutet, figure ancienne de la défense des droits de l’homme – il est né en 1876 –, membre du Comité central de la LDH, nouveau ministre des Colonies dans le gouvernement de Léon Blum, accepte effectivement le retour des chefs exilés par sa politique d’amnistie et surtout il « permet les réunions politiques et stimule l’activité des partis politiques ». D’autre part, 18 gouverneurs ont été remplacés, jugés trop sévères, et on tente « d’humaniser » l’administration coloniale. Par exemple, la loi d’amnistie du 11 août 1936 offre la libération de 500 prisonniers du bagne de l’île de « Poulo Condor », sur un total de plus de 1 500 prisonniers politiques en Indochine. À Madagascar, Jean Ralaimongo, militant anticolonialiste, bénéficie de ces nouvelles dispositions du Front populaire ; après avoir purgé une peine de résidence surveillée à Port-Bergé (1930-1935), il est à nouveau mis en détention à la prison de Majunga (février 1936). Il est libéré au cours de l’été 1936. Son retour à Tananarive est triomphal, en compagnie de Paul Dussac et de Ranaivo, « dans une voiture découverte ornée de fleurs rouges et portant un drapeau rouge frappé d’un marteau et d’une faucille ». Avec son ami et camarade Paul Dussac, il parcourt toute l’île pour affirmer leur soutien au Front populaire. Surtout, ils militent pour abolir le service du travail obligatoire (SMOTIG) mis en place par les colons pour les paysans malgaches. Le gouvernement de Front populaire répond favorablement à cette requête. Mais la répression des grèves et le retour en force des colons invitent Paul Dussac à prendre plus de recul et un regard critique : « La victoire des gauches du 3 mai dernier nous apparaît à nous, Malgaches, comme une journée des dupes coloniales66. »

            Là aussi, les clivages sociaux s’affirment et les colons de Tananarive, qui s’opposent farouchement au Front populaire, envoient un télégramme de félicitations à Mussolini pour sa conquête de l’Éthiopie… La désillusion est encore plus grande lors de la promulgation des naturalisations le 7 avril 1938, qui restent dérisoires. Enfin, le retour des cendres de Ranavalona III en octobre 193867 ne satisfait plus les militants anticolonialistes. L’humeur a changé, car le poids des colons a repris le dessus dès 193868.

            Cet exemple malgache illustre assez bien l’ensemble des sociétés coloniales, passant de l’espoir à la déception, puis à la colère. En Indochine, dans les Caraïbes, en Afrique et tout particulièrement au Maghreb, les désillusions sont grandes et creusent des fossés et des failles importants. En Algérie, « L’Étoile nord-africaine », qui faisait partie du Rassemblement populaire, se sent flouée. En effet, les gouvernements de Front populaire sont devant de lourdes contradictions. Voulant promouvoir en direction des peuples dominés « l’aurore d’une ère nouvelle », il fallait composer avec l’ordre social colonial qui a su entraver l’ensemble des réformes. Ferhat Abbas exprime bien, a posteriori, cette désillusion : « Sans doute, […] la politique de l’égalité des droits et de la promotion sociale des masses populaires, n’aurait-elle pas arrêté le processus de l’indépendance de l’Algérie […] mais la politique de l’égalité aurait eu le mérite de rapprocher les habitants de toute origine, d’imbriquer leurs intérêts, de les faire vivre en symbiose. Ce qui n’aurait pas manqué de créer une communauté d’intérêts, d’affaiblir le racisme, et de hâter, pacifiquement, l’avènement d’une République algérienne fraternelle69. »

            Une telle amertume révèle un espoir déçu, une sorte de trahison. L’historien Ahmed Koulakssis en propose une lecture encore plus radicale : « Peut-on parler, comme il est souvent fait par commodité et par habitude, d’un échec de la politique nord-africaine du Front populaire ? À notre sens non, dans la mesure où cela reviendrait à évaluer quelque chose qui n’a pas eu lieu, puisque pratiquement tout est resté au stade de l’intention, du phantasme70. »

            Au-delà de cette triste vérité, il ne faut pas oublier les élans de solidarité, les formes nouvelles d’entrée en politique ou de rencontre du militantisme. Certes, la société coloniale voit se développer des formations politiques variées : le PSF du lieutenant-colonel de La Rocque s’implante largement, le PCF voit naître le Parti communiste algérien et la SFIO s’enferme dans ses contradictions. L’étude récente de Claire Marynower permet d’en mesurer les effets : « Les années du Front populaire et de ses lendemains, jusqu’à la guerre, furent celles d’une brusque accélération de la vie politique en Oranie71. »

            Effectivement, la société est électrisée par les discours, les mobilisations et « des questions que l’on avait jusqu’alors soigneusement évité d’aborder dans les milieux européens, concernant les droits de la population colonisée, les dispositifs d’exception les concernant, code de l’indigénat et décret Régnier au premier chef », sont à l’ordre du jour et « mises sur la place publique ». Pour certains, il faut défendre ces nouveaux droits alors que d’autres s’y opposent. Dans le premier cas, les formations du Front populaire rencontrent la participation politique des « indigènes » ou « musulmans ».

            La fédération socialiste d’Oranie emprunte alors un « parcours paradoxal » : d’un côté, elle déçoit ceux qui veulent aller plus loin dans les réformes ou mener le combat contre Franco – les JS se rapprochent des JC et la création du PSOP témoigne de la crise ; de l’autre, « ses nouvelles pratiques de recrutement et de mobilisation, son agenda algérien et ses prises de position désarçonnèrent certains de ses membres et freinèrent le recrutement en milieu européen ». C’est sur cette question fondamentale d’un appui sans faille au projet Blum-Viollette, en intégrant en masse une population « musulmane », que la fédération rencontre l’hostilité de certains Européens. Alors que le PCA recrute chez les ouvriers, la SFIO recrute des classes moyennes, comme les instituteurs. Toutefois, les promesses n’ayant pas abouti, le mouvement de Messali Hadj se radicalise et quitte le Rassemblement populaire. Son organisation devient le Parti du peuple algérien (PPA) en 1937 et récupère les déçus « indigènes » de la SFIO.

            Mais les solidarités ont aussi joué. Des centaines d’Algériens partent combattre dans l’Espagne proche au sein des Brigades internationales. D’autre part, il ne faut pas oublier la place des réfugiés espagnols en Algérie. Si la plupart arrivent dès 1938, les derniers combattants à quitter l’Espagne, en mars 1939, viennent de « Carthagène, Valence, Almería, et Alicante, environ 15 000 républicains peuvent s’embarquer à temps avant l’arrivée des troupes italiennes dans cette dernière ville. […] En Algérie, des centres d’hébergement pour les familles sont également aménagés à la hâte, Molière et Carnot, près d’Orléansville, et le centre de Cherchell ; des camps d’internement aux installations très déficientes sont prévus pour les combattants, notamment à Boghari (camp Morand) et Boghar (camp Suzzoni), près d’Alger. Les réfugiés considérés comme dangereux politiquement sont internés au camp de Djelfa72 ». L’ouverture d’horizons internationaux, parfois internationalistes, invite aussi à replacer cette expérience française du Front populaire dans un jeu d’échelle plus large.
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          « […] Devant nous s’est ainsi posée la question, un peu scolastique, de savoir s’il n’y a pas eu, en juin 1936, une sorte de révolution. Gardons-nous de l’emphase : juin 1936 n’est évidemment pas 89 ; ni même février 1848. Et d’ailleurs aucun des partis du Front populaire ne songeait à “faire la révolution”. Mais à vrai dire les états-majors n’y songeaient pas davantage à la veille de 89 et de 48. Sans parler de 1830 ! La vérité, c’est que les apparences, la dimension et la répétition des événements avaient quelque chose de solennel. C’est que la forme théâtrale de la victoire et la totalité de la victoire avait un petit goût de révolution1. » C’est ainsi qu’Ernest Labrousse invitait à considérer le Front populaire comme un « petit goût de révolution ».

          En effet, le mouvement social qui accompagne la victoire électorale permet d’entrevoir les prémices révolutionnaires avec des avancées sociales qui marquent durablement la société et le modèle républicain : la démocratie sociale enrichit la démocratie libérale ou le modèle républicain. Il s’agit d’une mutation fondamentale au sein de la société française, où les formes traditionnelles d’exploitation ont pu être modifiées, corrigées par la loi. De fait, le Front populaire ouvre une séquence historique plus longue, qui trouve son débouché dans le programme du Conseil national de la Résistance, et qui est mise en œuvre à la Libération. L’esprit du Front populaire est alors prolongé, affirmé et enrichi entre 1944 et 1946.

          Révolution, car le Front populaire inaugure un temps nouveau : celui de l’unité possible entre les gauches qui sont restées divisées depuis 1920. Alors que les « frères ennemis » (parti socialiste et parti communiste) se combattent depuis la scission, l’union est envisageable et peut fonctionner. Il faut effacer les réflexes sectaires imposés par le Komintern depuis la bolchevisation, puis la période « classe contre classe », pour renouer avec l’idée de désistements mutuels lors des élections. Le principe de « désistement républicain », consistant à se retirer au second tour en faveur du mieux placé des candidats de gauche, a été mis en œuvre à la fin du XIXe siècle. Il est réactivé à ce tournant du Front populaire, alors que depuis 1924, et surtout 1932, il était banni de la culture communiste qui refusait la « République bourgeoise », préférant la « République des soviets ». Maurice Thorez incarne à plusieurs reprises cette responsabilité nouvelle du PCF. Dès 1934, avec Eugen Fried, il met en œuvre le laboratoire du rapprochement avec les socialistes, puis en octobre, à Nantes, il crée la surprise en proposant d’associer les radicaux à l’alliance. Son discours de la « main tendue » au cours de la campagne électorale de 1936, son attitude lors des grèves de mai-juin 1936, mais aussi lors de la pause de 1937, lorsqu’il déclare au Comité central du parti, le 12 mars, « il faut grogner, mais il faut marcher », sont autant de signes forts de cette nouvelle implication du parti au sein de la République. Parti responsable, le PCF n’est plus seulement le parti bolchevique aux yeux des autres formations de gauche – certes, cette vision est toujours celle des droites –, mais son insertion dans la République date véritablement de cette période charnière. Cette unité, qui a réalisé un comité d’entente, où le PCF pense à la « fusion organique », laisse des traces profondes2. Même si, dans cette mémoire, il ne faut pas oublier que le mot « pause » laisse un « souvenir amer : il rappelle la fin d’un espoir, d’un élan, le début d’une capitulation3 ».

          « Révolution tranquille » aussi, car pour la première fois dans l’histoire nationale les socialistes sont à la tête du gouvernement. Ainsi, la subtile distinction opérée par Léon Blum entre « conquête » et « exercice du pouvoir » est dépassée. Blum initie une nouvelle forme de gouvernement, un « nouveau régime politique », selon les mots de Nicolas Roussellier, accélérant le processus législatif et le travail des députés. Avec son gouvernement, il participe à renforcer la culture républicaine émancipatrice.

          Le goût de révolution peut aussi avoir une certaine amertume. D’un côté, Léon Trotski, qui avait soutenu l’idée de Front populaire antifasciste, considère qu’il faut aller plus loin. Dans une lettre qu’il envoie aux dirigeants du Parti ouvrier internationaliste (POI), créé en 1936, il donne sa ligne politique : « nous avons avec le Front populaire des ennemis communs. C’est pourquoi nous sommes prêts à les combattre parallèlement aux groupes réguliers du gouvernement de Front populaire, sans prendre sur nous la moindre responsabilité pour ce gouvernement, ni nous ériger en “protecteur” de Léon Blum. Nous considérons ce gouvernement comme un moindre mal en comparaison de celui de La Rocque. Mais, en combattant le pire, on ne se protège pas du moindre mal. Nous ne devons pas cacher aux masses que ce programme n’est pas réalisable dans le cadre du capitalisme. Et de l’autre côté, que les parties réalisables de ce programme seraient toujours sabotées par les radicaux ». C’est sur cette partie du gouvernement, « son flanc », selon Trotski, qu’il faut combattre. Soulignant que l’organe de Léon Blum, Le Populaire, continue d’être interdit dans les casernes, il rappelle que le responsable n’est autre que « Daladier, le vieil agent de l’impérialisme français. Les radicaux sont la ligne de moindre résistance pour la critique révolutionnaire. […] En tout cas, le mot d’ordre ne peut être “À bas le gouvernement Blum”, mais, “il faut chasser les bourgeois radicaux du gouvernement Blum”. Voilà la nuance4 ». La critique s’accentue dans un double mouvement, celui de l’échec de Léon Blum, mais aussi celui de l’échec de la révolution dans la guerre civile espagnole.

          Enfin, à droite et au sein des droites nationalistes, le parfum de révolution engendre des peurs d’une rare intensité, des peurs durables qui forgent pour longtemps leur culture politique. Ce rejet du Front populaire conduit à des violences. Les convictions trempées dans l’adversité politique, la confiance cimentée par la haine partisane ont alors préparé l’engagement futur pour la plupart des partisans du Front populaire dans l’armée des ombres, alors que certains adversaires – mais pas tous, loin s’en faut – ont sombré dans la revanche, en s’associant aux exactions du gouvernement de Vichy contre les responsables de la catastrophe, en prônant la Révolution nationale, mais aussi les crimes, les assassinats, comme celui de Marx Dormoy en juillet 1941. Cette revanche prend forme aussi avec le procès de Riom (Puy-de-Dôme), qui s’ouvre le 19 février 1942 après dix-huit mois d’instruction. C’est le procès des « fauteurs de guerre et responsables de la défaite » ; un procès exigé par les hommes de la Révolution nationale, dès leur arrivée au pouvoir en juillet 1940. « L’étrange défaite » (Marc Bloch) accouche d’une drôle d’époque. Même le lieutenant-colonel de La Rocque écrit : « La glorification de l’égalité conduit à la haine des classes5. »

          Toute la propagande du régime est alors orientée contre Léon Blum, Édouard Daladier, Guy La Chambre (ancien ministre de l’Air après Pierre Cot) et les militaires Maurice Gamelin (ancien chef de l’état-major) et Robert Jacomet (contrôleur général de l’armée) : c’est la mise à mort de la République qui est à l’ordre du jour, afin de glorifier l’État français. Plus de 400 témoins sont appelés à la barre. Lors de la 23e séance, le 1er avril 1942, le colonel Perré s’emploie à démontrer que l’avènement du Front populaire a causé un retard de plus de six mois dans l’acheminement du matériel, et le général Langlois, quant à lui, déplore que ses recrues « ne savaient rien de la France […]. Les officiers, eux, étaient bafoués. Il est regrettable que certains dirigeants du pays n’aient pas pensé français ! ». Quelques jours auparavant, le général Réquin dénonçait « l’action néfaste du Front populaire sur l’armée ». Tout est dit : la France livrée à l’anti-France, la République confisquée par les rouges, les étrangers, les métèques, les juifs et francs-maçons, n’ont pas pu se défendre. La défaite est celle du Front populaire.

          Cette affirmation ne tient pas à l’épreuve des faits et Léon Blum transforme ce procès en défense et illustration de son gouvernement, voire de la Résistance, le 15 mars 1942 :

          
            Nous ne sommes pas je ne sais quelle excroissance monstrueuse dans l’histoire de ce pays, parce que nous avons été un gouvernement populaire ; nous sommes dans la tradition de ce pays depuis la Révolution française. Nous n’avons pas interrompu la chaîne, nous ne l’avons pas brisée, nous l’avons renouée et nous l’avons resserrée. Naturellement, il est facile quand on dispose de tous les moyens qui agissent sur l’opinion de défigurer notre œuvre, comme on peut défigurer notre personne ; notre visage. Mais la réalité est là et elle se fera jour. La durée de l’effort humain ne commande pas le rendement d’un appareil industriel, le loisir n’est pas la paresse ; la liberté et la justice n’ont pas fait de la patrie une proie désarmée ; avec les ilotes, on ne fait pas plus des ouvriers que des soldats. Qu’il s’agisse de manier l’outil ou de manier l’arme, ce sont la liberté et la justice qui engendrent les grandes vertus viriles, la confiance, l’enthousiasme et le courage […].

          

          Ainsi, la haine suscitée au cours de l’expérience du Front populaire s’est prolongée et muée en revanche au cours de la période de l’État français.

          Pour autant, le Front populaire constitue un moment fort dans l’histoire de la République. Il rallie le mouvement ouvrier à la défense de la « patrie en danger ». L’histoire est revisitée, en particulier celle de la matrice révolutionnaire de 1789 qui irrigue toute la période, la fête du 14 juillet 1935, où les participants prêtent le « serment solennel », rejouant la fête de la Fédération de 1790. Lorsque Jean Renoir tourne La Marseillaise, c’est le peuple de France qui est honoré, mais aussi sa mobilisation de 1934-1937. Dans ce film qui sort sur les écrans en 1938, on peut mesurer l’importance d’un aller-retour passé/présent entre « la grande Révolution » et 1936. Paul Giraud, un petit-bourgeois de province, maire de son village en 1790, l’un des personnages principaux du film, incarne à la fois la lutte contre les féodaux, mais aussi le maire de 1935, issu des élections victorieuses du Front populaire, un radical ou un socialiste qui défend le peuple contre les privilégiés ou les « 200 familles ». Plus loin dans le film, un ouvrier du port de Marseille, chargé de débarquer les marchandises des bateaux (un portefaix), déclare : « Nous, portefaix du port de Marseille, travailleurs disciplinés et ennemis de la violence, nous qui avons arrêté la révolte quand la populace voulait saccager la maison du fermier Rebuffet, nous flétrissons les lâches attentats contre la tranquillité publique, par lesquels les réactionnaires marquent leur dépit de la victoire du peuple. » Ce clin d’œil aux grèves et occupations d’usine est aussi celui des ouvriers face à la revanche des patrons à partir de 1937…

          Un tel film témoigne de l’ambiance du moment, celui de la (re)découverte du peuple de France, de la culture pour tous. Ainsi, ce mouvement culturel et éminemment politique renforce l’acceptation populaire de la République ; une République du droit au bonheur pour tous. Mais en même temps, il témoigne de la dureté des temps, de l’opposition farouche entre les deux blocs, celui du Front populaire et celui du Front national, rejouant le combat des partisans de l’Ancien Régime et ceux de la Révolution française.

          Au-delà du caractère national, le Front populaire a une résonance mondiale, en Europe, mais aussi en Amérique latine et en Asie, selon des temporalités et des modalités décalées. Le nom même de cette coalition de « Front populaire » n’a pas fait d’emblée l’unanimité, comme l’a mis en évidence François Godicheau : « Il ne s’est pas imposé immédiatement au moment des campagnes électorales, ni en France, ni en Espagne. En France, les socialistes utilisent pendant longtemps l’expression de “rassemblement populaire” […]. En Espagne, outre l’existence d’une autre formule en Catalogne, le Front d’Esquerres (Front des Gauches), on trouve dans la prose communiste elle-même pendant longtemps aussi l’expression “bloc populaire”6. » Face au Bloc populaire, le cardinal Gomá y Tomá appelle à voter en faveur du « Bloc national » qui protège « la doctrine de l’Église sur la société et la religion ». On mesure ici les mêmes réflexes que ceux du cardinal Baudrillart. En revanche, la victoire électorale espagnole, le 16 février 1936, est beaucoup plus forte que celle de mai 1936 en France. En effet, le Front populaire (qui regroupe les socialistes, la Gauche républicaine, l’Union républicaine, l’Esquerra Republicana de Catalunya et les communistes) obtient 4 838 849 voix contre 3 995 636 pour le Bloc national et 449 320 voix pour le Centre. Le Front populaire espagnol dispose alors de 283 députés, la droite 132 et le centre 42. Les tensions ne disparaissent pas et, le 14 avril 1936, l’anniversaire de la naissance de la République est marqué par des heurts violents entre partisans du Front populaire et forces de droite.

          Les réformes sociales engagées révèlent au grand jour les failles de la société espagnole. La réforme agraire est toujours à l’ordre du jour et mine la vie politique. Le danger est bien perçu lors de la visite de Jean Cassou, membre du cabinet du ministre Jean Zay, en juin 1936, lorsqu’il vient en délégation avec André Malraux et Henri-René Lenormand pour saluer Manuel Azaña, le président de la République espagnole, qui les reçoit au palais du Pardo, une « petite villa rustique perdue au fond d’une forêt […] dans l’un des plus purs paysages de la campagne madrilène7 ».

          Au cours de cette visite, il s’agit d’affirmer l’alliance des deux Fronts populaires et d’assurer son homologue espagnol du soutien français face aux calomnies des droites8. Jean Cassou demande au président espagnol : « Êtes-vous sûr de l’armée9 ? » « Crainte malheureusement fondée », écrit Jean-Marie Ginesta, même si l’armée espagnole reste fidèle à la République après le coup d’État de Franco du 18 juillet 1936. Le putsch de Franco voulait empêcher la révolution sociale en Espagne, il l’a fait éclater au sein de la guerre civile qui dure plus de trois ans. Ainsi, les liens entre la France et l’Espagne sont tributaires de cette guerre, véritable répétition générale de la Seconde Guerre mondiale où plus de 75 000 Italiens enrôlés par Mussolini ont combattu aux côtés des nationalistes.

          La position de la France est connue, c’est la non-intervention au nom du pacifisme gouvernemental. Au-delà des logiques diplomatiques, de l’envoi d’armes et surtout du départ des volontaires des Brigades internationales, cette guerre ouvre une plaie béante entre les deux Républiques, les deux Fronts populaires. L’échec de la République espagnole conduit à l’exil en France, au moment où Daladier liquide le Front populaire. Les « camps de la honte10 » sont alors construits dans le sud du pays11.

          Pourtant, l’idée même de Front populaire n’est pas encore définitivement abandonnée. En octobre 1938, dans une chronologie quelque peu décalée, puisque en France le Front populaire agonisait et qu’en Espagne les Brigades internationales faisaient leurs adieux, un gouvernement de Front populaire, sous l’égide du radical Pedro Aguirre Cerda, arrive au pouvoir au Chili. Élu président de la République, il engage des réformes importantes dans un pays qui est en proie à la crise économique depuis le début des années 1930, et qui est aussi traversé par le développement de groupes fascistes. En réaction s’est formé un Front populaire qui prend son essor dans les villes et au sein des secteurs miniers. Composé du parti radical, du parti communiste d’Elias Laferte et du parti socialiste créé en 1933, il est activement soutenu par la Confédération des travailleurs du Chili. Son gouvernement permet d’insuffler des réformes importantes, tant en matière d’éducation, de mécanisation de l’agriculture que d’électrification du pays. Cette politique volontariste jette les bases d’une conception plus égalitaire au sein de la société chilienne.

          L’ouvrage de l’historien Alberto Aggio rend compte de cette expérience originale comme d’une « révolution pacifique12 » : la société chilienne engage un processus important de modernisation grâce à l’impulsion gouvernementale. L’État joue alors un rôle clé dans le développement économique et social du pays : les grands travaux, les subventions et les prêts accordés aux propriétaires fonciers initient les prémices d’un État-providence, s’inspirant des politiques volontaristes du New Deal. Pour Alberto Aggio, la « domination oligarchique » est remplacée par une « coalition de partis de gauche » « où l’hégémonie du radicalisme » est polarisante. En ce sens, les réformes volontaristes entreprises ne changent pas de manière significative le « pouvoir des classes dominantes » et les « classes populaires » restent dans un état de subordination.

          La mise en place des Fronts populaires, qui a été initiée en France par la peur du 6 février 1934 et l’onde de choc de l’arrivée de Hitler au pouvoir en Allemagne, a constitué avant tout une alliance antifasciste. C’est une alchimie particulière entre les cultures politiques nationales et les mots d’ordre venant du Komintern après son VIIe Congrès en juillet 1935.

          Dans cette optique, on comprend mieux les échecs patents de tentative de mise en œuvre de Front populaire en Autriche et dans l’exil allemand après 1934. Certes, des tentatives ont eu lieu, mais elles n’ont pas abouti. En Autriche, les divisions étaient trop fortes entre les gauches. Yvon Bourdet peut alors écrire : « On ne fait pas un alliage sans remettre les éléments en fusion. C’est du moins ce que semble montrer l’échec des tentatives d’unité, en Autriche, de 1934 à 1938, alors que toutes les conditions étaient assemblées pour réussir13. » Malgré tout, ce moment reste une expérience unique d’accueil des réfugiés fuyant les traumatismes de la guerre en Espagne ou les fascismes qui s’installent en Europe.

          Le Front populaire n’est pas seulement l’expérience d’une gestion unitaire, ayant permis de « changer la vie » de la majorité du peuple de France, mais il a aussi une dimension universaliste qui renoue avec l’élan de la Révolution française.
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              Marx Dormoy, sous-secrétaire d’État à la Présidence du Conseil, député de l’Allier, SFIO.
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              Paul Ramadier, sous-secrétaire d’État aux Travaux publics (mines, électricité, combustibles liquides), député de l’Aveyron, USR.
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            Discours d’investiture de Léon Blum (6 juin 1936)*1
          

          
            M. le président. La parole est à M. le président du Conseil, pour une communication du Gouvernement. (Vifs applaudissements à l’extrême gauche et à gauche.)

             

            M. Léon Blum, président du Conseil. Messieurs, le Gouvernement se présente devant vous au lendemain d’élections générales où la sentence du suffrage universel, notre juge et notre maître à tous, s’est traduite avec plus de puissance et de clarté qu’à aucun moment de l’histoire républicaine.

            Le peuple français a manifesté sa décision inébranlable de préserver contre toutes les tentatives de la violence ou de la ruse les libertés démocratiques qui ont été son œuvre et qui demeurent son bien. (Vifs applaudissements à l’extrême gauche et à gauche.)

            Il a affirmé sa résolution de rechercher dans des voies nouvelles les remèdes de la crise qui l’accable, le soulagement de souffrances et d’angoisses que leur durée rend sans cesse plus cruelles, le retour à une vie active, saine et confiante.

            Enfin, il a proclamé la volonté de paix qui l’anime tout entier.

            La tâche du Gouvernement qui se présente devant vous se trouve donc définie dès la première heure de son existence.

            Il n’a pas à chercher sa majorité, ou à appeler à lui une majorité. Sa majorité est faite. (Vifs applaudissements à l’extrême gauche, à gauche et sur divers bancs.) Sa majorité est celle que le pays a voulue. Il est l’expression de cette majorité rassemblée sous le signe du Front populaire. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.) Il possède d’avance sa confiance et l’unique problème qui se pose pour lui sera de la mériter et de la conserver. (Applaudissements.)

            Il n’a pas à formuler son programme. Son programme est le programme commun souscrit par tous les partis qui composent la majorité, et l’unique problème qui se pose pour lui sera de le résoudre en actes. (Nouveaux applaudissements.)

            Ces actes se succéderont à une cadence rapide, car c’est de la convergence de leurs effets que le Gouvernement attend le changement moral et matériel réclamé par le pays.

            Dès le début de la semaine prochaine, nous déposerons sur le bureau de la Chambre un ensemble de projets de loi dont nous demanderons aux deux assemblées d’assurer le vote avant leur séparation. (Très bien ! Très bien !)

            Ces projets de loi concerneront :

            – l’amnistie ;

            – la semaine de quarante heures ;

            – les contrats collectifs ;

            – les congés payés ;

            – un plan de grands travaux (applaudissements à l’extrême gauche et à gauche), c’est-à-dire d’outillage économique, d’équipement sanitaire, scientifique, sportif et touristique (Très bien ! Très bien !) ;

            – la nationalisation de la fabrication des armes de guerre (vifs applaudissements à l’extrême gauche, à gauche et sur plusieurs bancs au centre) ;

            – l’office du blé qui servira d’exemple pour la revalorisation des autres denrées agricoles, comme le vin, la viande et le lait (nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs) ;

            – la prolongation de la scolarité (Très bien ! Très bien !) ;

            – une réforme du statut de la Banque de France (applaudissements à l’extrême gauche et à gauche), garantissant dans sa gestion la prépondérance des intérêts nationaux ;

            – une première révision des décrets-lois en faveur des catégories les plus sévèrement atteintes des agents des services publics et des services concédés, ainsi que des anciens combattants. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

            Sitôt ces mesures votées, nous présenterons au Parlement une seconde série de projets visant notamment le fonds national de chômage, l’assurance contre les calamités agricoles, l’aménagement des dettes agricoles (applaudissements), un régime de retraites garantissant contre la misère les vieux travailleurs des villes et des campagnes. (Vifs applaudissements à l’extrême gauche, à gauche et sur divers bancs au centre.)

            À bref délai, nous vous saisirons ensuite d’un large système de simplification et de détente fiscale, soulageant la production et le commerce, ne demandant de nouvelles ressources qu’à la contribution de la richesse acquise, à la répression de la fraude, et surtout à la reprise de l’activité générale. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche.)

            Tandis que nous nous efforcerons ainsi, en pleine collaboration avec vous, de ranimer l’économie française, de résorber le chômage, d’accroître la masse des revenus consommables, de fournir un peu de bien-être et de sécurité à tous ceux qui créent, par leur travail, la véritable richesse (applaudissements à l’extrême gauche et sur divers bancs à gauche), nous aurons à gouverner le pays.

            Nous gouvernerons en républicains. Nous assurerons l’ordre républicain. (Applaudissements.) Nous appliquerons avec une tranquille fermeté les lois de défense républicaine. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche.) Nous montrerons que nous entendons animer toutes les administrations et tous les services publics de l’esprit républicain. (Vifs applaudissements à l’extrême gauche, à gauche et sur divers bancs au centre.) Si les institutions démocratiques étaient attaquées, nous en assurerions le respect inviolable avec une vigueur proportionnée aux menaces ou aux résistances. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs. – Interruptions à droite.) […] Je sais très bien que, pour nos amis radicaux, le but n’est pas la transformation du régime social actuel, je sais très bien que c’est à l’intérieur de ce régime et sans penser à en briser jamais les cadres qu’ils cherchent à amender et à améliorer progressivement la condition humaine.

            En un sens, ce qui est pour nous un moyen est pour eux un but, ce qui est pour nous une étape est pour eux un terme, mais cela n’empêche pas que nous n’ayons un bout de chemin et peut-être un long bout de chemin à parcourir ensemble ! (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche. – Interruptions à droite.)

             

            M. Pierre Dignac. Vous les essoufflerez ! (Sourires.)

             

            M. le président du Conseil. Vous êtes, messieurs, des esprits vétilleux et rigoureux que cette alliance a l’air de choquer. (Dénégations à droite.)

            Si elle vous choquait – et je suis ravi qu’il n’en soit rien – je vous rappellerais qu’elle est aussi ancienne que la République en France, je vous rappellerais que les origines de la République en France ont été trois fois de suite des origines populaires et révolutionnaires. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche.)

            Je vous rappellerais que, chaque fois que la République a été menacée, elle a été sauvée par cette union de la bourgeoisie et du peuple républicains, et de la masse des travailleurs et des paysans. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche. – Interruptions à droite.)

            Cette alliance s’est manifestée sous bien des formes. Cela s’est appelé « le soutien », cela s’est appelé « le cartel », cela s’est appelé « la discipline républicaine », c’est-à-dire cette règle acceptée indistinctement par les uns et par les autres et qui fait que, depuis plus de cinquante ans, au second tour de scrutin, le Front s’est formé contre la réaction. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche. – Interruptions à droite.)

            Après les élections de 1924 et surtout après celles de 1932, on a amicalement raillé notre impuissance à constituer ensemble un gouvernement. Eh bien messieurs, réjouissez-vous. Ce que vous avez tant souhaité est fait aujourd’hui. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche. – Exclamations à droite.) […] Nous sommes des socialistes, mais le pays n’a pas donné la majorité au parti socialiste. II n’a même pas donné la majorité à l’ensemble des partis prolétariens. Il a donné la majorité au Front populaire.

            Nous sommes un Gouvernement de Front populaire, et non pas un Gouvernement socialiste. Notre but n’est pas de transformer le régime social, ce n’est même pas d’appliquer le programme spécifique du parti socialiste, c’est d’exécuter le programme du Front populaire. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche.)

            Je dis cela aussi clairement et aussi nettement devant vous que je l’ai dit devant le congrès de notre propre parti.

            Nous sommes au pouvoir en vertu du pacte constitutionnel et des institutions légales. Nous n’en abuserons pas.

            Nous restons fidèles à l’engagement que nous contractons en entrant dans le Gouvernement et en demandant aux chambres leur confiance.

            Nous demandons que personne ne songe à en abuser contre nous.

            Nous demandons qu’on n’abuse pas de ce pacte constitutionnel et de ces garanties légales que nous acceptons, qui restent notre loi, pour refuser aux masses populaires du pays, à la majorité du pays, les satisfactions nécessaires qu’il espère et qu’il attend. (Applaudissements à l’extrême gauche et à gauche.)

          

        

        

    

  



          
            Le texte des accords Matignon (8 juin 1936)
          

          
            Article premier : la délégation patronale admet l’établissement immédiat de contrats collectifs de travail.

            Article 2 : ces contrats devront comprendre notamment les articles 3 à 5 ci-après.

            Article 3 : l’observation des lois s’imposant à tous les citoyens, les employeurs reconnaissent la liberté d’opinion, ainsi que le droit pour les travailleurs d’adhérer librement et d’appartenir à un syndicat professionnel constitué en vertu du livre III du Code du travail. 

            Les employeurs s’engagent à ne pas prendre en considération le fait d’appartenir ou de ne pas appartenir à un syndicat pour arrêter leurs décisions en ce qui concerne l’embauchage, la conduite ou la répartition du travail, les mesures de discipline ou de congédiement.

            Si une des parties contractantes conteste le motif du congédiement d’un travailleur comme ayant été effectué en violation du droit syndical ci-dessus rappelé, les deux parties s’emploieront à reconnaître les faits et à apporter au cas litigieux une solution équitable.

            Cette intervention ne fait pas obstacle aux droits pour les parties d’obtenir juridiquement réparation du préjudice causé.

            L’exercice du droit syndical ne doit pas avoir pour conséquence des actes contraires aux lois.

            Article 4 : les salaires réels pratiqués pour tous les ouvriers à la date du 25 mai 1936 seront, du jour de la reprise du travail, rajustés suivant une échelle décroissante commençant à 15 % pour les salaires les moins élevés pour arriver à 7 % pour les salaires les plus élevés.

            Le total des salaires de chaque établissement ne devant, en aucun cas, être augmenté de plus de 12 %. Les augmentations de salaires consenties depuis la date précitée seront imputées sur les rajustements ci-dessus définis. Toutefois, ces augmentations resteront acquises pour leur partie excédant lesdits rajustements.

            Les négociations pour la fixation par contrat collectif de salaire minima par régions et par catégories, qui vont s’engager immédiatement, devront comporter en particulier le rajustement nécessaire des salaires anormalement bas.

            La délégation patronale s’engage à procéder aux rajustements nécessaires pour maintenir une relation normale entre les appointements des employés et les salaires.

            Article 5 : en dehors des cas particuliers déjà réglés par la loi, dans chaque établissement comprenant plus de dix ouvriers, après accord entre organisations syndicales, ou, à défaut, entre les intéressés, il sera institué deux (titulaires) ou plusieurs délégués ouvriers (titulaires ou suppléants) suivant l’importance de l’établissement. Ces délégués ont qualité pour présenter à la direction les réclamations individuelles qui n’auraient pas été directement satisfaites, visant l’application des lois, décrets, règlements du Code du travail, des tarifs de salaires, et des mesures d’hygiène et de sécurité.

            Seront électeurs tous les ouvriers et ouvrières âgés de 18 ans, à condition d’avoir au moins trois mois de présence à l’établissement au moment de l’élection, et de ne pas avoir été privés de leurs droits civiques. 

            Seront éligibles les électeurs définis ci-dessus, de nationalité française, âgés d’au moins 25 ans, travaillant dans l’établissement, sans interruption depuis un an, sous réserve que cette durée de présence devra être abaissée si elle réduit à moins de 5 le nombre des éligibles.

            Les ouvriers tenant commerce de détail, de quelque nature que ce soit, soit par eux-mêmes, soit par leur conjoint, ne sont pas éligibles.

            Article 6 : la délégation patronale s’engage à ce qu’il ne soit pris aucune sanction pour fait de grève.

            Article 7 : la délégation confédérale ouvrière demande aux travailleurs en grève de décider la reprise du travail dès que les directions des établissements auront accepté l’accord général intervenu, et dès que les pourparlers relatifs à son application auront été engagés entre les directions et le personnel des établissements.

          

        

        

    

  



          
            Simone Weil, « La vie et la grève des ouvrières métallos (sur le tas)*2 »
          

          
            « […] Comment est-ce que ça s’est passé ? Oh ! Bien simplement. L’unité syndicale n’a pas constitué un facteur décisif. Bien sûr, c’est un gros atout, mais qui joue dans d’autres corporations beaucoup plus que pour les métallos de la région parisienne, parmi lesquels on ne comptait, il y a un an, que quelques milliers de syndiqués. Le facteur décisif, il faut le dire, c’est le gouvernement du Front populaire. D’abord, on peut enfin – enfin ! – faire une grève sans police, sans gardes mobiles. Mais ça, ça joue pour toutes les corporations. Ce qui compte surtout, c’est que les usines de mécanique travaillent presque toutes pour l’État, et dépendent de lui pour boucler le budget. Cela, chaque ouvrier le sait. Chaque ouvrier, en voyant arriver au pouvoir le parti socialiste, a eu le sentiment que, devant le patron, il n’était plus le plus faible. La réaction a été immédiate. […] C’est que dans ce mouvement, il s’agit de bien autre chose que de telle ou telle revendication particulière, si importante soit-elle. Si le gouvernement avait pu obtenir pleine et entière satisfaction par de simples pourparlers, on aurait été bien moins content. Il s’agit, après avoir toujours plié, tout subi, tout encaissé en silence pendant des mois et des années, d’oser enfin se redresser. Se tenir debout. Prendre la parole à son tour. Se sentir des hommes, pendant quelques jours. Indépendamment des revendications, cette grève est en elle-même une joie. Une joie pure. Une joie sans mélange. Oui, une joie. J’ai été voir les copains dans une usine où j’ai travaillé il y a quelques mois. J’ai passé quelques heures avec eux. Joie de pénétrer dans l’usine avec l’autorisation souriante d’un ouvrier qui garde la porte. Joie de trouver tant de sourires, tant de paroles d’accueil fraternel. Comme on se sent entre camarades dans ces ateliers où, quand j’y travaillais, chacun se sentait tellement seul sur sa machine ! Joie de parcourir librement ces ateliers où on était rivé sur sa machine, de former des groupes, de causer, de casser la croûte. Joie d’entendre, au lieu du fracas impitoyable des machines, symbole si frappant de la dure nécessité sous laquelle on pliait, de la musique, des chants et des rires. On se promène parmi ces machines auxquelles on a donné pendant tant et tant d’heures le meilleur de sa substance vitale, et elles se taisent, elles ne coupent plus de doigts, elles ne font plus de mal. Joie de passer devant les chefs la tête haute. On cesse enfin d’avoir besoin de lutter à tout instant, pour conserver sa dignité à ses propres yeux, contre une tendance presque invincible à se soumettre corps et âme. Joie de voir les chefs se faire familiers par force, serrer des mains, renoncer complètement à donner des ordres. Joie de les voir attendre docilement leur tour pour avoir le bon de sortie que le comité de grève consent à leur accorder. Joie de dire ce qu’on a sur le cœur à tout le monde, chefs et camarades, sur ces lieux où deux ouvriers pouvaient travailler des mois côte à côte sans qu’aucun des deux sache ce que pensait le voisin. Joie de vivre, parmi ces machines muettes, au rythme de la vie humaine – le rythme qui correspond à la respiration, aux battements du cœur, aux mouvements naturels de l’organisme humain – et non à la cadence imposée par le chronométreur. Bien sûr, cette vie si dure recommencera dans quelques jours […]. »

          

        

        

    

  



          
            Le gouvernement Chautemps (29 juin 1937-14 janvier 1938)
          

          
          
              
                Ministres
              

              Camille Chautemps, président du Conseil, sénateur du Loir-et-Cher, républicain radical et radical-socialiste.

              Léon Blum, vice-président du Conseil, député de l’Aude, SFIO.

              Paul Faure, ministre d’État, secrétaire général de la SFIO.

              Albert Sarraut, ministre d’État, sénateur de l’Aude, républicain radical et radical-socialiste.

              Maurice Viollette, ministre d’État, sénateur de l’Eure-et-Loir, USR.

              Édouard Daladier, ministre de la Défense nationale, député du Vaucluse, républicain radical et radical-socialiste.

              Yvon Delbos, ministre des Affaires étrangères, député de la Dordogne, républicain radical et radical-socialiste.

              Marx Dormoy, ministre de l’Intérieur, sénateur de l’Allier, SFIO.

              Vincent Auriol, ministre de la Justice, député de la Haute-Garonne, SFIO.

              Georges Bonnet, ministre des Finances, député de la Dordogne, républicain radical et radical-socialiste.

              César Campinchi, ministre de la Marine, député de Corse, républicain radical et radical-socialiste.

              Henri Queuille, ministre des Travaux publics, sénateur de la Corrèze, républicain radical et radical-socialiste.

              Jean Zay, ministre de l’Éducation nationale, député du Loiret, républicain radical et radical-socialiste.

              Jean-Baptiste Lebas, ministre des PTT, député du Nord, SFIO.

              André Février, ministre du Travail, député du Rhône, SFIO.

              Albert Rivière, ministre des Pensions, député de la Creuse, SFIO.

              Georges Monnet, ministre de l’Agriculture, député de l’Aisne, SFIO.

              Fernand Chapsal, ministre du Commerce, sénateur de Charente-Inférieure, républicain radical et radical-socialiste.

              Marius Moutet, ministre des Colonies, député de la Drôme, SFIO.

              Pierre Cot, ministre de l’Air, député de la Savoie, républicain radical et radical-socialiste.

              Marc Rucart, ministre de la Santé publique, député des Vosges, républicain radical et radical-socialiste.

            

            
              
                Sous-secrétaires d’État
              

              William Bertrand, sous-secrétaire d’État à la Présidence du Conseil, député de Charente-Inférieure, républicain radical et radical-socialiste.

              François de Tessan, sous-secrétaire d’État aux Affaires étrangères, député de Seine-et-Marne, républicain radical et radical-socialiste.

              Raoul Aubaud, sous-secrétaire d’État à l’Intérieur, député de l’Oise, républicain radical et radical-socialiste.

              René Brunet, sous-secrétaire d’État aux Finances, député de la Drôme, SFIO.

              François Blancho, sous-secrétaire d’État à la Marine de guerre, député de la Loire-Inférieure, SFIO.

              Henri Andraud, sous-secrétaire d’État à l’Air, député du Puy-de-Dôme, socialiste indépendant.

              Léo Lagrange, sous-secrétaire d’État à la Santé publique (loisirs et sports), député du Nord, SFIO.

              Jules Julien, sous-secrétaire d’État à l’Éducation nationale (enseignement technique), député du Rhône, républicain radical et radical-socialiste.

              Paul Ramadier, sous-secrétaire d’État aux Travaux publics (mines, électricité, combustibles liquides), député de l’Aveyron, USR.

              Max Hymans, sous-secrétaire d’État au Commerce, député de l’Indre, USR.

              André Liautey, sous-secrétaire d’État à l’Agriculture, député de la Haute-Saône, républicain radical et radical-socialiste.

              Gaston Monnerville, sous-secrétaire d’État aux Colonies, député de la Guyane, républicain radical et radical-socialiste.

              Philippe Serre, sous-secrétaire d’État au Travail, député de Meurthe-et-Moselle, Jeune République.

              Henri Tasso, sous-secrétaire d’État aux Travaux publics (marine marchande), député des Bouches-du-Rhône, SFIO.

            

            

        

        

    

  



          
            Le second gouvernement Léon Blum (13 mars-10 avril 1938)
          

          
          
              
                Ministres
              

              Léon Blum, président du Conseil et du Trésor, député de l’Aude, SFIO.

              Édouard Daladier, vice-président du Conseil, ministre de la Défense nationale, député du Vaucluse, républicain radical et radical-socialiste.

              Paul Faure, ministre d’État, secrétaire général de la SFIO.

              Albert Sarraut, ministre d’État, coordination des problèmes de l’Afrique du Nord, sénateur de l’Aude, républicain radical et radical-socialiste.

              Maurice Viollette, ministre d’État, sénateur de l’Eure-et-Loir, USR.

              Théodore Steeg, ministre d’État, sénateur de la Seine, républicain radical et radical-socialiste.

              Vincent Auriol, ministre de la Coordination des services, rattaché à la présidence du Conseil, député de la Haute-Garonne, SFIO.

              Paul Boncour, ministre des Affaires étrangères, sénateur du Loir-et-Cher, républicain radical et radical-socialiste.

              Ludovic-Oscar Frossard, ministre de la Propagande, député du Territoire de Belfort, USR.

              Marx Dormoy, ministre de l’Intérieur, sénateur de l’Allier, SFIO.

              Marc Rucart, ministre de la Justice, député des Vosges, républicain radical et radical-socialiste.

              César Campinchi, ministre de la Marine, député de Corse, républicain radical et radical-socialiste.

              Guy La Chambre, ministre de l’Air, député d’Ille-et-Vilaine, Gauche indépendante.

              Jean Zay, ministre de l’Éducation nationale, député du Loiret, républicain radical et radical-socialiste.

              Georges Monnet, ministre de l’Agriculture, député de l’Aisne, SFIO.

              Jules Moch, ministre des Travaux publics, député de l’Hérault, SFIO.

              Albert Serol, ministre du Travail, député de la Loire, SFIO.

              Pierre Cot, ministre du Commerce, député de la Savoie, républicain radical et radical-socialiste.

              Jean-Baptiste Lebas, ministre des PTT, député du Nord, SFIO.

              Albert Rivière, ministre des Pensions, député de la Creuse, SFIO.

              Fernand Gentin, ministre de la Santé publique, député de l’Aube, républicain radical et radical-socialiste.

              Marius Moutet, ministre des Colonies, député de la Drôme, SFIO.

            

            
              
                Sous-secrétaires d’État
              

              François de Tessan, sous-secrétaire d’État à la Présidence du Conseil, républicain radical et radical-socialiste.

              André Février, sous-secrétaire d’État à la Présidence du Conseil, député du Rhône, SFIO.

              Pierre Mendès France, sous-secrétaire d’État au Trésor, député de l’Eure, républicain radical et radical-socialiste.

              Jules Julien, sous-secrétaire d’État à l’Éducation nationale (enseignement technique), député du Rhône.

              Raoul Aubaud, sous-secrétaire d’État à l’Intérieur, député de l’Oise, républicain radical et radical-socialiste.

              Léo Lagrange, sous-secrétaire d’État à la Santé publique (loisirs et sports), député du Nord, SFIO.

              François Blancho, sous-secrétaire d’État à la Marine de guerre, député de la Loire-Inférieure, SFIO.

              Henri Tasso, sous-secrétaire d’État aux Travaux publics (marine marchande), député des Bouches-du-Rhône, SFIO.

              André Liautey, sous-secrétaire d’État à l’Agriculture, député de la Haute-Saône, républicain radical et radical-socialiste.

              Philippe Serre, sous-secrétaire d’État au Travail, député de Meurthe-et-Moselle, Jeune République.

              Gaston Manent, sous-secrétaire d’État au Commerce, député des Hautes-Pyrénées, républicain radical et radical-socialiste.

              Jean Perrin, sous-secrétaire d’État à la Recherche scientifique.

            

            

        

        

    

  



          
            Le revolver de Bucard*3
          

          
            « Mon revolver est mon meilleur ami. Il est mon meilleur ami parce qu’il m’a protégé la vie à la guerre et parce que, aujourd’hui, il me permet de défendre la vie de ma femme, de mes enfants, de ma mère, de ma famille et de mes amis.

            C’est, entre tous, le plus précieux de mes biens matériels. Je l’ai reçu des mains de mon ami, le lieutenant Léandre Marcq, commandant la 2e compagnie du 4e régiment d’infanterie, le matin du 16 avril 1917. Touché à mort, gorge ouverte et poitrine crevée, Marcq, avant d’expirer, m’a confié dans un râle la mission de commander la compagnie et de le venger. Et il m’a donné son revolver encore chaud et rouge de son sang.

            Avec ce revolver, je me suis battu tant que j’ai pu. J’ai fait des coups de main, des nettoyages de tranchées et des assauts, j’ai tué à bout portant, au corps à corps.

            J’aime mon revolver. Il a encore dans les rainures de sa crosse de la boue des trous d’obus, séchée comme un dur ciment. C’est pour moi un souvenir sacré. Je ne donnerai mon revolver à personne. C’est une arme d’honneur. On ne rend jamais ses armes.

            Il me reste quelques chargeurs que je n’ai pu vider avant l’armistice. J’en donne ma parole de combattant, fait chevalier de la Légion d’honneur sur le champ de bataille par mes hommes, je suis toujours prêt à m’en servir !

            Je m’en servirai pour défendre ma patrie si, demain, elle était encore attaquée.

            Je m’en servirai si, demain, on essayait de toucher à ma femme, à mes enfants, à ma mère, à ma famille, à mes amis.

            Je m’en servirai contre les crapules et les charognards qui, dans leurs tanières et leurs journaux innommables, essaient d’attenter à mon honneur de citoyen, de soldat et de père de famille. C’est de la légitime défense !

            Il y a maintenant autour de moi, connus ou cachés, à Paris et dans tous les coins de France, des dizaines de milliers de bras prêts comme hier à défendre la Patrie et à abattre les chiens pestiférés. Il n’y a rien au monde qui les fera trembler ! »

            
          

        

        
        

          
            *1. Déclaration d’investiture à la Chambre des députés, 6 juin 1936, Journal officiel, 7 juin 1936.

          

          
            *2. La Révolution prolétarienne, 10 juin 1936.

          

          
            *3. Le Franciste, 20 janvier 1935.
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